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INTR ODUCTION

L e tableau historique du règne de Charles V et celu i de notre
époque pourraient être peints sur la même ébauche. Au premier
plan ,

une guerre malheureuse et des désastres sans précédents
laissent la France agonisante ; les armées étrangères remplacent
ou écrasent nos populat ions sur les deux tiers de notre terri
toi re ; la guerre civi le s

’

allume dans la capi tale et se pr0page

dans les vi lles restées françaises ; des meurtres
,
des i ncendies

,

des flots de sang projettent leur sombre horreur sur ces scènes
de désolation .

Au — dessus des ruines amoncelées par tant de œlamités
,
la

paix vient to ut à coup rétabl i r son règne. Une pol i ti que nou
vel le se substitue à l ’ancienne; une forme de gouvernement
imprévue ,

sans nom dont la possibi l ité même étai t reléguée au
rang des utopies , s

’établi t sans secousses et sub sis te sans gloire.

L
’

honneur chevaleresque lu i donne un éclat d ’

emprunt suf
fisant pour relever son prestige aux yeux de la foule ,

mai s
étranger au nouvel ordre de choses . Ni les banni ères n i les dra
peaux ne raniment la confiance ; leur prestige est tombé avec
leur gloire; leurs couleurs ont disparu dans le sang de la dé
fai te. On choisi t donc à leur place le nom d ’un soldat ; on tran s
forme son épée en signede rall iement , et on lui défend de songer
aux batailles .
Sous ce régime prudent et sage , l

’
abondance renaît

,
la for

tune revient , et les ennemis s
’

en vont lentement du terri toire ;
ils n ’y possèdent bientôt plus que les places occupées par droi t
de conquête et de tra i té ; la nation rentre peu à peu en posses
sion d’

el le—même ; elle reconsti tue ses lois , reprend ses usages et
ses coutumes , fai t valoir ses droits , et accepte sans récriminæ
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tions les charges qu’

el le repoussai t
,
mêmepar la force, pendant

le règne précédent .
Tou tefois , en relrouvant la sécurité , lepouvoir rencontre aussi

l ’arbitrai re. Au nom de coutumes surannées , de lois ab rogées ,

d’ordonnances despotiques , les privi lèges sont abolis , les l ibertés
son t retirées , les impô t s s

'

aggravent et les germes de la rébel
l ion c t dc la révol te commencent à se fa ire jour .

A parti r de ce moment , l
’

autori té de Charles V ne se soutient
plus par el le—même ; elle provoque une d iversion aux dangers
qu ‘

el le court à l ‘i ntérieu r ; en ral lumant la guerre au dehors ,
el le se fai t un appui de la haine qu

’

inSpirent à toutes les classes
la dominati on et l’o rguei l des Anglais .

On ne marchande rien au roi , parce qu
’ i l demande toujours

au nom de la guerre. L es seigneurs et les villes l ibres payent
sans se plaindre les anciens impôts , et en acceptent même
fréquemment de nouveaux , parce que , placées entre les troupes
royales et les armées ennemies , i l leur es t avantageux de couri r
au — devant des premières envoyées pou r leur défense, plutô t que
d’

attendre les secondes , venues pour le pillage.

Charles V appuyai t donc son gouvernement sur les circon

stances auss i bleu que sur les coutumes . I l étai t de son siècle ,
dont i l connai ssai t les besoins , les ex igences et les égarements ;
i l tenai t au passé par les traditions , les usages et même les
préj ugés de so n époque. Sur les questions de réorgani s ation
m i litaire et de stratég ie , le sage roi devançai t tous ses consei l
lers et lut ta it avec avantage contre l’Angleterre, la puissance la
plus redoutab le . Sur le terrain de la pol i tique ex térieu re , il se

plaçai t au- dessus de tous ses rivaux
, et posai t à lu i seul les

principes et les règles de la diplomatie. En matière de finances
,

au contraire , ce même roi su ivait rigoureusement les pratiques
et les errements des règnes précédents . Ses tentatives en faveur
du commerce tenaient plutô t de la pol i tique i ntérieure ou ex té

rieure que de projets établ is et suivis sur cettematière.

L e rôle de Charles V peut donc se résumer en deux mots
favoriser le progrès et empêcher une révo lut ion .

Dès les commencements de s on rè gne ,
rn effet , le sage ro i

pouvai t constater que le mouvement révolutionnai re s
’

attaquait

à la monarchie française de plusieurs côtés à la fois . L es An
glais , d

’une part , nous menaçaim t d
’un changement de dynas

tie , et peut - ê tre de nationali té ; Charles le Mauvais , d
’

autre
part , imaginai t toutes sortes d

’

intrigues , formai t les complots
les plus incroyables , et ordonnai t hardiment les crimes les plus
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atr0œs pour arriver à supplanter la famille régnante ; enfin la
bourgeoisie , devançant la nation et ouvrant une ère nouvelle ,
s

’

insurgeait contre le pouvoir royal s
’

armait pour souteni r des
prétentions qu ’

elle présentai t déjà comme son droi t , et ne crai

gnait pas de s
’

all ier aux ennemis du tledans et à ceux du dehors .
Comme les Romai ns avaient remplacés les Gaulois , comme

les Francs s ’étaient subs t i tués aux Gal lo - Romains , les Anglai s
cherchaient de nouveau à prendre possess ion de la nation fran

çai se et à se l
’

as s imiler .

A l ’avènement de Charles V la nation française semblai t me
nacée de tous les dangers qu elle avai t courus depu is le com
mencement des temps historiques . L es Anglai s , d

’une part ,
nourrissaient des projets de conquête, d

’occupation et d ’

annex ion

analogues à ceux qu’

avaient réali sés les Romains contre les

Gauloi s , et les Francs contre les Gallo-Romains . Entre la France
et l

’

Angleterre ce n
’ étai t pas seulement d

’une question de dynas
tie qu ’

1l s ’

agi ssai t , mai s par -dessus tout d‘une question de na
tionalité . Quel eût été le dernier mot de cette nouvel le i nvasion ;
quel le eût é té la forme définitive d ’

as servissement imposée à la
nation rien ne le fai t prévoir . L es Anglais campèrent en

France ,
mais i l n ’y ré .

—i dèrent jamais ; i ls s
’y cantonnèrent dans

les vi l les fo r tifiées , mai s le plat pays leur échappa toujours . L a

nation ne fut j amais avec eux .

Charles le Mauvai s , roi de Navarre ,
beau — frère de Charles V,

mais al l i é des Anglai s , ajoutai t à ce danger du dehors celu i
d’un changement de dynastie. L a royauté des Capétiens n

’étai t
pas tombée de la même maniè re que celle des Mérovingiens ,
avec les rois fainéants , ou cel le des Carlovingiens ,

avec des
règnes stéri les et impuissants ; mai s elle avai t subi , à Crécy et
à Poitiers , des défai tes inouïes après lesquelles même avec un
Phil ippe VI et un Jean I I , el le avai t peine à se tenir debout .
Charles le Mauvais , son ennemi le p lus redoutable après les
Anglai s , profitai t habi lement de cette si tuation pour ébranler
encore davantage le trône de ses rivaux , quitte à le relever
pour lui -même si ses prévisions se trouvaient dépassées .

Petr
lui importaient les promesses qu ’ i l étai t obligé de fai re aux

Anglai s ou aux bonnes vi lles , la moindre de ses préoccupations
étai t celle de tenir ses engagements . Il ne fi t jamai s profession
de croire qu

’une parole donnée ou la fo i j uréedût avoir son effet .
A ce double danger s ’

ajoutait , comme au temps de la con
quête romaine , celui de nos dissensions intérieures . L a féoda
lité naissante et cherchant à seconsti tuer avai t éliminela ro yauté
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carlovingienne ; cette même féodal i té à son décl in s ’efi‘

orçait de

prolonger son existence et se coal isai t sans arrière-pensée contre
ces successeurs de Phil ippe le Bel qui plaçaient leur royal arbi
trai re au-dessus de toutes les traditions . L a Bretagne étai t au
premier rang de ce part i ; son duc osai t parfois prendre le ti tre
de roi , et l

’hommage qu ’i l prêtai t au roi de France n ’étai t déjà
plus qu ’une cérémonie sans conséquence dont i l espéra i t bien
s ’affranchir . Cette viei lle féodal ité , dont la royauté capétienne
fut le couronnement , s

’

affermit sur ses fondements , et cher
chai t à arrêter sa rui ne en se débarrassant du poids d’une cou
l
‘onne.

L a royauté
’

avai t fai t des progrès sensibles par ses empié
tements successifs sur les privilèges féodaux . E l le s’élevai t au
dessus de tous les pouvoirs de telle manière

,
qu ’

aucun ne se

trouvai t en mesure de lu i résister avec succès . E lle étai t abso
lue , non parce qu’

el le personnifiait l
’universal ité des sujets

comme la royauté impériale , non parce qu
’

el le représentai t Dieu
lui-même comme la royauté chrétienne

,
mai s parce qu ’

el le
n ’

avait autour d ’

elle aucune puissance capable de contre—balan
cer ses actes

,
même les plus arbitraires . Aucune loi poli tique ,

aucune institution sociale , aucun principe moral ne lui assi
gnaient des bornes . E lle fai sait ce qu’

elle voulai t , non que l
’

on

crût à son droi t de le faire , ma is faute d
’un moyen connu de

l
’

en empêcher . E lle pouvai t , à son gré , prendre telle forme ou
telle autre ,

la forme despotique ou la forme constitutionnelle ,

celle du gouvernement par le roi tout seul , ou cel le du gouver
nement partagé , comme en Angleterre ,

entre le roi , l
’

aristo

cratic et les communes . L e caractère du prince régnant devai t ,
en parei lles circonstances avoir une influence décisive.

L es possesseurs de fiefs n etaient plus ce que les avait fai ts
le régime féodal . S ’

i ls avaient encore une certaine puissance,
cette pui ssance étai t contrôlée, survei llée, affaiblie par une autre
puissance avec laquelle la lutte devenai t de plus en plus inégale.

Ils n ’étaient même plus libres de poursuivre ou de laisser im
puni telméfai t commi s dans l

’ intérieur de leurs fiefs . L es agents
royaux pénétraient partout , et

, par ce que l
’
on appelai t le

droit de prévention ,
punissaient les négligences ou la faiblesse

du seigneur en s
’

emparant d
’une po ursui te qu ’

i l avai t cru pou
voir abandonner .

Non seulement les agents royaux pénétraient par tout , dans
tous les fiefs , autrefois si indépendants du pouvoir central ,mai s
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encore ils s’y installaient , y demeuraient a côté du seigneur
pour surveiller de plus près , et d’une manière permanente ,

l ’admi nistration et la condui te de ce dernier . C
’étai t une si tua

tion aussi pénible que possible pour ces hauts barons , jadi s si
pui ssants , alors s i humil iés . I ls revendiquèrent leurs anciens
privi lèges ils réclamèrent contre les usurpations multipl iées du
pouvoir nouveau . On parut leur faire quelques concessions ,
mais si hab iles et s i amb iguës , que la s i tuation ,

en fai t , ne
changea pas
I l est certai n que les grands feudata ires de la couronne de

France n ’

espéraient rien de l
’

Anglais , et ne s
’

attendaient à rien
de bon de la part du Navarrais ; mai s entre plusieurs ennemis
également à redouter on pare d ’

abord les coups du plus proche.

Philippe de Valoi s et Jean II s ’étaient aliénés leurs grands
vassaux bien plus par leurs ordonnances , leurs jugements et
leurs condamnations arbi tra ires , que par leurs guerres désas
treuses . L es loi s de la chevalerie , encore dans toute leur vi
gueur , glorifiaient la défai te aussi b ien que la victoire , pourvu
que l

’on n ’

eut pas faill i dans le combat . Jean II le Bon , fa i t
prisonnier sur le champ de batail le les armes à la main ,

n ’

avai t
encouru aucun déshonneur , parce qu

’ i l s ’était battu jusqu
’

au
dernier moment , quoique abandonné par les siens et écrasé par
le nombre de ses ennemis . Au contrai re ,

les seigneurs qui ont
abandonné le champ de batai lle dès le commencement de l’ac
t ion , même sous prétexte d

’

entraîner les jeunes p rinces hors de
la mêlée , ceux - là sont couverts de honte

,
et leur n om devient

opprobre national L a défaite et la captivité se rachètent à prix
d’or

,
et l ’on n’

en fait pas un crime à la royauté .

Ce qu ’on ne lu i pardonne pas , ce sont les procédures et les
exécutions sommai res quand les coupables sont de grands sei
gneurs , l

’un d’

eux fût- il Charles leMauvais . Ce que l
’on combat

en el le , c
’

est le despotisme qui s ’agrandit de toutes
,

les confisca

t ions , et qui devient d
’

autant plus insupportable qu ’

entre les
seigneurs et le roi la distance devient plus grande.

Après l ’exécution capi tale de Raoul , comte d
’

E u , conné

table de France , que la première dignité du royaume n
’

avai t pu
soustraire aux coups du pouvoir absolu , tous les ordres de
l
’

État ne songèrent plus qu
’

à se mettre en garde contre les abus
de ce pouvoir . L a nation , alarmée sur ses intérêts les plus chers ,
sépara sa cause de celle du prince

, que les grands cessèrent de

Jules Jo lly, Ph i lippe le Bel, livre Il .
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soutenir ; et lorsqu
’on fut obligé de réclamer ses socours , elle

dicta des loi s au souverain
Charles V héri tai t d ’une si tuation d’

autant plus déplorable ,
qu ’

aux principes dissolvants sortis des anciennes i nsti tutions
s
’

aj outait l
’

appari tion des premiers symptômes des révolutions
de l ’avenir . L a féodali té n ’éta i t encore qu

’

ébranlée , et déjà la
bou rgeoisie et le peuple

,
sortant violemment d ’une servi tude et

d ’une tutelle de plusieurs siècles
,
demandaient des comptes au

pouvoir .

Entre la féodali té revendiquant son indépendance et les com
munes mettant lamai n sur les revenus du royaume ,

la sécurité
du trône

,
l ’aven i r de la couronne et les privi lèges royaux dis

paraissaient comme dans un tou rbi llon . Il fal lai t une habileté
bien grande pour ne pas se laisser emporter par la tourmente
réact ionnaire et révo lutionnaire

,
car la révolution devenai t

encore plus menaçante que la réaction .

Au lendemain de la batai lle de Poitiers , lorsque les états
généraux de la langue d ’oi l se trouvèrent réun is à Pari s , la
haute bourgeoisie poursu ivant les projets qu

’

el le avai t imposés
l ’année précédente

,
s
’

efi
’

o rça de se substituer au pouvoir royal .
L a révolte commença par des discours hardis et des mesures
inconsidérées ; elle se propagea par l

’ insurrection
,
puis elle se

noya dans le crime et les horreurs de la guerre ci vi le. Etienne

Marcel étai t le chef reconnu de ce mouvement de la jacquerie ;
l ’al l iance avec Charles leMauvais et la faveur que lu i accordaient
les Ang lais le rendirent promptement odieux .

Or Etienne Marcel étai t absolument incapable de conduire la
révolution , qui surgissai t a 'ors du m i l ieu de nos désas tres en
face d’un ennemi victorieux et d ’un adversai re hab i le , fourbe
et implacable. Par conséquent le mouvement insurrectionnel
qui se déclarai t alors a Paris et dans le nord de la France ne
pouvai t aboutir qu ’à augmenter la somme des malheurs pu
blies .

L a révolution avai t commencé aux états généraux de 4 355 sur
une question d’économie. L a royauté réclamai t des subsides ; les
communes voulaient bien les accorder à cause de la guerre ,

mai s el les reveh diquaient et finis saient par obtenir le droi t de
survei l ler la levée et l ’application du nouvel impôt.
Aux états généraux de 13 56 la même obligation fut imposée

1 Petito t , P r éc i s des guer res en tre la F r an ce et l
’

Ang leterre. Co llec
tions . 1" s érie , t . IV , p . 120.



IN TR O D U CT I O N 1 5

au l ieutenant du royaume et la même raison d ’économie pré
valut .

Si les états avaient su pourvoi r à la défense du royaume et
s ’éta ient bo rnés à provoquer des réfo rmes u tiles dans l’adminis
tration ils ne méri teraien t que de j ustes éloges . Mais les nou
veaux impô ts établis par eux malgré les observa ti ons du ro i

étaient insuffisants , et d
’

une perception si d i ffici le , qu
’on fut

obligé de recouri r à d
’

autres moyens . L es factieux , qui domi
nalent dans l

’

assemblée , n
’

avaient pas l
’ intention de s

’

en ten ir
à la réforme des abus ; i ls voulaient prendre une part active au
gouvernement , usurper la puissance royale, mettre le monarque
en tu telle et profiter des circons tances pour assouvi r leur avidité
et leur ambi tion . N

’

ayant pu obtenir qu
’une faible partie de ce

qu ’ i ls dési raient , ils avaien t fai t ajourner les états généraux à
l ’année su ivante ,

sous prétexte de voter , s
'

i l y avai t lieu ,
la

conti nuation des subsides
Passons sur l ’opportun i té de mesures économiques en pré

sence d ’

un ennemi victorieux qu ’

i l faudrai t repousser à tout
prix ; là n

’

est pas la faute capi tale d
’

Étienne Marcel . Ce qui sou
lève contre lui l ’ indignat ion cequi lemetdès le début de sa car
rière politique en suspicion aux yeux de ses amis et de l‘0pinion
pub lique

,
c’est qu ’ i l s’enrich i t dans ses nouvel les fonctions

de chef de parti bien plus vi te que pendant ses fonctions de
prévô t ; c

’

est que lu i et les traictres ses al liez prennent par

devers eux tout le prouffict entierement de l ’altération des
monnaies . Consti tuer a son p rofit et‘

pour son propre compte un
gouvernement soi -disant économique n ’

est pas une œuvre poli
t ique b ien capab le de soulever l’enthou s iasme populaire.

Considérant premier b ien et j ustement , di t la grande ordon
nance de mars l 356 les causes et occasions par lesquel les led it
royaumepeu t avoir é té et ains i est empiré et les subgiez gravés

et dommagié s , et que tout éto i t venu parce que Dieu et la sai nte
Égl ise au temps passé avo ient été petitement crains , servi s et

honorez
,
j ustice féblement soustenue , fai te et gardée , et lediz

royaume gouvern1ez par aucunes gens avaric ieux
,
co nvo iteux

ou nég l igez , et que pou ou néant chalo it comment les choses
alas sent ne fussent gouvernées et ne pens o ient point de la chose
publtque , mais entendo ient et ont entendu principalement à

leur prouffict singulier et de eulx et leurs amis , fai teurs et créa
tures enrichir , essaucier et eslever .

Peti to t , Co llections , t . IV, p . 128 .
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E t ont lesdiz trois états bien advisés que si grant plaies
dont lediz royaume et plaiez et navrez ne peuvent être a plain
guaries ne sauées s i ce n

’

est premier par l
’

aide de Dieu ; et ceux
qui ont ains i mauvaisement gouverné fussent et soient dudit
gouvernement du tout privez , déboutez et arrière mis ès l ieu
d

’

eulx bons prud ’hommes , sages , véritables diligenz et loyaulx

sur lediz gouvernement établiz et ordenez , etc .

Or, après avoir dicté ces considérants si désintéressés , les

députés des états dit Matthieu Villani ne songeaient qu
’

à s
’

en

richir sans s ’embarrasser du bien public . !

Puis un homme du peuple (quidam p lebez
‘

us ) , s
’

ennuyant

de partager le gouvernement avec les états , s
’

empara de l ’ inten
dance des revenus du royaume , et i l amassa des trésors im
menses‘.

L
’

avidité de ces premiers révolutionnaires , en contradiction
flagrante avec leurs principes et leur but , fut donc le premier
motif de la répulsion de la foule. Dès qu ’on entrevit leur for
tune , on commença à les traiter de suspects .

Mais i l importe moins de faire constater la mauvai se fo i et
l
’

avidité de ces meneurs , dont les maximes sont du reste deve
nues traditionnelles , que de montrer leur incapacité .

Étienne Marcel et ses subalternes n ’

avaient rien de ce qu ’i l
fallai t pour sauver la F rance et l’arracher des mains de l’étran
ger , la rendre aelle -même , et la pousser en avant dans la voie
de la civi l isation et du progrès .

L
’organisation mili taire reposai t encore sur la chevalerie et la

noblesse. L es communes pouva ient se défendre derrière leurs
remparts et dans leurs forteresses , mai s el les né pouvaient
triompher de leurs ennemis . I l n ’y avai t pas i l ne pouvait pas
encore y avoir d’

armées sous cette cavalerie bardée de fer et

couverte d ’une forêt de lances , au milieu de laquel le chaque
homme représentai t de dix à vingt soldats .
Contre de telles troupes tenant la campagne sous des bann ieres

anglaises , i l fallai t organiser une armée de même nature ou
abandonner tout le p la t p ay s . Or , parmi les nombreux privi
lèges de la noblesse ,

celu i de porter la lance et de revêtir une
armure étai t des plus respectés . Combattre sans la nob lesse étai t
donc inuti le ; Vaincre sans el le ou contre elle était impossible.

É tienne Marcel et ses comparses étaient — i ls hommes à se créer
une armée de barons , de comtes , de duos et de princes ? Du

1 Chr on iques .
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moment où i ls s rnsurgeaient en armes contre la seule force
sociale de cette époque ,

i ls sortaient de leur rôle de réforma
teurs et prenaient celu i deconspirateurs sans but et sans aucune
chance de succès .

Ils n’

avaient donc pas et ne pouvaient pas avoir d
’

armée ; on
vient de voi r qu ’ i ls n ’

avaient pas et ne pouvaient pas avoir de
finances ; pouvaient- i ls au moins avoir des alliés .

Ceux qu ’ i ls recherchèrent , ceux qu
’ i ls trouvèrent leur occa

s ionnèrent plus dedéceptions qu ’ i ls ne leur apportèrent de chances
de succès .

L es Jacques , ces terroristes venus cinq cents ans tr0p tôt se

trouvèrent un jour les maîtres du Beauvaisi s de l
’

Amiéno is du

Ponthieu , du Vermandois , du Noyonnai s de la seigneurie de
Coucy , du L aonnais , du So issonnai s du Valoi s , de la Brie , du
Gâtinai s et de toute l’Ile-de—France.

Entre la Somme et l
’

Yonne i l n ’y ava i t pas une seule forte
resse qu i n ’

eût à redouter leurs coups ; i l n
’y avai t pas une

bourgade qu ’ i ls n ’

eussent visi tée , rançonnée ou détrui te , sui
vant les caprices de leur hai ne.

L
’

insurrection de la jacquerie servai t parfa i tement bien , à ses
débuts , les projets d

’

É tienne Marcel . Si la royauté ne pouvai t
plus maintenir ni la sécurité n i l ’ordre

,
on devai t nécessaire

ment se réfugier sous la tutelle du prévôt des marchands . C
’

est
pourquoi la commune de Paris envoya des a ides à ces bandits .
S

’

as socier aux Jacques lorsque Charles le Mauvai s lu i — même
étai t obligé de les écraser

,
c ’étai t un

“

crime de lèse- human ité et
une folie un crime , parce que ces insurgés se transformaient
en bourreaux , massacraient tou t sans distinction de sexe ni

d ’

âge , p illaient et i ncendiaient pour le seul plaisir que leur pro
curai t la destruction ; une folie surtout , parce que ,

du jour où
quelques hommes de cœur et de bonne armure se jetèrent
sur ces hordes , les Jacques se débandèrent , s

’

enfuirent et fu

rent broyés . Étienne Marcel ne pouvai t donc pas , en réali té ,
choisir de plus mauvais auxil iaires ; mai s il en trouva de plus
dangereux .

Il avai t pris a la solde de la commune quelques compagnies
franches qui vinrent du L yonnai s et du comtat d’

Avignon , ra

vagèrent tout le pays qu
’

elles durent traverser
,
et s

’

établirent

dans la vi lle comme dans une place conqu ise.

I l ava i t fai t offri r à Charles le Mauvai s la couronne et le trône
de France , que le roi de Navarre acceptai t sous cette condi tion
qu

’

on les lu i l ivrerai t après avoir débarrassé de quelques con
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seillers dangereux la capi tale de ce nouveau royaume. A ce prix
seulement i l venai t en aide à Etienne Marcel . Ce prévô t des
marchands eut le tri ste courage de se fai re l ’exécuteur des
hautes œuvres de Charles leMauvais . Il présidai t en personne à
l 'assassinat des consei llers du dauphin .

Ce n 'étai t pas tout par une de ces dérisions qui montrent
j usqu ’où peut al ler la folie des révolutionnai res , le mouvement
qui s’étai t déclaré sur une question d ’économie se terminai t par
une dilapidation sans précédent . L e roi de Navarre campai t à
Saint —Denis en attendant le jour où i l viendrait prendre posses
sion de la capi tale et la sauver de sa ruine. Mai s , avant de
s ’exécuter , i l se fai sai t remettre par avance tous les trésors et
toutes les sommes qu’ i l pouvai t arracher aux habitants . Etienne

Marcel se fai sait encore le ministre de ces exactions , et i l faisai t
porter lui - même au camp du roi de Navarre le montant des
subsides que les meneurs avaient imposés , perçus en extorqués .

Se ruiner d ’

avance pour un tyran es t d
’une naïveté sans exemple.

Enfin , derrière le roi de Navarre comme derrière les Jacques ,
comme derrière la ruine nationnale , i l falla i t voi r les armées
anglaises . Charles le Mauvai s avai t avec le roi d

’

Angleterre un
traité lui cédant la couronnedeFrance et la capitale du royaume
dès que l

’une et l ’autre seraient tombées en sapossession . Quelle
pouvai t donc être l’arrière - pensée d ’un homme comme Etienne
Marcel , qui se posai t en réformateur et qui trempai t dans de si
noirs complots

L e prévôt des marchands , disent les contemporains ne

pouvant plus rien espérer de la clémence du dauphin , accepta i t
ou recherchai t les partis les plus extrêmes sans autre considéra
tion que celle de son salut personnel .
Voilà donc cette révolution que l

’on s’est plu à considérer
comme un événement glorieux de notre histoire et comme un
bon présagepour le progrès civi li sateur
Il suffit d ’

envisager sans parti pris la situation faite à la
France par cette crise , les hommes qui l

’ont provoquée et les

conséquences qu ’

el le pouvai t avoir pour comprendre dans quelle
erreur sont tombés nos principaux historiens , et l

’opinion pu
blique après eux . L anation avai t surtout besoin de paix , de

calme et de tranquilli té et la royauté seule était encore assez
grande et assez respectée pour dominer de son regard toute
l ’étendue de nos ruines pour commander le calme et pour faire
revivre la confiance avec la sécurité .

Malgré les dangers qu
’

elle pouvai t redouter , d
’une part du
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chef choisi par eux . Philippe-Auguste suivi t cet exemple , et

conqu it la Normandie en partie avec des mercenai res placés
sous la conduite d ’un chef fameux

,
nommé Cadoc . Toutefois

l ’emploi de ces bandes offrai t de grands dangers . L i cencié à la

paix quand on n ’

avai t plus besoin de lui
,
le soldat étai t réduit à

piller pour vivre et à devenir un brigand . Phil ippe-Auguste
renonça , vers la fin de son règne , à employer les routiers . Cc
pendant i l fallai t une armée les rois engagèrent les nobles à

servir au delà du temps féodal
,
moyennant une i ndemnité . Ce

système , combiné avec le service féodal , suffit à sa int L ouis ,
qui n ’

avai t aucune idée de conquête. En même temps le service
des vi lains pri t de jour en j our une plus grande importance.

Mai s tout cela fut insuffisant lorsque la royauté eut à souteni r
des guerres étrangères , qui se prolongèrent pendant des années
entières , et exigèrent la mise sur pied d

’un nombre d’hommes
considérable. Sous Phi lippe le Bel , le droit du roi d

’

exiger le
service militai re de tout homme noble ou non noble habitant le
royaume , droi t qui depuis le V IH"siècle n ’

avai t existé qu’

en
théorie fut formulé de nouveau et accepté . L e souverain , quand
la patrie étai t en danger , fit des levées générales sous le nom
d

’

arrière- ban k
Charles V n’

avait donc rien à innover sur ce point ; i l lui suf
fisait d ’

appliquer sagement les ordonnances et les traditions de
ses prédécesseurs .

L a pol itique étrangère prit surtout avec Charles V une im

portance qu’on ne lu i avai t pas encore soupçonnée.

L a dernière moitié du xm ° siècle vi t jeter les premiers fon
dements du droi t public européen . L es relations entre les diffé
rents royaumes chrétiens

,
devenues de plus en plus fréquentes

par suite des progrès de la civi lisat ion et de l ’essor du com

merce ,
furent soumises à des règles communes . Il se forma dès

lors une sorte d ’équi libre entre les grandes puissances qui se

partageaient l ’empire du monde. Chacun prétendit empêcher
l ’extension territoriale de ses voisins tout en cherchant à s

’

a

grandir soi -même. Deux principales nations la France et l’An
gleterre , se survei llaient d’un œi l jaloux , redoutant l

’une et

l ’autre l ’accroissement de sa rivale. L a force des armes n’était
pas le seul argument auquel on eût recours pour étendre sa

puissance et l imiter celle d ’

autrui la diplomatie, science nou
velle, mais portée déjà à un haut degré de perfection , j ouai t un

1 Boutaric , la. F rance s ou s Ph i lippe le Bel.
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rôle imwrtant. E l le préparai t d ’

utiles al liances , établissai t des
l iens de famille , exci tai t des antipathies de race semai t l ’or à
propos et fai sai t naître de redou tables coal i tions ' .

L eplus important succès de la po litique é trangère deCharles V
fut son intervention en faveur de Henri de Transtamare , et par
su i te son al liance avec le royaume de Castille. E t encore ce ré
suitat fut— il obtenu du même coup qu i rendai t du Gues clin à la
France , et qui délivrai t des grandes compagnies les plus riches
provinces du royaume.

L a marine des Casti llans l ’une des plus pu issantes de cette
époque ,

étai t seule capable de tenir la mer et de protéger effica
cement toute l ’étendue de nos côtes contre les Anglai s ; elle
pouvai t en outre à un moment donné

,
porter no s armées et le

théâtre de la guerre au cœur même de l ’Angleterre.

Pendant toute la durée du règne de Charles V , les Casti llans
restèrent ses fidèles alliés et firent presque toujours cause com
muneavec lui soi t sur mer , soit contre la Guyenne, soi t contre
le roi de Navarre. Cette al liance étai t d ’

autant plus efficace ,

qu ’

elle prenai t le plus souvent l ’ennemi commun entre deux
armées , ou qu

’

elle l’ inquié tai t sur plusieurs points à la fois .

Aussi Charles V ne négligea— t — il rien pour la conclure et pour la
conserver privilèges aux commerçants de cette nat ion secours
en hommes et en argent à son roi attentions continuelles pour
maintenir une communauté d ’i ntérêts entre les deux royaumes ,
tout fut mis en œuvre , tout fut employé avec une constance
i nébranlable.

A l ’égard des Anglai s
,
cette poli tique ofi

’

rit un tout autre
caractère. E lle se tenai t sur la défensive , impassible ,

impi
toyable , cruel le envers la France ,

qu ’ i l fal lai t arracher comme
par lambeaux a- cet ennemi triomphant . Et pu is

,
quand la terre

étai t reconquise , quand la sécurité se trouvai t rétablie , une

nouvel le invasion recommençai t et le roi laissai t encore passer
le torrent dévastateur . I l ral l ia i t ses troupes dans les forteresses ,
abandonnai t le plat pays

,
laissai t insulter les murs mêmes de

sa capi tale, et se contentai t de harceler , d
’

ex ténuer et de dé
truire par des affai res de détai l les orgueilleuses armées de ses
adversaires . Sa pol i tique pouvai t se formuler en ces quelques
mots bri ser par une atti tude passive et une résistance sans
danger , mais non sans des pertes inouïes , la pui ssance invin
cible des armes anglaises .

Bouteric , la F rance so us Ph i lippe le Bel.
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Par su i tedu séjour des papes à Avignon et de 1 influence déci
s ive de la papauté sur les afi

’

aires d
’

Allemagne ,
la question rel i

gieuse se trouvait transformée en questi on de prépondérance
nationale , et pour cette raison disparaissait complètement sous
les préoccupations de po litique. é trangère.

Aborder cette question sans la traiter à fond serai t s’exposer
à la montrer sous un jour insuffisant . Remarquons seulement
que Charles V , quoique s

’ inspirant des max imes qu ’

avaient
su ivies ses prédécesseurs immédiats lai ssa préparer le retour
des papes à Rome. Sa poli tique prit donc , par la force des
choses , une direction contraire à celle que lu i avai t donnée Phi
l ippe le Bel.
Ma is ce fut surtout dans la réforme ou réorganisation judiciaire

que Charles V su ivit les traditions et les coutumes du royaume.

A la fin du xnr° siècle i l y avai t dans le domaine trois de
grés de j uridiction , qui porta ient des noms difiérents suivant
les provinces ; mai s au fond l

’organisation étai t la même par
tout ; car , ainsi que j

’

ai eu souvent occasion de le dire , lors
qu’une province faisai t retour à la couronne , on ne changeait
rien aux institutions qui la régissaient , mai s on les ramenait
peu à peu à l ’unité , tou t en laissant subsi ster les anciennes dé
nominations et les vieux usages . Trois degrés de j uridiction
supposent l ’appel à deux degrés ; c

’

est - à - dire que l
’on pouvait

appeler successivement du tribunal de premiè re i nstance au

tribunal intermédi aire ,
et de celu i — ci au tribunal suprême.

C
’

est en effet , ce qui se pratiquait . Dans le nord ,
l ’ouest et le

centre, sauf la Normandie les prévôts étaient juges de première
instance m ai s i l étai t imprudent d

’

abandonner l ’exercice de la
justice criminelle à des agents qui , afi

‘

ermant le produi t des
amendes , avaient intérêt à trouver des coupables . Aussi la
grande ordonnance de 4303 , confirmant ce qui existai t déjà sous
saint L ouis , interdi t tout acte de j uridi ction aux prévôts fer
miers et leur défendi t de j uger les causes entraînant des peines
pécuniaires . Ce dro it étai t réservé aux bai l li s , aux hommes de
fiefs ou échevi ns , su ivant les coutumes locales . I l résulte de la
que la j uridiction de première instance appartenai t presque
exclusivement aux échevins , c

’

est-à-di re aux j uridictions muni
cipales , ou bien aux hommes , c

’

est - à - dire à des j urés prés idés
par le prévôt .
L a j uridiction municipale remontai t à l’époque même de lm

vas ion . L es barbares avaient détru it l ’organisation judiciaire
romaine, et y avaient substitué les plaids ou mâls germaniques .
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Dans les mâls , les juges étaient des hommes professant la même
lo i que les parties , présidés par le comte ou le centenier . Ces
j urés s

’

appelaient s cabins ou échevins . A la fin de la première
race i l arriva , ce qui se reproduira toutes les foi s qu

’ i l sera
question de l’ex erc 1ce d ’un droi t civi l ou politique qui exige
quelques dérangements , qu

’on trouva difficilement des èche
vi ns . Charlemagne insti tua des rachimhourgs , ass esseurs choi
s is par les envoyés de l

’

empereur ; mai s les échevins ne di spa
rurent pas complètement . Bientôt après l

’

autori té des seigneurs
se substi tua à celle du roi dans la plus grande partie de la Franco.

L
’

avènement du régime féodal n’

inŒrrompit pas la partici
patiou des habitants aux j ugements ; mai s i l ne donna pas nai s
sance aux jur idictions municipales , ainsi que l

’ont cru certains
savants qu i sont part is de cet te idée que les magistrats munici

paux nommés échevins ont quelque rapport de fi liation avec les
anciens s cab ins ; mai s dès lors chacun fut j ugé par ses pa irs , le
noble par des nobles , le roturier par des roturiers . A la fin du
x ru

° siècle
,
le jugement par j ury étai t la règle. On le trouve

établi dans toutes les provinces de France , surtout en matière
criminelle.

L es bai l l i s et les sénéchaux étaient à la fois juges de prem iere
instance et j uges d’

appel . L eur j uridiction en première i nstance
étai t c ivile et cr iminelle. Au civi l ils n ’

avaient pas exclusive
ment la connai ssance des causes des nobles , car dans le nord
on trouve aussi des nobles j ugés par leurs pairs sous la pres i
dence du prévôt , et même par les j uges municipaux , et dans le
midi par les viguiers et les j uges des vigueries . Au criminel ,
i ls j ugeaient surtout les cas royaux , les violations de la paix
pub li que. Quand les attei ntes au bon ordre ofi

’

raient une haute
gravité

,
i ls les déféraient au parlement . L es sénéchaux méridi o

naux ava ient , en vertu de leur éloignement dePar i s , où siégeait
le parlement une compétence crimi nelle plus étendue que les
bai llis . En 1 305 , le sénéchal de Carcassonne condamna à être
pendus les co nsuls de Narbonne ,

accusés de haute trahi so n po ur
avoi r voul u livrer leur vil le à l’ infant de Majorque Ce j ugement
fut rendu dans une assise dans laquelle siégèrent les douze
grands barons de la sénéchaussée. L es baillis sta tuaient som
mai rement

,
à la fin de chaque as sise, sur les plai n tes qu

’on
leur adressai t contre les prévôts , les bayles , les sergents et les
notaires placés sous leurs ordres .

L
’

appel étai t admis dans tout le royaume, mai s il n
’étai t pas

soumi s parto ut aux mêmes lois . On sa i t que la Franceétait par



24 IN T R O D UC T I O N

tagée en pays de droi t écri t et en pays de droi t coutumier . L a
coutume dominai t dans le nord ; les loi s romaines régissaient le
midi , mai s elles n

’étaient admises par la royauté qu
’

à ti tre de
coutumes

, et avaient reçu de nomb reuses modifications dans
une foule de local i tés , surtout pour tout ce qui regarde l

’orga
nisation de la famille. Cer

‘
‘
. ines provinces même

,
l
’

Auvergne

par exemple , éta ient partecf ées en deux régions gouvernées l
’une

par les coutumes , l
’

autre par le droi t écri t .
A saint L ouis revient l ’honneur d ’

avoir donné a la cour du
roi le caractère de tribunal suprême pour tout le royaume ,

et

de l ’avoir constituée sur des bases en harmonie avec le nouveau
rôle qu’

elle éta i t destinée à jouer par suite de l
’

extension du
droit d ’

appel . A partir de la fin du xn ° s iècle , la cour du roi
rendit les arrêts en l ’absence du souverai n , d

’

abord durant la
croisade qui retint Philippe-Auguste outre-mer , ensuite pendant
la minorité de saint L ouis . Sous ce dernier prince, elle cessa de
su ivre le roi dans ses nombreux voyages , et devint en fai t sé
dentaire à Paris . On compte soixante— neuf sessions de l’année
1254 a 1 302 , dont trente-trois à Paris , une à Orléans , une à
Melun . On ignore où se tinrent les trente- quatre autres , mai s
tout porte a croi re que ce fut dans la capitale. Une ordonnance
de l

’

an 1278 ,
relative à l’organisation du parlement , prescri t

que les parties qui auraient à y plaider entreraien
_

t dans la
grand

’

chambre par l
’huis j ouxte la salle

,
et s

’

en i sseront par

devers l ’huis du vergier , après avoir plaidie Ces détails
s’appl iquent au palais de la Ci té , où la cour du roi étai t dès lors
établie. Cependant , en principe le parlement étai t encore censé
accompagner le roi ainsi que le prouvent les assignations faites
de 1272 à 1279 par des commissaires chargés de recouvrer
les domaines royaux qui avaient été usurpés dans les provinces
du midi . Cette commission

,
composée de clercs du roi , avai t le

droit de statuer sur les questions qui lui étaient soumises ; mais ,
dans les causes graves ou difficiles elle citai t la partie ala cour
du roi

,
à Paris ou bien la où serai t le ro i .

L a juridiction du parlemen t de Paris s
’

étendai t en principe
sur toute la France ; c

’étai t le tribunal souverain . Cependant il
y avai t dans le royaume plusieurs autres hautes cours l

’

échi

quier de Normandie ,
les grands j ours de Champagne et le par

lement de Toulouse, qui j ugeaient les appels des bai ll iages de
Normandie , de Champagne , de L anguedoc . L

’

échiquier et

les grands jours avaient une origine commune
‘

. L
’

un étai t la
cour du duc de Normandie , l

’

autre cel le du comte de Cham
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pagne. Quand ces provinces furent réunies au domaine , l
‘

échi

quler et les grands jours subsistèrent ; mai s ils conservèrent
leur caractère seigneurial
Sur ces bases , Charles V , ayant déjà rétabl i la paix et la sé

curité , s
’

occupa d
’

assurer l ’ordre et la tranquilli té dans son

royaume.

Il procéda par des réformes importZates , parce qu
’

el les ten
daient à supprimer ces lenteurs calculées et quelques formal i tés
de détai l qu i rendent les procès interminables ; mai s i l s

’

attacha

à ne rien innover dans les bases fondamentales de l ’organisati on
j udiciai re. L es ordonnances rendues a ce sujet sont formelles .
Elles prennent , elles dirigent , elles éclairent la marche de cette
j ustice boiteuse* trop occupée à conserver sa majesté , mai s tr0p
peu soucieuse d’

activer ses affaires . L
’organisation j udi ciaire

d’un pays est i ntimement l iée à son état social . On ne détruit pas
impunément l ’harmonie qui s ’établ it à travers les s iècles , et par
des efforts incessants entre ces deux ordres de choses .

Ce fut un des mei lleurs ti tres de Charles V au surnom de

Sage d’avoir respecté dans les formes j uridiques en vigueur à
son époque l’œuvre de plusieurs siècles et d ’une civi lisation
encore imparfai te , mai s en rapport avec les mœurs des peuples
du x iv° siècle.

L a principale gloire de Charles V n ’

est pas d
’

avoir harmoni sé
sa poli tique avec les i ns ti tutions féodales . Sans dou te i l devai t
chercher là son point d ’

appui et la base de la reconsti tution du
royaume. L es grands hommes ne commencent jamai s par fai re
tab le rase du passé ; aussi leur œuvre a une portée incontes
table dans l ’aveni r . Après les désastres de Crécy et de Poi tiers ,
une féodal ité nouvel le surgissai t contre la royauté chancelante.

Tout ce qui restai t encore de vassaux puissants ressais issent
leurs droi ts perdus et font revivre leurs prétentions . En rele
vant la force et le prestige de la royauté contre les principautés
féodales Charles V traçai t les grandes lignes de ce plan qui fut
ébauché par L ouis XI exécuté par R ichel ieu et couronné par le
grand siècle de L ouis XIV . Charles V peut donc être regardé
comme l’un des premiers promoteurs de la puissance nationale,
de l’unité de la France et de la grandeur de la patrie.

"

1 Boutario . la F rance sous Phi lippe le Bel.
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entre les princes françai s , mai s absolument inconnu du plu s
grand nombre d ’

entre eux .

L a royne Bonne , la fi l le de ce roy de Bohême qu i
voulut fa ir e en co re s on c oup d

’

ép ée à Crécy ,
tou t aveugle

qu ’ i l é ta i t , et qu i mouru t sur le champ de batai l le
,
a tten

dai t el le au ssi , cette grande renommée don t le retentis se
ment deva i t ê tre une gloi re pour son fi l s .

Chris tine de P i san tient peu de compte des dates . Son
l ivre des F a is et bonnes mœur s du s age r oy es t un monu
ment à la mémoire de Charles V le rel ief qu ’

el le donne aux
moindres tra i ts du caractère de son héros

,
le charme et la

naïveté de son s tyle ,
les déta i l s intimes que lu i ont valu s es

rela tions à la cour et la protection du duc de Berri , son t
les vra i s t i tres qui rendent s on hi stoire recommandable ;
mai s nous devons chercher ai l leurs l ’exacti tude et le précis
des événements .

A l ’époque de la nai s sance du futur Charles V , la monar
chie françai se traversai t une des cri ses les plus redoutables
de son exi stence quinze foi s séculai re. Alors , en effet , Phi
l ippe VI de Va loi s , d i t le F o r tune

‘

, parce que quatre roi s ,
ses cou si ns , moururent sans héri tier et la i ssèrent veni r j u s
qu ’à lu i la couronne de France , a l la i t s

’

engager dans cette
terrible guerre qui dura plu s d ’un siècle , et dont on a di t
On pourra i t en fa i re la matière d ’un drame dont les pas

s ions des princes sera ien t le nœud .

Jean 11 , fi l s du pr écédent et son successeur , surnommé
le Bon , peut- être à cause de s a bravoure , peu t - être au s s i à
cause de s a bonhomie dans l’advers ité ,

°

se disposa i t à c om

plé ter le désastre de Crécy par la fol ie de Poi tiers , aban
donnant la royauté à la garde d ’un enfant et le doma ine
roya l à la discré tion des communes . A Charles V I , dont la
nai s sance fut prophéti sée comme un bonheur publ ic et ac
cuei l l ie comme une bénédiction du ble] , éta i t réservé le mal

heur sans nom de mettre le comble à la fol ie de Poi tiers
—
par s a propre démence , et au désas tre de Crécy par la bou
cherie d ’

A z incour t.

Charles V I I le Vi cto r ieuœ, ains i nommé parce que Jeanne
d

’

A rc et les princes lu i ramenèrent la victoire , deva i t venir
ensuite avec s on ti tre ridicule de roi de Bourges , ses favo
ri tes et ses prodigal i tés , comme pour obl iger à cro ire que
l
’

Anglais seul savai t régner sur la France.
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Au mi l ieu de tan t et de s i grandes ca lami tés , le règne
de Charles V apparaî t comme une res taura tion . Entre la
captivi té de Jean I I et la démence de Charles V I , la pru
dence

,
la sagesse et l ’nabi le pol i tique d ’un roi qu i fut encore

surnommé le R iche, semblen t présager le retou r de la fo r
tune de la F r ance.

Et cependan t au nord el le é tait menacée par l
’

espri t de
révol te et les i n surrections continuel les des vi l les de Flandre .

A l ’est , l
’

empire d ’

Allemagne ,
la Savoie et l

’

Italie l
’

o bser

vaient, comme pour la surprendre et partager ses dépoui l les .

Au midi se dres sa i t contre el le ,
perfide ,

venimeuse , cruel le
et tortueuse la pol i t ique du Mauva is , ce ro i de Navarre dont
la croyance populai re a fa i t commencer l ’enfer dès ce monde,
comme s i les crimes sans nombre dont i l se rendi t coupable
en a vaient d ’

eux - mêmes a l lumé les flammes . A l ’oues t , la
Bretagne , ambi tieuse

,
soupçonneuse , touj ours p rête à se

tourner vers les Angla i s
, se trouvai t p lacée là , à cette ex tré

mi té des terres
,
comme l’alliée naturel le de l ’ennemi qu i

tena i t déj à la Guyenne , qui convoi tai t Ca la i s , qu i sou tenai t
la Flandre et se prépara i t audacieusemen t à régner sur Pa
ri s . Enfin , à l

’i n térieur s
’

o rganis ait et grandis sai t la con
Spirati on du tiers éta t . L e clergé , la noblesse , la royauté
même ne compta ient plu s pou r rien dans les consei l s des
communes . Au péri l menaçant du dehors s ’

aj outaient ains i
les troubles perpé tuel s du dedans . L a fortune de la France ,

abattue sur les champs de Crécy et de Poi tiers , semblai t de
voir s

’

ensevelir sou s les murs de Paris dans les horreurs de
la guerre c ivi le.

Tel le é ta i t la s i tuati on de la royau té lorsque la divine Pro
vidence lu i réserva et lu i donna Charles V ,

surnommé le
Sage et le Riche.

I l eut pou r précepteur Nicolas Oresme ,
moine de Sai n t

Victor , professeur au col lège de Navarre
, et plus tard évêque

de L i s ieux . L a s cience et la renommée de ce maî tre furent
ses mei l leurs ti tres aux faveurs royales . P i c de la M i ran
dole ci te avec éloges un tra i té de Nicolas Oresme contre les
as tro logues . On conserva i t un grand nombre de ses ouvrages
dans la ri che bib li o thèque de l ’abbaye de Sa in t -Victor

, e
ntre

au tres un l ivre sur l ’a l téra tion des monnaies et un discours
prononcé à Avignon , devant le pape Urbain V et les cardi
naux . Dom Martène , le savant bénédictin auquel nou s
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devons ces renseignements , à cru devoir placer dans sa

grande collection de documents hi s toriques et l i t térai res un
l ivre sur l

’

Antéchris t , probablement composé par Oresme ,

vers la fin de s a vie , pendant qu
’i l é tai t évêque de L i

s ioux .

Ma i s la i ssons de côté ces grands travaux et la gloire
qu

’

0 resme s ’é ta i t acqui se au col lège de Navarre , où i l

ava i t p o r té la sp lendeur de p r esque toutes les s ciences ; tous
ces ti tres s

’

efl acent devant son œuvre capi tale , son chef
d ’œuvre unique et par excel lence, Charles V ,

roi de France,
don t i l fut le mai tre et le gu ide , et qu i méri te le nom même
de la Sagesse.

L es conna is sances de Charles V éta ient de beaucoup supe
rieures à cel les des princes de son époque. Il entenda i t com
petenmen t s on latin , di t Chri s tine de Pisan , et i l pos séda i t
assez les règles de gramma i re pour compter parmi les
s avants de s on temps . L

’opinion qui classe les roi s
,
les

princes et les grands seigneurs du moyen âge parmi les
personnes ayant déclaré ne pas savoir s igner et cel le qui
en fa i t des érudi ts , s ont également erronées . Chri s tine de
P i san nous paraît être plu s dans le vra i en considérant la
science de Charles V comme une excepti on , et en la i ssant
à bon nombre d ’

au tres princes leur cheva leresque dédai n
pour tout ce qu i n ’étai t pas harnai s de guerre et beaux
exploi ts ; chose très regrettable , de l

’

avis de tous les hommes
experts en matière de gouvernement . L es princes , en effet ,
son t appelé s à connaî tre et à j uger les cau ses des par
ticuliers , et s e voient ob ligés de s

’

en rapporter à des in
termédiaires , à des es tr anger s eœp o s i leur s , tant par pa
resse d’un peti t de temps s ouffrir l’ex erc itation et labour
d

’

es tudes

Une vra ie science Il eta i t pas a lors chose vulgai re ; malgré
tous nos progrès

, el le ne l ’es t pa s en core devenue. Au qua
to rz ième s iècle ,

el le apparaî t comme la spécia l i té des moines
et de quelques nobles princes . Dans tou s les c as , el le es t

al l iée à la fo i chrétienne et à l’Ég lise cathol ique. L e cheva
leresque Jean I I , qui s

’

appela i t seulement le duc Jean , ava it
peut-être encore plus de propension pour la religion que pour
les hautes spéculati ons de la science.

C ’

es t un fa i t assez ignoré que le fil s de Philippe VI , ce

geô l ier des papes en leur château d ’

Avignon ,
le vaincu de
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Poi tiers , le captif du prince Noi r et le père de Charles V ,

ava i t sol l i c i té et ob tenu du pape le privi lège de tou cher les
vases sacré s et de communier sou s les deux espèces . L a

même ma i n qu i savai t s i b ien manier l ’épée , la lance et la
mas se d ’

armes
,
s e fa i sa i t une g lo rre de toucher

'

un ca l i ce.

Un moine savan t deva i t être à ses yeux l ’ idéa l des maî tres

pour l ’ éduca t ion de son fi l s , su rtout à cause du caractère de
moine.

Aucun dé tai l ne nou s es t parvenu sur les premières an
nées et la jeunes se de Charles V . L es chroniqueurs de cette
époque ne s ’occupent pas des enfan ts . Chris t ine de P i san
el le—même ne leu r témoigne aucune tendresse dans ses é cri ts ;
el le trouve bien plus à propos de nou s parler de Sal omon ,

de Roboam , c redes et au tres
, que de consi gner dans ses

chroniques les fai ts et gestes de son jeune héros . Sous pré
tex te que la perfection du sens huma i n ne doi t ê tre pri se
fors en âge de discrétion auquel temps homme es t appelé
vi r l

’

his to riographe consacre ses premiers chapi tres à
une i nterminable dissertati on sur les qual i té s et les défau ts
de la jeunesse ,

pu i s el le arrive sans transi ti on au cou ronne
men t du sage ro i .
Quelques minimes renseignements sur les u s et cou tumes

du jeune Charles au château royal de Vincennes nou s eus
sen t été bien autremen t agréables que la thèse de M ! “ Chri s
tine. Auss i nou s lai ss ons pou r un moment , avec les graves
docteurs , la s avantis s ime biographe

,
et nou s reprenons

l ’ordre des fai ts .

Au château de Vincennes
,
bâti par Phi l i ppe-Auguste et

res tauré par Phi lippe de Valoi s , s e tena i t o rdina iremen t la
cour du roi Jean . L a bonne vi lle de Pa ri s n ’ étai t alors n i
un séj our b ien agréable , ni une retra i te bien sû re pour les
roi s de France. Dagobert

, le bon r o i Dagober t de la chan
son , l u i préféra i t Sa in t— Deni s , Clichy , Epi nay ,

Sa i n t-Ouen ;
Charlemagne chevaucha i t partou t et ne ré sida i t nulle part ;
sa int L oui s s igna i t L ou i s de Pois sy ,

pou r hono rer l ’endroi t
où il avai t é té bapti s é ; et , pour ne pa s devancer l

’époque
de Charles V , la i ssant de cô té les noms plus récents de Ples
s i s , Sa i n t — C loud , Versa i lles et Compi ègne ,

on voi t
, par de

nombreux passages des chroniqueurs , que la cour de Phi
l ippe de Val oi s ava i t pres que é lu domici le au château de
Vincennes .
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Ce fut là probablemen t que le futur Charles V passa s on

enfance et s a première jeunesse. Nous voyons , en effet
,
qu ’

en
1 338 une députation de seigneurs normands vin t à Vin
cennes et y fut reçue solennel lement . L a Normandie s e trou
vant parti cul ièremen t menacée par les projets du roi d

’

An

g leterre, les seigneurs ava ient pri s la résolu ti on de prévenir
la guerre de Cent ans en fai sant une descente dans l ’île
au trefoi s conqu i se par leurs ai

‘

eux . Sous le duc Gui llaume,
d i sa ient- i l s , nos ancêtres ont bien pu conquéri r ce royaume ;
pourquoi n

’

obtiendrions - nous pas le même succès sous le
duc Jean ?
Malheureusement pour la France ,

i l n
’

en fut rien ou
presque rien . De cette bonne résolu tion et de ces bri l lants
projets ré sul tèren t quelques expédi tions parti cul ières , i so
lees et sans conséquence pour les deux na tions . L e duc Jean
ne fi t ses premières armes que deux ans plu s tard , contre
le comte de Ha i naut , al l i é du roi d ’

Angleterre. Dès cette
époque on pu t prévoir que toute s a valeur n

’

aboutirait

qu 'à des actions d ’éclat sans pouvoir j amai s lu i assurer la
victoi re ; le duc Jean avai t ce défaut qu ’on ne doi t j amais
pardonner à un habi le généra l celu i de s e la i sser sur
prendre.

Charles de France n’

avai t que trei ze ans l ors qu
’i l fut pro

clamé premier dauphin de France , et qu
’ i l reçu t l ’hommage

des sei gneurs de ce duché . C ’é ta i t le 16 j u i llet 134 9 , deux
ans après la batai l le de Crécy .

En celu i temps , disent les grandes chroniques de France,
mess i re Imbert , dauphin du Viennoi s , renonça à la gloi re
du monde ; depui s qu

’ i l eut vendu au roi de France s on

Dauphiné et pris t hab i t de mendiant à Lyon sur le Rosne ,
et fut fa i t jacobin ou frère pres cheur .

L
’

an de g râce mil troi s cent quarante— neuf , Charles
a ins-né

,
fil s du duc de Normandie , s

’

en al la à Vienne avec
ques plusieurs ba rons du royaume de France , et ileques
reçut les hommag : s et fu mis en pos sess ion dudi t Dauphiné .

Et s i pri st à fe ame Mme Jehanne ,
fi l le du duc de Bour

Humbert 11 , dernier souverain na tiona l du Dauphiné ,
s
’étai t ruiné dans une guerre entrepri se par ses prédé ces

1 Chr on iques de Sa in t-Den i s chap . x r.v . }
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seure contre les ducs de Savoie. De plu s , i l a imai t le faste, et
ses dépenses su rpas sa ient de beaucoup ses revenu s . Perdu
de dettes , et dans l

’imposs ib i l i té d ’

apaiser ses créanciers , il
avai t fa i t , dès le 23 avri l 1342 , avec Phi l ippe VI un trai té
qu i assura le Dauphiné à la France. Par cet acte , Hum
bert , en cas de mort sans enfants , reconna i s sa i t pour héri
tier de

‘

tou s ses États Ph i l ippe duc d
’

Orléans , second fils
du roi de France , qu i s

’

engagea it , de s on cô té , à lu i payer
florins en troi s ans .

Humbert se réserva i t la j ou i ssance de ses États pen
dant s a vie ; mai s il remetta i t immédiatement au roi plu
s ieurs forteresses pour garantie de ses engagements . I l se
réservai t en outre l ivres de rente perpé tuel le sur

plusieurs terres du Dauphiné et quelques au tres avantages .

I l fut même s tipu lé , par un tra i té spécial , que le Dau

phine ne s er o i t et ne p our r o i t j ama i s es tre un i et a dj ou te
'

la cour onne de F r an ce, fo r s lan t que l
’

emp ire y s er o i t

uni . Et ledi t monseigneur Philippe fut tenu de garder et
ma inteni r à tous — j ours -mai s

,
perpé tuel lement tou tes les

l ibertés , franchises , privi lèges , bons u s et cous tumes du
Dauph iné

1

En 1344 , ce tra ité reçu t une importante modification ,

par laquel le l ’héri tage du Dauphiné étai t trans féré sur la
tête de Jean , duc de Normandie , fi l s aîné de Phi lippe VI .
Deux ans plus tard ,

le dauphin Humbert , ennuyé de s on

inaction , s e fi t donner le commandement d’une croi sade
contre les Turcs , et al la débarquer en A s ie ,

où il remporta
quel ques avantages ; ma i s le pape ne tarda pas à le rap
peler . Pendant son absence, son épouse Marie de Baux

,

dont il n ’

ava i t eu qu ’un fi l s mort en bas âge , é ta i t décédée ,
et à son retour i l pensa à se remarier .

Phi l ippe de Valoi s , effrayé des conséquences que cet acte
pourra i t avoi r pour s es pré tentions sur le Dauphiné , lu i fit
fa ire une seconde abdica tion en faveur de Charles de France

,

s ous forme de donati on entre vifs . Ce tra i té fut signé le
30 mars 1349 et ra tifié dans une a ssemblée s olennel le tenue
à L yon , et le prince Charles

,
le premier fi l s de France

qui a it porté le t i tre de danphin ,
y reçu t

,
des mains mêmes

i
N o tice sur Ja cques Brunier . Bibliothèque de l’Éco le des chartes ,

t . p . 264 .
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d
’

Hembet t. l
’investi ture du Dauphiné par le sceptre. l

'

an

neau ,
la bannière et l

’épée. Il j ura d
’observer fidèlement

les franch ises et les l i bertés de s es nouveaux sujets , men .

tionnées dans un acte de cinquante et un a rticles
, qu i fut ,

j u squ ’

en 1789 ,
la base du d roi t publi c de la pr0 vince‘

.

Quan t au prince ,
ai ns i dépou i l lé de son héri tage ,

i l pri t
l ’habi t de dom in ica in ; i l reçu t quelque temps a près les
ordres s acrés , fut nommé par Clément V I pa triarche la tin
d

’

A lex andrie , élevé en 1352 à l ’archevêché de Reims , et
enfin , en 1354 ,

promu à celu i de Pari s . Mai s i l se démi t la
même année , et s e retira à Clermont en Auvergne dans un
couvent de son ordre , où i l mourut en 1355 .

N otons en passant une bizarrerie dans l ’exi stence de

Charles de France. L es chroniques nous ont d it qu
’ il pri s t

femme en même temps que le ti tre de dauphin Or
,
la

même année ,
Phi lippe VI , son a ïeul , épousa i t en secondes

noces , à l
’âge de cinquante-six ans , Blanche de Navarre ,

princesse de dix - hui t ans qu ’ i l des tinai t d
’

abord a son fi l s .
Presque en même temps il donna i t à Jean

,
duc de Nor

mandie ,
père du dauphin , Jeanne , comtesse de Boulogne,

jeune veuve ,
mère de Phi lippe de Rouvres , dernier duc de

la première mai son de Bourgogne.

En cel le année ,
di t Froi ssart , trépassa de ce s 1ecle la

reine de France , femme au roi Phi lippe , et sœur germaine

au duc Ode de Bourgogne. A uss i fi t Bonne , dd eni se de
Normandie ,

fi l le au genti l roi de Béha igne qu i demeura
Crécy

.
Si furent le père et le fi l s veves de leurs deux

femmes .
Assez tô t après s e remarie le ro i Philippe à

M ! Blanche , fi l le du roi L ou i s de Navarre
,
qu i mourut

devant A rges ille , et auss i se remaria le duc Jean de Nor
mandie ,

fi l s a ins-né du ro i de France à la comtesse de Bou
logue ,

qu i veuve é to it de monseigneur Phil ippe de Bour

g
ogne, son cousingermain , qui mort av0 1t é té devant A iguil
lo n en Gascogne.

Au peti t— fils du ro i régnant échu t en partage Jeannede
Bourbon

,
sœur de L oui s Il de Bourbon et arrière: —petite

fille de Robert , comte de Clermont , s ix ieme fils de s alnt

Lou is .

Voyez no tre é tude sur la ces s ion du Dauph iné à la F rance , Revue

du m onde ca tho lique , mai 1866 .
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di t et di t Que leurs amis ne voudro ient mie que ils se

fis sent tuer s i méchamment que d
’une seule j ou te c ar c’est

une aventure de fortune trop tô t passée , s i en acquiert ou
plutô t le nom d

’

outrage et de fol ie que renommée d
’hon

neur n i de prix ; mai s je vous dira i que nous ferons s i il
vous plai t . Vous prendrez vingt ou trente de vos compa
gnons de votre garni son , et j

’

en prendra i au tant de la nôtre.

Si a l lons en un bel champ , l à où nul ne nou s pu i sse em

pescher ni des tourber , et commandons
,
su r la bert , à no s

compagnons d ’une part et d ’

autre , et à tous ceux qui nous
regarderont , que nul ne fas se à homme comba t tant confort
ni ayde ; et là endro it nous éprouvons , et fa i sons tant que on
en parle au temps avenir , en sal les ,

en pala i s , en places et
en autres l ieux de par le monde , et en a ient la fortune et

l ’honneur c i l s à qui Dieu l ’aura dest iné Par ma fo i ,
di t mess ire Rober t de Beaumano ir, je m

’y accorde ; et moul t
parlez o re vas s amment. Or , soyez— vous trente, et nous seron s
nous trente auss i , et le creante a i ns i par ma fo i . Auss i
le creante-je , di t Brandebourch ; car l à acquerra plus d

’hon
neur qu i bien s ’y ma int iendra , que à une j oute .

Tel s furent les prél iminai res de ce fameux combat . L ’

es

pri t d ‘

aventures ,
le dési r de la renommée

,
l ’habi tude des

c omba ts sang lants età outrance en é ta ient les seules causes .

L es deux armées en furent témoins et j uges , et pas un chef
ne s

’

o ppo sa à cette efi
’

us io n de sang inuti le et sans but . L es

mœurs guerrières de cette époque favori saient de parei l les
gageures . Chacun des champi ons cho i s i t donc parmi les
s iens trente compagnons d

’

armes des plus va i l lants et ces

soixante hommes se préparèren t de part et d
’

autre à cette
lutte héroïque.

Quand le j our fut venu , continue F ro is s ard ,
les trente

compagnons Brandebourch ouïrent messe ; puis se firent
armer, et s

’

en al lèrent en la place de terre la où la batai l le
devai t être et des cendirent tous à p ied , et dé fendirent à

tou s ceux qui l à é to ient que nul ne s
’

entremis t d ’

eux , pour
chose ni pour mes chef que il vi s t avoir à ses compagnons ,
et a ins i firent les compagnons à monseigneur Robert de
Beaumano ir . Cil s trente compagnons , que nous appel lerons
Anglo is , à cette besogne a ttendirent longuement les autres
que nous appel lerons Françoi s . Quand les trente Franço is
furent venu s , ils des cendirent à p ied et firent à leurs com
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pognons le commandement des su s di t . Aucuns diren t que
cinq des leurs demeurèrent à cheva l à l

’

entrée de la place ,

et les vingt - cinq descendirent à pied s i comme les Ang lo is
é to ient . Et quand i l s furen t l

’un devan t l ’autre , i ls parle
mentè rent un peu ensemble tous soixante , pu i s s e retra irent
arrière ,

les uns d’une part et les au tres d ’

autre , et firen t
tous leurs gens tra i re en s us de la place bien loin . Pui s fi t
l
’

un d ’

eux un s igne, et tantô t se coururen t su s et s e combat
tirent fortemen t tou t en un tas , et res cono ient bel lement
l
’

un et l ’autre quand i l s veo ient leurs compagnons à mes
chefl

Assez tô t après ce qu ’ i l s furent assemblés , fut o cc is

l
’

un des Françoi s , mai s pou r ce ne la i s sèren t mie les autres
le combattre , aims s e ma in tinrent moul t vas s amment d’une
par t et d’

autre
,
au ss i bien que s i tou s fussent Rolands et

Ol iviers . Je ne sai s à dire à la véri té Ci l s se tinrent le
mieux et ci l s le fi rent le mieux , ni n’

en oui‘s oncques nul
pri ser plus avant de l ’autre ; ma i s tan t se combat ti rent lon

guement , que tou s perdirent force et haleine et pouvoi r
entièrement . Si les convint arrêter et reposer ; et s e repo
serent par accord , les uns d

’une part et les au tres d ’

autre ,
et se donnèrent trêve j u sques adonc qu ’ i l s se sero ient repo
s é s et que le premier qu i se relèvero it rappellero it les autres .

Adone é to ient morts quatre Françoi s et deux des Anglo is .

I l s se reposèrent longuement d
’une part et d ’

au tre , et tels y
eut qu i buren t du vin que quand o n leur apporta en bou
tei l les , et res treigni rent leurs armures qu i des routes é to ient ,
et fourbirent leurs pla ies .

Quand i ls furen t a ins i rafraîchi s , le premier qu i se

releva fi t s igne et rappels les autres . Si recommença la ba
ta i l le s i forte comme en devan t

,
et dura moul t longuement ;

et avo ient courtes épées de Bordeaux roides et aiguës , et
épieux et dagues , et les aucuns haches ; et s

’

en donno ient

mervei l leusement grands horion s , et les aucuns se preno ient
au bras à la lu tte et se frappaient sans eux épargner . Vous
pouvez b ien cro ire qu ’ i l s firent en tre eux ma in te bel le
apertise d

’

armes , gens pour gens , corps à corps , et mains
à mai ns . On n

’

avo it point en devant , pas sé avoi t cent ans ,
ouï recorder la chose parei l le.

Ains i se combattiren t c omme bons champions , et s e

tinrent cette seconde empainte (attaque) moul t vas samment ,
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mai s finalement les Anglo is en eurent le pire. Car , ai ns i que
je c ui s recorder, l

’un des F rançoi s qu i demeuré é to it à che
val les débris o it et les dé fo ulo i t trop mé s a is ément , s i que
Brandebo urch leu r capi tai ne y fut tué , et hui t de leu rs com

pagno ns , et les autres s e rendiren t en pri son quand i l s vi ren t

que leu r défendre ne leur pouvo it a ider , car i ls ne po uvo ient
ni dé voient fuir . Et ledi t mess i re Robert et s es compagnons
qui é to ient demeurés en vie , les pri rent et les emmenêrent

au Châtel - Jossel i n comme leurs prisonniers et les rançon
nèrent depui s courtoi sement , quand i l s furent tou s resanes ,
car i l n ’

en y avoi t nul qui ne fût fort bles sé , et autant bien
des Franço is comme des A nglo is . Et depui s je vi s seoi r à la
table du roi Charles de France un cheval ier breton qu i été y
avoi t , messi re Yvain Charuel mai s il avoi t le via ir e (vi sage)
s i détai l lé et dé coupe, qu

’i l montro it bien que la besogne fut
bien comba ttue et auss i y fut messi re E nguerrant d

’

E ud in
,

un bon cheva l ier de Picardie , qui montro it bien qu
’ i l y

avoi t été , et un autre bon écuyer qu i s ’

appelo it Hues de
R aincevaus . Si fut en plus ieurs l ieux cette avenue contée et

recordée. L es aucuns la teno ient à povreté et les aucuns à
o utrance et grand

'

outrecu idance

De tel s souveni rs metta ient en feu les jeunes imagina
ti ons de ces fils de princes dont tou te l ’exi stence semblai t se
ré sumer dans un réci t de bata i l les , et dont la plu s grande
gl oire étai t de va incre ou de mouri r les armes à la main.

Peu de temps après , comme pour encourager et porter à
l’excès cette ardeur chevaleresque ,

le ro i de France insti tua
sur la manière de la Table-Ronde qu i fu t j adis au temps

du roi Artu s ou plutôt pour imi ter son rival d ’

Angleterre,

le roi Édouard I I I , qui venai t d
’é tabl ir l ’ordre de la Jarre

fi ère ; le roi de France, disons—nous , fonda l
’ordre de l’Eto ile

ou des cheval iers de la Noble—Ma i son .

Biau cousi n
!

, écriva i t le roi Jean à ceux qu i l admettai t
dans son ordre , nous , à l

’

o nneur de Dieu ,
de Nostre—Dame ,

et en es s aucement de cheva lerie et accroi s semen t d ’onneur ,
avons ordené de fa i re une compa1gme de cheval iers qu i
s eront appelés les cheva l iers de Nostre — Dame de la Noble
Ma i son , qui porteront la robe ci — après devi see. C’

es t assa
voir une cote blanche , un seroot et un chaperon vermei l ,

Chrpniques de Fr o issar t , livre 1 , partie Il .
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quand ils seron t sans mantel ; et quand ils ves tiro nt mantel
qu i sera fa i t à gui se de cheva l ier nouvel , à entrer et demou
rer eu l ’égli se de la Noble-Ma i s on il sera vermei l et fourrez
de va i r, non pa s d

’

erm ines de cendail ou sammit blanc , et

faudra qu ’ i l a it des s o uz le di t mantel serco t blanc ou co te
bard ie blanche , chances noires et s o ulers dorez ; et porte
ront con tinuel lemen t un annel en tour la verge auquel sera
es c ri t leur nom et surnom ,

ou quel annel aura un esmai l
pla t vermei l , en l

’

esmail une es to ille blanche , au mil ieu de
l
’

es to ille une rondete d ’

azur , o u mil ieu d
’

icelle ro ndete

d ’

azur
,
un peti t solei l d ’or et ou man tel su s l’espaule ou

devant en leur chaperon un frema il , ou quel aura une

es to ille
,
tou te tel le comme en l’anuel es t devi sé .

Et tous les samedi s , quelque part qu
’ i l s seront , i l por

teront vermei l et blanc en co te et en serco t
,
et chaperon

comme des sus , se fa i re le puent bonnement . Et se i l s veulen t
porter man tel , i l sera vermei l et fenduz à l

’

un des co s tez et

touz les j ou rs blanc des s ouz . Et se touz les j ou rs de la s ep

maine i l s veulent porter le fremail
,
fa i re le pourront et sur

quelque robe que il leur pla i ra ; et en l
’

armeure pour guerre,
ils porteront ledi t frema il en leur camai l ou en leur cote à
armer , ou là où i l leur p lai ra apparemment .

Et seront tenuz de jeûner tous les samedi s , se i l s peu
vent bonnement , et se bonnement ne peuvent jeûner , ou ne

veulen t , i l donront ce j our quinze deniers pour Dieu
,
en

l
’

onneur des quinze j oyes de Nos tre Dame. Jureron t que , à
leur povo ir, il donron t l oya l consei l au prince , de ce que

il leur demandera , soit d
’

armes ou d ’

au tres choses . Et se il
y a aucuns qu i avant ceste compa1gme ayent empri se aucun
ordre , il la devron t les s ier, se i l peuvent bonnement ; et se
bonnemen t ne la peuvent les s ier , s i sera ceste compa ignie

devant , et de cy en avant n ’

en pourront aucune autre em

prendre , sanz le cougiedu prince. Et seron t tenuz de venir
tous les ans à la Noble—Ma i s on , a ss i se entre Pari s et Sai nt
Deni s en France , à la vei l le de la fes te Nostre-Dame demi :
anust dedens prime, et y demourer tou t le j ou r , et lendemai n
j our de la fes tes j usques après vespres , et se bonnement n

’y
peuvent venir, i l en seront creu par leur s imple parole. Et
en touz les l lex où i l s se tro uveront cinq ensemble ou plu s à
la vei lle et au jo ur de la di te mi-ao us t , et que bonnement ils
n

’

au
_

ront peu venir a ce jo ur an lieu de la Noble—Ma is on , ils
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porteront les di tes robes et o rro nt vespres et messe ensemble,
se i l s peuvent bonnement .

Et pourront les diz cinq cheva l iers , se i l leur pla is t ,
lever une bann iè re vermei l le ,

s cmée des es to illes o rdenées ,

et une image de Nos tre-Dame blanche
,
espé c ialement sur

les ennemis de la foy , ou pour la guerre de leur droi turier
seigneur .

E t au j our de leur trespas s ement , i l s envo iront à la

Noble-Ma i son , se i l s peuven t bonnement , leur annel et leur
fremail , les mei l leu rs que ils auront faitz pour la di te com

paignie ,
pour en o rdener au proufit de leurs âmes , et à

l
’

o nneur de l ’égl i se de la Noble-Ma i son , en laquel le sera fai t
leur service solennel lement . Et s era tenuz chesoun de fai re
dire une mes se pour le trespas se, au plus tos t que ils pour
ront bonnement , depui s que i l s l

’

auront s ceu .

Et es t ordené que les armes et timbres de touz les s ei
gneurs et cheva l iers de la Noble— M a i son , seront pai nts en
la s al le d’

icelle , au— dessus d’un chas cun là où il sera .

Et s e il y a aucun qui honteusement que Diex
, ne

No stre-Dame ne vei l le
,
s e parte de batai l le , ou de bes o igne

ordenée ,
il sera s ouspaindu de la compaignie , et ne pourra

porter tel habi t , et l i tournera l
’

en en la N oble- Ma i son ses
armes et s on timbre c e dessu s dessous sans defifacier , j u sque
à tant qu ’ i l so i t resti tuez par le prince et son consei l

, et

tenuz pour relevez par son bienfa i t .
E t es t encore ordené que en la Noble-Ma i son aura une

table appelée la table d
’onneur, en laquel le seront ass iz , la

vei l le et le j our de la première feste, les tro i s plu s s ouffis anz
princes troi s plus s o uffis anz bannerez et tro i s p lu s s ouffl
s anz bachelers qui seront à la di te feste , de ceuls qui seron t
receus en la di te c ompaignie et en chas cune vi l le et fes te
de la mi- aous t, chas cun an après en s uivant , seront ass is à
la di te table d ’onneur les troi s princes

,
troi s bannerez et troi s

bachelers , qui l
’

année auront p lus fai t en armes de guerre
,

car nul fai t d ’

armes de pai s n ’y sera mis en compte.

Et es t encore ordené que nuls de ceuls de la di te com
paignie ne devra emprendre à al ler en aucun voyage lo in
tai n sanz le dire ou fa ire s avoir au prince ,

lesqueix cheva
l iers s eron t en nombre cinq cents , et des queix ,

nous , comme
i nventeur et fondeur d ’

icelle c ompaignie , serons pri nce , et

ains i l’en devront es tre noz succes seurs roys . Et vous avons
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es lu à estre du nombre de la di te compaignie , et pensons à
faire ,

s e Diex ples t , la première fes te et entrée de la dite
c ompaignie à Sa in t—Gu in ,

la vei l le et le j our de l’Appari
ti on pro uchene. Si soyez aus d i ts j ours et l ieu , s e vou s po
vez bonnement , à tou t vos tre h abi t , annel et fremail. Et
adoncques sera à vous et aus autres p lu s à pla i n parlé sur

ces te ma tière.

Et es t encore ordené que chas cun apporte ses armes et
son timbre pa ints , en un feu illet de papier , ou de parche
min

, afin que les paintres les pui s sent mettre plu s tos t et
plus pro premen t là o ù i l s devront estre mis en la Noble
Ma i s on . Donné à Sain t -Chris tophle— en —Ha late ,

le s ixième
j ou r de novembre , l

’

an de grâce mi l troi s cent cinquante
uh '

.

L e dauphin Charles fut le second cheval ier de cet ordre
dont le roi é tai t le chef et le premier .

L e COUV E NT de cet ordre c’es t—à-dire le l ieu de la réunion
des cheval iers

,
fut étab l i de lez Sai n t-Deni s à Sa in t—Ouen

au coû t et fra i s du ro i , et prit le t1tre de Noble—Mai son . L a

première cour pléni ère de l ’ordre s ’y tint le j ou r des Roi s
1352 , et fut su iv ie d ’un banquet où se trouvaien t réuni s
les princes et les cheva l iers compri s dans la première pro
motion .

Dans une curieuse miniature du manuscri t de Charles V ,

on voi t les cheval iers de l’É to ile habi l lés d ’une blanche tu
n ique serrée par une cein ture dorée ,

pu i s d ’un ri che man

teau fourré , de ceux qu ’on appela i t hermine engou le
'

. L e

roi , sur son trône , porte le même costume ,
et comme eux

une grande é toi le , semblable aux plaques de nos grands
digni ta i res , au côté gauche de la poi trine.

Car , di t la chronique , po rto ient ceux qu i en es to ient

chas cun une estoi le en son chaperon par devant ou en son
mantel .
Une autre miniature montre au ss i les cheval iers à table

avec le ro i , et tou s dans le costume solennel qu i vient d
’être

décri t . L a devi se de la Noble-Ma i son étai t Mo ns tr an t reg i
bus a s tra m

‘

am , «Aux roi s les as tres montrent le chemin
devise plei ne de j actance que ces fiers cheval iers suren t trop
b ien met tre en p ra ti que.

Recueil des ordonnances des r o is de France, t. II .
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L a guerre se ral luma i t en Bretagne ; les Anglai s venaien t
d’y envoyer une armée pour sou teni r le parti de la comtes se
de Montfort . L eur tactique prudente et habile, leurs marches
savamment combinées et leur patience à tou te épreuve ,

a l la ient avoi r beau jeu contre la fougue de cette noblesse
aventureu se. Auss i tôt que le roi de F rance fut informé de
l ’arrivée des Angla i s , i l convoqua cette fleur de chevalerie
de la Noble- Mai son de l’Éto ile. Dans cette armée d ’él i te, la
téméri té surpassai t la valeur . Chez les Angla i s , au contra i re,
les ruses de guerre é ta ient pour beaucoup dans leurs moyens
d ’

attaque. Dans ces condi ti ons , i l é tai t faci le de prévoi r de
quel côté res tera i t l ’avantage. A pei ne les Françai s furent
i l s arrivés en Bretagne , qu

’ i l s s e lai ssèrent entourer et sur
prendre. Fidèles à leur serment , les cheval iers de l

’

Éto ile s e
firent tuer plu tôt que de se rendre , parce que , di t Froi ssart ,
ils ava ient j uré que j amai s i l s ne fuiro ient et s i le s er

ment n ’

eût é té fai t , i l s s e fussent reti rés et sauvés . Ains i
devai t finir cette noble compagnie de l’Éto ile avec les grand s
malheurs qu i s e succédèrent depui s en France.

L
’ordre de la Jar retz

‘

ère, i nst i tué à la su i te d’
un futi le

incident de bal et dans une pensée de galanterie , s
’

es t
ennobl i pendant les si ècles su ivants et s ’entoure auj ourd ’hu i
d ’un éclat et d’un honneur incomparables ; l

’ordre de l’É to ile,
fondé dans une pensée i ncomparablement plus grande , et

sur une base que l
’

on pourra i t croi re i ndes truc tible
,
pui s

qu ’

el le n ’éta i t autre que la valeur frança i se , sombra dès la
dé fa i te de Poi tiers , s

’

é teigni t peu à peu pendant la capti
vi tedu roi Jean , et disparut finalement sou s le règne de
Charles VI . On le di stribu a i t alors comme récompense aux
so ldats du gué de Pari s . H onm

‘

s o i t qui m a l y p ens e a sub
s is té comme un incessant défi à tous les j a loux . Mons tr an t

regibus a s tr a mam es t tombé dans le mépri s , comme tou t
ce qui naî t de l’o rgueil et prétend forcer la na ture. On

'

dira i t
que le temps se j oue de tou t , excepté de nos jeux , et qu

’ i l
n ’y a de sérieux dans no tre exis tence que le ri re et les amu
sements .
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On chercherai t vainement dans l ’his toire , dit M . Siméon
Luce , un personnage plus repoussan t que Charles I I , roi
de Navarre. Si le crime es t odieux , la perfidie es t à la foi s
odieuse et mépri sable ; or Charles le Mauva i s fut la perfidie
en personne. I l y ava i t du serpen t et du tigre dans ce peti t
homme d ’

al lure féline , à l
’œ i l vif au regard chatoyant ,

d’une faconde intari ssable , qui fai sai t d
’

abord pa tte de ve

l ours
,
même aux gens qu ’ i l voula i t égorger . L e ro i Jean l’a

va it comblé de témoignages de s a bienvei l lance , il lui avai t
donné s a fi l le , i l l

’

ava i t nommé en 1 351 son l ieutenant en
Languedoc . L e gendre acqui tta s a dette de reconnai ssance
en fai sant a s sassiner à la faveur d ’un guet— apens

,
le 6 jan

v1er 1354 ,
Charles d ’

E spagne , connétable de France ,
le fa

vori de son beau—père
Il venai t à peine d’obtenir le pardon de ce crime , qu

’i l
c ru t pouvoir impunément organi ser de nouveaux complots .

Sur la nouvel le que les Angla i s ava ient eu des succès
en Bretagne , i l se mit à remuer dans toutes ses provinces
s ans qu ’on sû t préci sément son but . De Normandie il al la i t
en Béarn ,

de l à en Navarre , ensu i te i l revenai t en Norman
die. ll donna tant d ’

inquié tudes , que le roi fi t sai s i r ses fiefs
dans cette province ; o n fut près d ’

en venir à des host i
li tés .

L
’

an mil troi s cent cinquante— cinq , à Pasques ,
le roy

Jehan envo ia en No rmandie Charles , son a ims - né fi l s
,
dau

phin de Vienne , son l ieutenant , et y demoura tou t l
’

es té . Et
luy o c toyèrent les dits gens de Normandie deux mi l hommes
d ’

armes pour troi s moi s . Et environ au moi s d ’

aoust ensu i
vant , au di t au cinquante— c inquiesme le dit roy de Navarre
et descendi t au Chastel de Cherebourg en Co s tentin ,

envi ron
deux mil hommes que uns que autres avecque luy et furen t
p lusieurs traic tres avec les gens du roy de France , duquel
le di st roy de Navarre ava i t espou

‘

se la fi l le , et lesdits roys
de Navarre et de France envoyèrent par plusieurs foi s leurs
gens l ’un des di ts par devers l

’

autre
,
et cuida-l’en que i l s

deus sent avoi r grant guerre l ’un contre
Et finablement fu fa i t es co rt entre eux . E t ala le di t roy

de Navarre devers le d i t dauphin où i l es tait au Chastel de
V au—de—Ruei l (Vaudreui l) et y es tait envi ron le dix— septiesme

S iméon L uce, H is to i re de du Gues clin , p . 240.
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ou le dix-huitiesme j ou r de septembre ensu ivant , et de là
monseigneur le dauph in le mena à Pari s devers le roy . Et
le vingt — quatriesme j our du moi s des su s di t qu i fu au lundi
vindrent à Pari s devers le roy au Chas tel du L ouvre‘.

L es Angla i s fonda ient de grandes espérances sur le con
cours des N avarra is . L es consei l lers de Jean lu i repré sen
tèrent qu ’ i l ne pouva it sans imprudence lai s ser à s es enne
mis d ’

auss i pui ssants a l l ié s , et qu
’ i l devai t détacher à tou t

prix Charles le M auvai s de l ’a l l iance d ’Édo uard I I I .

I l consenti t donc , malgré ses répugnances , à donner quel
ques sati sfac tions au ro i de Navarre , qu i les accepta . Un

second trai té fut s igné à Va lognes . Charles le Mauva i s fut
ré intégré dans ses biens de France , à la condi tion qu

’ i l s ’

ex

cuserai t de s ’être a l l ié aux ennemis du royaume.

C ’é tai t pour présenter ces excuses qu
’

i l venai t au L ouvre.

Ce fut dans cette circons tance qu ’ i l obtin t son pardon , se

conde impuni té qui lu i servi t à nouer d ’

au tres i ntrigues .
Cette foi s , i l ne vi sai t à rien moins qu

’ à s e substi tuer au ro i
et à s ’emparer du royaume , qu

’ i l ava i t d ’

avance , par un

trai té s igné à Y pres en 135l , vendu à Édouard III, roi
d

’

Angleterre.

Profi tan t des rela ti on s qu i s eta ient é tabl ies entre lui et le
dauph in pendan t la campagne précédente , Charles le Mau
va i s s ’

eifo rça de l
’

attirer à lu i tout au moins pour s ’

en rendre
maî tre

,
s inon pour s

’

en débarrasser par quel que moyen
s ommai re.

A l ’occasi on de quelques mécontentements que Charles de
France éprouva à la cour

,
le roi de Navarre le pous sa à

quelques imprudences et l ’amena à son projet .
Il lu i remontra , di t Anquetil , que son père ne l

’

aimai t

pas ,
qu ’ i l préféra i t s es cadets , qu

’ i l se défia it de lu i , et

que jama i s i l n
’

en obtiendra i t autori té ni grâce s ’ i l ne se
metta i t en pos ture de se fa ire cra indre . I l l u i conseille en
conséquence de se retirer chez l ’empereur Charles IV ,

s on

oncle , et lu i offri t cent hommes d
’

armes pour le conduire
dans cet as i le.

L
’

es co rte é tai t prête et attendai t le jeune prince à Sa int
Cloud . En même temps une troupe placée sur le chemin de
l
’

abbaye de Grand — Pré , en Normandie , épiai t le ro i ,
_ qui

1 Chroniques de Sa int-Denis chap . x .
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devai t y a l ler pour tenir sur les fonts de baptême un enfant
du comte d

’

Eu .

On présume mieux qu
’on ne sa i t ce qu i pouvai t arriver

quand le Navarrais au ra i t eu entre ses ma in s les deux pre
miers personnages de l

’

E ta t. L e projet fut découvert , et par
c onséquent manqua . L e roi s e con tenta , pour lemoment , de
remontrer à s on fi l s l ’excès de son imprudence de s e li vrer
aveuglément au plus grand ennemi de l’É tat ; et po ur lui
ô ter tou t prétexte de mécontentement , il lui donna le duché
de Normandie , et lui permi t de se reti rer , et de fixer s on
s éj our à Rouen . On trouve des let tres de grâce , dans les
quel les cette intention du dauphin de s orti r du royaume et

d ’

a l ler chez l ’empereur es t exprimée. L e roi y di t qu ’ i l tient
s on di t fi ls et chacun de ceux qu i deva ient l ’accompagner

pour excusés plei nement de tou t ce qu ’on lui a apporté
c ontre eux On pré tend que ce fut le dauphin lui -même
qu i voulut ê tre nommé dans ces lettres ; mai s le Navarrais
c rut qu ’ i l suffisa i t pour sa sûreté de n ’être pas nom
mément i nculpé , et Jean ne crut pas devo ir aigri r son
gendre dans les c i rconstances embarras santes où lui — même
s e trouva i t ' .

L e dauphin , arrivé à Rouen ,
fut immédiatement c ircon

venu par le roi de Navarre ,
le comte d ’

H arcourt et d ’

autres
seigneurs qu i s ’éta ien t rendus popula ires dans le pays , en

s e portant pour les champions de s es l ibertés contre les en

trepri ses de la couronne.

Sur ces entrefa i tes les consei l lers du roi deFrance, raconte
Fro i s sart , l’amenèrent peu à peu à mettre un impô t de
guerre sur le sel et de prélever cette taxe indis tinc tement
dans tou tes les provinces du royaume. L a plupart subirent
cette nouvel le charge s ans se pla indre , et payèrent sans trop
de difficul tés , le danger qu

’

el les coura ient d ’être envahies ,
rançonnées et pi l lées les disposant à tous les sacrifices .
Ma i s la Normandie , trava i l l ée par les émissa i res du roi de

Navarre , se prétendi t exempte d ’un tel impôt , refus a de
payer et s e mit en pleine révolte.

En ce temps y avoi t un comte en H arecourt qui s ied en

Normandie , qu i é to i t bien de ceux de Rouen . Si que il dit ,
ou dut avoir dit , à ceux de Rouen ,

qu ’ i ls Sero ient bien serfs

Anquetil , H is t. de F rance t. I", p . 271.
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et bien méc hans , s i i l s s
’

acco rdo ient à cet te gabel le , et que ,
s i Dieu le po uvo it a ider , el le ne comm i t j à en son pays , n i
i l ne tro uvero it s i hard i homme de par le ro i de France qu i
la dû t fa i re courir , n i sergent qu i en levâ t , pour la ino bé
dience , amende , qu i ne le dû t comparer du corps .

L e ro i de Navarre é ta it alors dans son comté d ’

Évreux .

L es propos du comte d ’

Harcourt , dont i l ava i t é té l
’

ins pira

teur , lui furent promptement rapportés . I l les répé ta à qu i
voulu t les entendre , les amplifia et en fi t son affa i re. Son
ti tre roya l le dés ignai t tou t na turel lement pou r être le chef
de la révol te , et son hos t il i té bien connue au gouvernement
du roi de France ne lai ssa i t aucun dou te su r ses projets . L es

adhérents lu i vinrent de tou s les cô tés à la foi s , des c onven
t i ons parti cu l ières furent s ignées entre lu i et les rebel les ;
une sorte d ’

al l iance offens ive et défensive fut con tractée et

j urée par tou s et chacun contre ce que l
’on qualifiait d

’

em

piètement de la couronne. N on contents de se tenir sur
la défensive , le roi de Navarre et ses parti sans pri rent
b ientô t vi s -à—vi s du roi de France un ton de défi et de provo
ca ti on .

Ces nouvel les vi nrent j usques au ro i Jean ,
qu i é to i t

chaud et s ouda in , comment le roi de Navarre ,
le comte de

H arecourt , messi re Jean de Gravi l le et p lus ieurs au tres
cheval iers de Normandie é to ient contra ires à ces impos i t ions
et les avo ient défendues en leurs terres . L e roi retint cette
chose en grand orguei l et grand

’

pré s omplion et di t qu ’ i l ne
vo ulo it nul maî tre en France fers lu i . Jean I I le Bon , n

’

a

vai t pas méri té ce surnom pacifique par son espri t de douceur
n i par s a mansué tude ; i l éta i t bon cheva l ier , et , aux yeux de
ses con tempora i ns , cet te qual i té remplaça i t tou tes les autres ;
mai s à ce ti tre i l sava i t s e venger et même di s s imuler . L

’

af

fa ire des seigneurs normands se c omplique bientô t de dénon
c iations et de ha i nes parti cul ières . L e roi nourri s sa i t en

s ecret son ressentiment ; les sei gneurs de s a cou r sava ient
l
’

entretenir et le pousser au dépi t . I l é ta i t imposs ible de fai re
j u stice immédia te du roi de Navarre et des comtes d’

Har

court ; mai s une occas ion favorable ,
un simple pré texte sur

venant à l’impro vi s te , et le ro i se lai ss ai t encore al ler à
s on carac tè re Mpatient et irr éfiéchi . L es courti sans mirent
b ientô t à profi t cet ensemble de circons tan ces . I l s répan

dirent le brui t queCharles le Mauva is et le comted ’

Harc ourt
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deva ient se mettre sou s la pro tec tion des Anglai s et leur
l ivrer la Normandie.

Je ne sa i s , di t Frois sart , s i c
’

é to it vra i ou non ,
ou s i on

le dis o it par envie , mai s je ne croi s mie que s i va illans gens ,
et s i nobles , et de s i haute extraction voulussent fa i re n i
penser trahison contre leur naturel seigneur . L a seule chose
évidente en tou te cet te affa i re , continue le même his torien ,

c’est que les seigneurs se révol tèrent contre l ’ impôt de la
gabel le et que le roi Jean , qu i é to it léger à informer

, et

dur à ô ter d ’une opinion une fo is qu ’i l y é to it arrêté , pri t
les des sus di ts en s i grand

’

haine que i l j ura que j amai s il
n

’

auro it parfa i te j oie tant que i l s fussent en vie.

A cette époque , le duc de Normandie ,
fi l s ai né du roi de

France , se trouva i t a lors dans son duché et viva i t en bonnes
et int imes rela ti ons avec ses pu i ssants voi sins le roi de Na
varre et les comtes d ’

H arco urt . L e fu tur Charles V connai s
sai t— il les projet s de s o n père, et s

’

en renda i t- il le complice?
L e trop fameux d îner de Rouen fut- i l un véritable piège où
des adversa i res que l

’on ne pouva i t prendre de vive force se

la i s sèrent prendre na1vement? Aucun hi storien sérieux n ’ose
se prononcer sur cette ques tion , et l

’

epinion des pamphlé

ta i res ne peut pas être admise s ans preuves . L
’

entourage du

dauphin ne paraî t pas avoi r été capable de cette pol i tique ,
et le rôle du dauphin dans le complot ressemble bien plus à
celu i de vi ctime qu ’à celu i de compl ice. Quoi qu ’ i l en s oi t ,
i l avint , dit Froissart , que le duc de Normandie fi t prier le
roi de Navarre et le comte d ’H arecourt de venir dîner avec
lui au châtel de Rouen . L e roi de Navarre et le comte de
H arecour t ne lui vo lrentmie es conduire , mai s lui accordèrent
liement . Toutefoi s si ils eussent cru mes s i re Phi lippe de Na
varre et mess ire Godefroy de H areco urt , ils n

’y fussent jà
entrés . Ils ne les crurent pas , dont c e fut fol ie ; ma i s vinrent
à Rouen et entrèrent par les champs au châtel , où i l s furent
reçus à g rand

’

j o ie.

L e roi Jean étai t exactement et minutieusement renseigné
sur tou t ce qu i se passai t à Rouen ; i l connai ssa i t d

’

avance
le j ou r et l ’heure où ses ennemis le roi de Navarre et le

comte d ’

H arcourt devaient se trouver réunis à la table de
son fi l s dans le château de Rouen . Eta ient - cc des espions
du roi de France? é taient — cc des complices du duc de No r
mandie qui servaient de courriers entre les deux cours ?
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Aucun témoignage i rrécusable ne nous es t parvenu sur cette
affa i re. Ce complo t semble plu tô t avoi r é té mené comme une
vengeance personnelle que comme une i ntrigue pol i tique.

L e j our choi s i pour la fê te que le duc de Normandie vou la i t
donner à ses bons ami s et voi s ins é ta i t un samedi avan t
les Rameaux , et les réj ou i ssances deva ient s e prolonger
fort avant dans la nui t . Dès le vendredi , Jean I I se dirigea
secrètement vers Rouen ; une peti te troupe d

’é l i te l’ac com
pagnait .

L a nui t de Pa sques fleuries , le roi de France entra en

son châtel de Rouen a ins i que ci ls seigneurs s éo ient à table,
et monta les degrés de la sal le , et mes s ire Arnoul d ’

An

drehen devant lui qu i tra i s t une épée et di t : Nul ne se

meuve , pour chose qu
’ i l voie , s i i l ne veu t être mort de cette

épée. !

L e duc de Normandie ,
le ro i de Navarre ,

le comte d ’

H ar

court et ceux qui é taient à table furent é trangement surpris
quand i l s vi rent entrer le roi de France. L e duc de Nor
mandie lu i-même paraî t effrayé de cette appari ti on so uda i ne
et de ces menaces . Jama i s s i tuation ne fut plu s drama ti que
pour lu i , surtou t s i el le étai t pour t ous égalemen t imprévue.

M a i s lai ssons la parole au bri l lan t chron iqueur . L e ro i
Jean vint j u sques à la table où i l s s éo ient . A donc s e le

vèrent— i l s tou s contre lu i et lu i cuidèren t fa i re la révérence ,

ma i s i l n ’

en avoi t dû recevoir nul ta lent . A inço is s
’

avança

parmi la table et lanca son bras dessu s le ro i de Navarre et

le pri t par la keue et le ti ra moul t ro ide contre lu i en di sant
Or su s , traî tre , tu n

’

es pas digne de seoir à la table de
mon fi l s . Par l ’âme de mon père , je ne pense j ama i s à boire
n i à manger tant comme tu vives .

L à avoi t un écuyer qu i s ’

appelo it Col inet de Blevi l le et

trancho it devant le roi de Navarre. Si fut moul t courroucé
quand il vi t son maî tre ains i démener ; et tra i t s on bade
la ire , et le porta en la poi trine du roi de France et di t qu ’ i l
l
’

o cc iro it . L a colère es t mauvai se consei l lère. Fût— on ro i
de France et hardi compagnon , i l es t quelquefoi s dangereux
de

'

se fa i re j u s tice soi—même. Jean Il s
’

en aperçu t en cette
circonstance. Au coup droi t qui lu i fut porté , i l abandonna
s on pri sonnier et s ’

en remit à ses gens pour le s oin de venger
ses droi ts et s on afiront.

Mac iers et sergents d ’

armes sai l l irent tantôt avant , et

3
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mirent les ma ins sur le roi de Navarre , et l
’

é cuyer aussi ,
et dirent : I l vou s fant parti r de 0 1 , quand le roi le veut .
L à s ’humilio i t le roi deNavarre grandement , et dis o it au ro i
deFrance : Ha l monseigneur

,
pour Dieu merc1l qui vou s

a s i dur informé sur mo i ? s i Dieu m ’

a i t , oncques je ne fi s ,

sauve soi t votre gràce , ni pensai trahi son contre vous , ni
monseigneur votre fi l s , et , pour Dieu merc i l veuillez en

tendre à raison . Si i l es t homme au monde qui m ’

en veui lle
amettre , je m

’

en purgera i par l
’ordonnance de vos pa i rs ,

soi t du corps ou au trement . Voir es t que je fi s occire Charles
d

’

E spaigne qui é to it mon adversai re
,
ma i s paix en es t

,
et

j
’

en ai fa i t la pén1tènce .
— Allez , traî tre, allez , répondi t lero i

de France , par monseignenr ssa in t Deni s
,
vous saurez bien

prêcher, ou jouerde fau ssementerie s i vou s m
’échappez . !

L e caractère des deux rois s ’affirme hautement dans les
moindres détai ls de ce réci t . L

’

1111, souple et rusé
, espère

enc
_

o 1
_

e gagner du temps et mettre à profit les quelques mo i
dè11ts deson arres tat1o n ; l

’

autre, violent et 1mpetueux cher
ché surtout l’é c .lat Charles le Mauva i s se fa i t peti t , humble
et s 11ppliant ; i l ne demande que j11s tice ,

il s e dis culpê d
’

a

vance et prétend qu ’ i l a expi é ses moindres écarts . Jean II ,
qu1 s

’

est la i s sé tromper , cra int de l
’être de nouveau

,
n ’écoute

rien ,
tranche de tou t avec hau teur et ne trouve rien d ’à

propos
q
ue les menaces .

Pendant cette d1s cu s s io n , le jeune duc de Normandie
d1t , qui é to it en genoux et à ma i ns j ointes devant le roi son
père ,

il ne s
’

en voulo it pa sser ni souffri r . Et dis o it le duc ,
qu i lors é to it un enfant : Ah ! Monseigneur

,
pour Dieu

merci l vous me deshono rez : que pourra —t on dire de moi ,
quand j

’
avo is le ro i et ses barons pr ié de dîner de lez

-moi
,

et vous les tra i tez a i ns i ; on dira que je les aura i trahi s . E t
s i nevi s oncques en eux que tou t b ien et tou te courtoi sie.

Froissart n ’

admet pas un seul ins tant la compl ici té d1i
daup

hin . L es prières et les suppl ications du jeune prince ont
un accent de vé ri té et de s incéri té indéniable. Malheureuse
ment pour l ’hi stoire ,

le chroniqueur arrangeai t son réci t
comme un drame ; lavra i semblance lu i suffisa i t parfoi s , et
la vér1té n

’étai t pas son unique but . De plu s l
’

entourage du
prince res te en dehors de cette j ustifica ti on ,

dont il ne fau t
pas exagérer la portée. Aux prières du dauphin , le r

_
o 1 ré

pondi t s èchement en parlant des pr1so nn1ers Ils s ont
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Rouen , au commandement du di t roy ,
dont depui s avinrent

plus ieurs grands mes chefs au royaume de France
Tel s furent , d

’

après les travaux h is tori ques les plus com

plets et les plu s récents , les débuts du futur Charles V dans
le domaine de la poli t ique. Il se lai ssa duper par un adver
s a i re qu i se serai t j oué de pol i tiques b ien plus habi les et
bien plus expérimentés que le dauphin ; il fut ensui te vic

time de l’abs o lutisme et de la fougue du roi Jean , qui pré
tenda it faire j u stice somma ire de ses ennemis et se mettre
au-dessus des procédures o rdinai res .

On a cru pouvoir affirmer , en suivant le réc i t de Froi s
s ard que le dîner de R ouen n

’

ava i t é té qu ’une trahi son ,
et

que le dauphin n
’

avai t i nvi té le roi de Navarre que pour le
l ivrer au roi de France. Cet te i nterpré tation paraî t exagé rée.

Il serai t peu t - être plus j us te d
’

admettre que le dauphin
n ’

ava i t pas cons cience des dangers auxquel s il exposa i t le
royaume et s ’

expo s ait lu i
—même en tra i tant Charles le Mau

vai s comme un a l l ié , et que dans l
’

entourage du jeune duc
se trouvèrent des hommes plus prudents qui averti rent le
ro i Jean et qu i lui i ndiquèrent le j our et l’heure où il pour
rai t se sa i s ir de ses ennemis .
Quoi qu ’ i l en s oit , tou s ces événements furent pour le

dauphin l ’une des plus terr ibles leçons de s o n existence ,
et la prudence dont il fit preuve dans la su i te et la sagesse
dont il méri ta le nom eurent leur source principale dans la
s ui te des fai ts qu i viennent d ’être racontée.

Moul t fut blâmé le ro i Jehan de l’o cc is ion des di ts sei

gneurs , et moult en fut en la malivo lence des nobles et de

s on peuple , et par espec ial de ceq de Normandie.

Afin de do nner s atis fac ti on à l’0pinion publique , o n com

mença contre le ro i de Navarre et ses compl ices une s o rte
d’ i nformation j udi ciai re qui fut du res te bientô t inter
rompue par des affa i res d

’une plus _

haute importance.

Dès que les vass aux de Charles le Mauva i s appriœnt

s on arresta tion ,
ils s

’

armèrent s ous la conduite de s on

frère Philippe , qui défie le ro i , et appela les Ang lais .

Derby ,
devenu duc de L ancas tre , qui tta la Bretagne , o ù il

guerroya i t , et ac courut à s on a ide. L es Navarrais et les

A ng lais entreprirent de défendre les places et les fiefs des

1 Chroniques de J. Fro issart chap . xx , lim 1 , partie Il.
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seigneurs captifs . Mai s leurs forces réunies n ’é ta ient pas
capables de teni r contre cel les du ro i . D

’

a i lleurs les Navar
rai s é taien t la plupart des aventuriers mal discipl iné s et

gens de rap ine. Jean ,
s ’é tan t rendu maî tre d ’Evreux , c c

cupa sans peine la plu s grande partie de la Normandie , et
fi t reculer ses adversa i res dans le Cotentin , où ils s

’

enfer

mèrent. Il rédui s i t à capi tuler les deux seuls châteaux qu i
lui ré s i s tèrent , ceux de Pont-Audemer et de Breteui l . Pui s ,
li bre de ce cô té , il convoqua la nob lesse à Chartres pour
le moi s d ’

aoû t , afin de marcher dans le M idi contre le prince
de Gal les
Nous ne racon terons point les péripé ties de cette cam

pagne , qu i fut la dernière du roi Jean et qu i se termina par
la trop fameuse batai l le de Po i tiers . L es événements qu i
rempli ssent cette péri ode n’

appartiennent qu
’

inc idemment

à l ’h istoire de Charles V . Depu i s le drame de Rouen j u s
qu ’

au 19 sep tembre 1356 il n’

es t plus question du dauphin
dans les affai res po l i tiques n i dans les consei ls du

'

roi .
Charles de France semblai t s

’

efi
’

acer à des sei n pour fa i re
oubl ier les mal heurs de ses débuts .

A Poi tiers no us le retrouvons dans les rangs de la cheva
lerie , le bas sinet en tête au combat et cherchant aventure.

Cependant l
’

epinio n généra le es t s i b ien habi tuée à l
’

accus er

d ’être l éger et inco nsidéré , qu
’on ne s

’é tonne pas de le voi r
à dix — neuf ans placé s ous la garde d ’un gouverneur . Bien
plu s , l ors que le dauphin qu i tte le champ de bata i l le avec
deux de ses frères , avant même qu

’une action générale ait

é té engagée , on ne lui reproche que d
’

avo ir cru légèremen t

ceuæ qui le gouvem a ien t. I l parta i t avec plu s de hui t cents
lances sa ines et entières qu i oncques n

’

appro chèrent de

leurs ennemis et on ne lui en fa i t pas un c rime parce
qu ’i l agi ssai t par consei l.
Chose é trange , ce jeune homme que mes s ire Jean de

‘

Landes et mes s i re Thibau t de Vadenay
,
ses maî tres et gou

verneurs
,
n

’

o s aient su ivre dans s a fui te , par crain te de s e

déshonorer , ce cheva l ier de l’E to ile qu i avai t j uré de mou
rir dans la défa i te ou d ’être pri s

, et qu i se s ava i t avec
une si bel le escorte , ce dauphin de France qu i abandonna i t
le ro i s on père et son frère au plu s fo rt du danger ; celu i

Dares te , H i s t. de F rance, t. II , livre XIII.
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don t Froi
‘

s
’

sart a di t en le confondant avec des enfants
qu

’ i l s é to ient ihoult jeun‘

es d ’

âge et de consei l , s i y avoi t
en eux petit à recouvrer ce fu t lu i qu i pri t dès le 29 sep
tembre la responsab il i té du gouvernement ; ce fut lui qu l
s auva la monarchie hérédi ta ire ; ce fut lui qu i releva l

’

hon

neur de nos armé s et le prestige de la France.

L es évenements vont b ientôt changer de face , et la fo r
tune , qui ava i t trah i le courage cheva leresque ,

semblera
voulo ir res ter fidèle à la pol i tique s age et prudente de
Charles V .:

Rentré à Pari s le 29 septembre 1 356 ,
dix j ours aprè s la

b ataille Poi tiers ; le dauphin Charles pri t le ti tre de lieu
tenant du roy et co nvoqua pour le 15 octobre les états du
r oyaume de la langue d’oi lt
L

’ouverture s
’

en fi t le 17 octobre ; dans la chambre du
parlement , par l

’ordre et en la présence du duc de Nor
mandie. Depui s le commencement de la guerre , i l n

’y ava i t
pas eu d ’

assemblée auss i nombreuse , n i composée de gens
p lus s ages , s i l

’

onen veut cro ire l é procès—verbal .
L e clergé étai t composé d’un grand nombre d ’

afche

vêques ; d
’

évêques en personne ; de procureurs des autres
é vêques , de grande quanti té d

’

abbé S mitrés et d ’

autres , et

grand nombre de procureurs de plus ieurs autres abbés ,
procureurs de chapi tres ; doyens , archidiacres , desquels la
plupart é taient ma i tres en divini té ( théologie) , en de

‘

cr et

(droi t ) et seigneurs eh l oi s .

L ecorps de la noblesse é ta i t compos é de plu sieurs s ei

gneurs des fleur
-

‘

s de lys ( princes du s ang ) , de ducs ; comtes ;
barons , seigneurs et cheval iers en très grand nombre. M! rr

_

le

duc d ’

Orléans ; Mg r de Bretagne ,
Mgr d

’

A lenço n , M ? ! d
’

E l

tampes ; Mg r de Sai nt — Pol et plus ieurs autres y as s i s tèrent.
L es nobles fa is a ient parler Mgr de Bretagne au noni de to us
les nobles
En fin il y avai t p lu s de quatre cents députés des bonnes

vi l les
, entre lesquels é ta ient deux maîtres en divin i té .

L es trois ordres fo rma ient une as semblée de plus
“

de

hu i t cents personnes .

L
’ouverture des é tats se fi t par une harangue prononcée

par P ierre de la Fores t , archevêque de Rouen et chancel ier
de France. S on discours ro ule sur les mesures que l

’

on

devai t prendre pour dé l ivrer le roi de captivi té et pour
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continuer la guerre , et su r les subsides qui étaient né ces
s a ires dans les c irc ons tahces présentes . L educ de Norman

die parla depu i s sur le même Sujet aux députés qu i lu i
furen t envo‘yé s par les é ta ts .

Jean de Graon ,
archevêque , pour le clergé ; Ph i l ippe du c

d
’

,Orléahs frère du roi
,
pou r la noblesse ; ÉtienneMarcel

,

pour‘ les bonnes vi l les , demandèrent du temps pour deli
bérer .

Une a ssemblée générale fut indiquée pour le lei1dema1n

aux Cordel iers . L es trois ordres s ’y trouvèrent réuni s à une
messe solennel le , a

‘près laquelle les député s sereti rèrent
chacun en son es tat pourdél ibérer . Il avai t é té décidé

d ’
avance

'

qu
’

äfiii de simpl ifier les travaux d ’une assemblée
auss i nombreuse que cel le des é tats réuni s , chaque ordre
é l ira it un certa i n nombre de Ses membres qu i s e conStil

tuera ient en '

c
'

ô ihin is sio
’

n préparatoi re. Ces as ius furent au

nombre de cinquante, affirment les chroniques . L eprocès
verbal des états généraux di t , au contra i re , qu

’ i l s é taien t
plus de qua tre- Vingts . Ces esine du comm l s s a1res tinrent
séance pendant quinze jours consécut ifs , et probablement
en une seule commis s i on . Des

‘

consei l lers du ro i dés ignés

par le dauphin as si s
‘ tèrent aux deux premi ères séances ; i ls

en furent ensui te exclu s par les commi ssaires , qu i d
'

é clai
i

rèrênt hârdiinêilt ne plds vo d lo 1r se réuhii° enprésencedes
d élégués dudauphi n .

L es élu s des troi s ordres résolurent ensemble de faire un

certa i n nombre de représentations au lieutenant du roi , et

lu i c ommuniquèrént chacun a sonordre ce ré sul tat deleurs
d élibéràtiônS : L eur projet fut approuvé eà l

’

ùnanin
‘

11té . Ils

firent donc prier le dauphi n de veni r seu l à leur réuni on,

le prévenant qü
’

ils dé è irâ iént 1111 parler en secret . L ed
'

au

phiri s e rendit à leur convocation, mai s i l vin t à cetteas seif1
b lée avec six de ses consei llers.

L a présence dé ces derniers 11
’

entrai t pas dans le plâh de
la comm iss ion et déroulait ses cal cul s . Néanmoins l’ärchê
vêque deReims , au nomdes délégués des trois ordres , fit
quelques — unes des représentations formulées par eiix dans
les séances précédentes .

Ils lti i demanda ient entre autres 'choses que tous les o ffi
c iërs dit ro

’

i li sez sep t ou hui t) fussent pr ivé s de leurs
offices ; qu

’ i ls fussent arrêtés étque tous leurs biens fussent
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s ai s is et tenus pour confisqué s . I l s lu i nommèrent les c rû
ciers du roi qu i avaient é té cau se des désordres , savoi r
le chancel ier , mes s ire Simon de Bussy ,

premier prés iden t
en parlement , maître Robert de L orry , cheval ier ; maî tre
Nicola s Braque, ma i s tre de l’ho s tel du roy Enguerrand

du Peti t - Cel l ier , bourgeoi s de Pari s , trésorier de France ;
Jean Poi l le Vila in , bourgeoi s de Pari s , souverain mai s tre
des monnoyes et Jean Chauveau de Chartres , trésorier
des guerres .

I l demandèrent que l
’

on donnât des commissi ons aux

nouveaux officiers qu ’ i l s nommeraient , et que ceux— ci ti s sent
le procès à leurs prédécesseurs sur les chefs d

’

ac cus ations

que les é tats fourn ira ient . L es es lu s , transformés prématu
rément en accusateurs publ i cs , se soumirent à perdre leurs
biens et à être déclarés incapables de posséder j ama i s aucun
o ffice roya l s i ces officiers é taient trouvés innocents .
L es é lu s demandèrent encore que l

’on rendit la l iberté
au roi de Navarre ,

qu i ava i t é té mi s en pri son s ans ra i son ;
ils voula ient auss i que le duc s e gouvernât par le consei l de
ceux qu ’ i l s lu i nommeraient , et qui sera ient ti rés des trois
é ta ts , savoir : quatre préla ts , douze cheva l iers et douze bour
geo i s . Ils firent encore d’

autres demandes qui furent très
désagréables au duc .

En effet , tou tes ces demandes portaient un coup à l
’

hon

neur du roi , et el les donnaient une a ttei nte vis ible à l ’auto
ri té du duc .

L e rapporteur termina i t en di sant au dauphin que les
représentations qu ’ i l vena i t d ’

entendre en parti cul ier lu i
sera ien t renouvelées en publ ic dans l ’assemblée g énérale
des états .

Cette menace de publ i ci té eñrayait déj à les consei l lers du
ro i ; ma i s ce qu

’

i l s redouta ient bien plus encore , c
’étai t de

voir d ’

autres remontrances aj ou tées à cel les qui venaient
d ’être formulées , car le rapporteur n ’

ava i t pas manqué
d

’

inéinuer qu ’ i l ne s
’

acquittai t que d’une partie de son
manda t , et qu

’ i l réserva i t le reste pour le j our de la clôture
des éta ts .

L e dauphin et son consei l demandèrent du temps pour
dél ibérer sur ces importantes questions . L a clôture des état s
devai t avoir lieu , en s éance publ ique , le 31 octobre 1356 .

Cette date éta i t tr0p rapprochée pour permettre de prendre
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des mesures ex traordinai res . On ré so lut donc de traîner en
longueur . L e caractère du l ieutenant du ro i se prêtai t mieux

,

du res te ,
à une po l i tique de tempori sati on qu ’à une action

énergique.

Suivan t ce plan de condu i te , l orsque les é tats étaien t déj à
réuni s dans la grande chambre du parlemen t , il fi t mander
tou t à coup les principaux membres de l

’

assemblée , ceuœ

qui gouverna ient la F r ance et il leur di t qu ’

ayant reçu — des

lettres du ro i s on père et d e l
’

empereur Charles IV son
oncle , il j ugeai t c onvenab le d

’

aj ourner la s éance. L e duc

d
’

Orléans et le duc de Bretagne furent chargés d ’

annoncer
publiquement cette déc i s io n dans la g rande chambre du
parlement . L a clô ture des états fut ainsi remise au jeudi
aprè s la Toussai nt . Ma i s , le 2 novembre, vei l le de cette da te
le dauphin c onvoqua une seconde foi s les membres d iri
gé ants des états , et proposa en présence de s on co nsei l de ne
pas entendre les représentations pro jetées par les es lus , j u s
qu ’à ce qu ’ i l eût pris sur ce s ujet l ’avis des g rands s eigneurs
qu i revena ient d ’

Angleterre, du comte de Savo ie dont on lu i
anno nçai t l ’arrivée , et de l

’

empereur , auquel il a l lai t inces
s amment rendre vi si te à Metz , avant le voyage que

Charles IV se propo sa i t de fa ire en France. Il pria i t en su i te
ces députés de s

’

en reto urner , eux et leurs c ol lègues
,
cha

cun en s on lieu , promettant de les co nvo quer bientô t . L a
majo ri té fut favo rable à ce pro jet ; les méco ntents furen t
obl igés d

’

accepter une s i tuation rég lée à l
’

avance ,

’

et l
’

as

semblée se trouva dis sou te s ans avoi r été entendue.

Déj à beaucoup de députés ava ient qui tté Pari s , à cause
de la cherté des vivres ; ceux qu i res taient

'

s
’

empres s èrent

de les imi ter . N éanmo i ns Ro bert le Cocq , évêque de L aon ,
voulu t auparavant les réunir et leur donner lecture des ré
prés entatio ns qu

’

aurai t dû entendre le dauph in . Cette a ssem
blee eut l ieu , et en outre chaque député emporta avec lui
une 00pie des rés olutio ns prises par les é tats pour en don
ner conna i s sance à s es commettants .

On s
’

ex pl i que difficilement l ’ ins i s tance avec laquelle les
é tats de 1356 réclamèrent la mise en l i berté de Charles le
Mauva is . Quelques au teurs ont pensé que cette proposi ti on
fut présentée par les partis ans du prince comme la répara
ti on d ’une inj us tice et un moyen de réco nci l ier les parti s .

D
’

autres ont fai t retomber tout l’odieux de cette intrigue
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sur Robert le C
'

o
‘

ôq , vendu dès lors au ro i de Navarre , la

créature ,

°

l ’âme dart1hé é de Charles le Mauvai s , le g rand
m‘

eneur qu i ava i t réuss i à embaucher un certain nombre
de membres des troi s ordres , notammen t Jean de Picquigny
et Etienne Marcel , 1311 tro tnpant peu t- être ce dernier sur ses
véritables i ntentions Ma i s 111 l ’une n i l ’autre de ces sup
posi tions henous paraî t s a ti sfai sante. Une grande assemblée
digne d’un pays cbinth e la France do i t être àu- des s u s des
peti tes ses des parti s et des calcu l s in téressés de quelques
intrigants . Dès lemoment où on lai s se de côté les ques ti ons
d ’

exi s tence nationalepour combiner quelques arrangements
enfaveur de tellé ou tel le i ndividual i té , il faut lui lai sser le
déshonneur de s a condu i te et ne pas chercher à l

’

ex cuser .

Par la célèbreordonnance
“

de 1355 , les états avaient é té
élevés à la hau teur d’

un pouvo i r nati onal gardant la percep
tion de l ’ impô t qu

’ils v’ota ient , et s
’

attribuant non seulemen t
la s urvei l lance , mais l

’
adminis tra tion et l ’emploi des fonds

publics ; par les vaihes teñtàtives d
’

accommodemènt ou
'

par

leur c oupable condes cehdance aux menéé s de pers onnages
odieux ,

ces mêmes états devinrent complices de traîtres
conspirateurs et assass ins cherchant leur part de butin dans
les dépou i l l

‘

es de la France et provo quant le peuple à la
guerre c ivi le.

L es é tats de 1 356 ne suivirent n i les exemples ni les tra
d itions des précédents ; ils se firent réVo lutio rlnaires sur des
ques tions de personnes ; mai s i l s déla i ssèrent totalement le
contrôle s érieux des fonds publics et le s oin des i ntérêts du
royaume.

L es trois états as semblez à Paris par le régent furent
conduits par aucune obstinez outre—cuidez qui voulo i

'

ent que

le duc se gouvernas t du tout par eux et qu ’ i l mus s t tous
o ffic iers et

“

dé livras t le mg? de Navarre ; ce qu
’ i l “

ne voulu t

pas fai re s ans avoir le congé de s on père , et par s on sans

les fit départir Sans rien fa ire pour évi ter leur importunité ’
.

Ils n ’ont rien conclu de parfa i t sur ce qui leur a é té pro
pose, pensai t dès lors le dauphin , comme il devai t l

’

écri re
deux ans pl i1 s tard dans une ordonnance de rémission . G&
pendant ; malg ré la répugnance qu

’ i l éprouvait à s
’

adres ser

s tmeôû L ’

utie, E s t. de du ausæun.

6hronique manus crite c itée par Secou
‘

sse.
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États géné raux en mars 1356-1357 . Représentations adres sées au dau

phin . Ordo nnances de 1356—1357 . Conseil des trente— s ix . Sub

s ides . Indé c is io n du dauphin . Ses s ion du 30 avril. L e dauph in

s
’

é lo igne de Paris . Députatio n des hab itants pour le prier de rentrer
dan s s a c apitale. Ses s io n du 7 no vembre. Eva s ion d

’
E tienne

Marcel . Ses projets . A s s as s inat des maré chaux . L e dauph in

quitte Paris et as semb le les é tats par ticuliers des provinces . E tats
généraux à Comp iègne. L a j acquerie; . Intrigues du ro i de Navarre.

Embarras d ’

E tienne Marcel . S a mo rt. Traité s de L ondres .

Campagne des A ng lais dans le no rd et l
’

es t de la F rance. Traité de
Brétigny en 1360.

L e voyage du dauphin a Metz avai t duré plus de six
sema ines , du 5 décembre au 22 janvier . De retour a Pari s

,

il convoqua de nouveau les éta ts des troi s ordres pour le
5 février su ivant . L es députés se trouvèrent à Pari s au j our
indiqué et tinrent de nombreuses conférences aux Corde
l iers . Dans ces réunions , on rédigea un nouveau cahier des
représentati ons qu i sera ient fa i tes au dauphin en séance pu
b lique. Des copies de ces représenta tions furent envoyées
aux états parti cu l iers qu i se tena ient a lors dans toutes les
provinces . L a résolu tion des états généraux fut approuvée à
l ’unanimité .

Ce fut donc avec l’as sentiment généra l de tou s les dépu tés
et aunom de la nation tou t entière que Robert le Cocq pri t
la parole en s éance publi que, le 3 mars 1357 et adressa au

régent les représentations qu ’ i l avai t refusé d ’

entendre au

mois de novembre précédent .
Robert le Cocq ,

parlant au nom des états et comme repré
sentant du c lergé , demanda donc le renvoi des o fficiers pré
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cédemment désignés et de plus ieurs au tres qu ’ i l nommai t
ensui te, en tou t vingt—deux consei l lers royaux ; i l requ it de
même que tous les officiers du royaume fussent suspendus ,
et que les é ta ts nommassen t des réformateurs qu i auraient
connai s sance de tou t ce qu ’on p our r a i t imputer a ocaw

nomme
'

s ‘
. Jean de Picquigny pour les nobles , Nicolas le

Chanteur pour les bonnes vi l les , et Etienne Marcel , prévô t
des marchands , avouèren t l

’évêque.

I l s ofi
’

rirent ensui te ,
au nom des troi s éta ts , trente mi lle

hommes d ’

armes et le subs ide néces sa i re a leur entretien ,

demandant en retour une as semblée générale des é tats dans
la qui nzaine de Pâques pour vérifier le montan t et l ’emploi
de sommes levées . I l s fai saient promettre ,

en ou tre , que le

dauphin convoquera i t au moins deux fo is les é ta ts du
royaume dans le courant de l ’année , c

’

est — à- dire j u squ ’

au
1 1 février su ivant .
Tou t fut accordé su ivant les remontrances des é tats . L es

tro is o rdres se réuni rent aus si tô t s éparément et choi s irent
leurs députés . L es prélat s en premier l ieu dés ignèren t
douze personnes , bonnes et sages , qu i eurent pouvoi r , de

par eux et de par le clergé , de ordonner et avi ser, voies con
venab les pour faire ce que dessu s es t di t . L es barons et
les cheva l iers déléguèrent de même douze autres cheva l iers ,
les plus sages et les p lus d i screts , pour s

’occuper des mêmes
affa i res enfin les bourgeoi s é l urent aus s i douze d ’

entre eux
pour connaître des nouvel les réformes . Ains i fut confirmé
et accordé de commun accord . ! Ces trente- s ix personnes
dé voient se réunir fréquemment à Pari s pou r discu ter en
semble sur les affa i res du royaume. Et tou tes manières de
choses se devo ient déporter par ces tro is éta ts ; et dé voient
obéir

,
tous autres prélats , tou s autres seigneurs , tou tes com

munauté s des ci tés et des bonnes vi lles , à tou t ce que ces

troi s états fero ient et o rdonnero ient.
L

’

ab s o lutisme passai t des mains du roi au sein d ’une com
mi ssion . Ce n ’é tai t donc tpas ,

comme plu sieurs h i s torio
graphes s e sont plu a le di re ,

un essa i de gouvernemen t
l ibre et parlementa i re ; c

’éta i t le tri omphe des adversai res
de la royauté reprenant et perpé tuant les tradi ti ons roya les ,
c
’é ta i t une nouvel le forme de l’abs o lutisme pers onnifié dans

Secousse , Ordonnances r oya les .
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une réuniôii de trente- s ix membres au l ieu d ’

etrereprésente
par un ro i . Auss i le premier so i n de

'

cc nouveau pouvoi r fut
il de fai re échec à ce qui res talt encore de l’ancien; c

’

es t—‘ai
d ire au duc de Normandie et a ses consei l lers

Aupremier chef , les tro i s é ta ts défendirent à fo rger la
monno ie due on fo rgebit ; et Sa is i rent les coins : Après Ce; ils
requirent au duc qu

’ i l se saisi t du chancel ier du ro i de

France
,
s on père ,

de monseigneur Robert de L
‘

or—ris , de

monseigneur Simon de B
‘ucy ; de Poi l le Vi lain et des a

'utres
ma î tres des comptes et consei l lers du temps passe du di t roi ;
par qub i ils ré unis sent bon compte de tout ce que on avoi t
levé et reçu au royaume de France par leur Quand
tous ces maîtres consei l lers entendlre

‘

nt ce ; i l s ne se lai s
s èrent mie trouver ; s i firent que sage

‘s ; ma is s e part irent
du royaume de France , au plus tôt qu

’ i l s purent ; et s
’

en

al lèren t en autres nations demeurer , tant que ces choses fu
’

s
‘

sent reve
‘

nues en autre état ' .

En conséquence , le dauphin publia la grande: ord0n£
nance de mars 1356-1357 , qu i confirmait cel le du 28 dé
cembre 1855 , et qui fut lue et publ iée en parlement ; pour
lui donner un caractère lég i slatif. Par cette o rdonnance mé l
mo rable , le dauphin renonçai t à toute imposi tion n

‘

on
'

vo tée
par les états ; s

’

engageait a ne rien dé tourner du trésbr , a
lai sser leVer et employer l ’argent des impôts p ar bdnneé
gens sages ordonnées par les troi s é tats , à réformer les abus
de pouvoir de ses officiers , et rendre la j u st i ce impartiale et
prompte; a ne plus vendre les offices de j udicature, a ne pas
a l térer les monnaies , qu i seraient fa i tes dorénavant con
formes au modèle donné par le prévôt des marchands {de
Pari s : I l interdi t encore le droi t de pri se ; les emprunts
forcés ; les guerres privées les j ugements par commi ss i ons,
l ’al iénation des domaines de la couronne i l autori sa la ré :
s i s tence a ma i n armée à toute entreprise i l l égale a toute
guerre entre les s eigneurs déclara les membres des etats
i nvi olables ; enfin ordonna l

’

armement de tentes gens selbn
leur état . L e consei l des tr ente=s iæ commença par séparer
entièrement les at tributions de la chambre des comptes et
du parlement , et par renouveler les membres de ces deux
c ours ; il des ti tua tous les o fficiers de j u s tice et de finance;

Chr onique de F ro i ssar t, liv. 1 , part; Il ; chap: mt.
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recevem s , châtelains , sergen ts d
’

armes ; ndtaires
, etc . ;

exi la presque to its les consei l s royaux , s
’

empara des coins
de la monna ie, créa la cour des a ides , destinée à régulari ser
l ’as s iette des impôts ; et a laquel le fut a t tribuée depui s une
j uridiction contentieuse en matière des finances ; C ’étai t
l ’évêque de Laon qu i dirigea i t tous ces changements , et le
dauphin n ’

ava i t plu s d ’

au tre pouvoir que de promulguer les
ordonnances qu i portaient : De l

’

avis de notre gr and co nsei l

des é ta ts et des hommes des bonnes villes

L e subs ide accordé par les é tat s deva i t être levé pendan t
un an. Toutefoi s , d

’

après un compte de Robert de Riom ,
gouverneur des finances pour les é tats parti cu l iers de l’Au
vergne , il es t permi s de supposer que les impôts dont i l
s

’

agi t ne furent levés que pendant quatre mois ; L
’

Auvergne

fut un de ces pays Où l ’on s e lass a bientôt d’

eheir au prevos t
des marchands de Pari s .

L a faction qui vou la i t dominer les é ta ts , et s
’

en servi r
pour l ’execu tion de ses des seins , di t Anquetil , s

‘

ongea d ’

a

bord à deux expédients s e procurer de l ’argent , et se don
“

ns r une forcemil i tai re. L a forcemili tai re s e fi t en autori san t
chaque dépu té à avoir , pour s a sûreté , quatre hommes ar
mé s . Cette dis t inction ,

qui flattait la vani té des membres ,
prod ui s i t un corps d ’

envir
'

on qua tre mille hommes ; que leur
réunion , sou s des officiers que la faction nomma rendai t
propres à tou t exécu ter à la première réqui s i t ion . Quant à
l ’argent , i l se présenta un mdyen d

’

en avoi r suffisamment
pour le payement j ournal ier des affidé s ce fut d ’é tabl ir u n
impôt des tiné a la dél ivrance du ro i L es é tats le dé cré
tèrent , et M arcel eut soin que la levée , la régie ,

la dis tri

bution ,
se fi s sent par des gens dépendants de lu i , de sorte

qu ’ i l avai t touj ours entre les main s le gouverna i l et la clef
des événements . Pour achever de paralyser l

’

autori té du

p rince , i l lu i fi t refuser le t i tre de régent j u squ ’à ce qu ’ i l
eût a ttein t vingt et un ans , et obtin t que son consei l fut
formée de trent- s ix personnes ti rées par éga les portions des
troi s ordres des éta ts

,
et que l

’évêque de L aon fût placé à
la tê te. Enfin , pour que s es plans ne pussent ê tre contrarié s

par le parlement , par la chambre des comptes ou par quel

que autre corps ayant droi t de traverser ses opéra t ions , il

L avallée, H is t. des França is , t. II , p : 114 .
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obtin t que leurs pouvoi rs seraient suspendus pendant la
durée des é tats . Cependant , comme il fal la i t une pol ice et

une apparence de gouvernement , la cahale dominante fi t
créer des tribunaux qu ’

el le rempl i t de ses créatures . Ceux
qu i furent pourvus de ces charges , s

’ i l s n ’

ava ien t pas été
d ’

abord entièrement dévoués à la cause de leurs b ienfai
teurs , en devinrent les parti san s zélés , afin de se per

pé tuer dans ces emploi s , qu
’on eut soin de rendre ln

c ratifs .

Matthieu Vil lani di t que les députés des états ne s on

geaient qu
’

à s ’enrich ir sans s
’

embarras ser du bien public
,

que les P i cards furent les premiers qu i s
’

en aperçurent et
qu ’i l s pri rent le parti de se go uverner par eux — mêmes , de
ne point contribuer aux taxes ordonnées par les trois é tats ,
de ne poin t obé ir à leurs o rdres , et que p lus ieurs autres pro
vinces et vi l les firent la même chose.

Un homme du peuple (quidam plebeius ) , di t a ce sujet
Cornei l le Z antfl iet dans s a chronique , s

’

ennuyant de parta

ger le gouvernement avec les éta ts , s
’

empara seu l de l
’

in

tendance des revenu s royaux s ans que personne o sâ t lui
rés i s ter , parce qu

’ i l étai t le maî tre de la multi tude. L es

grandes vi l les du royaume , Paris , Rouen , Beauvais et

Amiens étaient dans s on parti ; il amas sa des trésors im
menses .

Ce quidam p lebeius n
’

es t autre apparemment que le pré
vôt des marchands Etienne Marcel .
L a rés i stance des pro vinces é ta i t en quel que sorte légiti

méepar l
’

indéc is ion du dauphin , qui fi t crier le 6 avri l , un

mercredi après Pasques flories des lettres o uvertes du ro i

défendant de payer le subside ordonné par les troi s é tats ,
et interdisant la réunion d’une nouvel le a ssemblée dans la
quinzaine de Pâques ni d’

autres j ours . Il es t vra i que deux
j ours après

,
le 8 avril , vei l le de‘Pâques ,

le dauphin fi t pu
b lier qu ’on lèverai t le subs ide et que les éta ts s

’

as semble

raient dans la quinzaine , no nobstant le cri qu i avai t é té fait
le mercredi préc éden t .

Marcel s ’éta i t adj o i nt dix ou douze bourgeo is , nommés
échevin s , qui forma ient une espèce de co nseil i ndépendant
des é ta ts . I l n ’y ava i t pas un de ces s éditieux qui ne s e c rût
bien au-des sus des députés .

Quand le dauph in défendit de lever l’aide vo tée par les
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é tats , Marcel se con tenta de répl iquer Cet argent ne sera

pas pour le roi pu i squ ’ i l n ’

en a plu s besoin mai s comme

j e sui s averti que le dauphin rassemble des troupes qu
’ i l

veu t fa i re entrer dans Pari s , afin de se rendre maî tre des
biens et de la vie des bourgeoi s , et les tra i ter à s a volonté ,
i l nou s vient fort a propo s pour prévenir ses dangereux pro
jets . Sur ce s imple avi s les Pari siens s ’

o b s tinent a payer
la taxe, s

’ imposent le service mil i tai re, font po ser des chaînes
aux coin s des rues et des carrefours voient de sang— froid
abattre leurs mai sons dans les faubourgs pou r en employer
le terra in en fortifica tions , et prêten t eux -mêmes les mains
à ce genre de démol i tion , qu i dix ans auparavant , et lorsque
le roi d ’

Angleterre campai t à Poi ssy , avai t pensé occas ionner
une révol te‘.

Suivant en tou t une pol i t ique d ’ i nertie ,
le dauphin trouva

moyen de gagner hu i t j ours sur la date de convoca ti on des
é tats . L ’

assemblée publ ique annoncée pour la quinzaine de
Pâques n ’

eu t l ieu que le 30 avri l 1357 , trois semaines aprè s
P âques .

Après bien des dél ibéra ti ons qu i n ’

aboutirent a rien , on
consta ta que le produi t de l

’

a ide n
’

atteignait pas le dixi ème
de l ’éva lua ti on fa i te par les états précédents . L es députés
honnêtes du tiers en éprouvèrent une vive déception ; les
parti sans du dauphin y trouvèrent

,
au contrai re , une excel

lente occasion de décrier les meneurs . Toutefoi s les cri tiques
des mécontents é ta ient fai tes avec une grande c irèons pec

ti on ; on se persuada i t , en effet , que cette pui ssance u sur
pee s

’

anéantirait d ’

el le— même par ses excès , et que pour
la détru ire i l n ’y avai t qu ’à la la i sser insolemment triom
pher .

Troi s moi s après les état s de 1357 , vers le 15 aoû t , le
dauphin , j ugeant cetteœuvre de destruction assez avancée ,
manda au Louvre Etienne Marcel , Charles Cons at et Jean
de l

’

Is le , comm i s sai res imposés au consei l des factieux , et

leur déclara hardiment qu ’ i l entendai t gouverner seu l et ne
vou la i t p lu s souffri r de cura teur s ; pu i s le j ou r même il
qui tta Pari s , et vint en personne demander des subs ides aux
bonnes vi l les du royaume.

Pari s ne sachant a qui s ’

en prendre de cet abandon
,
qui

1 Anquetil , H is to ire de F rance.
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menaçait de lui faireperdre ses privi lèges de capi tale ; ac
cusu les membres influents des éta ts . Il fal lu t organi ser une
députation chargée de rej o indre le dauphin ,

de le pr1er de

rentrer dans la capi tale du royaume , de lui promettre une

s oumiss ion entière et de lui Offrir tou t l ’argent que les hé
'

s oins du royaume ex igeràleñt : Éta i t— cc une fein te pour ra

menen
'

er Charles et le gouvernement a la discré tion des fac
tieux Peut—etre ! Mai s , Comme i l y ava i t moins de sécurité
à la campagne qu

’

à Paris ; le dauphin explo i ta la s i tua tion ;
exigea des promesses ; acc

‘orda Une part ie des demandes qui
lui furent adressées et revint au milieu de sé s adversaires ;
S ’ i ls tena ient à leur parole, le gouvernement devena i t faci le
S

’ i l s pers iStàient dans leu rs intrigues et leurs complots , la
révolu tion amena i t la guerre civi le , et le triomphe de la
royauté étai t assuré .

L e 1 “ octobre 1357, j our de la Sa int—Remy , Charles reçu t
les délégués de la vi l le de Pari s ; qui s

’

engagèrent solennel
lement au nom de la bommunäutë a ne plus réclamer la
mise en l iberté du roi de Navarre .

Cette condi tion fu‘t formulée d ’une man1ere toute spémale.

Nous verrons bientôt comment les a '

gi ta teur s surent é ludé r
leur parole.

Dès sa rentrée a Paris ,
le dauphin chercha à s ’entendre

avec les repré sentants des é tats et ceux de la commune pour
s ubveni r aux frai s de la guerre. Ceux— ci demandèrent qu’

on

leur adj o‘igni t les députés de vingt a trente vi lles principa les
du royaume. L es consei llers du dauphin crurent voir dans
ce projet une manœuvre h ost i le qui avai t pour but de fa i re
tomber toute l ’autori té du gouvernement entre les mains
d ’une représentat ion incomplète et dévouée aux fac tiéüitz

Au lieu de convoquer vingt a trente vi l les pour délibérer
avec la commune de Pari s s ur les affa ires du royaume
Charles en i nvi ta '

Soixante. Etienne Marcel , n
’

esp
‘

é
'

rä fl t

plu s condu ire cette représentati on à; s a guise, dé clara
qu ’ i l ne pouvai t rien fa ire ayant la convo cat i on des tro is
état s .

Touj ours fidèle à s a pol i tique d
’

inertié et de co nces s ion ;
le dauphin se soumit a cette nouvel le ex igence ; des lettres
de convocation fure“nt auss i tôt envoyées du clergé ; a la 11 0
blesse et aux bonnes vil les ; l

’

as semblée étai t indiquée pour
le 7 novembre 1357. Au j our fix é tous les députés se trou
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vous pour le 11 février . A cette date on dut , comme prece
demment , se homer à voter quelques subs ides . L es ques tions
d’ in térêtgénéra l é ta ient dénaturées par les pré tentions inqua
lifiab les des factieux . L

’ i ntérêt personnel domina i t partout ,
et l

’

égo ïsme seul fa i sa i t l o i . On con tes ta i t la légi timi té de
l
’
assemblée ; on lu i reprocha i t de n

’être pas en nombre , de
ne pas représenter le royaume et d ’être uniquement diri
gee par le prévô t des marchands et aucuns bourgeoi s de
Pari s
Au deho rs , les guerres parti cu lières rempl i ssaient la trêve

c onclue entre les França i s et les Anglai s . L es bandes an

glai ses s e venda ient au plus offrant pour avoir un pré texte
de continuer le pi llage des vil les et des châteaux . L

’

inquié

tude , l
’

agi tation et la souffrance étaient partout .
Cependant l’Univers i té , le clergé et tou s les co rps de la

vi l le envoyaient des dépu ta ti ons au dauphin ,
pour obteni r

de lui qu ’ i l se rappro chât du roi de Navarre. L es plu s paci
fiques manifesta ient l

’ i ntenti on de se déclarer contre celu i
des deux princes qu i prendra i t les armes le premier. A la

fin , le 22 février , Marcel se présenta lui -même au Louvre ,
accompagné d

’une foule d ’hommes qu i porta ient des cha

perons aux couleurs de la vi lle ; i l ava i t di sposé des compa
gnies de gens de métiers dans tou tes les rues environnant
le pala i s . Il entra dans la chambre du duc de Normandie ,

et lui requi t moul t aigrement qu ’ i l voulû t entreprendre les
fai ts des besognes du royaume et y mettre consei l , afin que
le royaume qui devo it lu i parvenir fût s i bien gardé , que
tels manières de compagnie qu i régno ient n

’

allas sent mie

g âtant n i robant le pays . L e duc répondi t que tout ce fero it
il volontiers s i il avoi t la mise par quoi i l le pût fai re ; mais
celu i qu i fais o it lever les profits et les droi tures apparte
nants au royaume , le devo it fa ire , s i le fi t . Je ne s a is pour
quoi n i commen t

,
ma i s les paroles multipl i èrent tan t et s i

haut que là endroi t furent , en la présence du duc de Nor
mandie , o cc is tro is des grands de s on consei l s i prè s de lui ,
que s a robe en fut ensanglantée
Suivant d ’

autres réci ts que M . Dareste para î t préférer a
celu i de Froi ssart , i l n

’y aura i t eu ,
di t cet hi storien , que

deux victimes dans la chambre du dauphin , les deux ma

Fro is sart.
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ré chaux de Champagne et de Normandie ; ma i s un avoca t

g éné ral au parlement aura i t é té as sas s iné par la foule hors
du pala i s . L e dauphin lui-même fut en danger . Marcel , pour
le sauver , lui mi t sur la tête son chaperon rouge et bleu aux
c ouleurs de la vi l le. De la le prévô t se rendi t su r la place de
Grève ,

y harangua le peuple , et déclara que tou t s
’éta i t fai t

par s o n ordre ,
attendu que les vic times é ta ien t des traîtres .

Il retourna ensui te au pala i s , annonça au dauphin que la
vo lonté du peuple éta i t d ’

avouer le châ timent de ses officiers ,
et l

’

obligea de fa i re prendre à tou te s a mai son les cou leurs
de la vi l le. L e lendemai n , i l le requ it au nom de la muni
c ipalité de tenir les o rdo nnances fa i tes par les troi s é tats , et

de mettre en s on grand co nsei l t rois ou quatre bourgeois
qu ’on lui nommero it . To utes les quel les cho ses monseigneur
le duc o ctro ia .

On reconnaît dans toutes les péri péties de ce drame s an
glant l

’ influence néfaste de Charles le Mauva i s .

L e meurtre et l ’as s as s inat ne comptaien t pas dans les
mo yens d’

actio n du prévô t des marchands . I l en é ta i t au tre
ment du ro i deNavarre.

On ne peu t guère douter, di t encore M . Dares te , qu ’ il
n

’

eût dessein de s ’emparer du gouvernement au préj udice du
régent , et peu t - être ens uite de la couronne , s i les c ircon

s tances to urnaient à s ouha i t . Marcel n ’

ava i t d’

au tre parti à

prendre que de le s eco nder, parce que , s oi t que le roi Jean
revint , s o i t que Charles , dauphin , son fi l s , régnât , s

’

il

échappait a leur vengeance ,
il ne pouva i t pour le moins se

promettre aucune autori té ; au l ieu qu
’ i l lu i é ta i t permi s de

tou t espérer d
'

un prince qui lui aura i t obl igation d ’une fo r
tune qui po uvai t al ler j u s qu ’

au trône.

E n co nfiant à E tienne Marcel le so in de fa i re di sparaître
deux des co nsei l lers les p lu s i nfluents de son rival Charles
le Mauva i s enchaînai t a lui par un crime le chef du part i le
plus c o ns idérable de la vi l le de Pari s ; il parvena i t du
même coup a s e débarras ser de deux advers aires redon
tables .

Quatre j ours après cet as sass inat , le 26 mars , le ro i de

Navarre rentra . Marcel lui ouvri t une seconde foi s les portes
de Paris , et les rei nes al l èrent s ouper avec 1111 chez le dau

phin . L e prévô t des marchands recherche l’appu i des vi l les
vo is ines ; il aurai t voulu les faire entrer dans une ligue des
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tinée à sou tenir la révoluti on pari s ienne. Il leur écrivit
pour les i nvi ter à prendre les couleurs rouge et bleue , que
porta ient le duc de Normandie et plusieurs des fi l s de
France. Ma i s troi s ou quatre vi l les seulement arborèrent
ces couleurs ; les autres ne répondiren t pas ou protes:
tèrent. Bientôt même un cri généra l s ’eleva

, contre les hommes
qu i avaient attenté à l’autori té du dauphin et tué ses o ffi

ciers 1 .

L e 14 du même mois , su ivant l
’

avis de ges consei l lers ,
et dans l ’espoir. d’ imposer davantage à ses adversaires , le
dauphi n Charles ava i t adopté le titre de régent . L es fac tieux
n

’

y prirent pas garde et n
’y mirent aucune opposi tion , bien

s ûrs que toute l
’

au tori té du dauphin devait tounner a leur
profi t . En ed

‘

et , l
’

un des premiers actes du régent fut de
donner une s anction presque royale aux crimes deCharles le
Mauvais et de ses complices .

Toutefoi s le fils du roi , ne pouvant rester p lus longtemps
a la discrétion de ses ennemi s , fit publier qu

’

il se renda it
aux états parti cul iers de Champagne, àPruvins_ et aVertus,
I l abandonnai t donc Pari s a lu i même avec la certi tude d

’

y
voir bientôt s

’

al lumer la guerre civile. L a noples se accouru t
en foule aRrovins . M. Dareste , résumant dans cette partie
de s on hi sto i re les documents les plus authentiques et les
princ ipaux chroniqueurs , reconstitue , comme onva le voir,
la suite. des événements . L a noblesse demanda ,

dit— il , par
lio rganc du comte de Braine, S. .

0n sénéchal , si lemaréchsl
de la province, une des victimes du 22 février , était çoupabla
de trahi son . Sur la réponse du régent

—

que ses officiers l
’

a
vaient touj ours bien servi , les assi stan ts déclanèr.ent tous
qu ’ i l s voula ient j ustice . L e régent, al la tenir ensui te 51Com
piègne une au tre assemblée , celledes états de la langue d

’

o il .

Une, partie des députés qui avaient qu i tté les éta ts deParis
et qui s

’étaient montrés hos ti les à la révo lu tion paris ienne ,

vinrent a cettenouvelle assembléeet y votèrent les aides né;
ces saires pour la formation d

’une armée,
tout en mettant

leur vote la condi ti on d’une ordonnance de réforme. L
’

ordoug
nance fut rendue à Compiègne même.

L e régent eut de cette manière de l ’argent et des troupes .
,

Il pouvai t dès °l ors attaquer les Pari s iens et leur fantômg
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d ’é ta ts gé néraux . Il les somma de lu i l ivrer plusieurs de
leurs chefs , occupa le cours de la M arne et de la haute
Sei ne , de façon a leur couper les arrivages et les approvi
s io nnements se porta au marché deMeaux , et fi t avancer
quelques solda ts j u squ ’à Charento n .

Marcel n ’

avai t pas a ttendu ce moment pour réparer les
fortifica tions de Pari s , exercer les bourgeoi s au maniemen t
des armes , occuper le L ouvre , qu i renfermai t un véri table
arsenal , et barrer la rivière avec des cha înes de fer . Sen

tant qu ’

i l ava i t a lu tter contre forte partie , i l envoya un des
s iens à Avignon pou r louer des brigands . I l pressa le ro i
de Navarre de se décla rer et de lui prêter l ’ass i s tance de ses

compagnies d
’

aventuriers . Pari s étai t au comble de l
’

effer
ves cence ; quel ques parti sans du dauphin y furent as sas
s iné s .

L a noblesse et la commune , di t M . Michelet , a l la ient
comba ttre et s e mesurer , lorsqu

’

un tiers se leva auquel per
sonne n ’

avai t songé . L es souffrances dupaysan avaientpas s é
la mesure ; tous avaien t frappé dessus , comme su r une bête
tombée sou s la charge ; la bête se releva enragée , et el le
mordi t .
L

’

express ion n ’

es t pas fl atteus e pour le peuple,
mai s el le

es t j u ste. L e réci t de Froi s sart en es t lapreuve.

Assez tô t après la dél ivrance du roi de Navarre , advi n t
une grand

’

merveilleuee tribu lationen plu s ieurs parties du
royaume de France , s i comme en Beauyo is_ in , en Brie , et
sur la rivière deMarne , en Va l oi s , en L aono is , en la terre
de Coucy et entour Soi ssons . Car, aucunes gens des vi l les
champêtres , sans chef , s

’

as semblèrent en Beàuvms 1n ; et ne
furent mie cent hommes les premiers ; et di rent que tous les
nobles du royaume de France , cheva l iers et écuyers , b on
nis s o ientet trah is s o ient le royaume ,

et que ce sero it grand
bien qui tou s les détruiro it .

L a cause première de la j acquerie fut ainsi , d
’

après le
chro qiquèur contemporai n ,

ce mécontentement popula i re
contre les nob les et les hommes de guerre accusés d

’

avoi r
trah i la France. Quelques voix se font l ’écho de cette Opi

nion dans une assemblée de paysans , et chacun de ceux — ci
des ’écrier : Honni soi t celu i par qu i il demeurera que tou s
les genti lshommes r1é s oient détru i ts ! A lors on s

’

assemble,
011 sa sa se s a che sees un it sù. °9

.

v
.

a seas di rection
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et sans armes , s inon des bâtons ferrés et des cou teaux ; la
mai son d ’

un cheva l ier s e trouve sur le chemin de la fou le
sans cesse grossi ssante : tou t es t bri sé , dé tru i t , i ncendié ;
pu is le cheva l ier , la dame et les enfants , peti ts et grands ,
son t mi s à mort . Secondement i l s s

’

en a l lèrent en un autre
fort châtel et firent p i s a ssez ; car ils prirent le cheval ier et
le lièrcnt à une es tache bien et fort , pui s tuèrent la femme

et s a fi l le
,
et tous les en

fah ls , etpu is le dit cheva l ier a grand martyre , et ardirent et

abat ti rent le châtel . Ainsi firent i l s en plus ieurs châteaux
et bonnes ma i sons . Et mul tip l ièrent tant que i l s furent b ien
s ix mi l le ; et partou t là où il s veno ient leur nombre c ro i s s o it
car chacun de leur semblance les su ivo it. Si que chacun
cheval ier , dames et écuyers , leurs femmes et leurs enfants ,
les fuyo ient , et empo rto ient les dames et les damoisel les leurs
enfants dix ou vingt l ieues de l oin ,

où ils se pouvo ient ga

rantir ; et lai s s o ient leurs ma i sons tou tes vagues et leur avoir
dedans : et ces méchants gens assemblés sans chef et sans
armures rebo ient et ardo ient ° tout , et tuo ient sans pi tié et

s ans mercy , a ins i comme chiens enragés .

Certes , continue F ro is sard ,
oncques n’

avint entre chré
tiens et Sarras i ns tel le fo rcenerie que c es gens fais o ient , ni
qui plu s fi s sent de maux et de plu s vi la in s fa i ts et tel s que
c réature ne devro it oser penser

,
aviser ni regarder ; et ci l

qu i p lu s en fais o it é to it le plus pri sé et le plus grand maître
entre eux . Mai s entre les autres dé s o rdonnances et vi la ins
fai ts , ils tuèrent un cheva l ier et boutèrent en une broche ,

et le tournèrent au feu et le rô tirent devant la dame et ses

Et avo ient fa i t un roi entre eux qui é to it , s i comme on diso i t
adonc , de Clermont en Beauvo i s in , et l elurent le pire des
mauvais ; et ce ro i on appelo it Jadques Bonhomme. Dans la
région de Beauva i s , de Corbie , d

’

Amien s et de Montdidier,
plus de s oixante bonnes ma is ons et châteaux forts devinrent
la proie des Jacques . L eurs dévastations pri rent bientôt les
proportions d ’une c alamité générale . On ordonna des pri ères
publ iques pour obtenir de Dieu la fin de ce fléau . L a dé s o

lation étai t partou t , et la frayeur pou ssai t au désespoir ; car
tout en tel le manière s i fa i tes gens fa is o ient au pays de Brie
et de Perto is .

convint toutes les dames
'

et damoisel les du pays , et
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les cheva l iers et les écuyers , qui échapper leur po uvo icnt
afÏuir à Meaux en Brie ,

l
’

un après l ’au tre , a i ns i comme el les

pouvo ient ; au ss i bien la duchesse de Norm andie et la du
ches se d

’

Orléans , et foi son de hau tes dames , comme au tres .

L es dangers que coura ient ces nobles dames révei l lèren t
les sentiments chevaleresques des Françai s , et de la vi l le
de Meaux parti t b ientô t le s ignal de l’ex termination des

Jacques .

A ce moment
,
les bandits s e ma inteno ien t entre Pari s

,

Noyon
,
Soi ssons

, H am et dans tou te la terre de Coucy . L à

é to ient les grands violeurs et malfa i teu rs ; et ex illiè rent

( ravagèren t ) , tant entre la terre de Coucy
,
tant en tre le

comté de Va l o is , que en l
’évêché de L aon

,
de Soi ssons et de

Noyon
,
plus de cen t châ teaux et bonnes ma i sons , de cheva

l iers et écuyers ; et tuo ient et ro bo ien t tou t ce qu ’ i l s trou
voient . Mai s Dieu par s a grâce y mi t en fin remède ,

de quo i
on le doi t b ien reg rac ier

L a révol te commença le 2 1 mai 1358 . L e roi de Navarre
compta i t beaucoup sur ces désordres pour trouver une occa
s ion de s ’emparer du pouvoi r . I l favori sa donc secrètemen t
la j acquerie . Mai s b ientô t l ’i nsu rrection dépa s sa le bu t que
s ’étai t proposé Charles leM auvai s . I l entenda i t ru i ner le pou
voir dont i l espérai t prendre la place ,

i l ne vou la i t pas anéan
t i r le royaume don t i l chercha i t à deveni r le maître . L es

Jacques
,
au contra i re ,

détrui s a ient tou t , brû la ient tou t et

pou ssa ient la fureur de la vengeance j u squ
’à tuer les nobles ,

hommes , femmes et enfants sans savoi r pourquoi , parce
qu ’ i l s le veo ient aux autres fa i re s i le fa is o ien t aus s i , et
pens o ient qu

’ i l s dussen t en tel le manière détru i re tou s les
nobles et gentil sh ommes du monde par quoi nu l n

’

en pu t
être.

L es Jacques
,
di t M . Henri Martin î

,
n ’

ava ien t plu s rien
de l

’

ex altation rel igieuse des pa s io ur eauœ i l s n ’

attendaient

plu s le Sa i n t - Es pri t et le règ ne de la j us ti ce. I l s se ba t

taient par vengeance ,
ex al té s par quel ques abu s du sys tème

féodal , qu
’ i l eût é té p lu s sage , plu s faci le aus s i peut- être de

faire di sparaî tre autremen t que par des carnages dont les

Fro is sart , livre I , partie II , chap . 1 11 11.

2 Henri Martin , H i s to i re de F ra nce.
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plus efl royables scènes de la révol te des noirs à Sain t -Do
mingue peuvent seules donner une idée.

Etienne Marcel , su ivant dès l ors la pol i tique du roi de
Navarre , ne se la i s sa nullemen t a rrêter par les actes de bar
barie que les Jacques commetta ient partou t ; il vi t , au con
tra i re , en eux d

’

u tiles auxi liai res . I l ava i t à tou t prix be
soin de solda ts , et i l s

’

empres s a de s
’

entendre avec plus ieurs
de leurs chefs . Il détrui s i t d ’

abord par leur moyen dans tout
le Pari s i s les châteaux des nobles qu i tenaient pou r le régent .
Pui s

,
le 9 j u i n , i l les réuni t au nombre de p lu s ieurs mi ll iers ,

les fi t soutenir par un corps de mili ces pari siennes que com
manda ient deux commi s sai res de la municipa l i té

,
Pierre

Gilles et Jean Va i l lant , et les dirigea sur Meaux où i l s ’é tai t
as suré des i n tel l igences . L es Jacques entrèrent , en effet

,

dans la vi l le sans coup férir . Ma i s i l s furent arrêtés par les
remparts du marché . Ce marché é tai t une véri table forte
resse , s i tuée dans une î le , entre la Marne et un canal . L a
femme ,

la fi l le et la sœur du dauphin s
’y trouva ient en fer

mées avec une foule de dames nobles . Quelques cheval iers
les garda ient , mai s en nombre insuffisant pour fa i re une

longue défense. Heureusement pour el les
,
le comte de Foix

et le capta l de Buch , genti lhomme gascon ,
s ujet du roi d

’

A n

gleterre ,
revena ient ensemble avec une quaranta ine de

lances d ’une croi sade entrepri se dans la Prusse. I l s pas
s a ient à Châlons quand i ls apprirent le danger que coura ient
les princesses , et i l s volèrent à leur secours . I l s arrivèren t
à temps pour se j o indre à la garnison ; dès que les Jacques
parurent , i ls firent une vigou r

euse sort ie , occupèrent le
pont de la Marne

,
poursu ivirent les assai l lants dan s les

rues de la vi l le ,
les mirent en déroute et les défirent s i

complètement , qu
’ i l s ne revinrent plu s à la cha rge. L es

habi tants de Meaux exp iè rent leur trahi son par les plu s
s évères châtiments .

De s o n côté , le roi de Navarre , cédant aux sol l i ci ta tions
des seigneur des Pi cardie ,

dont plus ieurs ava ient été vi c
t imes du sou lèvemen t des paysans , pri t le parti de marcher
contre les Jacques . 11 écrasa près de Clermont en Beau
vai s is un de leurs corps , composé de troi s à quatre mille
hommes .

Quelques - uns de leurs chefs , aj ou te Si smondi , entre
autres Gui llaume Ga i l let , qu

’on regardai t comme leur c api
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Marcel ava i t fa i t i nsérer cette clause dans les é tats prece
dents con tre les ducs de B retagne et de Bourgogne. L a me

sure qu ’ i l ava i t proj etée é ta i t retournée contre lu i .
Etienne M arcel , en trevoyant dè s l ors le commencement des

hos ti l i tés
,
se mi t en éta t de défense . Depui s longtemps

déj à i l ava i t s a garn i s on , consi s tant en quatre mil le hommes
à peu près , qu

’ i l employa i t et remuer la terre au tour de la
vi l le

,
et qu ’ i l paya i t bien ,

moins pour l ’ouvrage qu ’ i l s fa i
s aient que pour les avoi r touj ours sou s s a ma i n en cas de

besoin . Comme i l s é ta ient en grand nombre , et qu
’ i l s tra

vaillèrent à peu près un an , quo iqu
’

ils ne se fa tiguassent pas
beaucoup , i l s creusèren t un foss é profond et élevèrent un
rempart depu is la rivière ,

au - des sous de l endro it où a é té
bâtie la Bas ti l le , j u squ

’à celu i où la Sei ne attein t le l ieu
où a été construi te la porte Sa int - Honoré ; de sorte que le
Temple et le L ouvre , deux forteres ses qu i menaça ient la
vi l le ,

s
’

y trouvèrent renfermées
Ces fo rtificac io ns furent peut — être ce que Marcel fi t de

mieux pendant s a dictature . I l es t vra i que ce fut sans y

prendre garde et en dehors de ses grands projets .

Vers la fin de j uin le régent vin t se loger sous les murs
de Pari s entre Charenton ,

Vincennes et la porte Sa int-An
to ine. L a vi l le s

’

appro vis io nna it déj à diffici lement ; el le fut
menacée d ’une disette le ro i de Navarre s

’

en rapprocha et

s
’
avança j usqu

’à Sa i nt-Deni s ; ma i s , ma lgré le ti tre que Mar
cel lu i ava i t conféré , i l n

’

ag is s ait qu
’

en son nom , et i l rentra
en négocia tions avec le régent . Tout c e que les Pari s iens
purent obteni r de lu i , ce fut d ’être représentés aux c onfé

rences . Ces conférences s e prolongèrent pendant une partie
du mois de j u i l let . L a conclu sion fut que Charles le Mau
va i s posera i t les armes dès qu ’ i l aurai t été payé du montant
de s es réclama tions . Quant aux Pari s iens , i l promettai t de
servir de médiateur pour les réconcil ier avec le régent ,
moyennant une vague s tipula tion de pardon pour leurs
chefs .

L es par1s1ens , abandonnés par le prince sur lequel i l s
ava ient placé leur dernière espérance ,

ne pouva ient plus
s onger à souteni r une lu t te .

D ’

a i l leurs l ’entrée des A ngla i s et des gens de la grande

A nquetil , H i st. de France.
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compagnie avai t exc i té le plu s vif mécontentemen t dans la
vi lle. I l s ’é ta i t é levé des° querel les ,

à la sui te desquel les o n
ava i t dû éloigner les étrangers et les loger dans les en y i
rons . Comme i l s commettaien t force dégâts et p1llages dans
la banlieue ,

i l fal lu t di ri ger contre eux une sortie. On les
repoussa jusqu

’à Sa int-Cloud ; ma i s
, au retour

,
un détache

men t de la milice pari s ienne tomba dans une embuscade

que les Anglai s ava ien t p répa rée ,
et y fut ta i l lé en pièces . A

parti r de ce moment on cria tou t haut à la trahi s on
L a posi ti on de Marw l devena i t i ntolérable . L e ro i de

Navarre ,
qu i j ugea i t b ien la si tuati on

,
s e fa i sai t marchan

der par les deux parti s . L a dauphine et beaucoup de bon nes

gens , c ’es t- à - di re des sei gneurs , des évêques , s
’

entremet

ta ient
,
a l laient et venaient . On offra i t au ro i de N avarre

qua tre cent mi l le fl o rins , pourvu qu
'

i l l ivrâ t Pari s et Marcel .
L e tra ité é ta i t déj à s igné , et une mes se avai t é té célébrée ,

où les deux princes deva ient communier de la même hos tie,
L e roi de Navarre déclara qu ’ i l ne pouva i t , n

’é tant pas à
jeun . L e dauphin lu i prometta i t de l ’argent ; M arcel lu i en
donnai t . Tou tes les sema ines i l envoya i t à Charles le Mauva i s
deux charges d

’

argent pour pay er ses troupes . I l n ’

avai t
d ’

espoir qu ’

en lu i ; i l l
’

alla it voi r à Sa int - Deni s ; i l le con
j ura i t de se rappeler que c

’é ta ient les gens de Pari s qu i
l ’avaient ti ré de pri son , et eux encore qu i avaient tué ses
ennemi s L e roi de Navarre lu i do nna i t de bonnes paroles ;
i l l’engagea it à s e bien pourvoi r d ’or et d ’

argen t , et à
l ’envoyer hardiment à Sa int — Denis ; qu

’ i l leur en rendr a i t
bon compte :

L es bourgeoi s , aj ou te Michelet , voya ien t leur argen t
s

’

en al ler aux pi l lards , et les vivres n
’

en vena ient pa s mieux .

L e prévôt é tai t touj ours sur la rou te de Sai nt — Deni s , tou
j ours eu pourparlers . Cela leur donna i t à penser . De tan t
d ’

argen t que leva i t M arcel
,
n

’

en garda i t— il pa s bonne par t ?
Déj à on ava i t ép110gué sur les s alai res que les commi s saires
des éta ts s ’ éta ient l ibéra lement a ttribué s à eux —mêmes .

L es N avarrais , A nglai s et autres mercena i res ava ient
su ivi la plupar t le roi de Navarre à Sain t — Deni s . D ’

autres

1 Dares te
,
H is l . de F r a nce

,
livre XIII.

2 M ic helet
,
H i8 t . de F ra n ce.

3 F ro is sart.
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é taient res tés à Pari s pour manger leur argent . L es bourgeoi s
les voya ien t de mauva i s œ i l . Il y eu t des ba tteries , et l

’

o n

en tua plus de soixante . Marcel , qui ne cra igna i t rien tant
que de se broui l ler avec le roi de Navarre ,

sauva les au tres
en les empri s onnan t , et le soir même i l les renvoya à Samt
Deni s . L es bou rgeoi s ne le lu i pardonnèrent pa s .

A près la fatale sortie du 22 j ui l let
,
le prévôt des regar

chauds s e vi t perdu s ans res source . C ’

es t a lors qu ’ i l promi t
au roi de Navarre de lu i l ivrer Pari s

,
pour qu ’ i l se rend1s t

maî tre de la vi l le et tuas t ceux qui lui é to ient opposés . L eurs
portes é lo ient marquées d ’

avance.

L a nui t du 81 j u i llet au aoû t
,
Etienne Marcel entre

pri t de l ivrer la vi l le qu ’ i l ava i t mi se en défense ,
les mu

ra i l les qu ’i l ava i t bâ ties . Jusque— là i l semble avoir touj ours
consu l té les échevins

,
même sur le meurtre des deux maré

chaux . Ma i s cette foi s i l voya i t que les autres ne songea ient
plus qu ’à s e sauver en le perdant . Celu i des échevins sur
lequel i l compta i t le plus , qu i s

’éta i t le plus compromis ,
qui é ta i t son compère ,

Jean Ma i l lard ,
lu i ava i t cherch é

querel le le j our même . Ma i l lard s
’

entendit avec les chefs
du parti du dauphin

,
Pépin des Essarts et Jean de Charny ,

et tou s tro i s , avec leurs hommes
,
s e trouvèrent à la basti lle

Sa in t— Deni s , que Marcel deva i t l ivrer
Cel le propre nui t que ce devo i t advenir , di t l

’un des
plu s anciens manuscrit s des chroniques de F ro is s ard , i nspira
Dieu aucuns des bourgeoi s de Pari s qui touj ours avo ient

été de l ’accord du duc
,
desquel s Jean Mai l lard et Simon

Ma il lard
,
son frère

,
s e fai s o ient chefs ; et furent ceux , par

inspira tion divine
, a ins i le doi t — o n supposer , informés que

Pari s devo it être courue et détru i te. Tantô t i l s s
’

armèrent

et firent armer tou s ceux de leur côté , et révélèrent s ecrè
tement ces nouvel les en plusieurs l ieux pour avoir p lus de
c onfo rtants . Et s ’

en vinrent Jean et Simon Ma i l lart
,
pour

vus d ’

armures et de bons compagnons bien avi sés , pour
savoir quel le chose i l s dé voient fa ire , un peti t devant minu it
à la porte Sa int - Antoine

,
et trouvèrent ledit prévôt des

marchands
,
les clefs de la porte en s es mains . L e premier

parler que Jean Ma i l lart lu i di t , ce fut que i l demanda par
son nom : Ét1enne

,
Étienne , que fa i tes - vou s ci à cet te

1 Michelet .



C H A R L E S V 79

heure ? L e prévôt lu i répondi t : Jean , à vou s qu
’

en monte
de savoir ? Je sui s ci pou r prendre garde de la vi l le don t
j

’

a i le gouvernement . Par Dieu ,
répondi t Jean Ma i l

lart , i l ne va m ie a in s i ; m ai s n ’êtes ci à cette heu re pou r
nul bien ; et je vou s le montre ,

di t- i l à ceux qu i é to ient de
lez lu i , comment i l tien t les clefs des portes en ses ma ins
pour trahi r la vi lle. L e prévô t des marchands s ’

avança et

di t : Vous mentez . Par Dieu ,
répondi t Jean M ai l lart ,

traî tre , ma i s vou s mentez et tantô t fé rit à lu i et di t à ses
gens : A la mort

,
à la mort tou t homme de son côté ,

c ar i l s son t trai tres ! L à eut grand bu tin et dur : et s ’

en

fut volontiers le prévôt des marchands fu i s ’ i l eût pu ma i s
i l fut s i hâté qu ’ i l ne pu t . Car Jean Mai l lard le fé rit d ’une
hache s ur la tê te et l

’

abattit à terre ,
quoique ce fût son

compère , ni ne se par ti t de lu i j u squ’à ce qu ’ i l fût o c c is et
s ix de ceux qu i là é to ient , et le demeuran t pri s et envoyé
en pri son ; et pui s commen cèrent à es tourmir et à évei l ler
les gens parmi les rues de Pari s . Si s ’

en vinren t Jean Ma i l
lart et ceux de son accord parmi la porte Sa i n t - Honoré et
trouvèrent gens de la s orte dudi t prévô t . Si les encoulpèrent
de trahi son ; ni ex cus a tio ns qu

’ i l s ti s sent ne leur valu t rien .

L a en y eut plus ieurs pris et envoyés en divers l ieux en

pri son ; et ceux qu i ne se la is s o ient prendre é to ient o c c is

sans merci . Cette propre nui t on en pri t p lu s de soixante
en leur mai son , qui furent tou s encoulpé s de trahi son et

du fa i t de quoi ledi t prévôt é to it mort : car ceux qu i pri s
é to ien t confes sèren t tou t le mes chef. L endema i n au ma tin
c e Jean Ma i l lart fi t as sembler la plus grande partie de la
communau té de Pari s au marché ès ha l les ; et quand i l s
furent tou s venus , i l monta sur un é chafïaud , et pu i s remon
tra généralement pour quel le ra i son i l avoi t o c c is le prévô t
des marchands et en quel forfa i t i l l’avo it trouvé ; et recorda
bel lement et sagement

, de point en poin t
,
tou te l ’avenue

du prévô t et de s es a l l iés ; et comment , en cel le propre
nui t , la ci té de Pari s devo i t ê tre courue et détru i te

,
s i D ieu

par s a grâce n ’y eût mis remède ,
qui les évei l la et les avoi t

insp i ré s de co nno î tre celle trahi son . Quand le peuple ,
qu i

présent é to it , c ui t ces nouvel les , i l fut moult ébahi du péri l
où i l avo i t été ; et en louo ient les plusieurs Dieu ,

à j ointes
ma ins , de la grâce que fa i te leur avoi t . L a furent j ugés à
mort , par le consei l des prud

’hommes de Pari s et par cer
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la ine science, tou s ceux qu i avo ient é té de la secte du prévô t
des m arch ands . Si furent tous exécu tés en d ivers tou rments
de morts . L es cho ses fa i tes et accompl ies , Jean Ma i l lard

,
qu i

grandement é to i t en la grâce et amou r de la communau té
de Pari s , et aucun s prudes hommes ahers ( liés ) avec lu i ,
envoyèrent Simon M ai l lart et deux maî tres de parlemen t ,
ma î tre Étienne Alphonse et maî tre Jean Pas tourel

,
devers

le duc de Normandie
,
qui s e teno it à Charenton . Ceux lui

recordèrent plei nemen t et véri tablement l ’avenue de Pari s , et
la mort dudi t prévôt et de s es a l l iés , don t ledi t duc fut moul t
réj ou i ; et prièrent les des su s di ts au duc qu

’ i l vouls is t veni r
à Pa ri s pour a ider à consei ller la vi l le en avant ; c ar tous
s es advers a ires é to ien t morts . L e duc répondi t que ce fero i t
i l volontiers ; et s e parti t du pont de Charenton

,
mess ire

Arnoul d ’

Andrehen et le sei gneur de Roye et aucuns cheva
l iers en s a compagnie

,
et s

’

en vint dedans la bonne v i l le de
Pari s

,
où i l fut recuei l l i de tou tes gens à g rand

’

j o ie , et

descendi t ado nc au L ouvre. L à é to it Jean Ma i l lart de lez — lui
,

qui grandemen t é to i t en s a grâce et en son amour ; et à
vra i dire

,
i l avoi t b ien acqui s , s i comme vous avez ouï c i

dessus recorder
Dél ivré de cet adversai re et des dangers de la guerre

civi le
,
le régent tourna toute son activi té du côté de la guerre

é trangère. L e roi Jean
,
transféré à L ondres , ava i t é té amené

à signer un tra i té par lequel i l abandonnai t aux Angla i s en
tou te souvera ineté le Ponthieu ,

la Normandie , le Ma ine
,

l
’

Anj ou , et tout ce que les Plantagenet s ava ient possédé
autrefoi s au sud de la L oi re . C ’éta i t un démembrement
de la monarchie , et ce démembrement aura i t placé la

France bien au — dessou s de l’Angleterre , s a rivale . L e ré
gent convoqua une nouvel le as semblée d ’états au mois de
mai 1859 . L es députés , peu nombreux en ra i son des c ircon
s tances , s e montrèrent unanimes à repousser de parei l les
proposit ions

,
et s

’

ex primèrent avec un patrioti sme plei n de
fier té .

Et répondirent d
’une voix auxdits messagers que i l s

auro ien t plu s cher à endurer et porter encore le grand
mes chef et misère où i ls é to ient que le royaume de France
fût a ins i amoindri n i deffraudé , et que le roi Jean demeu

1 Chr o n iques de F r an ce.
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ras t encore en Angleterre , et quand il plerro it à D ieu ,
il y

po urvo iro it de remède et mettro i t attrempance

En même temps le régent ob tena i t des subsides pour o r

gan iser des mili ces loca les contre les grandes compagnies ,
et songeai t a s ’a l l ier avec le ro i de

‘

Danemark pour fa i re une
descente en Angleterre . L es mi li ces triomphèren t a ssez a i sé
ment des aventuriers , et a i dèrent efficacement le dauphin au

s iège de Melu n ; mai s les projets contre l’A ng leterre n
’

abou
tirent pas .

Édouard I I I , au contra i re, s etai t préparé dès le printemps
pour une nouvel le campagne de France. I l voula i t cette foi s ,
non plus seulement imposer le trai té de L ondres , mai s con
quéri r tout le royaume et s e fa ire sacrer à Reims . Tout
ce qu ’ i l y avai t de noblesse en Angleterre l ’avai t su ivi à cette
expédi ti on . Une autre armée l’a ttendait à Cala i s su r laquel le
i l ne compta i t pas . Une foule d’hommes d’armes et de s ei

gneurs d
’

A llemagne et des Pays -Bas ,
entendant dire qu ’ il

s ’agi s sai t d ’une conquête
,
et espérant un partage comme

celu i de l’Angleterre par les compagnons de Gui llaume le
Conquérant , avaient vo ulu être auss i de la fête. I l s croya ient
déj à tant gagner qu ’ i l s ne sera ient j amai s pauvres a

Édouard n ’étai t pas a ssez riche pour prendre tant d’

aven
turiers à ses gages ; i l a ima mieux leur donner de l

’
argent

et les renvoyer que s
’

exposer à les voi r , faute d
’une solde suf

fi sante , se tourner contre lui et s e vendre au ro i de France.

Du 28 octobre au 30 novembre ,
i l s cheminèrent , à

travers la pluie et la boue ,
de Ca la i s et Reims . I l s ava ient

compté sur les vins . M a i s i l p leuva i t trop ,
la vendange ne

va lu t rien . I l s restèren t sept s emai nes à se morfondre devant
Reims

,
gâ tèrent le pays tout au tour ; mai s Reims ne bougea

pas . De l à i l s passèrent devant Châlons
,
Bar — le— Duc

,
Troyes ;

pui s i l s entrèren t dans le duché de Bou rgogne . L e duc com
posa avec eux pour deux cent mi lle écus d ’or . Ce fut une

bonne affai re pou r l’Ang la is , qui autremen t n
’

eût rien tiré
de toute cette grande expédi ti on .

L e roi vin t camper tou t près de Pari s , fi t s es pâques à
Chantel oup , et approcha j u s qu

’

au Bourg— la — Rei ne. De la

Seine j u squ a Etampes , dit un témoin oculai re, i l n
’y a plus
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un seu l homme. Tou t s ’es t réfugi é aux troi s faubourgs de
Sa in t-Germa in , Sai nt—M arcel et No tre—Dame- des — Champs
Montlhery et L ongj umeau s ont en On dis tingue dans
tou s les a lentou rs la fumée des vi l lages qu i monte j usqu ’

au
L e sa in t j our de Pâques , j

’

a i vu aux Carmes o fficier
les prêtres de dix communes . L e lendema in ,

on a donné
o rdre de brûler les troi s faubourgs , et permis a tout homme
d ’y prendre ce qu ’ i l pourra i t , boi s , fer , tu iles et le res te . Il

n
’

a pas manqué de gens pour le fa i re bien vi te. L es uns pleu
ra ient , les autres Près de Chanteloup

,
douze cents

pers onnes , hommes , femmes et enfants , s
’éta ient en fermées

dans une égl i se . L e capita ine , craignant qu
’ i l s ne se ren

dissent
,
a fa i t mettre le Toute l ’égl i se a brû lé . I l ne

s
’

en es t pas sauvé tro is cen ts pers onnes . Ceux qu i sauta ient
par les fenêtres trouva ient en bas les Anglai s , qui les tuaient
et se moqua ient d ’

eux pour s
’être brû lés eux —mêmes . J

’

ai

appri s ce lamentable événement d ’

un homme qui ava i t
échappé , par la volonté de Notre-Seigneur , et qui en remer
c iait Dieu .

L e ro i d ’

Ang leterre ,
di t M ichelet , n

’osa a ttaquer Pari s .

I l s
’

en al la vers la L oire sans avoir pu combattre , ni ga

gner aucune place. I l consola i t les s iens en leur promettant
de les ramener devant Pari s aux vendanges . Ma i s i l s é ta ient
fa tigués de cette l ongue campagne d ’hiver .

Arrivés près de Chartres , i ls y éprouvèrent un terrible
orage qui mi t leur patience à bou t . Édouard y fi t vœu

,
di t

o n ,
de rendre la paix aux deux peup les . L e pape l’en sup

pl ia i t . L es nobles de France, ne touchant plus rien de leurs
revenus , priaient le régent de tra i ter à tou t prix . L e roi
Jean sans doute pressa i t auss i son fi ls . Aux conférences de
Brétigny

,
ouvertes le 1 er mai , les A nglai s demandèrent

d ’

abord tou t le -royaume ; pui s tou t ce qu
’

ava ient eu les

Plantagenets (Aquita i ne ,
Normandie

,
Ma ine , Anj ou , Tou

raine) . I l s cédèrent enfin sur ces quatre dernières pro
v inces . Ma i s i l s eurent l’Aqui ta ine comme l ibre souvera ineté
et non plus comme fief. I l s acquirent au même ti tre ce qui
entourai t Cala i s ,

les comtés de Ponthieu et de Guines , et

la vicomté de Montreuil . L e roi paya i t l ’énorme rançon de
trois mi llions d ’

é cus d ’or
,
s ix cent mil le écus s ous quatre

mois , avant de s ortir de Ca la i s , et quatre cent mil le par an
dans les s ix années s uivantes .
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A vènement de Charles V . Batai lle de Co cherel . Co uronnement de
Charles V. Ré c ompenses ac c o rdées à du Gues clin . Campagne
c o ntre le ro i de Navarre. L a j o urnée d

’

un ro i de F rance . A ffaires

de Bretagne. Tra i té de paix avec Charles le Mauvais . L es grandes

c ompagn ies . A ffai res de Cas ti lle. Henri de Trans tamare et Pierre
le Cruel . Po l i tique hab ile de Charles V .

L orsque le roi Jean Il mouru t à L ondres le lundi 8 avri l
1364 , le dauphin gouverna i t pour la seconde foi s le royaume
de France avec le ti tre de régent . I l s e trouva i t a lors au

Goulet— lez — Vernon , en Normandie , bien moins pour s
’

o c cu

per de l
’

adm i ni stration de cette province que pour s urvei l ler
de plus p rès les manœuvres du roi de Navarre.

Quand le duc sut la véri té de la mort du roi son père
,

di t Froi ssart , i l fut très a ttri s té ce fut ra i son ; ma i s le soin
des affa ires de Normandie fi t promptement divers ion à s a

douleu r . Comme i l se teno it et s ento i t héri t ier de France et

de la couronne, et qu
’ i l é to i t i nformé des menées du roi de

Nava rre ,
i l résolu t d ’

agir immédia tement contre ce rival .
Charles le Mauva i s avoi t pourvu et pourveo it encore tous
les j ours ses garni s ons en la comté d ’

Évreux , et metto it su s
s es gens d ’

armes pour guerroyer .

Touj ours en guerre avec la France , i l avai t à s a solde
une a rmée de brigands et une compagnie angla i se eu

to r is ée par Édouard III à recommencer les hos ti l i tés . I l o c
c upa i t avec ces troupes p lus ieurs places sur la basse Seine
et un certa in nombre de châteaux en Normandie . Dès le dé
part du roi pour L ondres , le dauph in ava i t confié a u maré
chal Boucicaut et à la compagnie bretonne de du Gues clin le
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soin de le déloger de ces pos iti ons . Boucicau t et du Gues
cl in chassèrent les N avarra is , le 7 et le 8 avri l , de M antes
et de Meulan ; après quoi i l s a l lèrent ra l l ier à Rouen la no

blesse de la Normandie et de la Picardie. L es N avarrais se

repl ièrent sur Évreux ,
où i l s furent renforcés par la com

pagnie angla i se et par un corps de Gascons , sou s les ordres
de Jean deG rai lly , capta l de Buch ,

l ieu tenant de Charles le
Mauva i s
L e p rojet du roi de Navarre é ta i t de marcher sur Reims

et d ’

empêcher le couronnement de Charles V . Du Gues c lin s e

porta donc brusquement à la rencon tre des Angla i s et Navar
rai s . I l les a tteigni t le 16 mai i 364 à Cocherel , près d

’

Évreux ,
et leur offri t la batai l le. L es A ngla i s , posté s sur une hauteur
où i l s s ’é ta ient fo r tifié s refusèrent pendan t tou te la j ournée
de qui tter leurs pos i tions et de des cendre dans la pla i ne.

Ma i s
,
le lendemai n matin

,
l
’

impa tience d
’

en veni r aux ma i ns
et la cra inte de la i s ser parti r sans combat un ennemi qui
feigna i t de se mettre en retra i te ,

les poussa hors de leurs
campements et leur fi t perdre tou s leurs avantages . L a

ba tai l le commença auss i tô t . Elle fut forte et âpre , et s
’

en

treféro ient de gla ives tant effo rc iémen t que c
’

é to i tmervei l les .

Et ceux à qu i les gla ives fa illo ient , i l s se c ombatto ient de

haches . Enfin un corps de Bretons , tenu en réserve ,
tourna

les Navarra is , les pri t en queue et les mit en déroute. L
’ordre

avai t é té donné de s ’emparer du
- captal de Buch ; i l rés i s ta

des derniers avec une poignée d
’hommes d ’

armes , mai s fut
jeté à terre et pri s par un solda t breton .

L a nouvel le de la v i c toi re de Cocherel fut auss i tô t portée
à R eims , à la cour du ro i de France. E l le y fut connue le
1 8 mai au soi r , la vei l le du sacre et du cou ronnement . L e
nouveau règne commença i t a 1ns 1 sou s d ’

heureux auspices .
Ce fut le j our de la Trini té , l

’

an de grâce 1 364 , que le
ro i Charles , ai ns -né fi ls du roi Jean de France , fut couronné
et cons acré à roi en la grand

’

égli se Notre— Dame de Reims
et au ss i madame la reine , s a femme ,

fi l le au duc P ierre de
Bourbon de révérend père en Dieu monseigneur Jean de
Green ,

archevêque de Reims . L à furent le ro i P ierre de
Chypre , le duc d

’

A nj ou ,
le duc de Bourgogne ,

le duc de
L uxembou rg et de Brabant , oncle au di t roi , le comte d

’

Eu ,

1 Dares te.
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le comte de Dammartin
,
le comte de Tancarvi l le , le comte

de Vaudemont , mes s ire Rober t d
’

A lenço n ,
l ’a rchevêque de

Rouen , et tant de préla ts et de s eigneurs que je ne les auro is
j amai s tou s nommés s i m ’

en pas sera i brièvemen t ' .

Par ancien et redevable u s age ,
d it Chr 1s tine de Pisan

,

le j ou r de la Trini té en l’an de grâce mi l troi s cent s oixante
et qua tre , de s a na tivi té le vingt— septième ,

ces tuy sage ,

Cha rles , ro i , quint du nom ,
fut couronné

,
lequel , tes t

après , nonobstant le boul lon (bou i l lonnement ) de s i neue
(jeune ) âge ,

contre la commune manière des hommes che
minant par le cours de nature , par grâce de Dieu et es pé

c ia l don de divine info rmac io n
, par les bateures ( bata i l les )

i nfortunées a longtemps receues en s o n royaume par guerres ,
pertes excess ives et tribulati ons i nfinies qu i s ouventefo is

peuent es tre pro uffi tables et sa lu ta i res aux vages huma ins à
cau se de adverticence de leur vie i n ique et reco gno i s cence

de leur créa teur , fut enluminé de c lerc c o gno is cence qui
vrayement lu i di scerna le cler du trouble ,

le bel du lai d
,
le

b ien du mal , par laquelle fut i nspiré à dro ic te voie en dé
boutant les juenè ces aveuglées par fl o z d

’

igno rance

Tou t a ins i comme le champ non labouré et par long
temps esté en fri che remply d

’

esp ines sans au1cun bon fru i t
porter , et après luy deffriché et co

°
u1turé de bonne semence ,

porte fru i t mei l leur et plus habundammen t que autre terre ,

cestuy sage, de soy eras ch iées tou tes épines de vices en luy
,

vol t enter (greffer) tou tes virtueu s es plantes dont le fru i t
s

’

ensu ivy s i bon et de tel le santé après , comme nous dirons

par ordre , que encore en dure la ras s adiac io n et odeur en
mains royaulmes .

Ains i parle Chri stine de Pisan . Si tôt qu ’

el le rencontre une
occas ion de fa ire l ’éloge de son héros

, s a plume devient
intari s sable. C ’

est pourquoi le sacre de Charles V et les

débu ts de son règne ont été trai tés par el le avec un s oin
minu tieux .

L e sage prince, continue— t— el le a i l leurs
,
rempli t s a noble

cour et consei l de prendes hommes sages et ex pers des estas
nécessa ires à po lic ié et ordre de bien et sagement vivre et

gouverner l’E s tat roya l et augmenter la chose publique ; pour
ce pourvoyant au fai t de ses guerres ac tray (a ttira ) de tous

1 Fro issart .
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pays environ soy , pour le fa i s de la chevalerie bien g ouver
ner et ma i n tenir par s ecou rs et bo n consei l , tous les ex pers

cheva l iers sages et dui s ( ex périmenté s ) d
’

a rmes qu ’i l po t
oncques fixer , lesquel s grandemen t honora et po urveu t la r

gemen t ; et par leur consei l vol t u ser et en tel le manière
qu ’ i l s ’

en ensuivy la glo ire et augmentati on de s a d igneté

et uti li té de son royaume .

L e ro i
,
la reine et tou te la cour restèren t cinq j ou rs à

Reims
,
où furent célébrées les fêtes du couronnement ; pu i s

i l s revinrent à Pari s à peti tes j ournées , et à grands éba tte
ments di t Froi ssart .
Quand le ro i entra dans s a capi tale , i l y eut des ré j oui s

s ances tel les qu ’on ne vous pourro it m ie di re n i recorder ,
en un j our d

’

é té , les solennités n i les reviaulx que on lui
fi t L a présence à Pari s de la g reigneur partie des s ei

gneurs et cheva l iers qu i avo ient é té à la besogne de Cocherel
contribua s ingul ièrement à l ’écla t de la fête
L e peuple se plai sa i t à croi re que les troupes royales com

mença ient à prendre la revanche des désa s tres de Crécy et

de Poi tiers , tant on é ta i t habi tué a l ors à confondre dans une
même haine les N avarra is et les Angla i s . Charles V

, ex al

tant ce sentiment popu la i re, récompensa royalement le héros
de Cocherel et donna à du Gues c lin le comté de L ongue
vi l le.

L orsque ce rude ba ta i l leur pri t du servi ce en France ,

son noble caractère n ’é tai t poin t encore connu
,
et l ’on ne

deva i t guère le considérer que comme un habi le et intrépide
chef de parti sans . On pouva i t cra i ndre qu ’à l ’exemple de
beaucoup d’

au tres i l ne portât a i lleurs ses servi ces s ’ i l y
trouvai t p lu s d’

avantages . Charles V voulu t s e l’attacher en
l u i donnant pou r récompense de s es premiers exploi ts le
comté de L onguevi l le , c onfi s qué su r le ro i de Navarre , et

dont ce prince é ta i t encore en posses s ion . Par l à i l s ’

atta=
cha i t son nouveau capi ta ine , et le renda i t i rréconci l iable
avec le N avarrais . De parei l les précau ti ons éta ient inuti les
avec du Gues c lin

,
ma i s el les montra ient la profonde cri tique

de Charles V
Auss i tô t après les fêtes de s on couronnement , Charles V

se rendit en Normandie et s éj ourna à Rouen . L e nouveau

1 Petito t;
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roi fut reçu avec de grandes démons trations de j oie dans la
capi ta le de s on duché . L es solenni tés de Reims et de Pari s
y furent renouvelées . Tou tefoi s Charles V paraî t surtou t s ’y
ê tre occupé de ses affai res . L e ro i de Navarre va incu et dé
pouil lé de quelques places fortes , ne cessa i t de tramer des
intrigues et de former des c omplets . L a guerre continuai t
touj ours de ce cô té ; les bandes soudoyées par Charles le
Mauva i s demeura ient comme un danger permanent qu ’ i l
fa l la i t écarter à tou t prix .

L e roi de France fi t d ’

abord j usti ce de deux complices
du Navarra is l ’un , Pierre de S aquenville ,

fut décapi té à
Rouen presque auss i tô t après que Charles V eut qu i tté cet te
vil le ; l

’

autre , nommé Kyriet , fut exécu té à Amiens . Et
mess ire Gui l laume de Gauvil le, continue Frois s art , n

’

en eût

m ie en moins s i n ’

eût été mes s ire Guy
,
son fil s

,
qui s ignifie

au ro i de France que , s i on fa is o i t mourir son père
,
ni

autres griefs , i l le fero it semblablement à mons e1gneur Bra i
mont de L aval , un grand seigneur de Bretagne ,

qu ’i l teno it
son prisonnier au châtel d ’

Évreux . De quoi le l ignage du
cheva l ier , qui sento it leur cousin en ce péri l en parlèrent
au roi

,
et firent tan t , que par échange i l s r

’

eurent mon
s eigneur Bra iment , et messi re Gui llaume de Gauville fut
dél ivré .

Cette j ustice rigou reuse et ces négocia tions particuheres
éta ient sou tenues par une campagne menée avec énergie
contre Charles le Mauva i s . L e duc de Bourgogne ,

frère du
roi

,
le marécha l de Boucicaut , du Gues c lin et Jean de Ri

vière, à la tête de troupes nombreuses , a tteigna ient les N a
varrai s sur plusieu rs poi nts a la foi s . Du Gues c lin garda i t la
frontière du cô té du Cotentin , et s ’y fo r tifiait en occupant
les places et les châ teaux qu ’ i l prenai t aux ennemis . Jean
de Rivière assiégea Acquigny , à troi s l ieues d

’

Évreux , et

s
’

en rendi t maî tre .

L e duc de Bourgogne, avec la plus forte partie des troupes
roya les

,
vin t mettre le siège devant Maceranville .

Tan t fi t ledi t duc ( de Bourgogne) que ceux qui dedans
é to ien t s e rendirent à discrétion s auves leurs vies et leurs
biens . Si s ’en partirent ; et tan tô t envoya prendre la sa i s ine
et possess ion par s es maréchaux ,

monseigneur Boucicaut et
monseigneur Jean de Vienne

,
maréchal de Bourgogne , et

dél ivra le duc le châ tel à un écuyer de Beauce qui s ’

appe
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l oi t Gui l laume de Chartres . Ci l le pri t en garde à soixante
compagnons avecques lui . Pu is , continuan t ses explo i ts , le
duc

, avec tou te son armée
,
s
’

en vin t devant un au tre châtel

que on di t Camero lles .

Ce château s e trouva i t au mil ieu d ’une plaine immense.

On ne pouvai t donc profi ter d ’

aucune hau teu r environnante
pour mener ce s iège à bonne fin . I l fal lu t amener de Chartres
et ins ta l ler avec beauco up de pei ne les eng in s nécessa i res
pour réduire la place. Après ces travaux prél imina i res , le
duc de Bourgogne appressa s i ceux de Camero lles qu ’ i l s
ne purent plu s durer et se rendirent s implement en la vo

lo nté du duc . Si furent pri s à mercy tou s les s o udoyers

é trangers ; mai s aucuns p i l lards de la na t ion de France ,
qu i

la s
’

é to ient bou tés
,
furent tous morts .

L es notab les de Chartres , qu i ava ient favori s é les armes
du duc de Bourgogne en lu i p rêtant leurs machines de
guerre, n

’

o ub lièrent pas de s e fa i re payer leurs services . L e

château de Camero lles ava i t longtemps tra i té la vi l le de
Chartres en ennemie. L es habi tan ts firent donc prier le duc
de leur l ivrer à di scre t ion la forteres se conqu ise, ce qu

’ i l leur
accorda , et donna en don à fai re leur volon té . Alors ceux de
Chartres mirent leurs ouvriers en œuvre , abat t irent et ara

s èren t tou t par terre ; oncques n
’y lai s sèren t pierre l ’une sur

l ’autre.

L e duc de Bourgogne pri t encore su ccess ivement les châ
teaux de Druez , de Preux et de Gournay , qu i tenaient pour
le roi de Navarre. Cette campagne fut subi tement interrom
pue par un ordre du roi de France rappelan t le duc et son
armée à Paris

,
afin de pourvoi r aux affai res de Bourgogne.

E n effet , le comte de Montbél iard , ayant à s a solde plusieurs
compagnies d ’

A llemands , éta i t entré en Bourgogne et rava
geai t les envi ron s de Besançon . Cet te divers i on à la guerre
de Normandie favori sa i t s i ouvertement les projets du roi de
Navarre , que l

’

o n éta i t autori s é à la cons idérer comme le
résul ta t de ses intrigues pol i tiques .

Charles V coupa cour t à ces projet s perfides avec une sû

reté de vues et une act ivi té qu ’on ne lu i avai t pas connues
ju sque— l à . Pendant qu ’ i l envoya i t son frère défendre son apa

nage avec les ressources de la province el le—même, i l organi
s a i t une armée de cheval iers et d ’

é cuyers , sou s les ordres du
connétable, du maréchal de Bou c icau t et de Mouton deBlain



90 C HA R L E S V

vil le, qui devaient as s iéger la Chari té- sur- L oi re. Cette place
é tai t dé fendue par le second frè re de Char les le M auva i s ,

L oui s de Navarre
,
qu i ava i t j uré de sou teni r le dé fi envoyé

au ro i de France. Quand les a ss i égeants eu rent pri s po s ih o n
devant la place, s i a llo ien t les compagnons , ra conte Frois
sart , pour leurs corps avancer , presque tou s les j ours escar
moucher à ceux de dedan s là y avoi t des appertises d

’

armes
fai tes plu sieurs . E t y tinrent le s iège ledi t conné table et les

d i ts maréchaux , sans poin t parti r , j u sques ado nc que le duc
de Bourgogne et la plus grand

’

par tie de ses gens , qu i avo ient

chevauché avec lu i en la comté de Montbél iard ,
furent tou s

revenu s en France devers le roi , et le trouvèren t à Pari s .

Si tô t que le duc de Bourgogne fut l à revenu ,
ledi t roi l’en

voya
,
à plus de mil le lances , devant la Chari té .

Ains i fut le s iège renforcé ; et s
’y fi t chef de toutes ces

gens d
’

armes le duc de Bourgogne
,
et é to ien t bien les Fran

ço is au s iège par devant la Chari té plus de troi s mille lances ,
cheva l iers et écuyers ; de quoi les plusieurs se allo ien t sou
vent aventu rer et escarmoucher à ceux de la garni son . Si en
y avoi t des navrés des uns et des autres . Et la furent fai ts
cheva l iers et levèren t bannières , et une sai l l ie que ceux de
la Chari té firent hors

,
mess ire Robert d ’

A lençon , fi l s du
comte d ’

A lençon , qu i demeura à Crécy , et mess i re L ou is
d

’

Aux erre , fi l s au comte d ’

A ux erre
, qu i l à é to it présen t . Si

furent les compagnons de la Chari té appres ses , et s e fussent
volontiers parti s par compos i ti on ,

s i i l s pussent ; ma i s le
duc de Bourgogne n ’y vou lo it entendre ,

s i i l s ne se ren

do ient s implement .
Toutefoi s le duc de Bourgogne fut obligé par ordre du

roi , de consentir à une capi tu lation les affaires de Bretagne
exigea ient une intervention active et pui ss ante . Charles V
rappela i t ses troupes et les envoya i t en Bretagne.

Déj à s e des s ine le caractère de la pol i tique de Charles V .

Au l ieu de s e mettre à la tête de s es armées comme s es pré
dé ces s eur s , au l ieu de marcher à l ’ennemi et de s e jeter la
lance en arrêt en l ’épée à la ma i n dans la mêlée , i l observe
ses advers ai res ,

i l prévient leurs projets , et i l fa i t d iriger
s es troupes d ’

avance et en nombre sur tou s les points me
nacé s .

M a i s ce roi assi s comme di t M ichelet et comme le
représente le s ceau roya l

,
n ’

é ta i t pas du goû t des chroui
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de leurs truphes (diverti ssements ) et esbattements : quel
que simples qu

’

i lz fussent s e j o uo i t de leu r dis et rai son
leur teno it.

Après luy p igné , ves tu et ordonné selon les j ours
,
on

luy appo rto i t s o n brévia ire ; le chapella in , personne notable
et ones te , pres t qu i lui a ido i tàd ire ses heures chas c uns j ours
canoniaux , selon l

’ordinai re du temps ; environ hui t heures
de j our, aloi t à la mes se ,

laquel le es to i t célébrée glorieuse
ment chas can j our à chant mélodieux et solennel ; retra i t en
son o ratoi re en cel espace es to yent continuel lemen t basses
mes ses devan t luy chantées .

Aux dévotions suc céda ient les audiences publ iques , où
tou tes manières de gens ri ches en povres ,

dames ou da
mo iselles , femmes vefves ou au tres qu i ava ien t quelque
s uppl ique à présenter au roi , é ta ient admi ses . Charles V s e

prononça i t de s o n propre mouvement , et su ivant s o n bon
pla i s i r , s ur les affai res qui lui para i ss a ient cla i res et i ndis
entables c ’étai t l ‘

a son privi lège ; mai s , afin de ne pas ex a
gérer son pouvoir , i l renvoyai t touj ours les questions les plus
dél ica tes aux maîtres des requêtes . L

’

ab s o lutisme se trou
vai t a ins i tempéré par une sage et prudente adminis tra ti on .

Aux audiences publiques succéda i t le consei l privé , après
lequel avec luy an lcuns barons de son sang ou préla t au
chief du dois , s i aucun c as particul ier , plus long espace ne
l
’

empes chas t envi ron dix heures as s é o it à table ; son mangier
n

’

es to it mie l ong , et moul t ne se chargeo it de diverses
viandes , car il dis o it que les qualitez de viandes diverses
troublent l ’estomac et empes chent la mémoire ; vin clai r et
sai n sans grant fumée buvo i t , bien trempé et non foi son ne

de divers .

Et à l ’exemple de David , ins trumens bas , pour resj o yr
les esperis , s i

'

doulcement j ouez , comme la musique peu t
mesurer son ,

o yo it volontiers à la fin de ses mang iers .

Venaient a lors les récepti ons solennel les . Des s avants de
tous les pays étaient admi s avec des ambas sadeurs de tou tes
les puis sances , et se trouva ient mêlés aux princes , aux

grands seigneurs et aux cheval iers frança i s et étrangers . A
cette cour , s i différente des autres , la science prena i t rang à
côté de la noblesse

,
et les différences de cas tes tendaient à

disparaître devant un ordre d
’ idées supérieur . L e sage roi

provoquait à lui seu l cette trans formation . L es courti sans



C H A R L E S V £ 3

se soumetta ien t sans récriminati on s a une mode nouvel le ,

a fin de conserver les faveurs du maî tre ; les hommes de va

leur pro fitaient des bonnes di sposi ti on s qu
’ i l s rencon tra ient

partou t pour se fa i re j our pa rmi cette baronnie orguei l leu se
et i n trai table , où la faveur roya le seule pouva i t les fa i re
accepter . Dans ces réceptions où la pres se éta i t parfoi s s i
grande que , malgré la vaste é tendue des habi tations roya les ,
on pouva i t à pei ne s e mouvoi r sans fa i lle , c

'

es t — à - dire s ans
faute contre l ’étiquet te ,

Charles V receva i t des nouvel les de
tous les pays et sur tou tes sor tes de sujets , le plu s s ouven t
sur des aventures et fa i s de s es guerres ou d ’

autres ba
tai l les et ain s i de diverses choses ; la o rdeno it ce qu i es to it

à fa i re sel on les ca s que on luy prepo s o i t ou c omec to it à en

dé terminer au consei l , dé fendo i t le contra ire de ra i son , pas

soi t grâces , s igno it let tres de s a mai n , do nno i t dons ra i son
nables , o c tro yo it o ffices vaquants ou l i ci tes reques tes .

Ces graves occupati ons dura ient ordina i rement deux
heures , quelquefoi s davantage. L e roi se ret i ra i t a lors et se
reposa i t envi ron une heure , à cause de s a dél iée com
plexion qu i ne lu i permet ta i t pas de prolonger un trava i l
auss i absorbant .
Après s on dormir le roi s e récréa i t ensui te un cer

tai n temps avec ses plus privés en esbatement de choses
agréables

Pui s aloi t à vespres après lesquel les , se s
’

es to it en es té ,
aucunes foi s entro i t en s es j ardin s

, esquelz , se en son hostel
de Sa i n t - Paul es to it aucunes foi s

,
veno it la royne vers lu i ,

ou on lu i appo rto it s es enfens ; l à parlo it aux femmes et de
mando it de l ’estre de ses enfens .

Ces moments de ré créati on n ’é taient pa s uniquement con
sacré s à s a famil le , et encore moins à des di stracti on s inu
t i les

,
car parfoi s ces j ardins de l ’hôtel Sa int —Pau l devena ient

le rendez-vous des i nventeurs et des marchands en tou s genres
de nouveautés et de chefs — d

’

œuvre , armes de guerre , et par

ticulièrement nouvel les inventions se rapportant à l ’arti l lerie ,

velours , drap d
’or

,
t i s su s précieux , j oyaux , fines p ierreries .

Tou t é ta i t examiné par le ro i et par les c o gn o iceur s de

telz choses dont i l y avoi t foi s on dans s a famil le
En yver par especia l s

’

o ccupo it souven t à oyr l i re de di
verses belles y s to ires de la sa i nete E s cripture ou des fa i s des
Romains

,
ou moral i tés de phi los ophes et d ’

autres s ciences
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j u sques 51 heures de s ou pper auquel s
’

as s é o it d ’

a ssez bonne
heure et es to it lég iè rement pri s ; après lequel une pièce
s

’

es ba tto it , pui s se retrayo it et a loi t reposer et a ins i par con
tinnel ordre le sage roy bien morigéné usmt le cours de s a
vie‘.

On s ’es t trop habi tué à considérer Charles V comme un
roi mé lanc o lieux s ou ffrant et é tranger aux mœurs de

son époque. Son portra i t promet un caractère entreprenant ,
ferme et hardi ; l

’ordre de s a j ournée semble réglé sur cel le
d ’un sage de son temps . Son his toi re impartia le confirme
ces présages et ces données .

L a guerre entre les deux prétendants au duché de Bretagne
ava i t é té terminée de fa i t pa r la batai l le d

’
Auray . Charles de

Bloi s
,
pro tégé du roi de F rance et riva l de Jean de Mon t

fort , y fut vaincu et tué en même temps que du Gues c lin y
éta i t fa i t prisonn ier . L e duc d ’

Anj ou fi t tou s s es efforts pour
engager le roi son frère à se déclarer hautement protecteur
de Jeanne de Penthievre

,
veuve de Charles de Bloi s , et à fa i re

la guerre ,
comme seigneur suzera in , à Jean de Montfort .

L
’

affa i re fut ex aminée dans plusieurs consei l s , di t An
quetil . On y fi t observer que la France étai t épu i sée , qu

’ i l
n ’y ava i t pas de partie qu i ne fût a ttaquée de quelque vi ce
surchargée d’impôts , mauva i s e admini s tra ti on des finances ,
excès dans le nombre des gens de guerre , dont tou tes les pro
vinces é ta ient inondées . Ce n ’éta ient pas , comme autrefoi s

,

de s imples rassemblement s de vagabonds et de brigands ,
errant sans chefs et sans discipl i ne , ma i s de bons soldats
réunis en troupes , qu

’on nomma i t les gr andes c ompagnies ,
sous des cap i ta i nes expérimentés , qui , ayant tout perdu dans
les guerres précédentes , se donneraient au prince qui pour
rai t les s older . L e roi n ’étai t pas en état de les acheter; celu i
d

’

Angleterre paraissa i t épier à Douvres l
’occas i on de les atta

cher à s es drapeaux . Par la condui te que s
’

impo s a le nou
veau duc de Bretagne après s a vi ctoi re ,

on pouvai t juger que
la rupture ne sera i t pa s une expédi tion passagère , ma i s une
guerre longue et sanglante. I l gagna i t les seigneurs par un
accuei l obligeant , les vi l les par des promesses ; presque toutes
lui ouvra ient leurs portes ; il faudra i t donc les conquérir
l ’une après l ’autre. D ’

a i l leurs peu importa i t à la France qui

1 Chfi sime de Pisan , chap . xv1.
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sera i t duc de Bretagne , un descendan t de Bloi s ou un Mont
fort

,
pou rvu qu ’ i l se s o um ît aux devoi rs de l ’hommage rendu

par ses prédéces seu rs . I l n ’y ava i t donc d ’

autre pa rti à
prendre que de négocier pour imposer la médiation du roi de
France et de procurer à la veuve de Charles de Bloi s

, en

cédant le duché ,
tou s les avantages qu ’on pourra i t .

C ’

es t dans cette in tenti on que fut ménagé et conclu le
tra i té de Guérande ,

en tre les deux ma i son s c o ntendantes ,

s o ns la média ti on du ro i de France , agi s sant comme seigneur
suzera in . L a veuve du comte de Bloi s y renonça à s es droi ts
su r le duché , qu i fut abandonné au comte de Montfort et à
ses descendants en l igne mascu l ine ; néanmoins le ti tre de
duches se de Bretagne fut conservé à Jeanne de Blo i s , mai s
ne devai t pas être ré servé à s es enfants . On lu i assura i t des
rentes viagères montant à dix mi lle l ivres , le comté de L i
moges et le duché de Penthièvre , qu i a é té depui s le nom de
s a famille . Au défau t de l igne ma scul ine dans la mai son de
Montfort

,
cel le de Pen th ievre sai s i ra de droi t le duché de

Bretagne. L e nouveau duc procurera la l i berté des fi l s du
comte de Bloi s , et donnera cen t mi lle écu s pour la rançon
de Jean ,

l ’aîné des en fants de Blo is , qu i deva i t épouser la
sœur du comte de Montfort . M a i s ce qui concerna i t ce prince
ne fut pas exécu té , quoi que le ro i d

’

A ngleterre se fût rendu
garant du tra i té .

Charles V , dont la pol i ti que étai t touj ours dirigée par
la plu s profonde sagesse , di t M . Peti to t

,
n

’

hé s ita pa s à ré

cevo ir l ’hommage de Montfort pour la Bretagne , afin de

rompre , ou d
’

affa iblir au moins
,
s es l ia i sons avec l’Angle

terre ; d
’

autre part le duc , mal affermi dans ses État s , s
’

es

tima heureux de n avo ir plus à lutter contre toutes les forces
de la F ranœ '

.

I l es t vra i que Montfort fi t hommage de son duché à
Charles V sans renoncer à s es l ia i son s avec Édouard III.

Elle devi nrent même plus é troi tes par deux mariages
succes sifs qu ’ i l contracta avec des princesses anglai ses , dont
la première fi l le d ’

Édouard . L e monarque françai s et le duc
s e donnèrent réciproquement les marques les plus demons tra
t1ves de bonne i ntel l igence et d ’

amitié . M a i s
,
di t l ’hi storien

de Bretagne , tou tes ces contenances ne trempa ient n i l ’un ni

1 Co llection Petito t.
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l ’au tre. L e ro i étai t fin et accort ; le duc ne l
’é tai t pas moins .

Aussi tô t que le ro i de Navarre eut conna i s sance de ces ar
rangements , qui le lai s sa ient seul ex posé à suppo rter le choc
de tou tes les armées du roi de France

,
i l entra en négocia

t ions et demanda la pa ix . L es pré ten tions de Charles leMau
va i s furent d ’

abord exorbi tantes . Il sembla i t oubl ier qu ’ i l
ava i t é té va incu à Cocherel , et chassé des forteresses qu ’ i l
avai t conqui ses pendant la captivi té du roi Jean . Néanmoins
Charles V accepta le projet de tra i té que lui renvoya i t le Na
varra i s . L e roi de France se réservai t de soumettre toute
cette affa i re à son consei l . L e trai té fut unanimement re

poussé , et l e roi de Navarre , qui ne voula i t pas la guerre ,
du t entrer en accommodement .

Encore avint en cel hiver , que la reine Jeanne , veuve du
feu roi de Navarre

, et la reine Blanche , s a sœur germaine ,

pourchas sèrent et exploi tèrent tant , que la pa ix fut fai te et
accordée entre le roi de France et le ro i de Navarre

,
parmi

l ’a ide et le g rands en s de monseigneu r le captal de Buch ,

qui y rend i t g rand
’

heure et g rand
’

diligence. Et parmi tant
i l fut qui tte de s a pri son ; et lu i montra et fi t de fa i t le ro i
de France grand s igne d ’

amour , et lu i donna le beau châtel
de Nemours et tou tes les appendances de la châ tellerie ,

où bien appartiennen t troi s mil le francs par an de revenu .

Et en devint homme au roi de France ledi t capta l duquel
hommage ledi t roi fut moult réjou i , car i l a 1mo it grandement
le service d ’un tel cheval ier comme ledi t capta l é to it pour le
temps
Jean de C rei l ly , captal de Buch , ava i t été pri s à Cocherel ,

et Charles V , qui es timai t s a va leur , essaya i t de se l
’

a ttacher .

Ma i s les bienfa i ts du roi de France ne purent tri ompher de
l ’a ttra i t qu

’

ex erçait sur ce soldat la valeur , la fortune ,
la re

nommée et la gloi re du prince de Gal les . Après avoi r fa i t
hommage au ro i de France et s ’être reconnu son vassa l , Jean
der Ga i l ly redevint Angla1s et repri t du service s ous le prince
Noir .

Par le tra i té de Pari s , s igné le 6 mars 1364 - 1365 , et con
fi rmé par les lettres de Charles V au mois de j uin 1365 ,

Nantes et Meu lan resta ient au roi de France ,
les forteress es

et châteaux de Normandie au ro i de Navarre. Charles le

1 F ro is sart.
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Mauvai s renouvela i t s es renoncia ti on s et cel les de son père et
de s a mère à la posses s ion de la Champagne et de la B rie.

Comme dédommagement des deux vi l les perdues et du comté
de L onguevi l le ,

dont son frère ava i t é té dépoui l lé , le ro i de
Navarre reçu t la vi l le et le comté de Montpel l ier . Ses preten
ti ons su r la Bourgogne furent , comme auparavant , la i ssées à
l ’arbi trage du pape. D ’

a i l leurs , i l fi t tou s les hommages ,
tou tes les s oumi ssions , tou s les serments de fidél i té qu ’on
voulu t , et ob tin t une amni stie générale pour les complices
de s es rébel l i ons .

Après avoi r mi s fi n à la guerre é trangère , Charles V s
’oc

cupa de l i cencier les grandes compagnies ou tou t au moins
d

’

en débarrasser le royaume. L es trai té s de paix terminaient
les guerres entre les roi s , mai s ne ramena ient n i la sécuri té
ni la tranquil l i té parmi les peuples . En ce temps é to ient
les compagnies , dit Fro i s s art s i grandes en France , que on
ne s avo it que fa i re. L es guerres du roi de Navarre et de

Bretagne éta ient terminées ; mai s ces compagnons , habi tués
à vivrede pil lage continuaient leurs expédi ti on s , ravagea ien t
les campagnes et rançonna ient les châteaux comme pendan t
la guerre ,

refusant formel lement avec arrogance de mettre
fin aux hos ti l i tés . L e théâtre principa l de leurs opérati ons
é tait le royaume de France, qu

’ i l s appela ien t leur chambre !
,

tant à causedel’abo ndance qu ’ i l s y rencontra ient que du sans
gêne avec lequel i l s s ’y comportaient : L es troupes royales ,
en effet , n

’é tant pas en éta t de s e mesurer avec les compa
gnies les ordonnances res ta ient sans effet contre ces bandes
de pi l lards . Il n

’

en étai t pas a i ns i de l’A quitaine ,
où i l s

n
’

o s o ien t converser , parce qu
’

el le é to it aux Anglai s la terre
du prince et que on ne les y eût mie soufferts ; et aus s i ,
à vra i di re , plu s grand

’

partie des capi ta i nes é to ient Gas cons
et A ng lo is et hommes au roi d

’

Angleterre ou du prince au

cuns Breton s y avoi t
,
ma i s c ’

é to it pet i t . De quoi mou l t de
bonnes gens au royaume de Francemurmuro ient et parlo ient
contre la partie du roi d ’

Angleterre et du prince ; et dis o ient
couvertement qu ’ i l s ne se acqui tto ient m ie bien envers le ro i
de France ,

quand i l s n ’

a ido ien t à bouter hors ces males gen s
dudi t royaume . N éanmoins i l s les avo ient plu s chers arrière
d’

eux que de lez eux . Si cons idérèrent les sages hommes du
royaume de France que , s i on n

’y metto it remède et con
s eil , ou que on les combattis t , ou que on les envoyas t hors

5
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par grand
'

mise d’

argent
,
i l s dé truiro ient le noble royaume

de France et sa inte chré tienté .

Jama i s la guerre n
’

a é té mieux peœonnifiée que par les
grandes compagnies , espèces de nuées orageuses s us pen

dues sur la France , et dont chaque province crai gna i t les
foudres auss i subi tes qu

’

ex terminatrices . Elles s e mettaient
au servi ce du roi qu i les paya i t le mieux et qui leur assura i t
les plu s bel les conquêtes ; el les pouva ient être employées pour
et contre tou tes les causes imaginables pour et contre tou tes
les couronnes de l’Euro pe. Peu leur importai t l ’effigie et la

devi se de l ’argent de la solde le poids et le bon a loi leur
tena ient l ieu de tou te j ustice et de tout honneur . Que faire
de ces hommes dont la destinée é ta i t de s e ba ttre et de pil ler ,
qu i s ’étaient voués aux horreurs de la guerre comme d’

autres
se vouent à la sol i tude et aux vertus du cloître? On ne change

pas ces voca tions-l à ; i l faut les su ivre , i l faut leur la i sser le
champ libre et l ’aveni r .

L a manière de s e dél ivrer des grandes compagn ies , dit
Anqueti l , ava i t déj à été agi tée sous le roi Jean Henri de
Trans tamare , disputant la couronne de Ca s ti l le a s on frère
P ierre le Cruel , avai t pensé que les grandes compagnies ,

dont on se trouvai t très embarrassé en France après la pa ix
deBretigny lu i sera ient très uti les en Espagne ; mai s i l n’é tai t

pas ai s é de les ti rer de France. Chefs et soldat s y éta ient nés ;
i ls y ava ient leurs famil les , leurs habi tudes , et , plus que
tou t cela

,
le doux espoi r du p i l lage.

Et cependant il fal la i t à tou t prix s e débaqras ser de ces

brigands . Dès la fin de 1358
,
les Anglo — N avarrais o ccu

pent autour de Pari s , dans la ci rcons cri ption qu i forme au

j ourd
’

hui les départements de la Sei ne , de Seine—et : Oi se ,
d

’

Oise et de Sei ne—et — Mam e , plus de soixante fo rteress es .
Pour garder les quelques l ieux forts qu i lui restent dans la
région

,
le régent a é té forcé de prendre à ses gages des mer

cenaires , sur tou t des I tal iens . Ni colas Doria , de Gênes , es t
capi ta ine de la Celle en Brie dont le pr ieuré , d épendant de
l ’abbaye de Marmoutier , a été mis tant b ien que mal en éta t
de défense par ordre du duc de Normand ie. Ba lduccio V er
cel l i et L eon i de Bologne commandent la garni son de Claye
Sou il ly . L a pénurie des finances ne permet pas touj ours de
payer régul ièrement la solde de ces brigands . Ces outre!

mo ntains comme on les
"

appel le alo rs , en prennent o cca
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pourra de ces terribles voi sins pour les emmener en I tal ie.

Cette mesure fut i nsuffisante ; quelques aven turiers su i
vi rent le marqui s de Montferra t , ma i s la masse resta en

France
,
dans les forteresses qu i se d i saient angle— navar

rai ses .

L e roi Jean avai t pri s l ’engagement de fai re une cro i
sade contre les musulmans . Ce projet , qu

’ i l n ’

avai t pu pour
s uivre , vena i t de recevoir un commencement d

’

exécution de
la part du ro i de Chypre , qui , avec dix mi lle hommes et

mille quatre cents chevaux , ava i t pri s et pi llé Alexandrie.

L
’

empereur d ’

A llemagne , Charles IV ,
qui s e trouva i t a lors

à Avignon , promi t de l ivrer passage à travers ses Eta ts , j u s
qu’à Veni se , aux grandes compagnies qu i partira ient pour
la c roisade , et de les défrayer pendant la rou te. Charles V
chercha , en conséquence , à pousser toutes ces bandes vers
l
’

A llemagne . Cel le que commandai t l’archiprêtre Arnaud de
Cervo les fut la première à par ti r , et el le s

’

avança à travers
la L orra ine ; ma i s el le y commi t de tel s dégâts , que les pay
sans a l lemands se soulevèrent pour lui fermer le pas sage.

Arnaud leur l ivra batai l le : i l fut va incu et forcé de rentrer
en France , où il fut tué quelque temps après par un de ses

s oldats . Cet exemple n ’étai t pas de nature à encourager les
autres compagnies , et tous les efforts qu

’on put fai re pour
les condu ire à la croisade furent inut i les .

Une autre expédit ion fut alors proposée pour les em
p loyer . Henri de Trans tamare é ta i t venu demander au ro i
de France des s ecours contre son frère , Pierre le Cruel .
Charles V sa i s i t avec empres sement cette occasion de se dé
fa ire de ces hôtes incommodes , et en même temps de ven

ger s a bel le— sœur , Blanche de Bourbon ,
empoisonnée par

le ro i de Casti l le. Du Gues c lin fut désigné pour commander ,
s o u s le nom de Jean de Bourbon , comte de la Marche , l

’

ar

mee ,
dont le rendez — vous fut fixé à Châlon-sur-Saône. L e

roi lui fourni t des sommes considérables pour acheter les
s erv1ces des principaux capi ta ines des compagnies ; et , en

effet , dit M . Phi l ippe L ebas , i l compta bientôt sou s ses dra
peaux Robert Briquet , Jean Carsuelle , N audon de Bagerant,

L amit , le pet i t Mesquin ,
les bâtards Camus , de L espare ,

de Breteui l , E spio te , Perrot de Savoie et beaucoup d
’

autres ,
qui

,
à la tête des principales bandes , s

’étaient depuis long
temps rendus célèbres par leurs brigandages .
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Du Guesclin vint , d
’

après Anquetil, trouver les compagnies
près de Châ lon - sur - Saône , où el les s ’é ta ient réunies , après
avoir parcouru et dévasté la Champagne, le Barro i s , la L o r
raine , et pénétré , par l

’

Als ace ,
j u squ ’

aux frontières d ’

A lle

magne. Elles campa ient , au nombre de trente mille com
battants , so ldats intrépides , pi llards dé terminé s , sous des
chefs ex primenté s et avides

,
ru i né s par les guerres ou par

leurs profusions
,
soupirant tou s après un nouveau butin .

Camarades , leur di t du Gues clin en les abordant , nou s
avons fa i t assez ,

vou s et moi
,
pour damner no s âmes , et

vous pouvez même vous vanter d ’

avoir fai t p i s quemoi . F ai
sons honneur à Dieu et le diable la i s sons . A cette harangue
succèdent les motifs p lus persuas ifs qu ’ i l n ’y a plu s rien à
fa i re en France , pays absolument ru iné ; que les trésors de
la Casti l le , enri chie par le repos et le commerce , vont être
à leur dis cré tion ; plus de deux cent mi l le francs tou t prêt s
que le roi de France leur offre ; enfin , aj ou te malignement

celu i qu i devai t en grande partie s a l i berté au pape , le
passage par Avignon . Quel dél icieux appât ! Pour la j u s
tification de du Gues clin , que l ’on es t tenté d’

accu ser
i c i d

’

ingratitude , i l es t nécessa i re d
’observer que le pape

ava i t con tracté pour cette expédi tion des engagements pé
cuniaires et ne se pressa i t pas de les remplir , et que le
généra l regarda le pas sage par Avignon comme un moyen
infa i l l ible et légitime , peut— être , à la véri té , un peu forcé ,
d

’

obtenir les fonds qu i ava ient é té promi s . E t en effet , i l
crut s i peu avoi r essent iel lement désobl igé le pape , que ,

l ors de s a seconde captivi té
,
i l comptai t encore sur lu i po ur

s a rançon .

L ’

armée part et prend la route de Provence ,
qu i n’éta i t

pas la plu s naturel le. L e s ouvera in pontife
, auss i effrayé

que surpri s , envoie des indulgenœs et des pardons : on les
reçoi t ; i l lève les anciennes excommunications prononcées
contre les m a landr ins ( a i ns i nomma i t - on les s oldat s des
grandes compagnies ) : on le remercie de s a complai sance
et on avance ; i l menace de nouveaux anathèmes et les lance
on ne s

’

en effraye pas . L es compagnons arrivent devant Avi
gnon ; un cardinal se présente aux avant - pos tes pour négo
mer . Un cap i ta ine anglai s

,
qui y commanda i t

,
lu i di t :

Soyez le bienvenu ; apportez — vous de l ’argent ? mot ca
racté r1s tique. I l fal lu t bien en donner . L e pape le pri t sur le
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peuple. Non , disent les i nsolents malandrins , ce sera de la
bourse des prélats . I l s font rendre l ’argent aux bour
geei s d ’

Avignon , et c’es t le sacré col lège qu i se cotise et

qu i paye
L es compagnies , s ous les ordres de du Gues clin ,

conti
nuèrent leur rou te par le bas L anguedoc , et arrivèrent à
M ontpel l ier le 30 novembre 1365 . Après avoir séj ourné dans
cette vi l le jusqu

’

au3 décembre , el les se remiren t en marche
à t ravers le Roussi l l on .

A rrivés aux frontières du royaume d ’

Aragon , les sol
dats de du Gues c lin cherchèrent à mettre les apparences
du droi t de leur côté . C’

es t un des trai ts caractéri sti ques
des guerres de cette époque

,
où l

’

agres seur s
’

ingéniait à
c olorer et à embel l i r son fa i t . Des messages furent donc
envoyés vers le ro i don Pèdre ,

qui j à é to it informé de
ces gens d’

armes qui voulo ient venir sur lu i au royaume
de Casti l le. Ces terrib les ambas sadeurs lu i demandèrent
b ien humblement de vouloi r bien leur la i sser l ibres et

leur o uvrir les pas et les détroi ts de son royaume , et ad

minis trer vivres et pourvéances à des pèlerins de Dieu ,

qui avo ient entrepri s , par grand
’

dévo tion ,
d’

entrer et al ler
au ro yaume de Grenade ,

pour venger la souffrance de

Notre—Seigneur , et détruire les incrédibles et g lo rifier notre
fo i . Don Pèdre ne fi t que rire de cette é trange ambas
s ade ; il é to it depui s longtemps prêt à combattre , et , infa
tué de s a pu i ssance , i l répondi t donc qu

’ i l ne fero it rien de
ce qu ’on lui demando it , et que j

‘

a il n’
obé iro it à tel le truan

dai l le.

Quand ces gens d’

armes et ces compagnies sçurent s a

répo ns e , i l s tinrent ce ro i don Pèdre à moul t orguei lleux
et présomptueux , et se hâtèrent et avancèrent afin de lui
fai re du pi s qu ’ i l s pourro ient . I ls travers èrent a ins i le
royaume d’

A rago n ,
qu ’ i ls trouvèrent ouvert et apparei l lé ;

on leur avoi t préparé sur tout leur parcours et pourvéances
à bon marché ; car le roi d ’

Aragon avoi t grand
’

j o ie de

leur venue
,
parce que ces gens d

’

armes lu i avo ient2reconquis
j adis sur le roi de Cast i l le to utes les terres que don Pèdre
lui avo i t enlevées . Toutes ces troupes arrivèrent enfin sur
les bords de I’Èbre , qui s éparai t l

’

A ragon de la Cas ti l le , et

1 Anquetil .
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L e bu t que s
’étai t proposé Charles V ne fut donc pas

complètemen t a tteint . Tou tefoi s le théâ tre de la guerre et

le champ de p i l lage des campagnes fut bientôt reporté en

Espagne. Don Pedre
,
con tinue le même historien ,

n ’

ava i t
pas renoncé à recouvrer son royaume ; i l parvint à deter
miner le prince de Gal les à lu i porter assi s tance. Une armée
anglai se , composée en grande partie de s olda ts des grandes
compagnies , passa les Pyrénées ; mai s ces mercena i res n’ob
t inrent pas les succès qui ava ient signalé l

’

expédi tion com
mandée par du Gues clin ; i l s n

’

ava ient plus les Casti llans
pour aux iliaires

, ,
et i l s compta ient d

’

ai l leurs une multi tude
des leurs dans les rangs opposés . Un grand nombre péri rent
de part et d ’

au tre dans cette expédit ion .

Enfin , Pierre le Cruel ayant été ré tabl i sur le trône de
Cas ti l le , pui s abandonné à lu i-même par le prince de Ga l les ,
une troi s ième révolu tion appela de nouveau les survivants
des grandes compagnies en Espagne. Des trente mi l le hom
mes qui composaient la première armée de du Gues clin ,

il

n
’

en resta guère que s ix mi lle qui vinrent s e fondre dans les
armées d ’

Angleterre et de France.

Cel les - ci surtout
,
di t Anquetil , ouvra ient leurs rang s

pour y recevoir les braves qu i se présenta ient . L e roi les y
att ira it , et

°

recrutai t avec empres sement , dans le dessein
où il éta i t de profiter du mécontentement des seigneurs
gascons pour fa i re revivre les droi ts de la couronne sur la
Guienne et sur les autres pays cédés à l’Anglais .

Ma i s , avant d ’

aborder le réci t des événements qu i rem
pl i s sent la seconde période du règne de Charles V ,

il es t

néces sa ire d ’

es quis ser le tableau de s a pol i tique intérieure ,

et de rappeler s es efforts pour la réorgani sa tion d ’un
royaume que l

’

o n ava i t cru à la merci de l ’étranger .
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Ré fo rmes entrepr ises par Charles V . Dés organisation intérieure.

F inances . A rmée. Justice. Perception des impôts . Co ns ti
tutio n des armées royales . Service tempo raire. Ban et arrière
b an . Remplacement pour les no bles et les ro turiers . Juridictions
o rdinaires . Trans fo rmatio n des tribunaux . A bus et réfo rmes .

A ppels au parlement . Ordo nnances adminis tratives . Privilèges .

Po lice des métiers et des c orpo rations ouvrières .

Charles V , en montant sur le trône , receva i t l
’héri tage des

roi s de France ruiné , désorgani sé , sans défense , et aux

troi s quarts entre les mai ns des pi l lards . L a rançon du ro i
Jean étai t lo in d ’être soldée ; i l y ava i t , au contrai re , une

échéance en retard . L e subside imposé pour fa i re face aux

engagement s du tra i té de Bretigny ne rapportai t pas tou t ce
qu ’on attendai t de lui , ou rentrai t mal ; on étai t obl igé de
recourir aux expédients , aux compromi s et aux emprunts .

Pendant la captivi té de Jean I I et les troubles qu i su i
vi rent la convoca tion des é tats généraux , de 1356 à 1359 ,

tou te i nfluence du pouvoi r roya l di sparut , l
’

anarch ie tenta
de se subs t i tuer à la royauté , les provinces et les bonnes
vi l les furent ob ligées de se gouverner el les — mêmes avec une
entière i ndépendance. L es forces de la nation s e dis lo

quaient .

Auss i tô t la guerre civi le terminée , les Ang lai s ne trou
vèrent rien de mieux que de ral lumer , avec le fameux trai té
de L ondres , la terri ble guerre étrangère qu i pouva i t leur
l ivrer la France. De Calai s à Reims , à travers la Bourgogne,
sous les murs de Pari s , dans l

’

Orléanais et en To uraine ,
i ls marchaient hardiment à une conquête définitive.

5
*
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Tout ce qu
’on put fai re de 1360 à 1364 , fut de chercher de

l ’argen t , et d
’i nventer un projet de croi sade. L’

argent deva i t
servi r à payer les Angla i s , les N avarra is et les ma landrins ;
la croi sade ava i t pour bu t de ramener un peu de confiance
dans notre propre va leur et un peu d ’honneur mi li tai re.

L a nobles se , en effet , représenta i t la mei l leure partie des
armées françai ses . A Crécy , el le avai t é té décimée ; de Poi
t iers , el le éta i t revenue honteuse.

Elle ne pouva i t p lu s s e mesurer avec les Anglais , que la
vi ctoire fa i sa i t paraître invincibles et dont l ’organisa tion
mil i ta i re éta i t al ors b ien supérieure a la nôtre.

D ’

après ce que nou s avons di t précédemment à prepo s
des grandes compagnies , on a pu fa i re le recensement g éné
ral des pi llards qu i s ’é taient partagé la France . Angla i s ,
Navarrais , s oudoyers , aventuriers , bannere et capitai nes ,
quiconque pouva i t se préva loir d’un titre ou d ’une force
rançonna i t pour son compte , ravagea i t sous le premier pré
texte venu ,

et portai t partout la désola ti on et la misère.

En dehors de ces exactions irrégu l ières , i l y ava i t la tai l le
régul ière et la ruine légale du royaume . L a France ,

di t
M . M ichelet , étai t devenue une ferme de l’Ang leterre. On

n ’y travai l la i t plu s que pour payer les sommes prodigieuses
par lesquel les le roi s

’éta i t racheté . Nous avons enco re , au

trésor des chartes les qui ttances de ces payements . Ces par

chemins font mal à voi r ; ce que chacun de ces chiffons
représente de sueurs , de gémi ssements et de larmes , en ne

le s aura jamai s . L e premier (24 octobre 1 360) est la qui t
tance des dé

'

pens de garde du roi Jean , à réaux par
mois ; cette noble hospital i té , tant vantée des hi s toriens ,
Édouard se la fai sa i t payer ; le geôl ier , avant la rançon , se

fai sai t compter la p is tole. Puis vient une effroyable quittance
de écus d ’or . Pui s , qui ttance de écus d ’or

( décembre) . Autre de ( 1361 , Toussaint ) ; autre de
encore ,

et de plus moutons d ’or
,
pour

compléter les prom i s par la Bourgogne (21 février ) .
En 1362 : 200, 000 h L es paye
ments se continuent j u squ ’

en 1368 . Ma i s nous s ommes bien
loin d’

avoir toutes les quittances . L es rançons de la noblesse
montaient peut — être à une somme au ssi considérable.

1 Archives nationales .
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s a chai se, conquérant dans s a chambre, entre ses procureurs ,
ses j u i fs et ses astrologues .

Après avoi r confirmé dans leurs charges les principaux
o fficiers de la couronne et ceux du parlement

,
Charles V

s
’

o ccupa aussi tôt des finances du royaume. L e subside né
ces s a ire à la rançon du roi et par conséquent à l

’

exécu tion
du tra i té de Bretigny , ava i t é té imposé par ordonnance du
5 décembre 1360. L e nouveau roi n ’

eu t donc sur ce point
qu ’à en continuer la percepti on . Cet impôt comprenai t troi s
catégories : un droi t de douze deniers pour la l ivre sur toutes
les marchandises vendues en L anguedoc ; un cinqu ième de
la vente du sel

,
et un treizième sur cel le du vin et autres

boissons .

L
’ impôt de douze deniers é ta i t donné à ferme ,

levé sur
le vendeur et versé , mois par moi s , entre les mains des dé
légués choi s i s par les vi l les où deva ient se central i ser les
sommes recuei l l ies de ce chef. L e s el éta i t racheté aux mar
chauds , au nom du roi , et revendu avec une plu s— value d’un
cinqu ième. Quant à l ’ impôt du treiz ième sur les boi ssons

,
il

étai t perçu à peu près dans la forme de nos droits d’octroi
ou de régie.

L e montant des sommes réunies par les délégués des
vi l les éta i t déposé dans un coffre- fort fermé de troi s serrures
et la i s sé à la garde de troi s notables , élu s par les échevins
pour ces déli cates fonctions . Ces trésors excita ient

, en effet ,
la convoi ti se des s eigneurs et des aventuriers . L es premiers
s

’

en fa i saient parfoi s donner l ivra i son au nom du ro i , et s e

les appropria ient ; les seconds s
’

en empara ient so uvent de
vive force quand il s trouva ient une occasion favorable.

Pour obvier à ces deux sortes d ’

inconvénients , Charles V
rendit une ordonnance en vertu de laquel le i l é ta i t i nterdi t
de fa ire payement à aucunes personnes des deniers royaux ,

s i ce n ’

est en vertu de lettres données dans la su ite à ce

sujet Ensuite il fut prescri t aux vi l les de fai re aecom

pagner de bonne escorte tous les porteurs des deniers
royaux .

L
’ impôt de la rançon s e trouvant a i ns i di stinct des autres

et entouré de garanties qui ne permet taient pas de le dé
tourner de son but , i l fut pourvu à toutes les charges de la
couronne sur les ressources ordina i res du doma ine. Or , plus
ces res sources tenaient de place dans la pol itique du jeune
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roi
,
plu s il é tai t importan t de ne pas les la i s ser s

’

amei n
drir .

De tou t temps les roi s de France s
’

abandonnèrent faci le
ment à une générosi té sans bornes . Ce fut su rtou t contre ce
danger que toutes les terres du doma ine furent déclarées
inal iénables . Néanmoins , comme les roi s ne s e renfermaient
pas tou s n i touj ours dans la s tri cte observati on de cette lo i
fondamentale ,

plusieurs terres s e trouva ient d is tra i tes des
possess ions de la couronne, et, par le fa i t , ces revenu s éta ien t
amoindri s d ’

autant .
Déj à , sou s le règne du ro i Jean , une ordonnance ava i t

prescri t de réunir à la couronne tou tes les terres du doma ine
al i énées depu i s le règne de Phi l ippe le Bel . En censé

quence , tou tes les dona ti ons devaient être revis ées par

des commissai res du roi , et rigoureu sement annulées s i
el les rentra ient dans la ca tégorie des actes compri s dans
l ’ordonnance .

Quelques fonctionna i res trop zé lés pré tendiren t même que
cette révoca tion s

’

appliquai t aux actes du règne de Phi li ppe
le Bel . Ce fut une source de di scu s si ons et de procès . L a

lu tte fut même tel lement vive
,
qu ’

au bout de troi s à quatre
ans , de guerre lasse , la cour la i s sai t tomber l

’

o rdonnance
en désuétude.

Par un mandement en da te du 24 j u i l let 1364 ,
Charles V

rappela , confirma et remi t en vigueur la lettre de révoca ti on
de Jean I I . Puis , à la da te du 5 octobre de la même année

,

i l é tendi t cette dispos i tion à tou s les domaines du Dauphiné
al i énés par les dauphins Guy , Humbert et Charles , roi de
France .

Un règlement spécia l prescrivai t
,
pour ces terres comme

pour cel les du domaine roya l
,
la revi s i on de tou tes lettres

de dons , a ss igna ti ons et confirmations concernant le Dau
phine.

L es revenu s ordinai res consi sta ient en cens , péage
—

s ,

amendes et rentes domaniales . Ce dernier groupe éta i t de
beaucoup le plus important pour la couronne parce qu ’ i l
é ta i t entièrement à la di scrétion du roi

,
tandis que tous les

autres deva ient ê tre j u stifiés par la coutume ou votés par
les états .

I l n ’y a ne roi ne seigneur sur terre qu i ait pouvoir,
ou tre s on domaine, de mettre un denier sur ses subjets sans



1 10 C HA R L E S V

octroy et consentement de ceux qui do ivent le payer , sinon

par tyrannie ou violence . On p ourro i t respondre qu
’ i l y a

des sai sons qu ’ i l ne fau t pas a ttendre l ’assemblée ,
et que

chose serai t tr0p longue à commencer la guerre et à l ’entre
prendre. Je responds a cela qu ’ i l ne fau t point tant has ter , et
l ’on a assez temps et s i vou s di s que le roi et les princes en
s ont tr0p plu s forts quand il s entreprennent quelque affa ire
du consentement de leurs subjets , et en sont plus cra i nts de
leurs ennemis
Cette maxime résume auss i exactement que possible les

coutumes du s iècle précédent en ma tière de finances . L es

é tats généraux de 1 355 et la grande ordonnance de mars
qu ’i l s imposèrent à la royauté les formulaient en principe.

Charles V ne pouva i t s e sou strai re aux obl igations qu i dé
coula ient pour lu i de prescripti ons s i cla irement définies .

D
’

autre part , après l
’

expérienee qu
’i l avai t fai te étant dau

phin des mauvai ses di sposi ti ons des éta ts généraux
,
i l pre

nai t toutes s es précau tions pour ne plus être dans la né ces

sité de recourir à de fréquentes convoca ti ons . De l
‘

a vinren t
tou tes les mesures prises par le jeune roi , pour se suffire
à lui — même sans le concours des état s et sans réclamer
aucune a ide extraordinai re .

Une des premières et des plu s importantes réformes ten:
tées par Charles V fut celle qu i atteigni t l

’organisation mi
litaire. Dans l ’origine , l

’ infanterie ava i t préva lu
,
parce

qu ’

el le s e composa i t de la nation ,
c ’est—à—dire des Francs .

Sous les Capétiens ,
la cavalerie o ccupa i t le premier rang ,

attendu que les nobles faisa ient la principale force des ar :

mees . Comme i l s n ’

_

opera ient plus par masses , mai s par
individus , toutes les res sources de l

’

art furent employées à
renforcer les armures ,

et chaque cava lier dut avoir un

écuyer pour farmer , des pages ou varlets pour le relever ,
choses qu ’ i l ne pouva i t fa i re lu i-même. L a fondation des

communes fit rena ître l
’

infanterie ; o r: celle— c i n ’

ag is sant pas

is olement , mai s par compagnies , les caval iers furent égale
ment obligés d

’

adopter un ordre de batai l le. I l s chargeaient

sur un seul rang , derrière lequel , à peu d
’

interval le , un

autre s e tenai t prêt à donner à son tour : ordre dépourvu de
force , auquel les escadrons ne furent s ubsti tués qu

’

à la fin

du
_xv1° s iècle.

Ç°‘H1RÛS 1 V : x fë °
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tif de la guerre , soi t parce qu
’ i l ne leur plai sai t pas de se

déranger . Alors le suzerai n pouva i t manquer du nombre
d ’hommes nécessaire pour l ’expédi tion qu ’ i l ava i t proj etée ,

et qu ’ i l lui fal lai t abandonner ou remettre à des temps mei l
leurs .

Il es t bien !évident qu
’

avec un tel régime la royauté se

trouvai t complètemen t incapable de fai re face à l
’
Anglais .

Pour chasser des armées d ’

invas ion fortes et di scipl inées
comme l ’étaien t cel les d ’Édouard III , il fal lai t profiter habi
lement de tou tes les circonstances , user de tou s les avan
tages qu i peuvent résul ter des intempéries de la mauvai se
sai son , surprendre l

’

ennemi dans ses quartiers d’hiver , ne
lui lai s ser aucun repos , le fa tiguer et le détru ire sans lui
donner le temps de recevoi r des renforts . Dans ces c ircon

s tances , le roi pouva i t , il es t vra i , comme chef de tou te la
noblesse et chargé de la défense du royaume , lever le ban
et l

’

arrière—ban mai s cette mesure
,
qui lu i donnai t une véri

table armée , deva i t être exceptionnel le et temporaire ,
tant

à cause de l ’ importance des obl igation s qu ’

el le imposai t ,
que de l

’

ab s o lutisme dont el le investi ssai t le roi . Celu i — ci
convoquai t , en effet

,
tous ses vassaux directs , c

’

es t - à - dire
les grands feuda ta ires tenant de lu i directement leurs fiefs

,

et lu i devant , non seulement comme vassaux , mai s comme
s ujets , le servi ce mili ta i re , au double point de vue na ti ona l
et féodal . Ces grands feudatai res , a in s i solennel lement con
vo qué s ,

appelaient à leur tour leurs vassaux et arrière
vassaux

,
c ’est - à - dire tous les propriétai res de fiefs sur les

quel s i l s ava ien t la suzerai neté . Enfin tous , suzerai ns ,
vassaux et sou s — vass aux , deva ient amener à leur su i te un
certa in nombre d ’hommes choi s i s dans la circonscript i on de
chaque fief et des tinés à consti tuer, sous le commandement
des nobles et des seigneurs , le véri table noyau de l

’

armée.

De plus , lorsque les communes commencèrent à avoir une
exi stence propre par les affranchi s sements du x l i

° siècle ,

chacune de ces aggloméra tions populai res eut s a mil ice et,

toutes les foi s qu ’un appel éta i t fa i t aux forces générales du
pays , chacune de ces mil ices marcha i t où l ’appela i t le dan

ger , s ous la bannière de la commune et sous la condui te
de ses magistrats . Enfin les feudatai res ecclésiastiques , qui
ne pouva ient , en vertu des loi s de l

’

Église, concourir per
s onnellementau servicemil ita i re réclamé par leurs suzerains ,
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envoya ient leurs vass aux et arrière-vas saux la1ques
, a in s i

que leu rs tenanciers les plus capables de figurer dignement
dans l’armée 1

L
’

armée , a 1ns 1 composée ,
avai t donc une importance

réel le et représentai t déj à la na ti on . Malheureu sement l’en
semble fa i sai t dé fau t et la discipl ine n

’

exi s tai t pas . On se

réunissa i t de divers points du terri toire pour o bé i r à un
ordre dont tou te la force résu l ta i t de la cou tume ,

de l ’u sage
et du danger qu ’i l y aura i t eu par la su i te à ne pas s

’

exe
cuter ; ma i s

,
auss i tô t l ’ordre roya l exécu té , chacun songeai t

à s es affa i res et se soucia i t assez peu du bu t et du résu lta t
de la levée de boucl iers . On se batta i t cou rageusement , on
ne fais ait pas la guerre ; en donna i t des bata i l les mémorables ,
on chercha i t rarement des vi ctoires décis ives . Peu à peu
cependant , continue M . Jules J o ly , les u sages féodaux fai
s ant place à des in s ti tu tions nouvel les , et la nécess ité de
forces plu s cons idérables se fa i sant s entir chaque j our à
rai son de l ’extension touj ours cro i ssante! du terri to ire , les

roi s recoururent à d ’

autres moyens d ’

as surer autour d ’

eux
le service mili tai re. I l s fix èrent le nombre d ’hommes , rotu
riers ou vilai ns , que les seigneurs , les communes et les

ecclé s iastiques sera ient obligés de réuni r en cas d ’

expédi tion .

I l s aj outèrent à cette levée ,
fai te d ’

après la tradi tion féodale
et dans la circon s cription de chaque fief , une levée extraer
dinaire , composée d

’hommes recru tés dans tou s les rangs et
incorporés dans l ’armée , pour le temps que devai t durer la
guerre ,

moyennant une rétribu tion . Ces troupes de merce
naires choi s i ssa ient un chef qu i deva i t se mettre aux ordres
du commandant général , ma is auquel el les obé i s sa ient ex
clus ivement .

Enfin les roi s comprirent que tou s ces éléments mil i
tai res nè pouva ient pas encore leur suffire , en cas de sur
pri se et de néces si té pres sante , pui sque la plupart ne leur
devaient qu ’un servi ce tempora ire

,
et qu ’à un moment donné

l’armée pouva i t se disperser tout à coup . I l s prirent donc les
mesures convenables pou r que les feuda tai res consenti s sent
à prolonger au del à du temps féodal , c

’

est — à -di re au delà
de quarante ou soixante j ours , et même indéfiniment , le
servi ce dont la féodal i té leur fai sai t un devo i r , et , pour les

1 Jules Jo ly, H i s t. de Philippe le Bel.
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déterminer à y consenti r , i l s leur accordèrent une indemni té
proportionnée au préj udice que deva ient leur causer des
fa tigues inévi tables et des déplacements onéreux . En même
temps , les roturiers furen t a ssujetti s , d

’une façon de plus
en plu s s table ,

au service mi li ta i re ; le nombre de ceux que
chaque seigneur deva i t amener à s a su i te s

’

acc rut sensi
blement .
L e ban ordinai re é ta i t s implement la convocat ion des

vassaux ,
obligés par le droi t féodal au service mil i tai re.

L
’

arrière— ban cons is tai t dans un appel généra l des vassaux ,

arrière— vassaux , hommes l ibres et vi lai ns , en c as de danger
publ i c et de pressante nécess i té . En l ’année 1302 , à l

’occa
s ion de la guerre de Flandre, Phil ippe le Bel adres sa l

’ordre
formel aux bai l l i s du royaume de semo ndre par arrière
ban touste manière de genz qu i po rront porter armes ,
nobles et non nobles , de po ës te ou d

’

aultre condi tion qu ’ i ls
soient à la qu inzaine d ’

ao ust à Arras I l adressa les mêmes
instructions à l ’évêque d ’

Aux erre , en aj ou tant que ceux
qu ’ i l devra sem ondr e s ont tenus à venir sans nulle ex cu=

sation
L

’

exécut ion de ces ordres s ouffrai t cependant quelques
tempéraments : d ’

abord i l y ava i t une l imite d ’âge en vertu
de laquel le on ne pouvai t exiger le servi ce que des individu s
âgés de dix— hu i t à soixante ans ; puis on n

’

appelait à la fois
qu’un certain nombre d’hommes , selon les nécess i té s de la
défense ou de l ’a ttaque on établis sa i t comme des classes ou
zones , que l

’

on ne fa i sa i t mouvoir qu ’à mesure des besoins ,
et en commençant par les p lus rapprochés du centre des opé:
rations . Si le danger éta i t tel qu ’i l fal lû t le conjurer im :

médiatement , tou tes les mil ices receva ient s imultanément
l ’o rdre de se mettre en marche , et les plus proches comme
les plus éloignées du théâtre de la guerre se précipi taien t en
masse sur l ’ennemi . Alors on n

’

admettait plus de séparat ion
entre les diverses divis ions du royaume ; on n

’éta i t p lu s de
tel fief , de tel le commune ou de tel le province , on n

’éta i t plus
que França i s ; on ne connai ssai t plu s qu

’un drapeau , celu i de
la patrie ; plus qu

’un principe ,
celu i de l ’honneur national ;

plu s qu ’une nécess i té , celle du sa lu t publi c .

Dè s cette époque ,
ceux qu i vou laient s ’

ex empter du ser

vi ce mil i ta ire avaient la faculté de se fa ire remplacer moyen
nant finances .
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loires ; il entrevoyai t une trans formation généra le dans l
’

art
de la guerre ; et sur ces i ndi cati ons , sans toucher aux forces
vi ta les des troupes féoda les , i l p répara peu à peu la recon
s titu tio n de l ’a rmée frança i se avec l ’ infanterie pour base et

pour centre d ’

action . En agi ssant a i ns i , Charles V continua i t
les projets de Phi l ippe le Bel , projets que deva i t reprendre ,

continuer et compléter l ’un des plus grands roi s de France
,

celu i don t le règne fu t pour la monarchie le commencement
d’une ère nouvel le , le célèbre et redouté L ou i s XI 1
Dès la première année de son règne

,
Charles V s

’

o ccupa

également avec activi té de prudence de la réorgani sation de
la j us tice. L e droi t n ’

ava i t pas a lors l
’uni té de principes et

d ’

appl ica ti on que nou s lui voyons de nos j ours . D ’un côté
,

les loi s canoniques , fai tes spécialement pour trancher les
difficul té s d ’une certa ine nature et pour régler les rapports
des ecclé s ia s tiques entre eux

,
ne pouvai t sati sfa i re complè

tement les asp irations nouvel les . D
’

un autre côté , les cou
tumes

,
encore i nformes , quoique vari ées à l

’ infini , selon le
bon pla i s i r des possesseurs de fiefs ou quelques tradi tions
l ocales , n

’

o ffraient aucune certi tude aucun principe général
pouvant s ’appl iquer aux c as les plus nombreux et servir
d ’

ass iette à un corps de droit proprement di t ’ .

Des souvenirs du droi t roma i n et des exigences des mœurs
de l ’époque ,

sorti t une légi sla tion informe et incomplète qui
s e prêta i t mal aux cas particu liers à j uger et qui donnai t
beau jeu à la chienne. On s e souvenai t encore de ce grand
monument j uridique , demeuré dans la sui te des généra tions
l ’express ion la plus haute de la ra i son huma ine , ma i s on
s

’

effo rçai t de l
’

adapter à des c as qu ’ i l n ’

ava i t pas touj ours
prévus , et qui devaient se prêter à ses exigences , à charge
par lu i-même de s

’

as s ouplir quelquefois devant certaines
circonstances et certa ines nécess i tés .

Comme s ’ i l eût fa l lu aj ou ter encore à la confusion , la

France fut s cindée en deux grandes régions j uridiques ,
d ’

après la grande di vis ion des deux pay s de langue d
’

ail et

de langue d ’

o c ,
selon l’idiome que parla ien t les França i s du

nord et ceux du midi . L a cou tume , di t M . Jules Joly , eu
quel nous empruntons ces apprécia tions , préva lu t touj ours

1
_
Voyez no tre ouvrage L oui s XI et l

’

uni té frança ise. A . Mame et fils .
1 Jules Jo ly.
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dans la par tie septentri onale du royaume ; le droi t roma i n
,

en dr o i t éc r it , p lu s rapproch é de s o n ori gine dans les con
trees méridionales , y main tint son au tori té . Seu lement n i
d

’

un côté n i de l
’

au tre les textes ne furent appl iqués avec
leur rigueu r primi tive ,

et
,
dè s le commencement même de

la séparation des deux droi ts , il y eut une certai ne tendance
à modifier l’un par l

’

autre et à préparer a ins i l
’uni té de lé

g is latio n comme on prépara i t déj à l ’uni té de gouvernement .
Il é tai t évident que les mœurs des contrées soumises au

droi t romai n s ’é taient modifiées de manière à ne plu s pou
voi r supporter une appl i cati on rigoureuse de l o i s ou de dé
c is ions fa i tes pour des peuples depu i s l ongtemps di s parus .

L es grands principes dominaient touj ours commeexpress ion
éternel le de la justi ce et de la rai son ; ma i s une foule de dé
tai l s ne se trouva ient plu s en harmonie avec les modificat i ons

que le temps ava i t apportées à l
’ordre socia l . Alors on recou

ra i t aux cou tumes pour adapter le mieux possible au carac
tere françai s ce corps de l oi s que la France ava i t recuei l l i
dans la success ion de ses va i nqueurs .

L es cou tumes el les — mêmes ava ient besoin de règles plus
préci ses , de principes plus uniformes que ceux dont éta i t
formée la base de leur exi stence. Ce furent ces principes et
ces règles que les légis tes s

’

effo rcèrent d’ introduiredans cette
légi slation h étérogène , qui pouvai t avo ir s a rai son d’être
dans une multipl ici té de fiefs indépendants l’un de l ’au tre ,
et consti tuant chacun une pet i te monarch ie

,
mai s qui n ’

a l lai t

pas tarder à deveni r insuffisante dans un pays dont les dif
fé rents terri toi res tendaient chaque j our à s e rapprocher et
s e fondre dans une indi ssoluble uni té .

L a j u stice é tai t représentée , sou s Ph il ippe le Bel , par troi s
degrés de j uridi cti on la j uridi ction des p révô ts ou viguier s ,

ayant pour at tribution la conna i s sance des cau ses d ’

impo r

tance minime ; la j uridiction des ba i lli s ou sénéchaux , con
na i ssant en appel des procès j ugés en première i n stance par
les prévôts ou vigu iers , et j ugeant en dernier res sort cer

ta ines affai res d ’une importance moyenne ; la j uridiction du
p a r lem en t , à laquel le tou t abou ti ssa i t en dernier ressort

, et

à laquel le en ou tre é ta ient spécialement réservées certa i nes
contes tations d ’un ordre supérieur

,
tel les que , par exemple ,

cel les entre les nobles et les pré lats .

L es prévô ts é taient chargés des contes tations entre rotu
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riers , domici l iés dans les l im i tes de leur terri toire , et , en
généra l , d

’une foule d ’

affa i res de peu d ’ importance , dont le
j ugemen t é tai t faci le et don t la na ture exigea i t une prompte
solu tion . L es nomina ti ons de tu teurs et de cura teurs , les
apposi tions de scel lés , les confecti ons d

’

inven taires et autres
mesures conserva to i res éta ient auss i de leur compétence .

En ma tière criminel le leur j uridi ction é ta i t des plus res
treintes : i l s n ’

avaient compétence que pour les infracti ons
les moins graves , et deva ient ê tre ass is tés par des j uges
choi s i s parmi les hommes de fiefs ou les échevins des com
munes . Un certa i n nombre de chefs de prévôtés éta ient en
même temps fermiers du produ i t des amendes de leur j uri
diction : cet te s i tuation suffisai t pour leur interdire tou te
parti c ipation directe au j ugement des causes qu i donnaient
l ieu à l ’appl i cati on de peines p écuniaires . Dans ces c ircon

stances , i l s n
’

ava ient droi t qu ’à la prés idence de leur tribu
nal , et d

’

autre mission que cel le de prononcer le j ugement
rendu par les échevins , qu i leur serva ient d

’

as ses seurs .

L es échevins ava ient remplacé , sou s la troi s i ème race, les
bonshommes , ou p rud

’

hommes ou r a chimhour s de l ’époque
mérovingienne et les s cabins de l ’époque c etrloving ienne . Ils

é taient j uges et admini strateurs . L eurs fonctio ns étaient tem
po raires et ne dura ient pa s plu s d e deux années . Ils éta ient
élu s au scrutin secret , dans l

’

as semblée des magistrats mu
nic ipaux et des notables bourgeoi s . On les renouvelai t par
moi tié tous les ans . C

’

é taient véri tableme
‘

nt des j urés plutô t

que des j uges , surtou t en matière criminel le , où i l s n
’
avaient

à se prononcer que sur la culpabil ité des prévenus .

L es j uridictions municipales finirent par décrè ître èt s
’

a

mo indrir , a mesure que les l ibertés communales se res trei

gnirent et que s
’

étendit , au c ontra ire , le pouvoir centr . -u s a=

teur . Phil ippe le Bel fi t tou s s es efforts pour domi ner et

supprimer c omplètement ces j u st i ces locales , qu
’ i l conside

rai t comme autant d’ obstacles aux p rogrès de son autori té .

Dans ce dessei n , i l s
’

entendit avec son parlement , qui dé
ploya les plu s grandes rigueurs contre les vi l les dont les
échevins avaient prononcé des j ugements susceptibles d ’être
réformés . De fortes amendes étaient a lors imposées , s oi t aux
j uges ,

soi t à la ci té qu ’ i l s représenta ient . C ’étai t évidemment
le moyen le plus efficace de décourager des fonctions j udi
ciaires ceux qui les exerçaient .
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j usti ciables contre les déci sions rendues par les tribunaux de
premier et de second degré .

Sous la féoda l i té
,
chacun des feuda tai res avai t s a cour ou

son parlement , cons i s tant dans la réunion des vassaux au

tour du suzera in
,
qui , à des époques indéterminées et selon

les néces s i té s
,
convoqua i t cette sorte de consei l pour del i

bérer sur des ques ti ons d ’

admini s tra tion
,
de

f

finances
,
de

guerre ou de j u stice. L e roi , en qual i té de grand feudatai re,
ava i t auss i s a cour

,
composée degrands va ssaux dont il étai t

suzera in . C
’

é tai t vé ritablement un consei l féodal , ayant pour
attribu tions de résoudre les questions qui lui é taient sou
mises en tou te espèce de matières , touchant le gouverne
ment , les impôts , la paix ou la guerre , et de s e prononcer
souvera inement sur les difficul tés relatives aux rapports des
feudata ires entre eux ou avec le roi . Tous les cas d

’

infrac

t ion au devoi r féodal , tou tes les questi ons relatives aux pri
vilèges de la suzera ineté , éta ient de la compétence de la cour
du roi . Tous les feudatai res , laïques ou ecclé s iasti ques , ba
rons ou prélats , composa ient le personnel de cette cour , où
i ls prenaient rang en rai son de leur dignité dans la h iérar
chie féodale.

L orsqu ’un seigneur refusai t j u stice à s o n vassal
,
ce der

nier n’

avai t originai rement qu ’une seule ressource ,
cel le de

déclarer la guerre au suzera in
,
et cette ressource lu i man

quait presque touj ours à ra i son de l ’inégal i té des forces .
L orsque les roi s commencèrent à acquérir une prépondé

rance sur les autres grands feuda ta ires , i l s ins ti tuèrent
l ’appel pour défaut de dr o i t, c

’

est— à—dire le droi t de recou

rir à la j uridiction royale dans le cas où la j uridiction du
seigneur fai sai t défaut .
Des appel s pour défau t de dr o i t aux appel s pour faux

j ugemen t , i l n
’

y , eut qu
’à franchir un court in terva l le. L a

cour du roi éta i t touj ours prête à rendre j u stice à qui ne l’a
vai t pas obtenue de la j uridicti on féodale.

L es roi s se fa i saient habi tuel lement accompagner dans
leurs voyages par les membres de leur consei l . I l y avai t l à
un inconvénient sérieux pour les j usti ciables , qui , afin d

’ob
teni r j ustice , é ta ient obl igés ,

ou d ’

attendre le retour
ceux qui éta ient chargés de la leur rendre , en de s
eux -mêmes le prince et s es consei l lers dans leurs plu s
moins lointa i nes pérégrinati ons . Phi l ippe le Bel remédia à
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cet i nconvénien t par son ordonnance organique du 25 mars
1302 , aux termes de laquel le.

le parlemen t du t ces ser d ’être
ambula to ire , comme sous les règnes précédents , et se con
s tituer défini tivement en cour j udicia ire , sédentai re et per

manente ,
quoique ne se réuni ssant qu

’

a certai nes époques
de l ’année , et continuan t même a suivre , mai s à de rares
in terval les , le roi lorsqu

’ i l s ’

é lo ignait de Pari s .

A parti r de l ’ordonnance de 1302 ,
le parlement du t tenir

régul ièrement au moins deux sess i ons annuel les à Pari s .

Quelquefoi s i l y en eut troi s ; quelquefo i s aussi il n ’y en eut

qu ’une ; mai s dans ce dernier cas on suppose que les deux
sessions légales s ’éta ient confondues en une seule , a ra i son
de la multipl ici té des affai res et du temps consacré à chaque
réunion . I l y eut encore quelques exemples de parlements
tenus hors de la capitale , à l ’occas i on de l ’éloignemen t
du roi . Ma i s dans ce c as le cours de la j u stice n ’éta i t

pas i nterrompu pou r les habi tants de Pari s , c ar a l ors le
parlement se divi sa i t de manière qu ’

une partie de ses

membres res tât au chef l ieu du s iège , tandi s que l
’

au tre
partie se transporta it auprès du prince pour expédier en s a

présence les affaires qu i néces s i teraient une prompte solu
tion .

L es sess ions du parlement ava ient l ieu généralement à la
Toussa int et à Pâques ; leur durée é ta i t prepo rtionnée au

nombre des affaires àa ex pédier ; en moyenne on peu t l
’

éva

luer à quarante ou cinquante j ours env iron . L es affa i res qu i
lu i éta ien t soumises é ta ien t partagées en deux grandes cate
go ries : la première comprena i t les appel s des j ur idi cti ons
inférieures ; la seconde , la conna is sance exclus ive des affa i res
intéressant les nob les et les préla ts . L orsqu ’un évêque ou
un grand seigneur ava i t un procès

,
i l ava i t le droi t d ’obteni r

que l
’

affa i re fût jugée le plu s promptement possible , et

même la première de tou tes cel les de son ba i l l iage . D ’

au tres
affaires éta ient auss i soumises au parlement sans pas ser par
l ’ i ntermédia i re des j uridi ction s locales ; c

’é taient les cau ses
i ntéressant les égli ses , les communautés et même les par
ticuliers , lorsqu

’

el les présenta ient quelque importance. I l y
av

*° dans tout cela néces sai rement beaucoup d ’

arb i tra ire ;

de ce principe qu ’à l ’origine le parlement ava i t a ltri
de j uridic tion pour toute espèce de causes

, et que les

j uridictions i nférieures n ’

avaient é té ins ti tuées que pour le
6



1 22 C HA R L E S V

suppléer, on arrivai t faci lemen t à conclure que la j uridiction
souveraine ava i t droi t de tou t revendiquer .

Pour l ’exercice de s es fonctions j udi cia i res
,
le parlement

é ta i t divi s é en plusieurs chambres ou secti ons . L a première
de ces s ubdivi si ons éta i t la g rand

’

chambre ,
ou chambre des

pla ids , où l
’

on j ugea i t su r plaidoi ries les cau ses les plu s
importantes , tel les que cel les qui i ntéressa ient le roi , la
couronne, les pairs , l

’

Univers ité , l
’hôpita l généra l , etc .

C ’é ta i t là que les pai rs et tous les magi s tra ts prêtaient ser
ment de fidél i té . Indépendamment des membres spéciale
ment désigné s pour y siéger pendant chaque s ess ion

,
le

roi
, les princes du sang ,

le grand chancel ier, les pai rs , les
consei l lers d’honneur y ava ient droi t d

’

ass i s tance. L es affa ires
provenant des provinces régies par les lois roma ines étaien t
s oumises à une chambre spéciale , di te audi toir e de dr oi t
écr i t , c omposée de troi s consei l lers , .dont deux clercs et un
laïque. Cette i nst i tution para î t remonter au milieu du
x r11

° s iècle. En 1278 ,
sous Phi l ippe le Hardi , un règlement

contena i t .cette dispos i tion Gil de la terre qui es t go ubver
née de dro ic t escrip t soient oys par certa ins auditeurs de la
cour , si comme i l a été autrefoi s ordené . Rhilippe le Bel
ava i t en outre insti tué une sorte de commiss ion composée
de personnes é trangères au parlemen t , et chargées de j uger
en dernier ress ort les appel s interjetés par les pla ideurs
trop él oignés de la capita le pour pouvo ir s

’

y trans porter
faci lement

A_

va
_

_

nt de pouvoir être pla idées à la grand
’

chambre , les

causes devaient être préa lablement instrui tes par ,une autre
s ection du parlement , qu

’on appela i t chambre des enquêtes .

Cette chambre se composa i t d ’un certa i n nombre de magis
trats , nommés r app or teur s , auxquel s , selon les besoins du
servi ce

,
on adj oignai t quelques autres personnes dignes de

c onfiance. Ces mag i s tra ts et leurs auxi lia i res réuni ssaient
tou s les documents s usceptibles de porter la lumière dans
l ’espri t de ceux qui deva ient définitivement j uger , enten
daient les témoins

,
recuei l la ient les preuves écri tes , ,et

dres saient procès-verbal de tout ce qu i s ’é ta i t passé pendant
l ’ ins truction . Ces enquêtes se fai saient dans l ’i n tervalle des
sessi ons parlementa ires . L orsque les instructions éta ient
terminées , les pièces de chaque affa i re éta ient transmi ses

Par les rapporteurs , .

s oi t aux cesse.ill.ers .
de la am é

’

eb—ea
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truire l ’effet des règlemen ts , les plaideurs de profes s ion
ob tiennent presque touj ours ga in de cau se.

C’éta i t quelque chose d ’

avoi r fini la guerre , et entrepri s
la réorganisa ti on des finances , de l

’

armée et de la j u stice ;
ma i s , di t M . Michelet , il fa l la i t du temps pour que la

France s e remit .

L a s imple énuméra ti on des ordonnances de Charles V
suffit à découvri r quel les plaies effroyables la guerre ava i t
fa i tes . L a plupart sont destinées à constater des diminu tions
de feuæ , à reconnaî tre que les communes dépeupl ées ne

peuvent plus payer les impôts . D ’

autres sont les sauvegardes

que les vi l les , les abbayes
,
les hôpi taux ,

les chapi tres oh
t iennent du roi . L a pro tection publ ique é ta i t s i fa ible ,

qu ’on
en réclama i t une tou te spéciale. L es vi l les , les corpora ti ons ,
les univers i tés demandent que l ’on consacre leurs privi
lèges . Plu sieurs vi l les sont déclarées inséparables de la
couronne. L es marchands i ta l iens à Nîmes , les Cast i llans
et Portuga i s à H arfleur et à Caen

,
obtiennent des privi

lèges . Au tota l , peu ou point de mesures générales ; tou t
es t spécial , individuel ; on sent combien le royaume es t

l o in de l ’uni té , combien i l es t fa ible et ma lade encore.

Parmi les principa les ordonnances admini stra tives de
Charles V datées de cette époque ,

il es t bon de rappeler
cel le qui accordai t des privi lèges incomparables aux mar

chands venant du royaume de Casti l le. L a pol i tique inté
rieure du jeune roi préparai t la voie à s a diplomat ie. Nous
en rencontrerons b ientôt les heureux résul tats dans l ’al l iance
conclue entre Charles V et Henri de Trans tamare , a insi que
dans le concours que nou s apporta la marine casti llane
contre les Anglai s .

De même , parmi les lettres de privi lèges accordées aux

vi lles du royaume ,
nous devons ci ter cel le qu i prorogea i t de

deux ans , c
’

est —

‘

a - dire j u squ ’

au 1 er mai 1 369
,
l
’

exemption

de pri ses concédée aux bourgeoi s de Pari s par le roi Jean
le Bon . Nous

,
cons idérant , di t la lettre de Charles V ,

la

vra ie et parfa i te obéi ssance que tôuj ours ont eue à nos pré
dé ces seurs et à nou s et encore ont les di ts prevosts , é che
vins , bourgeoi s et habi tants , et que en persévérant to ud iz en
leur parfa i te loyalté on t esté et sont encl ins à nous fa i re
aides et subs ides pour l’ac complis s ement de la pa ix et pour
le faict de no s guerres et la deffenc ion de no tre royaume ,
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et que tel s les avons trouvez et trouverons de j our en j our ,
voulant pour ce et pour plu sieurs autres bonnes cau ses et
j u s tes qui ad ce nous on t meu et doiven t esmouvo ir , nous
rendre gracieux à eux espé c ialement pour l

’

amour et
‘

affee

tion singul ière que nous avons à notre dicte vi l le comme à
cel le qu i es t la plu s principa le et la mai s tre- vi l le de tou t
nos tre royaume ,

toutes les grâces , o ttro is , conces s ions , pri
vilèges ,

l ibertés , franchises , ordonnances , déclarations ,
l ouons

,
gréons

,
rati fi on s , approvons et confermo ns ‘

.

Charles V garanti s sa i t auss i l ’oubl i des troubles et des

révol tes qu ’

ava ien t su sci tés quel ques bourgeoi s i ntrigants
pendant s a régence.

Quel ques extra i ts du règlement pour le métier de rôt i s
seur montreron t à quel s dé tai l s minimes descendai t la
poli ce roya le

,
tant pour protéger le corps de métier que

pour vei l ler au bon ordre et à l ’équi té qu i doiven t être la
base du commerce.

« Nul ne peut être pou lai l ler à Pari s s e i l n ’

ach è te le
mes tier du roy et le veut c il qui l

’

achète du roy à l ’un plu s
à l ’autre moins s i comme i l lu i semble que bon es t peut
avoir domesti ques à s a volonté . I l peu t vendre tou tes s ortes
de denrées

,
fors ci re ouvrée et poi s son d

’

iauë douce. Il

peut être reg ratier . I l do i t avoir pour le seu l fa i t d ’

estre
pou lai ller 4 deniers par an dans l’o c tave de Saint — Denys .

Qui n ’

es t pas pou la i l ler ne peu t s
’

a s socier à l ’un du mes tier .

Femmede poula i ller peut tenir le mes tier après la mort de
son mari . Femme qu i oncques n ’o t seigneur peu t acheter
le mes tier . Marché à la porte de Pari s et rue Neuve— Notre
Dame tous les j ours , aux Champeaux et Hal les , le samedi .
Nul poula1ller ne au tre ne peu t

,
ne doi t a l ler ne envo ier

encontre les denrées appartenantes à leur mes tier hors du
marché à deux l ieues de Par is en touz eens tan t comme le
roy soi t à Pari s

,
ou au boi s , en parlemen t ou hors parle

ment . I l s doivent la tai l le , le guet et autres redevances que
les au tres bourgeoi s doivent au roy . Son t qui ttes du guet
les quatre preud

’

hommes , celu i qui a soixante ans d ’âge et
ci l à qu i leurs femmes g isent d

’

enfant tant comme el les g i
sent ; mai s i lz sont tenuz de le fa i re savoir à celu i qu i le
guet garde de par le roy notre seigneur .

1 Recuei l des ordonnances , t. IV.
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Uri autre détai l h on‘ moins Curieux de l ’ordonnance ,
ebn

firmant les privi lèges accordés aux tis serands en draps de
la vi lle de Com

'

mines , es t formulé dans le paragraphe su i
vant : Tous les tis s arants qui se lèveront après ce que la

cloche du matin sera sonnée , chaeur
‘

1 sera à l ’amende de
c i nq sol s pari si s‘ de chacune fié , sé l i j u

‘

rés du mes tier de
l
’

en donna‘

s sent cong ié , et tous les tis sarants qui ouvreron
‘

t

devant la cloche ou après la cl oche ,
chacun‘

Sera à l ’amende
de douze deniers à chacune fié que on le trouvefb it .

Charles V su ivi t cette poli t ique de paix et de restauration
pendant les cinq premières années de son règne. Malgré les
di fficul tés et les embarra s que lu i susci ta ient s es ami s aus si
b ienque ses ennemis , i l eut assez de fermeté pour leur ré
si s ter èt pour a ttendre. Cette condui te , que personne alors
n

’

appréc iait , es t peut - être le mei l leur ti tre au surnom de

S age que l
’histoire donne à Charles V . I l fa l la i t , en efi

’

et, une

s agesse extraordinai re pour rési s ter aux entra înement s de
la nobles se ,

la i sser fai re les Anglai s , s
’occuper de réo rga

niSati0n8 et de s ciences , a lors que l
’

onne croya it à d’

autre
honneur ‘qu ’ à celu i des armes et à d ’

autre gloire qu ’à cel le
des batai l les . En consacrant les premiers efforts de s a pol i
ti que à la réorgani sation des finances ,

de l ’armée, de la jus
t i ce et du commerce ,

en poursu ivant ce bu t sans interrup
t10n ni défai l lance pendant cinq ans , Charles V fi t preuve
d ’une prudence et d ’une hauteur de vues qui le plaçaient dè s
lors au niveau ,

s i ce n’

est au — dessu s , des plus grands

princes de s on époque.
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comptaient b ien six mi l le comba ttants
,
et qu 11 é tai t impo s

s ible de leur rés i ster . Pour éloigner l ’orage qui le menaçai t
,

le prince s ’adres se aux capi tai nes des compagnies , et les fi t
prier qu ’ i l s vo uls is sent i s s ir de son pays

, et a l ler a i l leurs
pour chas ser et vivre , c ar i l ne les y vo ulo it plus sou teni r .
L es cap i taines des compagnies , qui é to ient tous ou A nglo is
ou Gascons , tel s que messi re Robert Briquet , Jean Cresuelle,
mess ire Robert Ceni , messi re Ga i l lard V igier , le bourg de
Breteu i l , le bou rg Camus , le bourg de L esparre

,
N audon

de Bagerant , Bernard de la Sal le ,
H o rtingo t et L amit , et

plusieurs autres , ne voulo ient mie courroucer le prince ,
mai s vuidè rent de la prinçauté du plus tô t qu

’ i l s purent .
Renvoyées d’

Aquitaine ,
les bandes n ’

ava ient d ’

autre parti à
prendre que celu i d ’

entrer en France , afin d ’y trouver
quelque dédommagement . C ’é ta i t

,
du res te , le consei l que

leur avai t donné le prince Noir , et ce qui les ava i t s i

promptement décidées à céder aux im i tations de leurs ca

pi ta ines . En Aqu i tai ne
,
on pouva i t encore trouver assez de

troupes régul ières pour fa i re face aux pi l lards
,
et les mener

rudement ; en France , la pol i tique réservée , prudente et

habilement di ss imulée de Charles V permetta i t de s uppo ser
que les dévas tations pourra ient s

’

ac complir sans obstacle et
sans danger . L es compagnies entrèrent donc en France ,

pas sèrent la grosse rivière de L oire, et s
’

en vinrent en Cham
pagne , et pui s en l ’archevêché de Reims , en l ’évêché de
Noyon et de Soi s sons . Et le nombre de ces bandits ne ces

soi t d ’

augmenter ; i l s é to ient même si fiers de leurs besognes
qu ’ i l s eussent volontiers , à ce qu ’ i l s montro ient , combattu
les Françoi s , si i l s eussent voulu . Et pour bien le prouver

,

i l s se mirent à chercher aventures dans tout le royaume de
France ,

où i l s firent moul t de maux et de tribulations et
de vi la i ns fa i ts . L es habi tants des provinces ravagées ne
cessa ient d’

envoyer leurs doléances au ro i de France ; mai s
Charles V ne voulai t pas encore se déclarer ouvertement . Il
a ttendai t , pour rouvri r les hosti l i té s que ses armées fussent
suffisamment réorgani sées pour ne redouter aucune ba

tai l le
, et que les circons tances pussent lu i permet tre de dé

noncer le tra i té de Bretigny . Cependant les troupes royales
s urvei l laient de près les pi l lards , attaqua ient les bandes qu i
s

’

é carta ient par trop du gros des compagnies , et leur fa i
s aient souvent des pri sonniers . Ceux - ci raconta ient al ors
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hau tement et sans ambages que le prince de Galles les en
vo yo it là ,

et qu ’ i l s fa is o ient la guerre par son ordre. Donc
,

le royaume é to it tou t émervei l l é , pourquoi c ouvertemen t le
prince les fais o it guerroyer ; et moul t diversement en par
lo ient su r s a partie.

Ces ravages des compagnies et l ’approbati on que leur
donnai t le prince de Gal les é ta ien t des rai sons plus que suf
fis antes pour j ustifier une repri se des hos ti l i té s entre la
France et l ’Ang leterre. C ’é ta i t tou t ce que dési ra i t Charles V ,

qui se prépara i t à cette éventua l i té depu i s le commencement
de son règne. Un autre prétexte vint encore s ’ offri r à lu i

,

et lu i permi t de gagner du temps et des al l i é s .

Quelque nécessai re qu
’

eût été le trai té de Bretigny , i l é tai t
diffici le , en effet , qu

’ i l fût de l ongue durée. L a France ne

l ’ava i t accepté que par las s i tude , et comme une trêve. Elle
senta i t qu ’

el le ava i t des revers à réparer , son pres tige à ré
tablir . Vingt- troi s années de lutte ava ient dével oppé partout

,

et quelquefois j u squ ’à l ’excès , d
’un côté , les hai nes nati o

nales , de l
’

autre ,
les sentiment s et les pas sions mi li tai res .

D
’

a i lleurs ,
la guerre n ’

ava i t pas ces sé ; quoiqu
’ i l n ’y eût

poin t d ’

ho s tilité s déclar ées entre les deux couronnes , Fran
cai s et Anglai s s

’é taient renco n trés face à face à Cocherel ,
à Auray

,
à N aj ara . I l éta i t donc naturel que Charles V fût

dirigé dans tou s ses actes par la prévi s ion d ’une rupture
avec Édouard I I I .

Après avoir réorganisé les finances du royaume et l ’armée,
Charles V , di t M . Dares te

,
s igna , touj ours en prévi s ion de

la guerre , un certa i n nombre de tra i tés parti cul iers avec
les sei gneurs ou les communes du M idi pour les rattacher
p lu s é troi tement à la France. I l gagna plu sieurs des sei

gneurs que le tra i té de Breti gny avai t rendus vas saux du
prince de Gal les . Sachant le s ire d ’

A lbret , dont la ma i son
é ta i t maîtresse d ’une part ie des landes de Gascogne , i rri té
de quel ques procédés du prince à son égard , i l le reçut à s a
cour avec de grands honneurs , et lu i donna en mariage une
sœur de la reine . I l pri t à son service le Breton Olivier de
Clisson , dont le père ava i t é té décap ité sou s Phi lippe de V a
lo i s . I l acqui t a insi dans la Guyenne et la Bretagne d ’

utilés

al l ié s , capables de préparer ou de diriger un mouvement de
réaction nat ionale contre les Angla i s .

Cinq ans de pa ix et de bonne admini s trati on , dit M . Pe
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tit0t , avaient rendule royaumeplus fort et plus flori ssant
que jamais . Charles V

,
qu i s ’é ta i t ménagé des al l i és au dé

librs et des ih telligences chez ses ennemis , ne pouva i t tarder
à s e déclarer duVefl emen t con tre les Anglai s : la guerre éta i t
imminente . Il ne manqua i t p lu s qu ’un pré teitté . L a condui te
du prince de Gal les envers les Seigneurs gas cbné et leurs
vassaux le f0urni t promptement.
C ’

éta i t le moment où il revenai t d’

E spagne , et se voyai t
obligé d

’

acquitter envers les hommes d
’

armes qui l ’ava ient
suivi les promesses de P ierre le Cru

‘

el , promesses dont i l
s

’

é tait rendu garant .
Pour trouver

,
l ’arge‘nt néces saire ,

i l dut réunir suceels s i
Vement les é tats des différentes parties de l

’

Aqu itaine; à
N iort , à Angou lême , à Pt fitiers ,

à Bordeaux et à Bergerac
Il leur demanda de

‘ voter un foa age, o ù impô t terri torial

par feux : Il aurai t voulu que l
’ impôt p

'ortât sur
’ toutes les

terres , même cel les des nobles . Or les habitants des pro s

vinces c
'édée‘s par là Fra

'

nce à Bretigny témo ighaiefit aux

Anglai s beaucoup de mauvais voulo ir ; le prince ava i t eü
déj à beaucéüp

‘

de peine à‘ ob tenir de certa ines vi l les qu ’

el les
missent sur leurs portes les armes d ’

Angleterre. Ses nou

vé llê
‘

s exigences comb‘lèrent l’irfi tatioh . L es nobles déclaré
rent quec

’éta i t uneviolation de leur franchise, q
’

u
’

ils dis aiënt

remonter à Charlemagne. L e prince , malgré les avis de lord
Chandos , qui pressentai t une révolte , tin t bon et décréta
l ’ impôt.
L eprince de Gallè s , di t M . M i chelet , étai t revenu d

’

Es

pägñe hydfo picjue , et son armée “

ne va lai t guère mieux.

L és Gascons qui s
’étaient engagés dans cette affa ire anglai se

sur la fo i des trésors cachés de don Pedro ,
revenaient path

vfes en pi teux équipage et de mauva i se humeur. I l s gar
daient d

’

a illetfi s a1î prince plus d
’une viei l le rancune. I l avait

fo rcé le Comté de Foix à donner passage aux compagnies il

ava i t deifl àndé millê lancés au s ite d’

A lbret
,
et lu i en ava it

lai ssé huit cents à ‘

s a charge. L es méridionaux en voula ient
aux Ang la i s , nonpa s seulement de leurs vex atiôns , ma i s de
cé qu’ i l s é ta iént An'glai s

,
c’es t— à— dire ennuyeux

,
indommodé s

à vivre. Ces} vives
,
Spi ri tuel les

'

et parleuses popula tio
‘

ns s o ù fâ
fra ient à les voir orguei lleusement tacitur

‘

nes , et ruminant
touj ours en eux — mêmes leur batai lle de Pô itiêfs .

’

L e prime deGalles fi1épriSäit lèé
!

Gascons: Il chois i t
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tents . C ’

es t dans ce but qu ’ i l favori sa le mariage du seigneur
de L abreth avec I sabel le de Bourbon ,

sœu r de L ou is de
Bourbon et de la reine de France. En même temps , le roi ,
le comte d ’

A rmagnac et au tres nobles du pays de Guyenne ,

mens à cause des appel la ti ons fa i tes con tre le prince de
Gal les , s igno ient une convention où il é to it di t : Premiè
rement que ou cas que par la di te appel lation recevoir les
di ts roy d ’

A ngleterre ou le prince de Gal les , son fils ,
nous

fero ient guerre ou au di t appelan t , ce que fai re ne devro ient
considéré la di te paix , nous ne ferons point les renonciati ons
ou ressorts ou souvera ineté de la duché de Guyenne , ne des

aultres qu i on t é té ba1llé s et délivrés au di t roy d ’

A ng leterre

à cause de la di te paix , ne j ama i s ou temps advenir nous
ne nos successeurs ou cas dessus dits

,
ne ferons les dictes

renonciations sans le consentement des di ts appel lants ou
de leurs successeurs , et ce leur avons nou s promi s et pro
mettons au di t comte en bonne et lo iale fo i et en parole de
roy .

Item
‘

aus s i que le dit appel lant en cas dessu s dit ne le
pourra dé les èier de son appel , ne entrer en l

’obéissance du
roy d

’

Angleterre ou de son filz ,
le prince , se ce n

’

es to it de

nostre accort et consentement , et ne pourra consentir comme
di t es t sans notre consentement etvolonté que les di ts rois
d

’

Ang leterre ou le prince a ient le derrain ressor t de la sou
veraineté ro ïaulx de lu i ne de son païs et auss i le di t comte
et Jean d ’

A rmagnac , son filz , le nous ont j uré en notre pré
sence sur sa ints évangiles et sur la vra ie croix .

Item le di t comte d ’

A rmagnac appel lant ne pourra fa ire
aucun pacte , tra i té ou accort ne trêves quel conques pour
luy

,
s es adhérents ne pour les païs , sans notre consentement

ou de celu i qu i pour le temps sera pour nous sur le païs ;
ne nous ferons paix , trêves , pactes ne aultres accorts avec
le di t prince ou au tres a idans s ans ce que les appelans y
soient comprins .

Item nous avons promis au di t comte d ’

Armagnac en

bonne
_
foy et en paro lle de roy que ou c as dessus di t

,
c’est

as s avo ir la dicte appel lati on faiete et la guerre pour ce com
menc ée ou continuée après l

’
appel , cel le que sero i t com

mencée îet par nous l
’

appel receu donnés res crips ou inb i
b i tions , nous ne ferons les renonc iations dessus dictes s ans
le consentement du di t comte.
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Item le di t comte et Jehan d ’

Armagnac , son filz , on t
j uré en notre pré sense que l

’

appel lati on des su s d icte ,
fai te ,

receue et guerre pour ce commencée ou conti nuée comme
di t es t après l ’appel par nou s recen et données res c rips ,

etc . , et la renonciation non fa i te ,
i l s ne leurs hoirs ne su c

ces seurs n
’

entreront j ama i s en l ’obéi ssance du roy d
’

An

g leterre ne du prince
,
ne ne renoncheront sans notre l i

cence et consentement à l ’appel la tion par eux faiete ,
ne

ne consentiront que le roy d
’

Angleterre ou le prince dient
la derra ine souvera ineté ou ressort d ’

eux ne de leurs
terres et pa1s ,

s i ce n ’

es tel t de notre consentemen t ou de
nos succes seurs roys de France ,

qui pour le temps sero n t ‘.

Après avoi r pri s tou tes ces pré cautions , Charles V voulu t
encore mettre de son côté tou tes les apparences du droi t ,
et s ’assurer le concours de tou t le royaume , qu

’ i l fit j uge de
cette affai re en soumettant la demande des seigneurs gascons
à une assemblée des é ta ts généraux .

L e tra i té de Bretigny stipulai t une renonciati on formel le
de la France à la suzera ineté de la Guyenne ; accepter l

’

appel
équ iva la i t donc

,
pour Charles V

,
à une rupture immédiate.

Sur ce poin t , les sent iments de la France n ’é ta ient pas
douteux . L es prélats et les barons du consei l poussaient vi
vement le ro i à la guerre. Sachez ,

l u i di sa ient— i l s
, que

s i tô t que vous l
’

aurez entrepri se ,
vous verrez et trouverez

que les troi s quarts du pays de la duché d ’

Aqu itaine s e

tourneron t devers vous
,
prélat s , comtes , barons , cheva l iers ,

écuyers et bourgeois de bonnes vi l les . Et sont ceux de Poi
tou ,

de Saintonge , de Quercy , de L imou s in ,
de Rouergue,

de tel le nature qu
’ i l s ne peuvent aimer les Anglo is quelque

semblant qu ’ i l s leur montrent . Et les Anglo i s aus si , qu i sont
orguei l leux et présomptueux ,

ne les peuvent a imer , n i ne
firent— i l s oncques , et encore ma intenant moins que oncques ,
mai s les tiennent en grand dépi t et vileté . Avec ce , tou s les
genti l shommes du pays ne peuvent venir à nu l office ; c ar

tou t emportent les Anglo is et les cheval iers du prince.

L es A qui tains n
’

attendirent pas que l
’

appel eût été reçu . Dès
le 14 septembre , la vi l le de Rodez ,

entraînée par un de ses
consu ls , chassa les Angla i s ; plusieurs autres places su i
virent cet exemple.

Manuscrits de la bibliothèque du ro i .
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L e trai té de Bretigny fut soumis à un examen minutie’ux .

Charles
‘

V consul ta les universi tés et les docteurs en droi t .
L a conclu sion de ces dél ibéra ti ons fut qu ’ i l fa l la i t admettre
l ’appel , a ttendu que le tra i té n

’

ava i t pas é té observé par les
Angla i s , et que les renoncia ti ons , i nval ides de soi , ava ient
é té encore i nva l i dées par les actes po s térieurs .Ces arguments
furen t dével oppés dans plus ieurs manifestes que Charles V
fi t rédiger cet te année et la suivante. L e premier grief éta i t
fondé , c ar les Angla i s n

’

ava ient pas l icenci é leurs troupes
aussi tôt après le trai té , et el les ava ient continué à exercer
des ravages . Même en 1 368 , des brigands qui ava ien t été
au servi ce du prince de Ga l les ava ient encore parcouru et

pi llé le Berry et la Champagne. L e p ri nce se contenta i t de
répondre qu ’on ne deva i t pas lu i imputer ces derniers dé
s o rdres , commis par des soldats qui ne lu i appartena ient
plus . Quant aux renoncia tions , on di sai t en France qu

’

el les
s ’étaient fa i tes sans le concours de la nation et surtou t des
i ntéressés . L es Gascons se plaignaient qu ’on ne les eût pas

consu l tés ; i ls sou tena ient que leur pays n
’

ava i t é té réuni
autrefoi s par Charlemagne à la couronne de France qu ’à la
condition de n

’
en être j amai s détaché . L es A ngla i s répo n

daient à ces a llégat ions que les princes du sang ,
les s ei

gneur s et les bourgeoi s des grandes vi lles qui s ’étaient
rendus à L ondres en qual i té d ’otages et de garants des s tipu
lations de Bretigny

, ava ien t par cela même engagé la na

tion auss i bien que le roi . Enfin le troi s ième argument des
França i s plus sérieux ,

ce semble , c
’

es t qu ’on ava i t stipulé
que les deux roi s renoncera ient à leurs droi ts d ’une ma
nière expresse et solennel le. Or ces renonciations ne s ’éta ient
j ama i s fa i tes . Charles V ava i t eu le soin d ’ insérer dans tou s
s es actes les réserves nécessa i res , et les mêmes réserves s e
trouva ient dans les actes s ignés par les seigneurs des pro
vinces cédées à l’Ang leterre ' .

E n conséquence ,
au mois de j anv1er 1368— 69 ,

Charles V ,

acceptant la déci s ion de s on consei l et l ’appel des seigneurs
gascons , envoya au prince de Gal les , à Bordeaux , un clerc
et un cheva l ier qui lu i remirent une citation de comparaître
en personne et sans déla i devant la chambre des pa irs , pour
ouïr droi t sur les pla intes des Gascons . Quand le prince ëut

1 M . Dareste , liv. XIV .
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bien et avisèrent dessous et dessu s le scs i
,
et connurent

as sez clai rement que les défiances é to ient bonnes . Al ors fit
on le garçon parti r ; et lu i fut di t qu

’ i l avo i t bien fa i t s on
mes sage ,

et qu ’ i l s e mit hardiment au chemin et au retour ,
et qu ’ i l ne trouvero it point d ’

empêchement ; a ins i qu
’ i l fi t et

retourna au plus tô t qu
’ i l pu t parmi rai son ‘

.

L es états généraux , convoqués à Pari s pour le 9 mai

1369 , se réunirent au j our convenu dans la g rand
’

chambre

du parlement , où l ’on vi t deux archevêques , quarante
évêques et plusieurs abbés

,
les ducs d ’

Orléans et de Bour
gogne, les comtes d

’

A lençon ,
d

’

Eu et d
’

Étampes , princes du
sang

, et beaucoup de nobles , avec un grand nombre de gens
de bonnes vi l les , s iéger avec les consei l lers . L e chancel ier
leur communiqua l ’appel des barons de Gascogne ; et , le
s urlendema in ,

les états déclarèrent que le ro i n
’

avai t pu
rejeter cet appel , et que , s i les A nglais l

’

a ttaquo ient , i ls

lui fer aient une guer re inj us te 2

Nous ne su ivrons pas Froi s sart dans le réci t de tou tes les
aperti ses d ’

armes et de tou s les hauts fa i ts de cette
première campagne. Toutefoi s nou s lu i emprunterons quel
ques déta i l s sur les débuts de cette guerre. Auss i tôt que
le comte Guy de Sa int—Po l et mess ire Hue de Châtil lon ,

maî tres des arba lé triers de France , purent supposer loyale
ment que le ro i d

’

Angleterre é to it défié , i ls se portèrent en
avant dans le Ponthieu ; i l s avo ient fai t mander secrètement ,
en leur confiant le secret de l ’expédi tion ,

les cheval iers et

é cuyers
‘

d
’

A rto is , de Hainaut , de Cambrési s , de Vermandoi s ,
de Vimeu et de Picardie , qu i accoururent de tou tes parts
avec le plus grand empres sement . L eur nombre dépas sa bien
tôt cent vingt lances , qui repré sento ient une armée c on s idé
rable ; i l s vinrent al ors à Abbevi l le , dont la popula tion leur
teno it les portes ouvertes ; c ar c

’

é to it chose pourparlée et
avisée. L es troupes roya les entrèrent donc dans la vi l le, sans
coup férir et sans causer aucun mal aux habi tants , qui
s

’

é to ient touj ours condu i ts en bon Françoi s . Mes s ire Hue
de Châtil lon

,
qui é to it meneur et conduiseur de ces gens ,

se porta de nouveau en
_

avant , cherchant à surprendre le

s énécha l de Ponthieu ,
mes s ire Nichole de L ouva ing , qu

’ i l

1 Fro is s ar t.

Ph . L ehas .
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fin i t enfin par rencontrer et fai re pri sonnier . Dans cette
même chevauchée , il pri t encore un moul t riche clerc et

va il lant homme durement , qui é to it trésorier de Ponthieu .

Ce j our euren t les Françoi s maint bons et ri ches pri sonniers ,
et perdiren t les Ang lo is tou t ce qu ’i l s avo ient en la di te
vi l le d ’

A bbeville . En même temps , tombo ient au pouvoir des
armées de Charles V Sa i n t—V a léry , le Crotoy et Rue sur

mer . Toutes ces vi lles seœndo ient sans comba t et sans même
un simu lacre de rés i s tance. L es garni sons ang lo ises , sur
pri ses sans défense ,

n
’

avo ient pas le temps de se recon
no i s tre et devo ient se consti tuer pri sonn iers . C

’

é to it un bon
profi t pour les troupes de Charles V , que les revers du règne
précédent devo ient ru iner . Tou t pri sonn ier payo it al ors une
rançon que le va i nqueur fix o it d

’

après la fortune du va i ncu .

Quelques j ours après ces événements , le comte de Saint—Po l
vint au pont de R émy— sur- Somme ,

où quelques A ng lo is des
environs s ’

é to ient ras semblés . L e comte les fi t a ttaquer au ss i
tô t , et là eut grand

’

es carmouche et forte , et y fut fai t che
val ier Galeran ,

son a in s- né fi l s , lequel se porta b ien et

va i l lamment en s a nouvel le chevalerie. Si furent ces Anglo is
qu i là éto ient s i durement assai l l i s qu ’ i l s furent déconfi ts
et morts et pri s , et le di t pont et forteres se conqu i s , et de
meura aux François . Et bri èvement tou t le pays et la comté
de Ponthieu furen t dél ivré s des A ng lo is ni oncques nul n ’y
en demeura qui pust grever le pays ‘.

L a guerre, di t M . Dareste, s ’annonçai t al ors sous d
’

au tres
auspi ces que cel les qu i avaient précédé , et ces auspi ces ne

furent pas démenti s . L e prince de Gal les
,
malade de lan

gueur , é tai t condamné à l
’

inac tion . Édouard I I I
,
viei l l i

,
ne

montrai t p lu s la même énergie. L
’

Angleterre ,
obérée fi t

avec peine à l ’époque de s es revers les sacrifices qu el le
ava i t fai t s plus volontiers au temps de ses vi ctoi res . Elle
n ’

avai t plu s aucun point d ’

appu i sur le continent . Impopu
la i re dans les provinces qu i lu i appartenaien t , el le ne pou
va i t plu s compter su r les princes des Pays — Bas , ses anciens
al l i és . L a France, au con trai re ,

possédai t des troupes régu
liè res et des ressources financières assurées . L es états s

’

em

pressèrent de voter des aides sans condi ti on chacun con
tribua de ses deniers ; le roi l u i-même ordonna de porter s a

1 F ro is sart.
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vai ssel le à la monnaie . Charles V trouva chez les étrangers
l ’appu i qui fa i sai t défau t à ses ennemis . L e pape et l ’empe
reur se p rononcèrent en s a faveur . L e roi de Cas ti l le

,
Henri

de Trans tamare , s
’uni t à lui par un tra i té d

’

a l l iance offen
s ive et défensive , et lu i prêta bientô t le secours u ti le de s a
marine. Charles V s

’

as sura de la neutral i té de la plupart
des princes des Pays—Bas , et le concours de quelques— uns
d ’

en tre eux . I l charpen ta et ouvra des trai tés avec le H ai
nau t et le Brabant . Enfin i l gagna la Flandre. I l fi t épouser
à Phi l ippe le Hardi , duc de Bourgogne , son plu s jeune
frère ,

la fi l le du comte L oui s de Mâle ,
Margueri te ,

qui de
va i t posséder un j our , du chef de son père ,

la Flandre , Ne
vers et Rethel , et de celu i de s a mère l’A rto is et la Franche
Comté . L a ma in de Margueri te ava i t é té recherchée par un
fi l s d ’Édouard I I I . Charles V, pour arriver à conclure cet

important mariage
,
n

’

hé s ita pas à rendre aux Flamands , au
moins pou r un temps déterminé , les troi s V i lles de L i l le ,

Doua i et Orchies
,
qu ’ i l s redemandaient depui s le règne de

Phil ippe le Bel. L ’

appui de la F landre éta i t a l ors très im
portant , bien que l

’

agrandis sement de la mai son de Bour
gogne dû t un j our devenir funes te à la monarchie. L es ducs

de Berry et d
’

Anjou , a ttaquant l
’

Aqui taine ,
l
’

un par le Poi
tou ,

l ’autre par la va l lée de la Garonne , ne trouvèrent que
des rés i stances partiel les et l ocales ; i ls enlevèrent sans pei ne
un bon nombre de places . L e prince de Gal les avai t confié
la défense des châteaux les plus considérables à quelques
chefs de compagnies , m is sou s les ordres des sénéchaux de
Bordeaux et de Poit iers . Ma i s le pays leur échap

‘

pa i t . L es
prélats se déclaraient pour la France. L

’évêque de Cahors
contribua à chasser les Angla i s du Quercy ; l

’

archevêque de
Toulou se fi t tourner fr ança is plus de soixante vi l les ou

bourgs . Des prêtres et des docteurs en droit parcouraient les
vi lles , y haranguaient le peuple , et p rêcha ien t en faveur de
Charles V . Édouard I I I entrepri t auss i de fa ire harangu

‘

er
pour soutenir ses pré tentions ; i l n

’

eut pas le même s uccès .

L es sentiments généraux des populations , sentiments don t
le clergé se rendai t l ’ interprète ,

éclataient tous les j ours
avec une nouvel le force . En général , les seigneurs et les

magistrats municipaux des vil les ou des Communes , l iés
aux Plantagenets par les condi tions de l

’hommage et de la

l oyauté féodale, gardèrent leur fidé l i té mieux que le clergé
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Po litique et s tratég ie. Jugement des pairs c ontre le p r ince de Galles .

Mo rt de Jean Chando s . Campagne de 1370. L a vi lle de L imo ges
es t mise au p illage par les A nglais . Ro bert Kno lles . Des cente à
Calais . Devant Paris . Bata ille de Po ntvallain . Campagne de
1371. Bataille navale devant la Ro chelle. Yva in de Galles .

Combat devant S o ub ise. Prise du captal de Buch . Comment la
Ro chelle redevint français e.

Pendant que le du d’

Anjou s
’

emparait de la Guyenne ,
le duc de Berry fai sa i t la conquête du L imousin , et le duc
de Bourgogne ,

qu i deva i t d’

abord fa i re
!

une descente en An

gleterre, prena i t pos i tion à Tournehem près d
’

A rdres et arrê

fait la marche du duc de L ancas tre , sorti de Calai s avec une
nombreuse armée. L

’ordre exprès de Charles V étai t d ’é
viter à tout prix les bata i l les rangées , afin de lai sser l

’

ennemi
se consumer en efforts inu ti les sur un terrain qu i n ’éta i t
pas le sien . E n obl igeant son frère à refuser un comba t
général malgré les solda ts qu i l’accus aient d ’

inaction et mal

gré les bravades des ennemis , le roi de France avai t un
autre but : il vou la i t effacer , non par un coup d ’écla t , ma i s
len tement , par degrés , et d

’une manière i ndi scu table ,
le

s ouvenir déœurageant de Crécy et de Poitiers ; i l voulai t
ramener la confiance dans les rangs de s o n armée , et b a
bi tuer ses soldats à ne plus cra indre les Angla i s même
avant de les avoir va incu s .

Pour bien comprendre la tactique de Charles V ,
il es t bon

de rappeler que la nobles se françai se avai t perdu tout son
prestige aux yeux des Angla i s

, et qu
’

el le manquai t même de
confiance en ses propres forces chaque fois que le nombre
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ne lui donnai t pas une supériori té i ncon tes table. Au con
tra i re ,

plu s les França i s se sentaient dé c l1us de leur an tique
renommée , plus les Angla i s s

’

eno rgueillis sa ient de leurs ré
centes vi ctoires ; moins les premiers ava ient de confiance
dans leur valeur , plus les au tres les trai ta ient avec mépri s .

L es Anglai s se croya ient invincibles ; i l s se garda ient à peine
contre nos armées , et demanda ient constamment la bata i l le
un contre troi s , et même un contre sept , tant leur j actance
é ta i t aveugle. L a i ssez- leur fa i re leur chemin ,

disa i t le roi ,
i l s se dégâ teront et perdront par eux -mêmes et tou t sans
bata i l les . Quand i l s s

’

aperçurent qu ’ i l s avaient perdu
tou tes leurs conquêtes , quand i l s vi ren t que toutes les for
teres ses du royaume é ta ient redevenues françai ses , i l s com
prirent al ors que leur glo ire ne leur serva i t plu s à rien et

que leur orguei l é ta i t mal gardé . M ai s il n ’é ta i t plu s temps
de réparer cet te fau te. L es campagnes s e déclaraien t pour
le ro i de France , et les armées placées s ou s les ordres des
ducs d ’

Anj ou ,
de Berry et de Bourgogne s e trouva ient dix

foi s plus nombreuses que cel les des Angla i s . Charles V
écra sai t ses rivaux par la mas se de ses troupes bien plu s
que par la valeur de la noblesse ,

sur laquel le i l ava i t cepen
dan t touj ours le droi t de compter . Sitô t , en effet , que la
guerre fut recommencée , du Gues clin ,

qui ava i t définitive
ment replacé Henri de Trans tamare su r le trône de Cas ti lle,
fut rappelé en France et y rentra sans retard pour continuer
ses exploi ts .

Au moi s de novembre 1369
,
le ro i réuni t la cour des

pa i rs , qui j ugea le prince de Gal les par défaut et le con
damna . Un peu plu s tard ,

di t M . Dares te ,
des lettres

patentes prononcèrent , en vertu de cette condamna ti on , la

confiscation de l ’A qui taine et s a réunion à la couronne. Des

é tat s tenus au mois de décembre votèrent avec empresse
ment les subsides nécessa i res à la continua t ion de la guerre

,

tandi s qu
’

E douard III se voya i t , au contra i re , forcé de ré
mettre aux A quitains la levée du fouage ,

pour lequel i l s
ava ient in terjeté appel à Pari s . L es hos ti l i té s continuèrent
pendant l ’hiver . Un parti d ’

aventuriers angla i s surpri t en
Bourbonna i s le château de Belleperche ,

où la duchesse de
Bourbon , mère de la reine ,

fai sa i t son séj our . Cet te prin
cesse fut enlevée et emmenée pri sonnière dans une forteres se
du L imous i n , sans que le duc de Bourbon , s on fils , pût
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réussi r à la dél ivrer . Ma i s ce n ’é ta i t là qu ’

un avantage is olé .

I l fut compensé par la perte que les Anglai s firent vers le
même temps de leur chef le plus i l lu stre , le fameux lord
Chandos , tué le 3 1 décembre 1369 dans un engagement au
pont de L ussac , sur la Vienne .

Jean Chandos , grand cheval ier , fort et hardi , s a ban
niere devant lu i , environné des siens , attendoit les Franço is
au pont de Vienne. I l p_

o rto it par
— dessus son armure un

grand vêtement qui lu i tombai t jusques à terre , armoyé de

s on armo irie ; le glair e au poing ,
i l s ’

en y int droi t sur ses
ennemis . Or , le matin de cet te affai re ,

la terre é to it légère
ment mou il lée ; s i bien que ,

dès le débu t de l
’

action , .Chan
dos s ’

embarras s a dans so n Jong vêtement , tr,ébnoha et per

di t pied . A ce moment un coup violent porté droi t sur lui

par un écuyer nommé Jacques de Sai nt — Martin,
qui é to it

fort homme et appart durement , l
’

a tte1gp _

1t au front . le coup
le prit en chair , et s

’

arrêta des sous l ’oei l et ne vi t point
mess ire Jean Chandos le coup veni r sur lui de ce côté — là ,
car il avoi t l ’œi l étei n t ; i l y avoi t bien cmq ans qu

’ i l l’avo it
perdu en chassant le cerf dan s les environs ,

de Bordeaux .

Depui s cet accident , mes s i re Jean Chandos ne porta jamais
de y is ière. Si b ien que, en trébuchant , i l appuya sur le

coup , qui é to it lancé de bras roide. Mes s i re Jean Chandos
terrassé par la douleur qu

’

i l r
_
essenti t a lors , ne se put tenir

debout ; ma i s tomba à terre et tourna d eux tour s moult
douloureusement , a ins i qu ’un homme qui é to it frapp é à
mort ; et oncques depui s le coup , ne parla .

L e genti l cheval ier dessus nommé ne ,vesqui ,de ,cette
navrure que un j our et une nui t

, et mourut : D ieu enait
l
’âme par s a débonna ireté ; car oncques depuis .cent ans ne
fut plus que lu i courtoi s et rempl i de toutes bonnes et nobles
vertu s et condi ti ons *.

L a campagne de 1370 , di t M . Dares te , res semble beau
coup à la précédente . L es Françai s ne changè œnt rien au

p lan de guerre qu
’ il s ava ient adopté . L es deux corps ,d

’

ar

mée des ducs d
’

Anjou et de Berry entamerent ,
de nouveau

la pr1nc 1pau té , appuyés par un troi s ième qui leur senvai t
de réserve et que commandaient le duc de Bourg og ne et
du Gues c lin . Rappelé d’

E spagne avec ses viei l les bandes , il

4 Fro 1ss art , livre 1.
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vant plus lu i —même se mettre à la tête de son armée , il en
confia le commandement à Robert Cano lle ou Kno lles , l

’un
des plus fameux aventuriers de cet te époque . Celui- ci dé
harqua à Cala i s à la tête d ’une armée considérable vers la
fin de j u i l let 1360 , et se mi t auss i tô t à ravager le nord de
la France.

Ce fut alors que Charles V rappela du Gues c lin , lu i donna
l ’épée de connétable, j u sque— là réservée aux princes du sang
ou aux seigneurs de la plu s haute noblesse , et l

’opposa au

terrible capi ta ine anglai s . Kno lles vena i t de parcouri r la Pi
cardie , le Vermandoi s , la Champagne et l

’

Ile— de— France ,

rançonnant les campagnes et défiant les garni sons des vi lles .

L ’ordre éta i t donné de ne pas répondre à ces bravades , et
partou t les gouverneurs des places l’ex écutèrent . L es Angla is
passan t sou s les murs de Pari s , on pu t voi r de l ’hôtel
Saint - Paul le feu et la fumée des vi l lages qu ’ i l s brûlaient ;
mai s Cl i s son disa i t à Charles V : Sire , vou s n

’

avez que
fai re d’

employer vos gens en ces forcenés ; lai s sés — les al ler
et eux fouler ; i l s ne vous peuvent to llir votre héri tage , n i
bouter hors par fumières .

L es bravades des cheval iers anglai s n ’

eurent pas plus de
succès que leurs pi l lages , et ne purent fa ire sorti r les Fran
cai s de leur prudente réserve. Or avint un mardi au ma

tin que les Anglo is se délogèrent et bou tèrent le feu ès vil
lages où i l s avo ient été logés , tant que on les véo i t tou t
cla i rement de Pari s . Un cheval ier de leur route avoi t fai t
vœu le j our précédent d ’

approcher s i près de la capi tale du
roi de France qu ’ i l hurtero it de s a lance aux barrières de
Pari s . Afin de teni r s a gageure , le dit cheval ier s

’

écarta

donc de son convo i , le gla ive au po ing
,
la targe au col

,

armé de tou tes pièces , et s
’

en vint
,
éperonnant son coursier ,

droit aux portes de la vi lle ; son écuyer marcho it derrière lu i
monté sur un au tre cours ier et po rto it son bass inet . Quand
il fut tou t près de Pari s , le cheva l ier pri t son bassinet et le
mit sur s a tête ; son écuyer le lu i laça par derrière. L ors
se parti t ci l brochant des éperons , et s

’

en vint de plein élan
férir j usques aux barrières . Elles é to ient ouvertes ; et les
seigneurs qui s e trouvo ient l à pens o ient qu

’ i l allo it entrer
dans la vil le , ma i s i l n ’

en avoi t nul le volonté . Quand i l eut
fai t son exploit et heurté aux barrières , ains i qu

’i l en avoi t
fai t serment , il tira sur le frein de s on courser et se mit
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en mesure de retourner en arrière. L es cheval iers de France
qu i le virent opérer ce mouvement lu i crio ient : Allez— vous
en ,

a l lez , vou s vou s êtes bien a cqu i tté . A son retour , ce
cheva l ier , don t je ne sa i s le nom ni le pays , di t Fro i s sart ,
mai s qu i s ’

armo it de gueules à deux fasces noires et à une
bordure noi re , endentée ,

éprouva une funeste encontre ;
un boucher l’attendo it sur le bord du chemin , un fort
loudier

,
qui l’avo it bien vu passer ; ce boucher teno it une

hache à longue poignée et pesant durement . L orsque le

cheval ier s ’

en reveno it au peti t pas ,
négligeant de se tenir

su r ses gardes , ce va i l lant loudier lu i vient sur le cô té et lu i
des clique un coup de hache entre le col et les épaules s i
très durement , qu

’ i l le renversa en deux sur le col de s on
cheval et de rechef i l le frappe avec fureur et lu i enfonce ,
et lu i embat s a hache dans la tête. L e cheval ier , blessé à
mort , tomba à terre , et son cheva l s

’

enfui t j u sques à l’ê
cuyer qu i l

’

attendo it au tournant d’une rue sur les champs .

Cet écuyer arrêta le cours ier et fut tou t émervei l l é de ce

qu ’ i l é to it avenu à son mai tre : c ar i l l’avo it bien vu che

vaucher et a l ler j usques aux barrières , et l à heurter de s on
glaive et retourner arrière. L

’

é cuyer s
’

en vint donc et su ivi t
le chemin qu

’

avo it parcouru son maître ; ma i s à pei ne avo it
i l fa i t quelques pas qu

’ i l l’aperçut entre quatre compagnons
qu i frappo ient sur lu i comme sur une enclume ; ce dont il
fut s i effrayé , qu

’ i l n ’osa al ler p lu s avant ; toute tentative de
secours é to it inu ti le

,
l
’

é cuyer se montro it trop tard pour
venir en a i de à son ma lheureux ma i tre : i l se mi t donc au
retour au plus tô t qu ’ i l pu t .
Auss i tô t que du Gues c lin fut revêtu de son office de con

né table , i l pri t ses di sposi ti ons pour se mettre à la pour
su i te des Anglai s . Ceux - ci , de leur cô té , prévoyant qu

’ i l s
al laient enfin trouver un adversai re ,

concentrèren t tou tes
leurs forces . Ce sera i t bon disa ient Robert Kno lles etA lain
de Bouqueselle , que nou s nou s recuei l l i s s ions ensemble et
nous tins sions à notre avantage su r ce pays : i l ne peut être
que mes s ire Bertran en s a nouvelleté ne nous vienne voi r et
qu

’

i l ne ch evauche ; i l le lairo it trop envi s . Nous avons j à
chevauché tou t le royaume de France , et s i n

’

avons trouvé
nul le aventure plus avant : mandons notre entente à mes
si re Hue de Cavrelée

,
qu i se tient à Sa i nt -Mor sur la Loire ,

te a mes sire Robert Briquet , et à mess ire Robert Ceni , et
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à Jean Carsuelle , et aux autres capi tai nes des compagnies
qu i sont près de ci

,
et qui viendron t tantô t et volontiers .

Si nou s pouvions ruer j us ce nouvel conné table et le s ei

gneur de Cliço n qui nous es t s i grand ennemi , nous aurions
trop bien exp loi té .

Ma i s du G ues clin , soupçonnant les i nten tions des enne
mis , ou i nstru i t de leurs projets par s es espions , pri t les
devants et résolu t de les surprendre. Une colonne de troupes
sous les ordres d ’

aventuriers renommés fut surpri se par les
Françai s dans s a marche pour fa i re s a j onct ion avec Robert
Kno lles .

On leur es co urc it le chemin ,
di t F o is s art, car droi tement

dans un lieu que on appel le le Pa s Pont — Va la in furent - i ls
rencontré s et attendus des Françoi s , qui leur coururent su s
et les débordèrent souda inement . L es Françoi s é to ient bien
quatre cents lances , et les Anglo is seulement deux cents .

L à eut grand
’

batai lle et dure , et bien combattue , et qui
l onguement dura , et fa i t de grandes apertis es d

’

armes , de
l ’un côté et de l ’autre. C

_

ar s i tô t que Françoi s et Anglo is se

trouvèrent en contact , tou s mirent pied à terre et en

vinrent aux ma1ns le gla ive au poing corps à corps , et secom
ba tti rent de leurs lances et de leurs épées moul t vaillam
ment . Toutes foi s le champ de bata i l le demeura aux Fran

ço is , et les Anglo is furent tous tués ou pri s ; oncques ne s
’

en

sauva
,
s i i l ne fût des varlet s ou des garçons .

Ce revers fut tel pour les Angla i s , que Robert Kno lles s e
vi t dès lors dans l ’ imposs ibi l i té de tenir la campagne. De la

grande armée que le roi d
’

Angleterre ava i t p lacée sou s
,
les

ordres du fameux aventurier i l ne restai t p lu s qu ’une troupe
embarrassante , trop fa ible pour se mesurer avec l

’

armée de
du Gues c lin ,

tr0p encombrante pour être u ti le dans une

p lace forte . Robert Kno lles n ’

eut donc d ’

autre ressource que
de s e retirer en Bretagne et de s ’

e
_

nfermer dans s o n château
de Derva l . Puis i l donna congé pour leur profit à toutes
mani ères de gens d ’

armes et d ’

archérs L
’

affa ire de Pont
vallain fut a i ns i la dernière de la campagne de 1370.

L
’

approche de l ’hiver ralenti t les opérations mi l ita i res ,
ma i s ne les su spendi t pas entièrement . L es troupes roya les
continuèrent à s urprendre les places fortes qui res ta ient en
core eu pouvoir des Anglai s . On peu t suivre pas à pas ,

di t M . Dareste , le progrès des armes frança i ses dans la s érie
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aucune chevauchée sans la su ivre , et aucune bel le apertise

d ’

armes sans la raconter
,
ne trouve à recuei l l i r dans son

h istoi re que des engagements particul iers
,
des s ièges sans

importance.

A u débu t de la campagne de 1372 ,
la guerre repri t tou t

à coup avec une nouvel le vigueur . L es Anglai s compta ient
garder au moins les places qu

’ i l s occupaien t en Guyenne
,

en Poi tou et en Sa in tonge , et i l s espéra ient bien reconquéri r
tout ce pays . Une flotte cons idérable apparei l la i t donc à
Sou thampton et se dirigea i t vers nos côtes de l ’ouest , pour
y tenter une descente et envahir le Poi tou . Cette flotte étai t
p lacée sou s les ordres du comte de Pembroke, qu

’Edouard I I
vena i t de nommer gouverneur du Poi tou

,
avec le c omman

dement de toutes les forces qu ’ i l trouvera i t dans cette pro
vince .

L e roi Charles de France s avo i t la majeure partie des
projets de l’Angleterre ; je ne sça is , di t encore Froissart ,
comment n i par qui i l s é to ient révélés . Charles V fut donc
informé que Mg r Guichartd

’

Angle et s es compagnon s é to ient
a l lés en A ngleterre demander au ro i un bon meneur et c a
pitaine. ll s avo i t aussi que le comte de Pembroke ava i t é té
chargé de cet te miss ion .

L e ro i de France n
’

igno ra i t aucun de ces déta i l s , et se

tena i t prudemment sur s es gardes . Devançant les projets de
s es adversa ires , i l ava i t secrètement mis en campagne une

armée de gens d ’

armes . Pour mieux cacher ses mouvements
,

il s
’éta i t adressé au roi de Cas ti l le

,
et lu i ava i t demandé

d ’

amener par mer au tant de troupes qu ’ i l pourra i t en lever
dans ses Etats . L es Angla i s n ’

ava ient aucune défiance de ce

cô té . Henri de Cast i l le , qui éta i t redevable de son trône à
Charles V ,

s
’

empres s a de répondre à l
’

appel de son pu i ssan t
a l l ié

,
c ar dè s ce moment la France se relevai t de ses dé

sastres . Il envoya donc aussi tô t une flotte de quarante grosses
nefs et treize barques bien pourvues et bien armées , a ins i
que l

’éta ient a lors les nefs d ’

E spagne. Cette flotte é tai t mon
tée par une armée de débarquement .
Or

,
le 23 j u in 1372 ,

le comte de Pembroke et son armée
arrivèrent au havre de la Rochel le ; ma i s i l s trouvèrent les
Espagnol s , qui leur des tourbèrent le rivage L es A nglai s
et les Poi tevins , surpri s à l

’

improvis te et forcés d
’

accepter la
bataille ,

ne perdirent pas courage malgré leur
'

infério rité
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numérique ,
et l ’impossibi l i té de lu tter avec avantage contre

les Espagnol s .
Ceux - c i

,
en effet , se trouva ient ê tre beau

coup plu s nombreux que les Angla i s montaient de mei l leurs
navi res et les manœuvraient avec plu s d

’habi tude et d
’

hab i
leté .

Auss i accuei l l iren t- i l s avec j oie l
’

arrivée de leurs adver
sai res . L es deux fl o ttes s

’

appro chèrent en pou ssant de
grandes clameurs et en fa i sant grand brui t . L es Espagnol s
pri ren t le vent d ’

amont , et gagnèren t a i ns i un prem1er
avantage sur les nefs angla i ses , et pu is s

’

en vinren t fendan t
à pleine voi le sur eux . L a lu tte s ’engagea vivement et fut
sou tenue de part et d ’

autre avec un éga l courage.

Si la fl otte angla i se eût é té auss i bien construi te et auss i
b ien armée que la flotte espagnole ,

la victoi re ne fût pas

restée aux al l i és de Charles V ,
car des Anglo is teno ien t leurs

lances acérées
,
dont i l s lanço ient les horions s i grands , que

nul les approcha i t ; ma i s i l n
’

é to ient ni trop bien armés
ni assez b ien pro tégés ; les tra i ts que les Espagnol s leur
jeto ient du haut de leurs navi res , les pierres , les masses de
plomb et les barreaux de fer dont i l s les é cras o ient blessèrent
et tuèrent de nombreux cheval iers et écuyers , ce premier j our
de comba t .
L a batai l le dura j usqu a minu i t , et, de part et d

’

autre ,

en se prépara i t à recommencer l ’act ion dès le mati n du len
demai n . L e sénéchal de la Rochel le , et troi s au tres cheva l iers
angla i s qu i se trouva ient dans la vi l le, essayèrent d

’

entraîner
les R o chello is à prendre part à la lut te contre les Espagnol s
mai s les habi tants

,
qu i nul le volonté n ’

en avo ien t , s
’

ex cu

so ient et di s o ient qu ’ i l s avo ient leur vi l le à garder , et qu
’ i l s

n
’

é to ient pas gens de mer , et qu
’i l s ne pouvo ient combattre

que sur terre ; que s i les Espagnol s fais o ient mine de dé
barquer et de venir les attaquer dans leur vi l le , i l s iro ien t
volontiers au devant d ’

eux .

L e sénécha l et les troi s cheva l iers angla i s en furent ré
dui ts à s

’

armer , eux et leurs gens , et à se porter seu ls au
secours de leurs compatriotes .

Au lever du j our , la batai l le recommença avec plu s d ’

a

charnement encore que la vei l le ; les Espagnol s avaient con
serve les avantages de la posi tion et de leur supéri ori té nu
mérique . M a lgré leur courage et leur ardeur à s e défendre ,

les Angla i s perdirent b ientôt tout espoir de va in cre ; la vie

to ire des Espagnol s fut déci s ive.
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L e comte dePembroke , qu i commandai t la flotte anglaise,
fut fai t pri s onnier . Bo n nombre de s es cheval iers furent tués
ou pri s ; son va i sseau fut coulé .

Tel le fut cette fameuse ba tai l le nava le l ivrée devant la
Rochel le par les a l l iés de Charles V à la flo tte angla i se ,

qui
sembla i t apporter en France les dernières troupes d

’

E
douard I I I . L a poli tique du sage roi et l ’ al l iance avec la
Cas ti l le commença ient à porter leurs fru i ts .

En même temps
,
un autre héros ennemi-né d ’

Edouard 111,
venai t mettre son audace et son épée au servi ce de Charles V
pour chasser les Angla i s du royaume.

C ’éta i t Yvain de Gal les
,
qui a l la a ssiéger la peti te île de

Guernesey . L à eut g rand
’

bataille et dure , et qu i longue
ment se tint . Finalement , les Anglo is furent dé confits , et y
en eut de morts p lus de quatre cents su r la place.

Quelque temps après cette affa i re , et après la défa i te des
Angla is devant la Rochel le , Yvain de Ga l les reçut l

’ordre de
passer en Espagne et d ’y sol l i ci ter l ’armement d’une nou
vel le flotte , destinée à protéger les côtes de France. Henri
de Tran s tamare acquiesça d ’

autant plus volontiers à cette
demande , que les Angla i s devenaient l

’

ennemi commun de
la France et de la Casti l le. L e duc de L anc as tre avai t pri s
les ti tres de l ieutenant du roi d ’

Ang leterre en Guyenne et de
ro i de Casti l le. Henri de Tran s tamare assembla donc sans
retard une flotte de quarante gros navi res , dont i l donna le
commandement à son maître— amiral , don R adigho de Rous ,
et à Yva in de Ga l les . Si s inglèrént aussitôt par mer, sans
avoir empêchement n i vent contra i re ,

et arrivèrent devant
la vi lle de la Rochel le , qu i é to it le but de leur ex pédit10n .

L a flotte se mit à l ’ancre le plus près possible de la vi l le ,
et s ’y ordonna pour en fa ire le s iège. Quand ceux de la R 0
chel le virent cette grosse fl otte des E spaigno ls , i l s furent
durement ébahis , c ar i l s ne s

’

é to ien
'

t pas encore vus a s s iégés
s i pu issamment , ni par des marins aussi renommés .

Cependant les R o chello is pencho ientplutôt pour les Fran

ço is que pour les Anglo i s , leur condu i te pendant la bata i l le
navale qui vient d ’être racontée en é to it la mei l leure preuve ;
i l s avo ient le courage de tout bon François ma i s i l s s ’

en di s
s imulo ient autant qu ’ i l s po uvo ient ; en réa l i té , i ls s e s ero ient
déclarés très volontiers pour les Françoi s , s i i l s avo ient pu
le faire sans danger de voir leur vi l le détrui te ; mai s tant



https://www.forgottenbooks.com/join


152 C HA R L E S V

Mai s le captal ava i t compté sans Yvain deGal les et le sei
gneur de Pons , que les soins du s iège de la Rochel le n

’

em

pêcha ien t pas de survei l ler les a l lées et venues et les projets
des Anglai s . Des espi ons les tenaient au courant de tou t ce
qu i s e tramai t chez leurs adversa i res , et le projet de fa ire
lever le s iège de Soubise ne fut pas plus tô t formé , que les
al l i és de Charles V résolurent de s ’opposer , par un coup de
ma i n hardi

,
à l ’entrepri se du capta l . L e di t Yvain , qu i

é to it moul t habi le et va i l lant homme d ’

armes , imagina que
les prépara tifs du capta l se fais o ient avec as sez de lenteur
pour lui lai sser le temps de prendre les devants su r l’ex pé
dition projetée

, et de su rprendre tou tes les forces anglo ises

dans une embuscade. I l choi s i t donc les mei l leurs hommes
d ’

armes de s a flotte ,
tint consei l avec eux ,

et les trouva
tou t di sposés à l ’exécution de son dessei n . Tout ceci s e fi t
secrètement . Yvain de Gal les eut à sa di sposi tion environ
quatre cents armures de fer , qui s

’

embarquèrent le soir en

bel ordre sur treize barques légères t irées de la flot te et

amenées d ’

E spagne pour ces sortes d
’

ex péditions . Yva in de

Gal les se mi t en l ’une
,
et nagèrent et ramèrent tant les

matelo ts , qu
’ i ls vinrent en l ’embouchure de la Charente , à

l ’opposé du chas tel de Soubi se , et l à s e tinrent tou t coy à
l ’ancre sur la di te rivière ,

pour ne pas donner l
’évei l aux

a ss iégés .

L e captal de Buch , qui se tenai t à Sa i nt — Jean — d
’

Angely ,

et qui avai t fa i t mander plus de quatre cents hommes
d ’

armes pour cette entreprise ,
fut i nformé , au moment de

se mettre en marche que le s ire de Pons n
’

avai t en somme
devant Soubise pas plus de cent lances . Sur cette informa
t i on , qu

’ i l accepta tr0p légèrement , i l renvoya la moiti é de
s es gens pour garder leurs forteresses , et parti t de Sa int— Jean
avec deux cents lances

,
tous des mei l leurs , à son avi s , et

chevaucha tant que , vers la nui t , il se trouva i t assez près de
l ’armée des França i s qui fa i sa i t le s iège , et qu i ne soupçon
nai t pas la présence de cet adversa ire. L e captal fi t arrêter
s a troupe dans un bosquet , et tous s es gens mirent pied à
terre pour resserrer leurs armures et res s angler leurs che

vaux ; pui s tou s s e mirent en bata i l le s ans fai re aucun brui t ,
et reprirent leur marche en s i lence j usqu ’

au logis du sei

gueur de Pons et des Bretons
, qui se tena ient tou t en s écu

ri té . E tvo ic i toutà coup monseigneur le captal et s a troupe
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qui entrent sans dire mot ni fai re trop gran t tumul te , et

commencen t à renverser tou t par terre et à abattre gens
,

occi re et découper , et prendre. L à furent pri s le s i re de
Pons

,
Thibaud du Pont

,
A lyo t de Ca lai s , et tou s ceux qu i

é to ient l à furent morts ou pri s , et les Ang lo is s e c ro yo ient

s i b ien victorieux et seigneurs et maî tres de tou t ce qu ’ i l s
avo ient pri s , qu

’ i l s ne s ongeo ient plus qu
’à emmener leurs

pri sonniers .

Yvain de Gal les , qui é ta i t venu du côté opposé à celu i par
où s ’é taient présentés les Anglai s s ’é tai t tenu caché derrière
la rivière et le château ,

tout pourvu et avi sé ; i l ne vi t pas
plu s tô t la lu tte engagée , qu

’ i l fi t débarquer tou tes ses

troupes et ranger s es gens en batai l le . Toutefoi s i l ava it
jugé—prudent d ’

attendre un moment déci sif pour interven i r ,
bien que ses forces lu i eussent permi s de s e jeter dans la
mêlée et d ’

en sort i r avec avantage ; i l voula i t surprendre les
Angla i s comme ceux - ci avaient surpri s les França i s . Pen

dant le désordre qu i su ivi t la vi c toi re du capta l de Buch
,

tou s ses compagnons s ’occupant beaucoup plu s de pilier et
de garder leurs pri sonniers que de se garder eux -mêmes ,
Yva in de Gal les fi t a l lumer grand foi son de fa lots et de tor
ches que les varlets po rto ient à côté de leurs seigneurs , et
tou s s

’

en vinren t par derrière les logi s où les Anglo is se

teno ient , et pens o ient avoi r tout fai t . Voic i donc le di t Yvain
et s a troupe, qu i é to it forte et épai s se , et en bonne volonté de
fai re grande besogne ; i l s entren t en ces l ogi s les épées tou tes
nues

,
et commencent à jeter leurs cri s , et à occire et à dé

couper gens d ’

armes , et renverser tout par terre , et prendre
prisonniers , et dél ivrer ceux qui é to ient pri s . Que vou s
fero is - je long conte? L à fut pri s le captal de Buch par un
écuyer de Picardie qu i s ’

appelo it P ierre d
’

Anviller
,
appert

homme d ’

armes durement
,
des sous le pennon à Yva in . Là

furent tel lement épars et rués par terre les Anglo is ,
qu ’ i l s

ne se po uvo ient ravoir ni deffendre. Et furent tou s les p ri
s onniers françoi s repri s , le s ire de Pons premièrement , qu i
en fut trè s heureux ,

et auquel l ’aventure fut plu s bel le qu ’à
nul des autres ; car

, s i les Ang lo is l
’

eus sent tenu ,
j amai s

n
’

eût vu s a dél ivrance.

L e lendemai n , Yva in de Ga l les condu is i t s es pri sonniers
sur la flotte

,
qu i se tenai t devant la Rochel le

, et en ramena
grande foi son de gennevo is et d

’

arbalé triers Ceux — ci
7
*
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fi rent Une démbns tratibn s i hé rdie devant Soubis e ; qüe la
dame et s onConsei l crure

'

nt devoir ca
'

p
‘

i tuler . Tou t l ’honneur
de cette affa ire revint à Y va in de Ga l les

,
dont l ’ in i tia tive et

la hardies se réparèrent une défa ite et nous va lurent deux
victoi res . Cette affa i re donne en ou tre une idée des ruses
de guerre et de la tactique employées à cette époque. L e

fa i t su ivant aj oute encore à ces indi ca ti ons et montre j u squ ’à
quel point les Anglai s éta ient restés impopulai res parmi nous .

I l y avoi t a lors à la Rochel le un m a i
‘

eur durement aigu
s oublit en tou tes ses choses , et bon Françoi s de courage ,
comme i l lemontra . Quel que temps après l ’affa i re de Soubise,
quand ce maïeur vi t que tout allo it tourner contre les An
glo is ,

i l résolut de mettre à exécu tion un projet qu ’ i l avoi t
formé depu i s longtemps . Déj à i l s ’

en é to it découvert à plu
s ieurs bourgeoi s de la vi lle qui é to ient d ’

accord avec lu i .
Un certa in Ph ilippo t é to it alors gardien du château de la

Rochel le pour les A nglo is . L e di t maieur , qui s
’

appelo it s ire
Jean Caudour ier , s avo it bien que ce Philippo t , excel lent
homme d ’

armes du reste ,
ne pouvo it lu tter de ru se et de

finesse contre qui que ce fust , c ar i l n
’

é to it mie s ofic ieux ni
percevant , sans nulle mauva i se ma l i ce. Un j our

,
le maïeur

i nvi ta le gardien du château à venir dîner le lendemain chez
lui , où quelques bourgeois de la vi lle dé voient se trouver
réuni s

. Ce Ph ilippo t , qui n
’y pens o it que tou t bien , accepta

volontiers cette i nvi tati on , et s e présenta au j our indiqué .

Au moment de se mettre à table , s ire Jean Caudourier , qui
avoi t machiné tou te une intrigue , et qu i en avo i t informé
ses compagnons , di t à Philippo t : J

’

ai reçu depui s hier , de

par notre cher seigneur le roi d
’

Angleterre ,
des nouvel les

qu i bien vous touchent . Et quel les sont— el les ? répondit
Philippo t. L e maire aj ou ta Je vous les montrera i , et fera i
l ire en votre présence c ar c’es t b ien ra i son . A donc a l la- t— ii

en un coffre , et pri t une lettre tou t ouverte ,
anciennement

fai te, et scel lée du grand sceau du roi Édouard d
’

Angleterre.

Cette lettre n ’

avai t aucun rapport avec les nouvel les que
promettai t le maieur ; ma i s qu

’

impo t tait pour le succès de la
ruse ,

pui sque le trop confiant Angla i s ne sava i t l i re ? L e
maïeur offrant la lettre au di t Ph ilippo t : Voici les nou
velles , aj outa— t— i i en lu i montrant le sceau ro

‘ya l , la seule
chose que l

’homme de guerre pouva i t reconnaîtreet appré

cier. A la vue des armes de s o n roi , le commandant du fort
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sur bons gros coursiers , pour tantô t parti r quand la mêlée
s e c ommencer0 1t. L e châ telai n , s i tô t que il les vi t apparo ir ,
i l hâ ta ses compagnons et di t : Allons

,
al lons vi te en la

place , on nous a ttend . L ors se départirent du châtel tou s
les compagnons , sans nul soupçon , qu i montrer se voulo ient
et qui argent attendo ient , et ne demeurèren t au dit châtel
fors que varlets , et vuidèrent la porte , et la la i ssèrent tout
ample ouverte , pour ce que i l s pens o ient y rentrer promp
tement . I l s s ’

en vinrent donc sur la place pour se montrer
et fai re voir] au maïeur et aux j urés qu i là campo ient.

Quand i ls furent tou s ras semblés , le ma1eur
,
pour gagner du

temps , se mit à di scourir avec eux et dis o it à l ’un et pu is à
l ’autre : Encore h

’

avez— vou s pas tou t votre harnoi s pour
prendre plein s gages , il le vous faut amender . Et ci l s di
soient : Volontiers . Ains i en j asant et en bourdant

, il

les retint tant que l
’

embûche s o rtit des viei l les ma i sons où
el le é to it cachée. L es hommes qui la compo s o ient é to ient

tou s armés s i bien , que rien n
’y manquo it ; i l s se jetèrent

aussi tôt entre le châtel et la garni son ,
et se sa i s irent de la

porte. Quand les s o udoyers vi rent ce mouvement , i l s com
prirent que i l s é to ient trahi s et déçu s , et furent bien ébah i s ,
et à bonne cause. A ce moment le maïeur et tous les j urés
partirent au galop de leurs chevaux , et iais s èrent leurs
gens terminer l ’affai re. L es s oudoyers se la i s sèrent prendre
bel lement , c ar i l s v i rent bien que deffense n

’y valo it rien .

En redevenant frança i se ,
la Rochel le exigea i t la démol i

t ion du château ,
s a réunion à la couronne ,

le droi t de
battre monnaie ,

_

le privi lège de voter , d
’

accorder et de

donner de bonne grâce toute sorte d ’ impôt . L e roi accorda
tou t

,
et les princes , ses frères , et le c onnétable prirent

possession de la v il le.

L es affa i res de la guerre éta ient s i heureuses , que

Charles V pouva i t s ans danger fai re tou tes sortes de con
cess ions . Du Gues clin , Yvain de Gal les et le s i re de Cli sson
ne cessaient d ’

envoyer au châtel du L o uvre les nouvel les de
leurs nombreux succès .
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État de paix . A ffaires de Cas tille et d
’Éc o s s e. Traité de paix avec

Charles le Mauvais . Olivier de Clis s on . Guerre de Bretagne.

Expéd ition du duc de L anc as tre. Négo c iatio ns pour un tra ité de

paix . S iège de Quimperlé . Trêve de deux ans . Prise de Saint

S auveur le —Vic omte. L e s ire de Coucy et les c ompagnies . L a

F rance pendant les deux années de paix . M o rt du pr ince No ir et

d
’Édouard Ill. B iblio thèque ro yale. Ordonnances .

Vers la fin de la campagne de 1372 , la France se retrou
vai t en posses si on d ’

el le- même , et le royaume é tai t à peu
près complètement évacué par les Angla i s . L e bon conné

table et le s i re de Cli s son s ’é ta ient fa i t une miss ion d ’

em

porter toutes les forteres ses occupées par les Anglai s et de
les rendre au roi de France. Charles V n ’

ava i t d’

autre tâche
que de leur fournir a ssez de troupes pour que les França i s
fussent touj ours deux ou troi s foi s p lu s nombreux que les
Anglai s , et a ssez d

’

argent pour que la solde ne fût j ama i s en
retard .

En même temps Charles V menai t à bonne fin ses affai res
pol i t i ques . On vient de vo ir que s a bonne intel ligence
soutenue avec le roi de Castil le lu i méri ta de ce prince un
secours mari time déci s if. Édouard fi t des efforts pour déta
cher le Cast il lan du França i s ; i l cumula promesses et pré
sents , sans pouvoi r parvenir à diminuer l

’

affection qu i un i s
sai t les deux princes . Au contrai re , Charles V ,

pol i tique
adroi t , vint à bou t d

’

engager le ro i d ’Éco s se à rompre la
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trêve avec celu i d’

Angleterre, quo iqu
’

elle fût avantageuse
au p remier ‘.

F ro is s ard prétend ,
i l es t vra i , et peut - être avec rai son ,

que les trêves ne se rompèrent mie mai s i l accorde

que demeuro ient les choses en cel é tat que qu i plus y
avoi t mis

,
plus y avoi t perdu L a guerre s e fa i sai t réel le

ment sans avoi r é té ouvertement déclarée. Et en effet , di t
encore Froi s sart , les trêves tcno ient bien cheval iers et

écuyers de l ’un pays et de l ’autre ma i s ce ne fais o ient mie

les vi lains qu i se trouvo ient ès frontières ; ainço is se bat

to ient et navro ient souvent , et o c c io ient et pillo ient vaches ,
bœufs

,
porcs

,
brebi s et moutons ; s i to llo i t le plus fort au

fa ible. Et quand les pla intes en vena ient aux roi s et à leurs
consei l s

,
a l ors surtou t que des pourparlers éta ient engagés

pour consol ider la paix ,
les Françai s se p laignaient des com

pagnies , et les Anglai s protesta ient énergiquement contre
les Écos sa i s , a l l i é s de Charles V , et les accusaient de toutes
les batai l les qui avaient l ieu sur tous les points . Dans ces
condi tions , chacun des deux parti s s e renvoya i t la responsa
bilité de la guerre . Charles V

,
qui ne songea i t qu ’à inquiéter

les Angla i s de ce côté , avai t donc parfa i tement attei nt son
but . En même temps il entra i t en négocia ti ons avec le ro i
de Navarre et réussi ssa i t à enlever pour ce moment à
Édouard III la ressource des perfidies ordina i res de Charles
le Mauvai s .

L e roi de Navarre éta i t a lors à Cherbourg . L es consei ls
des principaux seigneurs de son entourage , et le danger
qu ’ i l y avai t alors à s e déclarer ouve‘rtement contre le roi
de France l’amenèrent as sez faci lement à accepter les pro
pos iti ons des envoyés de Charles V . Un projet de trai té fut
arrêté de part et d ’

autre ,
et les prél imina i res en furent s i

gués à Caen . Vint le connétable de France en Normandie
droi t à Kem ,

di t. Frois sart
,
pour confirmer cette paix et

amener le ro i de Navarre en France. Et fut en ce châtel de
Kem de tous points la pa ix confirmée et j urée à teni r à toli
j ours et à j ama i s . L e roi de Navarre vint ensuite se pré sen
ter à la cour de Charles V à Paris ,

afin de fa ire son hom
mage au roi de France ,

son suzerain . L e duc d ’

Anj ou , qui
j amai s ne pu t a imer le roi de Navarre, s

’

e
‘

ri é to i t a l ors parti

5 A nquetil.
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rupture qui a l lai t bientô t écla ter entre le dnc de Bretagne
et son suzera in le ro i de France.

Édouard III ava i t d ’

abord préparé , pou r défendre le Po i
tou

, une grande expédi tion qu
’ i l vou la i t conduire lu i-même.

Ma i s s es préparatifs , commencés tard ,
après la bata i l le

nava le perdue contre les Cas ti l lans , traînèrent en longueur ;
les vents contra i res le retinrent ensu i te plusieurs sema ines
dans la Manche ,

et i l fini t par remettre l
’

exécu tion de ses

projets à l ’année su ivante.

A la même époque , le duc de Bretagne , Jean de Mont
fort , cédai t à l

’ influence de la pol i tique angla i se et cherchai t
à s ou lever ses vassaux contre le ro i de France . L es Anglai s
s ou tinrent leurs in trigues et poursu ivi rent leurs projets en
débarquant s ur les côtes de Bretagne une nombreuse armée .

Ce fut le s ignal de la repri se des hos ti l i tés . Du Gues c lin
ava i t ouvert la campagne de 1373 par la pri se des châteaux
de Ch izé , de Niort et de L usignan en Poi tou . I l reçut au ss i
tô t l ’ordre de se porter en Bretagne . L a haute nobles se s ’éta i t ,
sans réserve

,
tournée vers Charles V ; d

’un autre côté , le
peuple , se souvenant des maux de l ’ancienne guerre , dé
testai t les soldats anglai s , qu

’ i l en regarda i t comme les au
teurs . L a marche de l ’armée roya le placée sous les ordres
de du Gues clin fut des plu s rap ides . L e connétable o ccu

pai t sans coup féri r les vi l les et les châteaux que les An

gla i s s
’

empres s a ient d
’

abandonner à son approche. L a con
quête de la Bretagne fut terminée vers la fin du moi s de
j u in .

Charles V avai t fa i t précéder les hos ti l i tés par une s om

mation au duc de Bretagne de ne pas recevoir les Angla i s
dans son duché , et , au contra i re ,

de s e j oindre à lui pour
repousser l ’ennemi commun . Montfort répondi t qu ’ i l é lo i
gnera it les Angla i s de s es vi l les et de ses forteresses le plus
qu ’ i l pourra i t ; que ,

quan t à l ’ inj onction de s e j oindre aux

França i s pour leur fa i re la guerre, il s
’

en rapportai t au

tra i té de Bret igny ,
qui lui la i ssa i t le droi t de rester neutre.

Ce tra i té
,
s i souvent négligé ou violé , n

’étai t plus au fond
qu ’une pièce évas ive où chacun trouvai t ce qu ’ i l vou la i t .
L es vi ctoi res du connétable et une révol te populai re s usci

tée par des impôts exceptionnel s obl igèrent Jean de Mont
fort à se réfugier en A ngleterre.

Ces affaires deBretagne semblent n ’être, à la véri té , qu
’une
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divers i on à un grand projet d ’

invas ion par le Nord de la
France. L es Angla i s ava ien t , en efiet, ré s o lu de fa i reune der
niere tentative au cœur du royaume , en su ivant la rou te
déj à pri se par Édouard III en 1359 et par Robert Kno lles en
1 370. L e duede L ancas tre

,
qu i é ta i t l ieu tenant général de

la Guyenne et porta i t le ti tre de roi de L éon et de Cas t i l le ,

di t M . Dares te , sorti t de Calai s au moi s de j u in 1373 ,

avec une armée de trente mil le hommes environ
,
don t un

t iers de gendarmes accompagné s de leurs écuyers et cout i l
lers , un tiers d ’

arehers anglai s et un tiers de mercena i res
é trangers . Jean de Montfort é tai t avec lu i , mai s sans com
mandement , et i l s ne purent demeurer longtemps d

’

intelli

gence. L e du c de L ancas tre espérai t forcer les França i s à
une bata i l le ; or le consei l du ro i , s e rappelant touj ours
Crécy et Poitiers , avai t décidé qu ’on n

’

en l ivrera i t pas . On
la i s sa les Angla i s passer sans combat à travers la Picardie et
la Champagne ; on se con tente de leur fermer les places , de
les observer , de les su ivre à dis tance , et de tomber sur les
traînards ou sur ceux qu i s

’

é carta ient pour p il ler . On ne

s ’emut pas plu s qu
’

en 1370 de leurs ravages et de leurs in
cend ies . Car le consei l du roi dis o it a i ns i : L ai s sez-les
al ler ; par fumières ne peuvent — i l s venir à votre héri tage ;
i l leur ennu iera , et i ront tous à néant . Quo iqu

’

un orage et
une tempête se appert à la foi s en un pays

,
s i s e départ

depui s et dégâte de so i — même. Ains i adviendra — t — il de ces

gens anglo i s .

L encastre éta i t aux envi ron s de Troyes , quand du Gues clin
vint prendre le commandement des troupes frança i ses d ’ob
s ervation . L es Angla i s traversèrent la Bourgogne, l

’

Auvergne

et le L imous in ,
en s e dirigeantvers Bordeaux ma i s du Gues

cl i n les poursu ivi t et leu r tua beaucoup de monde au pas

sage de la Loire ou dans les montagnes du centre . Ils arri
v èrent à Bordeaux au bou t de ci nq moi s seulement dans la
mauvai se sai son ,

n ’

ayant plus de chevaux , décimés par la
faim par les maladies , et rédui ts à un ch iffre qu i ne dé
passai t guère s ix mil le hommes . L oin d ’être d ’

aucune uti l i té
à la Guyenne, i l s venaient prouver leur impu i ssance aux

popula tions du M idi . Épu isés par cet i nu ti le effort , i l s n
’

en

vo yèrent pas un solda t s ur le con tinent l
’

année su ivante.

A peine entré en Guyenne ,
le duc de L ancas tre avai t de

mandé au duc d ’

Anj ou , qu i le poursu ivai t , une su spension
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d’armes . Charles V ,
consulté par son frère ,

refusa les pro
pos i tions d ’un ennemi va incu , parce qu ’ i l dé couvri t que
l’Anglais ne voula i t suspendre les effo rts de s a na ti on contre
la France que pour les tourner contre la Casti l le ,

dont i l
ambitionna i t touj ours la couronne comme gendre de don
Pèdre. Pou r cet te ra i son ,

le roi de France ne voulu t pas
d ’une trêve qui exposera i t son fidèle a l l ié . I l consenti t s eu
lement que des ambassadeurs qu ’ i l nomma se transportas
s en t à Bruges pour tra i ter de la pa ix .

Depu is longtemps déj à le pape Grégoire Xl , d
’

accord en

cela avec plusieurs cardinaux , ava i t pris le rô le de média teur
e1

‘

i tre la France et l’Ang leterre. Deux léga ts , l
’

archevêque
de Ravenne et l ’évêque de Carpentras , furent chargés de né

goo ier un ac c omino dement entre les deux royaumes . Tan t
exploi tèrent les deux cardinaux , di t Froi ssart , qu

’ i l s vinrent
à Pari s , où i l s furent reçu s bénignement du roi de France et

du duc d ’

Anj ou . L es envoyés exposèrent au souvera in et à
son frère les condi tions dan s les quel les i l s é to ient parti s
d

’

Avignon et firent val oi r leur ti tre d’

envoyé s du pape et

du sai n t Collège. L e roi et le duc d ’

Anj ou accuei l l i rent
leurs paroles avec bienvei l lance et consentirent volon tiers à

ce qu ’ i l s chevauchassent vers le duc de L ancas tre et le du c
de Bretagne ,

afin d ’

entamer des négocia tions avec eux .

Charles V les congédia en leur di sant que sur leur route i l s
tro ùvero ient le connétable et le seigneur de Cli sson

,
qui

é to ient chargés de tou t ce qu i s e rappo rto it aux affa ires de
la guerre. L e roi les invi tai t par conséquent à conférer de
leur miss ion avec eux et à s

’

en rapporter uniquemen t à
eux .

L es deux légats remontèrentaus s itôt à cheval avec toute
leur sui te et chevauchèrent du côté de Troyes .

I l s firent tant et s i bien que i l s y parvinrent sans retard
et y trouvèrent le duc de Bourgogne ,

le duc de Bourbon
,
le

connétable et nombre de grands seigneurs dont i l s furent les
bien venus ; i l s expl iquèrent aux deux dues ,

au connétable
et au seigneur de Clis son le but de leur ambass ade en ap

puyant sur ce fa i t qu
’i ls é to ient les médiateurs désignés par

le pape et la chré tienté . L es deux ducs répondirent à ces

discours en disant que tou t dans cette affaire ne pouvo it

dépendre d’

eux et que les Ang lo is y avo ieht la même part ;
qu ’

en conséquence i l s ne pô uvo ient que promettre de ne rien
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tiens
,
a ins i que j

’

ai espérance que je ferai , je leur remon
trora i que je su i s leur s i re s i que , hérau t , retournez vous
n

’

empo rterez au tre chose de moi . L e hérau t retourna
,
et

fi t s a réponse à ses seigneurs , tou t ai n si , ni plu s n i moin s ,

que vous avez ouï .
L

’

as s au t recommença le même j our et fut encore donné
les j ours su ivan ts , au poi nt que les as s iégés

, ne pouvan t
p lus continuer à se défendre proposèrent de se rendre s im
plement à la volonté du duc , s i dans quinze j ours i l s
n ’é ta ient secou rus . L es Angla i s amenèrent le duc à ne leur
accorder que hui t j ours

,
ce que les ass i égés acceptèrent

encore avec empres sement , sachan t b ien qu
’ i l s ne pouvaien t

tenir de force que cinq ou s ix j ours , et encore ne sava ien t
i l s s i on les minai t ou non .

L e ro i de France étai t exactement informé de leur fo r
tune et de leur aventure ,

ai ns i que de la tri s te fin qui les
a ttenda i t ; c ar i l ava i t cinq ou six coureurs à cheval , nui t et
j our al lant et venant de Pari s en Bretagne et de Bretagne à
Pa ri s , et qui rapportaient du j our au lendema in les nouvel les
de cent ou quatre— vingts l ieues , changeant de chevaux de
vi lle en vi l le. Et de même d ’

autres courriers parta ient con
s tamment de Bruges pour Pari s et de Pari s pour Bruges ;
de cet te manière , tous les j ours i l conna i s sa i t les tra i tés qui
s

’

é labo ra ient lentement .
Aussi tô t qu ’ i l appri t la convention de Quimperlé , Charles V

se hâta d ’

envoyer auprès de son frère le duc d ’

Anj ou un

courrier spécia l qu i lu i s ignifiai t sans res trict i on de conclure
une trêve avec les Anglai s à quelque prix que ce fût , et de
bien spécifier dans ce trai té que tou tes les terres relevant
de la couronne de France ,

sans aucune exception , sera ien t
compri ses dans ce trai t é ; le même courrier deva i t expl iquer
la ra i son de tous ces sacrifices et de cette précipi tati on
inaccoutumée. A uss i tôt renseig né sur la s i tua tion

,
le duc

d
’

A nj o u , qui ava i t les légats sous la main , mit tout en œuvre,
et accorda une trêve qui deva i t durer j u sques au premier
j our de mai 1376 , et qui la i s sa i t tou tes les affa i res de guerre
dans l ’éta t où el les se trouva ient à ce moment même. C ’étai t
une suspension d ’

armes immédia te. Aussi tô t la trêve s ignée,
deux des cheva l iers du duc de L ancas tre furent expédiés
pour en porter cop ie authentique au duc de Bretagne . Pour
hâter la besogne et pour montrer le chemin à ces deux che
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val iers , le duc d
’

Anj ou pri t deux des sergents d’

armes de
s o n frère le ro i , et leur di t Hâtez— vous et fa i tes hâter ces
cheva l iers , et renouvelez de chevaux partou t où vou s vien
drez ; et ne cessez n i nu i t n i j our tant que vous ayez trouvé
le duc de Bretagne .

Avec tou t ce
,
i l en pria et fi t prier par les légat s les deux

cheval iers espé c iaument ; et aussi leur s i re le duc de L an
cas tre leur rechargea . Auss i i l s marchèren t tant et s i vigou
reus ement que ,

sur cinq j ours , i l s furen t de Bruges devan t
Quimperl é , et trouvèren t le duo qu i j ouo i t aux échecs au

comte de Cambridge dedans son pavillo n . lls s
’

ageno uillèrent

devant lu i et devant le comte et les sa luèrent en anglo is . L es

deux cheval iers furent les très b ien venu s de ces seigneurs ,
parce qu ’ i l s veno ient de leur frère le duc de L ancas tre ,

dont
i ls appo rto ient des nouvel les . Au s s i tô t que les cheval iers
furent interrogés , mes sire Nicoles Ursw ich mi t avant la
charte de la trêve et les commandements dont el le é to it ac
c ompagnée. En vertu des plein s pouvoirs qu ’ i l teno it du
roi d ’

A ngleterre, le duc de L ancas tre ordonnai t de suspendre
toutes les opérati ons de guerre sans déla i n i retard ,

sou s
quel que pré texte que ce fût , et quel que pût être l

’é tat des
affa i res engagées ; i l commanda i t en ou tre aux troupes an
glai ses de se reti rer immédia tement en dehors des frontières
du royaume de France. Or , di t Froi s sart , regardez s i cette
chose vint b ien à point pour les barons de Bretagne qu i
é to ient enclos en tel danger en Quimperlé

, qu i n
’

avo ient

plu s que un j our de répi t . Oncques chose ne ché it s i b ien à
gens qu ’ i l leur en ché it . Vous devez savoi r que le duc de
Bretagne fut étrangement courroucé quand i l ouït ces nou
vel les ; et hocha la tête , et ne parla en grand temps ;
et le premier parler qu ’ i l di t ce fut : Maudi te soi t l ’heure
quand oncques je m

’

acco rdai à donner trêves à mes enne
mis !
Tel le éta i t la sol l i c itude de Charles V pour ses généraux

et ses armées . L es négociati ons rompues subi tement peu
vent être repri ses ; la perte d ’hommes auss i remarquables
que les Cli s son ,

les Rohan
,
les L aval et leurs compagnons

eût é té i rréparable.

Malheureusement le sage roi se montra i t a lors moins sou
cieux d ’observer la trêve que de sauvegarder ses in térêts .

Pendant que le duc de Bretagne levai t le s i ège de Quimperl é ,
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le bon conné table continuai t celu i de Saint - Sauveur - le
Vicomte . Jean de Montfort s ’éta i t soumis aux ordres du duc
de L encas tre lu i commandant au nom du ro i d ’

Angleterre

que , en quelque é ta t qu ’ i l s fussent , i l s s e parti s sen t sans
déla i L e duc d ’

Anj ou para î t avoi r oubl i é de fai re trans
mettre à du Gues c lin au nom du roi de France des ordres
ana logues . Ceux de Sa int — Sauveur -le—Vicomte

,
absolument

comme ceux de Quimperlé , s
’éta ient mi s en compo s i tion et

deva ien t s e rendre au conné table à j our fixe s ’i l s n ’éta ient
secourus . Or les Anglai s , quand ils se parti rent de Bre
tagne , pensèrent que ce S iege - l à s e devo it aussi bien lever

que s
’

é to it levé celu i de devant Quimperlé ; mai s non fi t ; au
con tra i re , au j our indiqué , plus de d ix mil le lances , cheva
l iers et écuyers s e trouvo ient devant la place. Quatreto n ,

mes si re Thoma s Trivet , mess ire Jean de Bourcq et les com

pagno ns qui éto ient dans la place à la discréti on des as s ié
geants firent assez de difficu l tés pour s e rendre , car i l s
ava ient ouï parler de la trêve et i l s vou lo ient s

’

enfermer et

se défendre j u squ ’à plu s ample information et déci sion su

prême. Ma i s les Françoi s ne l’entendo ient pas ains i : aux

objections de leurs adversaires i l s répondo ient que la pre

mière convent ion pas s o it avant la dernière ordonnance
, et

qu ’ i l s avo ient stipulé dans le trai té de capi tu lati on que ,
si

le duc de Bretagne en pers onne ne veno it lever le s iège ,
la

vi l le devo it se rendre , et mettre la garnison en la volonté du
connétable . Encore es t le due au pays

,
ce dis o ient les

Françoi s ; pourquoi ne tra i t- il avant ? Nous sommes tou t
pourvus et apparei l l és de l’attendre et de combattre , et vou s
demandons , par votre serment , s i vou s lu i avez point s i
gnifié . I l s dis o ient bien ou i . Et pourquoi ne trai t-i l
avan t I l s répondo ient I l ma i n tient , et no s gens aussi ,
que nous sommes au tra i té de la trêve. L es Françoi s
d is o ient qu ’ i l n

’

en é to it rien ; fina lement le connétable
info rme les ass iégés que ,

s ’ i l s ne rendo ient la forteresse,
comme i l s s ’y é to ient engagés tout premièrement , i l fero it
mouri r leurs otages et pu 1s leur do nnero it des assauts comme
i l s n ’

en avo ient oncques endurés . Bien é to it en s a pui ssance
de les conquéri r

,
et quand par force i l s s ero ient conqui s i l s

fussent tous certa ins que l
’on n

’

en prendro it nul à merci ,
mai s que tous s ero ient mis à mort ! Ces paroles ébahirent
Quatreton et les compagnons , qui tinrent aussi tôt consei l sur
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Tous ces pourparlers et tou tes ces négocia ti ons n ’

abou
ti ren t qu ’à prolonger la trêve j usqu ’

au 24 j u i l let 1377, ce
qui lu i donnai t une durée to tale de deux ans et un mois .

Un projet de mariage entre le jeune Richard
,
fi l s du prince

de Gal les , hé ri tier présomptif de la couronne ,
et Marie de

France , fi l le de Charles V , fut par là même abandonné , et
les préparatifs de guerre durent recommencer sur terre et

sur mer .

Aussi tôt la trêve signée , Charles V eut encore une foi s à
s ’occuper des grandes compagnies . Après l ’affa i re de Saint
Sauveur— le-Vicomte , tous gens d ’

armes s e départi rent , di t
Froi ssart , et s e retra i t chacun en son l ieu les ducs

,
les

comtes et les barons ; ma i s i l n ’

en fut pas de même des
c ompagnies franches .Celles — c i ,quittant le th éâtre de la guerre,
firent leur rou te à part les sei gneurs et s e retrairent en

Bretagne et sur la rivière de L oire . L à les envoyo it le ro i
de France reposer j u sques à tant qu

’ i l auro it autres nou
vel les . Tou tefoi s , pour évi ter au royaume les désordres et
le pi l lage , qui devo ient nécessairement arriver avec le repos
forcé de ces bandes , Charles V eut recours au s ire de Coucy

,

qui avoi t déj à demeuré cinq ou six ans hors du pays , qui
é to it un frisque et genti l cheva l ier , de grand

’

prudence et de

grand s ens , et qui po uvo it par conséquent être placé à la
tête des compagnies pour les diriger dans une expédi tion
lointa ine . Ce projet paro is s o it d

’

autant plu s naturel que le
s i re de Coucy ré c lamo i t alors des droi ts sur le duché d ’

Os

teriche par la success ion de s a dame de mère , qu i é to it sœur
germa i ne du duc derni èrement mort ; et celui qu i pour le
temps po s s édo it le duché d

’

Os teriche n
’

é to it que cousin ger
main ,

plus lointai n de droi t l ignage que le s i re de Coucy .

Cette affa ire fut portée au consei l du roi de France ,
qui

proposa et déc ida que le s i re de Coucy s
’

aidero it autant

que possible des compagnies , et en fero it son fa i t en Oste
ri che

, et en délivrero it le royaume de F rance. C’

est pour
quoi le genti l s ire de Coucy , mes s ire E nguerrand, fust aus
s i tôt mandé à la cour .

C’étai t recommencer l ’expédition qu i ava i t s i mal réuss i
à la fin du règne de Jean I I . L

’

entrepri se projetée ne deva i t
pas avoir p lus de succès que la tentative de croi sade. Mal

heureu sement i l n ’y ava i t p lu s d’

affa i res d ’

E spagne pour o c
cuper les aventuriers

, et du même coup se pro curer un
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pui s sant al l i é ; i l fal lu t bien s e contenter des aventures que
pouva i t offri r l’Autriche .

Charles V fi t donc demander c o uvertement au s ire de
Coucy s ’ i l ne voulo i t point s e charger des compagnies et les
mener en Os teriche . I l répondi t d ’

abord qu ’i l ex aminero it
a ttentivement ce projet et prendro i t consei l de s es amis ; pu is ,
d ’

accord avec eux ,
i l fi t savoir au roi de France qu ’ i l se

chargero it volontiers d
’

employer les compagnies et de les

conduire en Os teriche ; mai s qu ’ i l dé s iro i t que le roi y von]
s i t mettre quelque chose du sien , et lu i prêter auss i aucune
finance pour payer leurs menu s frai s , et pour acquérir ami s
et pa ssages , tant en Bourgogne et en A u s s ay (Alsace) , que
sur la rivière du Rhin , où i l leur conveno i t d

’

al ler s ’ i l s vou
lo ient entrer en Os teriche . L e roi de France n

’

avo it d ’

autre
souci dans ce trai té que de voi r son royaume dél ivré des
compagnies , et c ompto i t pour peu de chose l

’

argen t qu ’ i l
lu i en c oûtero it . Auss i accorda — t — il sans difficul té tou t
ce que lu i demando i t Enguerrand de Coucy . Charles V

finança donc pour les compagnies et leur chef , et leur dé
l ivra grand argent , mal employé

,
a ins i que vou s enten

drez bientô t raconter ; c ar oncques gens ne s
’

acquittèrent

s i mal envers seigneur qu ’ i l s s
’

acqui ttè rent envers le s ei

gueur de Coucy . I l s pri rent son or et son argent et ne lu i
firent nul servi ce.

Vers la sai n t M i chel troi s cent soixante et quinze , ces

compagnies et ces gens d ’

armes , Bretons et autres nati ons
du royaume de France , qui t tèrent leurs quart iers et se diri
gèrent vers la L orrai ne ,

où i l s firent moul t de dégâts et de

dangers ,
pil lant plu sieurs vi l les et plus ieurs châteaux , et

foi son du plat pays ; et i l s eurent de l
’or et de l ’argent à leur

gré de ceux de Metz en L orraine .

L e s i re de Coucy ava i t fa i t défier le duc d ’

Autriche et tou s
ses a idants et lu i pens o it fa i re une grande guerre
Cependant, comme très va i l lants gens d

’

armes et bons guer
royeurs que sont les Autri ch iens , i l s al lèrent au - devant de
l
’

envah is seur et pri rent toutes les précauti ons néces sa i res
pour lu i barrer le chemin ; car auss i tô t qu ’ i l s furent infer
mês de l ’approche du seigneu r de Coucy , de s es gens et des
compagnies , i l s détrui s iren t eux -mêmes et incendièrent tou tes
les res sources de la centrée , sur un espace que l

’

ennemi ne
pouvai t franchir en troi s j ournées de marche.
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Bretons et aventuriers n etaien t venus que dans l
’

espoir
du pi l lage. Aussi l ’aspect de ce pays tou t ars et dérobé
fut loin de les réj oui r . I l s regre

_

tta ient amèrement
,
di t Froi s

sart
,
les beaux vignobles et le gras pays de France ,

de

Berry et de Bretagne ,
et i l s ne s avo ient que donner à leurs

chevaux , dont i l s furent tou t ébahi s .

Bretons et Bourguignons s ’

arrêtè rent d ’un commun accord
avant de franchir le Rhin et t i nrent consei l sur ce qu ’ i l s
ava ient à fa ire. Et comment ! disent — i l s

,
c’es t tel le chose

la duché de Os tericbe? L e s i re de Coucy nous avoi t donné à
entendre que c

’

é to it l ’un des gras pays du monde , et nous le
trouvons le plus povre ; i l nou s a déçus la idement . Si nou s
étions au del à de cet te rivi ère du Rhin

,
j ama i s ne le pour

ri on s repasser que ne fuss ions tou s morts et pri s
,
et en la

volonté des Allemands , qui sont gens sans pi ti é . Retour
nons , retournons en France ! ce sont mieux nos marches ;
mal— de— hai t a it qui ira plus avant ! Sur ce point , tous furent
d ’

avi s d ’

arrêter l à leur marche en avant , et de prendre leurs
quartiers d ’hiver en deçà du Rhin ; i l s obl igèrent en outre le
s eigneur de Coucy à s e loger tout au milieu d’

eux ; ce qui lu i
fi t soupçonner quelque commencement de révolte et de trahi
son . Aussi ayant réuni autou r de lu i les principaux chefs des
compagnies ,

i l leur di t : Seigneurs , vous avez pri s mon
or et mon argent , dont je sui s grandement endetté , et l

’

ar

gent du roi de France , et vous êtes obligé s , par fo i et par
serment , de vous acqui tter loyaument en ce voyage. Si vous
vous en acqu ittez autrement , j e su i s le plu s déshonoré
homme du monde. Sire de Coucy , répondirent à ce pre

mier les cap ita ines des compagnies et les Bourguignons ,
la rivière du Rhin es t encore moult grosse ,

on ne la peut
passer à gué sans navire. Nous séj ournerons ic i j u squ ’à ce

que viendra le beau temps . Nous ne savons les chemins en

ce pays ; passez devant , nous vous su ivrons . On ne met pa s

gens d’

armes hors du bon pays comme vous nous avez mis ;
vous nous di siez et affirmiez que l

’

Os ter iche es t un des
bons et gras pays du monde ,

et nous trouvons tout le con
trai re .

L e s ire de Coucy s e vi t b ientô t pri sonnier des bandes dont
i l croya i t être le chef. Quand i l parla i t de pas ser le Rh in , en

lui réponda i t de marcher lui — même en avant ; mai s pas un

des aventuriers ne bougea i t pour l ’accompagner ou le s u ivre.
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pou r retourner en ce bon pays de F rance , que i l s n
’

appe

lo ient m ie Os ter iche , mai s leur chambre
Charles V profi ta des deux années de la trêve pour com

plé ter les réformes qu
’ i l poursu iva i t depui s le commence

ment de son règne : perfec tio nner
_

la nouvel le organisation
du royaume , pourvoir à s a défense et se préparer des
moyens d ’

action pour reprendre au besoin l ’offens ive contre
les Angla i s .

Ces deux années 1 376 et 1377 furent marquées la pre

mière par le mort du prince de Gal les , le fameux prince
Noir, qui gagna s es éperons à Crécy et s a plus haute renom
mee à Poit iers la seconde , par la mort d

’Edouard I I I , l
’

en

nemi le plu s redoutable de la monarchie françai se. Ces

deux noms , d i t Mi chelet , sont peut— être encore les plu s chers
souveni rs de l’Angleterre . Quoique le prince a it dû en grande
partie à Jean Chandos s es vi ctoires de Poi tiers et de N aj ara ,

quoique son orguei l ait soulevé les Ga scons et armé la Cas
t i l le contre l’Ang leterre , peu d

’hommes méri tèrent mieux la
reconna i s sance de leur pays . Nous-mêmes , à qui i l a fa i t tant
de mal nous ne pouvons voir sans respect à Canto rbéry la
cette d armes du grand ennemi de la France. Ce mauva i s
b a i l lon de peau piquée des vers éclate en tre tou s les riches
écussons dont l ’égl i se es t parée . I l a survécu cinq cents ans
au noble cœur qu

’ i l couvrai t .
Édo uard III avai t régné cinquante ans ; et les victoires de

s es armées , les succès de s a pol i ti que et la gloire de son
nom

,
parvena ient à le rendre redou table même dans l ’ im

pu i ssance de s es dernières années .

Pendant les loi s i rs que lu i la i s sa i t la paix ,
Charles V s

’

en

tourait plus que j ama i s de s avants et de phi losophes . L es

discuss ions sur la . j urisprudence
,
les arts , les sciences et la

théologie comptaient parmi les délassements du sage roi .
I l a ima i t la société des bons et h abiles argumentateurs ;
i l rechercha i t surtou t les l ivres les plu s appréciés à cette
époque

, entretena i t des a tel iers de copi s tes et d
’

imagiers ,

et fa i s a i t traduire plus ieurs des grands ouvrages de l ’anti
qui té .

Charles !

V es t le premier des roi s de France qui forma s a

bibl iothèque pour être transmise aux roi s ses successeurs
comme doma ine de la couronne. Ce prince fi t déposer à
cet effet tous les l ivres qu ’ i l pu t réunir dans une des tours
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du Louvre ,
qu i fut appelée pou r cette rai son tour de libr a i

r ie . L es l ivres y o ccupo ient troi s es tages et y es to ient ran

gez avec au tant de soin que de p ropreté . Pour les conserver
précieusement , Charles V vou lu t qu ’on fermâ t de barreaux
de fer , de fi l de la i ton et de vi tres pei ntes , tou tes les fe
nes tres de s a bibl io thèque ,

et , afin que l
’on y pût travai l ler

à tou te heure
,
l
’

o n pendi t par s o n ordre à la voû te trente
peti ts chandel iers et une lampe d

’

argent , qui es to ient al l u
mez tou tes les nu i ts . L es lambri s des murs es to ient de boi s
d

’

Irlande
,
la voû te es to it lambri ssée de boi s de cyprès , et

tou s ces lambri s es to ient embel l i s de s culp tures en bas

rel iefs .

Gilles Malet , al ors valet de chambre , et ensu i te maî tre
d ’hôtel du ro i , fut chargé de la garde de cette b ibl i o thèque
ou l ibra irie. Il en dressa lu i - même l ’ i nventa i re en 1373 ,

la neuvième année du règne de Charles le Sage et c ’

est ce

que nous avons de plu s sûr concernant les l ivres qu i é ta ient
dans la tour du L ouvre. L

’original de cet i nventa ire , qu i
é ta i t parmi les manuscri t s de la b ibl iothèque Colbert , a

pas sé dans cel le du roi . I l es t i n ti tu lé Inven ta ir e des livr es

du r oy n os tr e seigneur , es tan i au chas tel du L ouvre . L e pre

mier feu il let es t en blanc . On l i t sur le second Cy après ,
en ce papier son t es cripts les l ivres de très souvera i n et très
excel lent prince Charles

,
le Quint de ce nom

, par la grâce
de Dieu roy de France , es tan t en s o n chastel du L ouvre , en
troi s chambres l ’une su r l ’autre ; l

’

an de grâce MCCC L XXIII ,
enregi strés de son commandement par moi Gi l les Ma l let , son
varlet de chambre.

On voi t par ce ca talogue ,
qui es t divi sé en troi s cha

pi tres , que la première chambre de la tour de la l i bra irie
conteno it deux cent soixan te- neu f volumes

, que cel le du
milieu n

’

en avoi t pas p lus de deux cent soixante ,
et qu ’ i l y

en avoi t tro i s cent quatre— vingt— un dans la chambre du tro i
s ieme étage ,

ce qui fai t un total de neuf cent dix volumes
nombre remarquable dans un temps où les lettres n

’

avo ient

fa i t encore que de médiocres progrès en France , et où par
conséquent les l ivres dé voient être assez rares .

C ’

es t auss i par le même i nventai re que
'

nous apprenons
de quel les sortes de l ivres la bibl iothèque du L ouvre es to it

composée , et rien ne sert davantage à fa i re conno i s tre quel
es to it le goû t de ce siècle— l à pour les s ciences et pour la
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l i ttéra ture. On trouvo i t dans cette bibl i othèque des l ivres de
toute espèce. L es plu s considérables é to ient des bibles la
tines et franço i ses . I l y avoi t auss i une grande quanti té de
l ivres d ’égli se , comme des missel s

, des brévia i res
,
des

psautiers , des heures et des offices parti cul iers . L a plu
part de ces l ivres é to ient couverts de ri ches é toffes

, et

enluminés avec un grand so in . L es ouvrages des Pères y
é to ient en peti t nombre. En revanche , i l y avoi t beaucoup
de l ivres de dévotion , plusieurs exemplai res de la L égende
do r ée, et grand nombre de vies parti cu l ières de saints et de
s ain tes .

A l ’égard des l ivres profanes , il y en avoi t peu de bons .
L a plus grande partie c ons is to it en des tra i tés d ’

as tro lo g ie ,
de géomancie et de chiromancie ,

sciences fort à la mode
dans les s iècles d ’

igno rance. On y vo yo it beaucoup de l ivres
de médecine , la plupart des auteurs arabes

,
tradui ts en

lat in ou en françoi s ; beaucoup d
’hi stoi res et encore plus de

romans en prose et en rime ; quelques l ivres de droi t ; peu
d ’

anciens auteurs des bons siècles ; pas un seul ex empla i re
de Cicéron et pour tous poètes latins : Ovide ,

L uc ain et

Bo è ce.

L es l ivres d ’his toire fa is o ient la partie la plus curieuse
de la bibl iothèque. Outre les chroni ques et les hi stoi res g é
nérales , i l s

’

y trouvo i t plus ieurs histoi res parti cul ières , sur
tou t de la vie de saint L oui s et des guerres d ’ou tre— mer .

Quoique Charles le Sage entendît assez bien le latin ,
i l ne

lis o it ordinai rement les auteurs lati n s que dan s des traduc
ti ons franço i s es . I l y avoi t beaucoup de ces traductions parmi
s es l ivres . Dès avant son règne

,
en avoi t tradui t de la ti n en

franço i s Ti te— L ive, Va lère Maxime , la Cité de Dieu , la Bible,
et plusieurs autres originaux
Pendant que Charles V fa i sa i t traduire des l ivres anciens ,

et qu ’ i l fonda i t à Pari s un collège d ’

astronomie et de mede
cine , s es principaux consei l lers , ditM Dares te ,

les Raoul
de Presle ,

les Nicolas d ’

Oresme ,
les Phi lippe de Ma i zières

,

composa ient des ouvrages qu i n ’éta ien t pas étrangers à la
pol i tique du règne , et où i ls tra i tai ent les plu s importantes
quest i ons du temps . L

’

un de ces ouvrages , le S o nge du ver

Mémo ire his to r ique s ur la b iblio thèque d u ro i
,
en tête du c atalo gue

des livres imprimé s de c ette b iblio thèque ; 1739 , in- f° .
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de s a santé , effet du poison du N avarra is , qui lu i fai sa it pré
voi r la minori té procha i ne de son fi l s . L e père , a ttentif , créa
pour ce prince un consei l de régence. Il le sépara de la tu
tel le ,

qu ’i l confia à Jeanne de Bourbon
, s o n épouse ,

prin
cesse d ’un grand méri te . Apanage des fi l s

,
dot des fi l les ,

charges et digni té s de la ma i s on royale
,
fonctions

, appo in

tements , tou t fut réglé avec noblesse et économie. 11 se fi t
rendre compte des querel les sans cesse rena i ssantes entre
les j uridictions ecclés ias ti ques et laïques . A cet te occas ion ,

il proclama , pour les suppôts inférieurs des tribunaux , hui s
s iers , procureurs et au tres , des règlemen ts répress i fs de la
ch icane et de l ’accroi ssement des fra i s de procédure. Quant
aux j u s tices el les -mêmes , i l posa pour chacune les bornes

que les circons tances permetta ient . Il ne fit pas non plu s
tou t ce qu ’ i l aurai t dési ré pour la di scipl i ne des gens de
guerre ; ma i s du moins i l rendit les levées plus faci les

,

moins onéreuses au peuple ,
et assura la solde et l ’exi stence

d’une armée permanente . Chose étonnante ! malgré la guerre
il diminua les impôts .

Charles V donna aux bourgeoi s de Pari s le privilège d ’

ache
ter des fiefs , et leur accorda des franchi ses qui rendaient ces
acquisi ti ons plus avantageuses . Il commença la Bast i l le, rem
part contre les ennemis du dehors , frein pou r les sédi tieux
du dedans , objet de terreur pour le crime. Outre cette
mas se énorme , i l bâti t le château de Montargi s et celu i de
Crei l , augmenta le L ouvre et s e fi t sur le bord de la Seine
un séj our agréable près de la Basti lle , appelé l

’hôtel Sa int
Paul . Sa des tinati on est marquée par cet autre nom H é

tel s o lennel des gr ands e
'

ba tlemen ts . Ses j ardins é taient plan
tés plus pour l ’uti l i té que pour le luxe ,

et i l eut , de plus ,
grand soin d ’

amél iorer ses doma i nes , qu i é taient a lors le
plu s sûr et le principa l revenu de nos monarques . I l s ava ient
é té fort négligés sous les règnes précédents ; Charles V ne

dédai gna pas d
’

entrer dans la connai s sance des obl igations
des fermiers

,
des accroi ssements que ses possess ions pou

vaient recevoir de la cul ture.

On sai t que les doma ines éta ient inal iénables . L
’hôtel

Sa int- Paul ava i t é té déclaré
, par ordonnance spéciale, réuni

à la couronne pour qu ’i l ne pût être ni donné ,
ni vendu ,

ni s éparé de la royauté , comme s i ce roi ava i t songé à
enchaîner ses successeurs à ses principes , à ses habitudes
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et à sa pol i t ique . Ces travaux pacifiques furen t cependant
tro ublés par les intrigues et les perfid ies de Charles le Mau

va i s . L es Angla i s chercha ient en lu i un a ll i é , et lu i avaient
promi s la cess ion de Bayonne et la l ieu tenance de Bordeaux .

Charles V é tai t in formé des négocia ti ons entamées à ce s u

jet . 11 n
’

a ttenda it que l
’occas i on d ’

agir énergiquement contre
le N avarra is . Celu i— c i continua i t à vouloi r se j ouer des deux
roi s à la foi s

, et songea i t bien plus à s e montrer ro i indé
pendant que prince frança i s .

L e Navarra is ,
plu s fin qu

’

habile , di t M . Michelet , en
voya i t son fi l s à Pari s pour mieux tremper le roi , tandi s
qu ’ i l tra i ta i t avec les Angla i s . I l lu i advint comme à Loui s XI
à Péronne ; s a fines se le mena au piège. L e ro i lu i garda
son fil s

,
lu i repri t Montpel l ier

,
et sa i s i t son comté d ’

Evreux .

On pri t son l ieutenan t Dutertre, son consei l ler Du Rue, qui ,
di sai t— o n , éta i t venu empoi sonner le roi . On accusa i t Charles
le Mauva i s d ’

avoi r empoisonné déj à la reine
'

Èle France
,
la

rei ne de Navarre et d ’

au tres encore. Tout cela n ’éta i t pas
i nvra i semblable : ce pet i t prince , exaspéré par ses longs
ma lheurs , pouva i t es sayer de reprendre par le crime et la

ruse ce que la force lu i ava i t ô té . I l ava i t sujet de ha1r les
s iens autan t que l

’

ennemi . S a femme le trompai t pour le
brave capi ta ine ga scon des Anglai s , le captal de Buch .

Du Rue avoua seulement que Charles le Mauva i s comptai t
empoisonner le ro i par le moyen d

’un jeune médeci n de
Chypre, qu i pouvai t s

’ introdui re a i sément près de Charles V
et lu i plai re ,

parce qu ’ i l parlo i t beau la ti n ,
et é to it fort

argumentat i f Dutertre et Du Rue furent exécu tés .

Charles V ti ra de ce procès l ’avantage d ’

avilir ,
de dé sho

no rer le roi de Navarre ,
de lu i fai re une répu tati on d ’

em

po is onneur , de tuer a i ns i s es prétention s au trône de

France.

Charles le Mauva i s perdi t tou t dans le Nord ,
excepté

Cherbourg . Au Midi les Castil lans le menaçaient . I l eût
perdu la Navarre même

,
s i les Anglai s n ’étaient venu s à

son secours . L es Gascon s y a idèren t les Anglai s . Ceux — c i
essayèrent ensu i te de prendre Sa i nt - Malo

,
et n ’y réu ss irent

pa s plus que les França i s à p rendre Cherbourg . Tout ce
grand mouvement de guerre n

’

abo uti t encore à rien . L e roi
de France ne put être forcé n i à combattre n i à rendre ; i l
res ta les mai ns garnies .
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Dépoui l lé de tou tes ses possess ions et à la merci des
armées royales , Charles le Mauva i s n ’

eu t d ’

au tre ressource
que de se jeter une foi s de plus entre les bras des Anglai s .

L a France ne s ’é tai t débarras sée d ’un ennemi intérieur qu ’

en
le poussant au mi l ieu des armées étrangères , tou tes prêtes
à recommencer une nouvel le i nvasion .
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cement de la guerre ,
s i les Angla i s voula ient nous rendre

Ca la i s et s igner une pa ix défini tive. Dans la seuleAquita ine,
la France aura i t remi s de ce fa i t au pouvoir de ses enne
mis qua torze cents vi l les fermées et tro is mi l le forteres ses .

Heureux les roi s qu i peuvent se montrer généreux et ma

gnanimes à ce poin t. Ce nombre n ’

es t pas croyable ,
di t le

prudent Anquetil ; ce nombre donne l ’ idée des difficul tés
que durent surmonter les ducs d

’

Anj o u et de Berry ,
a i ns i

que du Gues c lin ,
pour se rendre maî tres de cette province ,

di t un autre hi storien . Ces deux conclu sion s sont diamé tra
lement opposées ; tou tefoi s n

’

empêchent
— el les pas de croire

que Charles V é ta i t di sposé à tou tes sortes de sacrifices pour
obteni r une pa ix durable. L es Angla i s , au contra ire , se

montra ient peu disposés à entrer en accommodement . L es
plénipoten tia ires , réuni s à Bruges , déclarèrent que leurs
ins tructions ne leur permet ta ient pas d

’

accepter les propo
s itions françai ses , et i l s retournèrent à L ondres pour en

chercher de nouvel les . I l éta i t évident que l
’

Angleterre ,
ap

pré c iant à s a j us ti ce valeur la pos sess ion de Calai s , ne céde
ra i t j amais cette place de bon gré .

Et cependant Charles V refusa i t de tra iter sur toute
au tre base que la res ti tut ion de cette vil le , et le sentiment
popula i re s

’

ex altant de lu i—même à la vue des récents succès
du roi de France ,

et s e pla i sant à exagérer l ’ importance de
la possess ion que revendiqua ient les plénipotentia ires fran
çais , se traduisa i t dans ce refrai n d ’une des chansons les
plus en vogue : Pa ix n ’

aurez j amai s s ’ i ls ne rendent Ca
l ai s .

A leur arrivée à L ondres , les plénipotentia i res anglai s ap
prirent la mort d ’

Édouard I I I et trouvèrent le gouvernemen t
aux mai n s d ’une régence encore mal établie . I l s aura ient
voulu gagner dû temps .

Mai s la trêve expira i t , et Charles V étai t tou t prêt à re

commencer les host i l i tés . Quatre j ours après la mort d ’É

douard I I I , la flotte du roi de France , sous les ordres de
Jean de Vienne ,

amira l de France , et de Fernand Sanchez ,
amiral de Casti lle ,

couru t tou tes les côtes méridionales de
l
’

Angleterre , l ivrant à l
’ incendie et au pi l lageW ight , Bye ,

Y armouth , Darmouth ,
Plymouth et W i nchelsea .

Cette campagne de 1377 s
’

ouvrit pour les Anglai s sous
de tris tes auspices . Jean de Grailly ,

capta l de Buch , qui
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ava i t é té pri s devant Soubise par Yvain de Gal les et retenu
pri sonnier au Temple , mouru t à la même époque , après
une captivi té de cinq ans . On reproche à Charles V d ’

avoi r
méconnu dans cette circonstance les l o i s de la chevalerie et
de la guerre ,

et d ’

avoi r refusé de met tre ce prisonnier à
rançon . Frois sart excuse as sez mal le ro i de France , en d i
sant qu ’ i l sen to i t le captal de Buch trop bon capi taine de
gens d ’

armes et un grand guerrier , et que par lu i , s i i l
é to it dél ivré , se fero ient trop de bel les conques tes ,

car , sur
cinq j ours ou hu i t

,
un tel cheval ier comme le cap ta l é to it

bien ta i l l é par s a hardiesse d’

entrer en un pays , et de

courir
, et de porter cent mil le ou deux cen t mi lle francs

de dommage. Ains i le voulo it — il teni r en pri son , et lu i pro
metto it bien que j amai s ne par tiro it de l à s

’ i l ne s e décla

ro i t en faveur des Franço i s . Dans ce cas ,
le ro i lu i donne

roi t s i grande terre et s i beaux revenus , que rien ne lu i
manquero it , et le mariero it bien et hau tement .

Fro is s art aura i t peu t - être é té plus dans le vra i en rappe
lant dans cette ci rcons tance ce qu ’ i l nous ava i t raconté lu i
même dans les chroniques de l ’année 1364 . L e captal de
Buch

,
pri sonnier du roi de France

,
avai t pu i ssamment con

couru à fa i re si gner la pa ix entre Charles V et Charles le
M auva i s . En reconnai s sance des servi ces que lu i ava ient
procurés l ’a ide et le grand sens de monsei gneur le capta l
de Buch , qu i rendi t en cette ci rconstance grand

’

heure et

grand
’

dilig ence le ro i de France le t int qu i t te de s a pri son
et lu i montra , et fi t de fa i t grand signe d

’

amour , en lu i don
nant le beau ch âteau de Nemours , et toutes les dépendances
de la châtel lenie , où i l pouvai t recouvrer plu s de troi s m ille
francs par an de revenus . L e captal devint a i ns i homme au

ro i de France
,
et lu i fi t hommage comme vas sal , ce dont

le di t roi fut moult rej ou i , car i l a imo it grandement le ser

vi ce d’un tel cheva l ier . Quel s qu
’

aient été les motifs de
la condui te du capta l en cette circons tance , qu

’ i l ait é té de
bonne fo i ou seu lement dans le but de recouvrer s a l iberté

,

i l fau t reconnaître qu ’ i l ne pers i sta pas assez longtemps dans
ses sentiments de fidél i té envers Charles V , et que son retour
immédiat avec les Anglai s explique le ressentiment que le
ro i de France nourris sa i t contre lu i . En effet , auss i tô t que
le captal fut rentré en Aquitaine , le prince de Gal les le
blâma sévèrement de l ’hommage rendu au roi de France ,
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et lui fi t dire qu ’i l ne se po uvo it acqu i tter lo yaument
à servi r deux seigneu rs ; qu

’ i l é to it donc bien ambitieux
pour avoir pri s terre en France

,
où il n ’

é to it ni a imé n i
honoré . Quand le capta l se vi t en ce parti et s i durement
reçu et trai té par le prince de Ga lles , son na turel seigneur ,
i l eut honte de s a condu ite , et di t en s

’

ex cus an t qu ’ i l n’

é to it

pas l i é s i avant au roi de France pour ne pouvoi r plus re
noncer à s es faveurs ; qu

’ i l po uvo it bien défa i re tou t ce qui
avoi t é té fa i t et pour preuve

,
qu ’ i l renvoy0 1t , par un de ses

écuyers , s on hommage au ro i de France
,
renonço it à tou t

ce que ce souvera in lu i avoi t donné . Ce qu ’ i l fi t
, en effet ,

afin de rentrer en faveur auprès du prince de Gal les .

Charles V ne partagea i t pas absolumen t tou tes les idées
de son siècle et des précédents sur les droi ts de la cheva
lerie. I l aura i t voulu plus de fidél i té de la part du capta l de
Buch

,
et le souvenir de cette renonciation à un hommage

qui le consti tua i t homme du roi de France ne fut certes

pas étranger à la longue captivi té de Jean de Gra illy et à
s a mort dans la tour du Temple.

Au pi l lage et à la destruction de leurs vi l les mari times
les Angla i s répondirent brusquement par la dévastation de
tout le plat pays devant Sa i nt — Omer

,
devant Thérouane ,

en la comté de Sa i n t - Pol , en la comté d
’

A rto is et de Bou
legne L e ro i de France avi sa auss itô t , pour remédier à
cette s i tuati on et i nquiéter les Anglai s j u squ ’

aux portes
mêmes de leur importante forteresse de Calais . L es rens ei

gnements qu
’ i l ava i t reçu s par ses émissai res sur la forte

resse d ’

A rdres l
’

as suraient que cette place éta i t bien pre
nable

,
pourvu qu ’on y allas t chaudement , s ans que ceux

de Cala i s en sçus sent rien ; car on avoi t entendu , par au

cuns capi ta ines et compagnons de la garni son , qu
’

el le n ’

éto it

point bien pourvue d ’

arti l lerie , et que le s ire de Commi
gnies , qui en avoi t é té et é to it encore le capi taine , en avoi t
été mou l t bien négligent Cette cons idéra ti on permetta i t
de tenter un coup de mai n hardi , imprévu , tenu secret
j u squ ’

au dernier moment , et capable de procurer à nos
armes un écla tant succès . C ’

es t pourquoi , dans le consei l
qu i fut tenu à ce sujet , i l fut résolu que les prépara tifs de
l ’expédi tion s e fera ient avec tant de circonspection , que

nulles nouvel les n
’

en fus sent au pays devant qu ’on ne fus t
venu là . Et si l ’on pouvo it tant fa ire que la vil le redevint
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Après avoir pri s consei l de ses compagnons , le s ire de
Commignies accepta d ’

entrer en pourparlers avec le duc de
Bourgogne et le s i re de Cli sson . L es négocia tions furent
longues et dél ica tes . L e s i re de Commignies ne voulai t en
trer en accommodement qu ’

avec l’as sentimen t de ses com
pagnons d

’

armes ; le duc de Bourgogne ,
bien que pressé

d
’

en finir , pour ne pas la i s ser aux Angla i s le temps d
’

arriver
au secours des assiégés

,
sava i t qu

’

une capi tu lation sans
combat sera i t b ien plus agréable à Charles V qu ’une vie

toi re. Enfin ,
le 7 septembre 1377 ,

le tra i té fut signé
, et

Ardres se rendi t aux França i s . L a garni son fut condui te par
eux à Ca la i s

,
ci l s de la na tion de la vi lle demeurèrent sans

rien perdre du leur . Et en prirent les François la sai s ine et
posses s ion , le s ire de Cliço n et le marécha l de France. Si
furent mou l t réj ou i s les Françoi s et tou t le pays , de la pri se
d

’
A rdres .

L e j our même de cette capi tula tion ,
quatre cents lances

environ s e portèren t vers la forteresse de la Planche , y ré
pendirent la nouvel le de la pri se d ’

A rdres , et y firent publ ier
à peu près les mêmes menaces et les mêmes promesses que
cel les du duc de Bourgogne au s ire de C ommignies . Ceux
de la Planche , b ien moins défendus que ceux d

’

A rdres , ne

s ongèrent même pas à la rési s tance, et s e rendi rent auss itô t .
L a même tactique réuss i t contre plusieurs autres places de
Picardie . Cel les qu i aura ient vou lu s e défendre furen t promp
tement amenées à capi tuler par force . L

’

armée que com
mandaient le duc de Bourgogne et le s ire de Cli sson pouva i t
tou t ce qu ’

el le entreprena i t , et ses menaces n ’éta ient pas
de va ines provocations . On le sava i t dans le Nord , et l

’

on

ne s
’

expo s ait que pour s auvegarder l
’honneur des armes , et

en éprouver les effets .

Dans le Midi , le duc d
’

Anjou et du Gues c lin ava ient re
pri s l ’offensive et conduisa ient la guerre avec au tant d’é
nerg ie que d

’

activité . L es hosti l i té s débutèrent de ce côté

par le s iège de Bergerac , et bientôt toutes les opérati ons se
concentrèren t autour de cette place. Thomas de Felleton ,

s énécha l de Bordeaux et l ieutenant généra l du roi d ’

A ng le

terre eu Guyenne s ’éta i t mi s en campagne contre les a rmées
royales , et ava i t entrepri s de dél ivrer Bergerac . Avec s a vi
g ilance et s a hardiesse habi tuel les , du Gues clin sut prévenir
les plans de s on adversa i re , et le s urprendre dans le temps
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même où celu i — c i se tena i t en embuscade contre les Fran

çais . L e duc d ’

Anj o u ,
d ’

après l ’avi s de son consei l , ava i t
envoyé un corps de troupes chercher et escorter un grand
engin de guerre que Frois sar t appel le une ( r a ie , et qu i
deva i t être amené de la R éo le à Bergerac .

A s o n dépar t , cet te troupe c ompto it environ troi s cents
lances de bonnes gens , bien é toffés , qu i passèren t à gué la
rivière de Dourdo nne ,

chevauchèrent vers la R io le , et firent
tant , qu

’ i l s y parvinrent . Entre Bergerac et la R io le , s e

trouvo i t une l oca l i té nommée Ymet , où les A nglo is , au

nombre de plus de quatre cents c ombattans ,
s e teno ient en

embuscade ,
ignorant que les Françoi s s

’

é to ient portés vers
la R io le. L e conné table de France fut bientô t i n formé que
les Ang lo is chevaucho ient dans les environs ; ma i s on ne lu i

pouvo it dire ni le chemin qu
’ i l s teno ien t , ni le but qu

’ i l s
se propo s o ient. Tou tefoi s du Gues c lin ,

ne voulant pas se
la i s ser surprendre , envoya une seconde troupe d ’él i te sur
vei ller la campagne et empêcher les fourrageurs de couri r
les champs . L es capi ta i nes de cette seconde expédi tion é taient
mess ire Pierre de Mornay , Y va in de Galles ,Thibaut du Pont
et Ell io t de Ca lay , ayant sou s leurs ordres environ deux
cents lances , de gens d

’

é to ffe. Mess ire P ierre de Beu i l et
les autres qui é to ient a l lé s chercher l ’engin de guerre à la
R io le , firent s i b ien qu

’ i l s arrivèrent au bu t de leur ex pé

di ti on , où i l s chargèrent sur grand
’

fo is on de chars celle
tru ie , dont i l s avo ient s i pressant besoin , et pui s s e mirent
au retour pour rej oindre l ’armée de s i ège. Par précauti on ,

i l s pri rent un autre chemin que celu i par lequel i l s é to ient
venus ; mai s i l leur c onveno it tenir le plu s ample ,

pour leur
charrey, et passer à Ymet ou as sez près , où les A nglo i s
éto ient en embûche ; o r , i l s eurent s i bel le aventure, qu

’

avant
d ’

arriver j u sque- l à , à une peti te l ieue envi ron de cet te em
bus cade , i l s trouvèrent les Françoi s leurs compagnons ; et
quand i l s s e furent tou s mi s ensemble , i l s pouvo ient bien
être s ix cents lances . Auss i cheminèrent plus hardiment et
à plus grand loi s i r .

Cette troupe rencontra b ientô t Thomas Felleton et les

Anglai s qu i veno ient au - devant d ’

el le. Grande et horrible
batai l le s ’

ensuivi t , où les Anglai s furent mis en dérou te, ma i s
où les Françai s ne durent la vi ctoire qu ’à leur courage et à
la supéri ori té de leur nombre. Du Gues clin dut s ’

applaudir
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des mesures de prudence qu ’ i l ava i t prises , car , sans le ren

fort qu i éta i t venu à l’es c o rte de la machine de guerre ,
tou t

é ta i t perdu et l ’i s sue du siège de Bergerac fort compro
mise .

Vous devez savoir , di t Froi s sart , que le duc d
’

Anj ou
fut grandement réj ou i de ces nouvel les , quand il sçut de

véri té comment s es gens avo ient exploi té , et que toute la
fleur de Gascogne de ceux qui s ’

é to ient déclarés pour les
Ang lo is , cheval iers et écuyers , é to ien t pri s ,

et mes sire Tho
mas de Felleton aussi qu i tan t de contrai res lu i avoi t fa i t ;
et n

’

en vo uls is t mie teni r de cette aventure cinq cent mi lle
francs .

Si tôt que cette troupe fut retournée devant Bergerac , les
derniers prépara tifs pour un a ssau t furent terminés ,

et le

s igna l de la bata i l le fut donné le 3 septembre 1377 . Du
Guesclin parlementa une dernière foi s avec les as s i égés avant
de commencer l ’action , leur démontrant l

’ impossibi l i té d ’une
plu s longue rés istance , et les

'

épouvantant à force de me
naces . Ceux de Bergerac

,
tout ébahis

,
demandèrent du

temps pour dél ibérer ; on le leur accorda , et une capi tulation
avantageuse fut auss i tô t conclue .

Après la pri se de Bergerac l ’armée du duc d ’

Anj ou s
’

em

para su ccess ivement de Sa inte- F o y , Châtillo n sur Dordogne,
Sauveterre ,

Sa int - Baz i le , Monsegur , Aubero che et Sa int
Maca ire. Cette campagne se termina par le s iège de Duras ,
dont la vi l le fut pri se d ’

assau t et le château amené à capi
tuler . Ensui te le duc , s e conformant aux ordres qu ’ i l rece
va i t de Charles V ,

l i cencia la plu s grande partie de son
armée et retourna lu i -même en s a vi l le de Toulouse , où i l
arriva avant le 15 novembre 1377 .

Su ivant le dési r de Charles V
, et sur l

’ordre du duc d ’

An

j ou
, Yva in de Ga l les , le héro s de Soubi se ,

ava i t pri s le com
mandement des volonta i res qui s e trouva ient a lors dans
l ’armée , et s ’étai t di rigé vers la Bretagne. C ’éta i t le seul
moyen de ne pas la i sser s e renouveler les désordres des
grandes compagnies

,
et en même temps le ro i de France

s e réserva i t des troupes toutes prêtes pour agir contre le duc
de Bretagne.

Malgré l ’hommage qu ’ i l éta i t venu fa i re à Charles V de

son duché
,
Jean de Montfort éta i t resté l ’a l l ie d ’Édouard I I I ,

dont il avai t épousé la fi l le , et des Angla i s , qui l
’

ava ient
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Ce fut a lors que le ro i de France ci ta pour le 20 j u in
1 378 le duc de Bretagne à compara î tre devant le parle
ment . Jean de Montfor t s e garda bien de répondre à la c i
tation .

A lors le monarque lu i -même ,
d it M . Michelet , du hau t

de son trône , prononça la confiscation de la personne et

des biens de Jean de Montfort , cheval ier , naguère duc de
Bretagne I l manda à Pari s qua tre des princi paux sei

gneurs bretons qu
’ i l sava i t les plu s attachés à la France ,

savoi r le connétable du Gues c lin , O l ivier de Cli s son et les
seigneurs de Rohan et de L ava l ; leur fi t connaî tre la sen

tence , s
’

effo rça de leur en prouver la j us ti ce et leur di t que
ne dou tant pas de leur affec tion i l espéra i t qu ’ i l s ne fera ient
nu l le difficu l té de recevoir s es troupes dans leurs places pour
les défendre contre les Angla i s . Cette proposi tion décela l ’ in
tention secrète du roi ; i l s ne dou tèrent pas qu

’ i l n’

eût le

projet de réunir la Bretagne à la co uronne et d
’

en fa i re une
province deFrance. Si , en dépou i l lant Montfort de s on duché ,
le r0 1 en eût invest i un autre

, par exemple , un des fi ls de

Jeanne la Boi teuse
,
duchesse de Penth ievre ,

peut - être au
ra i t- il réuss i à s e débarrasser de Montfort pour touj ours ;
mai s le dessei n d ’

ané antir la souvera ineté dont les seigneurs
bretons s e regardaient comme parti cipants glaça leur zèle
pour la France . I l s répondirent froidement au roi qu ’ i l s fe
ra ien t touj ours ce qu ’ i l s pourra ient pour son service ; que ,

quant à leurs forteresses , i l n
’

en fût pas inqu iet , qu
’i l s s au

ra ient les défendre eux —mêmes contre les Angla i s , et i l s re
partirent promptement .
L es Bretons éta ient França i s contre l’Angleterre , mai s

Bretons avant tou t . L eur duc voula i t les l ivrer aux Angla i s ,
i l s l ’ava ient chassé . L e roi voulant les réunir à la couronne,
i l s chassèrent le roi .

L a procédure fut étrange. On ass igna le duc à Rennes et
a Nantes tandi s qu ’ i l é tai t en Flandre. On ne lu i donna pas
de sauf - co ndui t . Plus ieurs pai rs ne vou lurent point s iéger
au j ugement . L e roi parla lu i-même contre son vassal , et

conclu t à la confisca ti on . Si le duché étai t enlevé à Mont
fort , i l aura i t dû reveni r à la ma i son de Bloi s , conformé
ment au tra i té de Guérande , que le roi ava i t garanti . Dire à
la viei l le Bretagne que désorma i s el le ne sera i t plus qu

’une
province de France , une dépendance du domaine , c

’éta i t
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une chose hardie et auss i une ingrati tude , après ce que les
Bretons ava ient fai tpo ur chasser l

’

Ang la is
'

.

L es pa i rs mêmes , aj ou te Anquetil , furent mécontents de
la procédure ; le duc d

’

A nj o u ,
frère du roi , lu i en fi t des

plaintes . I l s remontrèrent que ,
sel on l ’ancien code féoda l ,

le sei gneur , fût-i i monarque , pla idant con tre son vassal , ne
pouva i t as si s ter à la dél ibération avec les pa i rs du vas sal

,

qu i seul s ava ient le droi t de j uger ; que ,
s i l ’i nnova ti on dont

i l s vena ient d ’être témoin s se confirma i t , i l s courra ient
ri sque au moindre mécontentement de perdre leurs pa i ries
et leurs au tres privi lèges , par l

’ influence que la présence
du roi et son opinion manifes tée pouva ien t avoir sur les ju
gements . L a duchesse de Penthievre

,
de son côté

,
reven

diqua pour s es enfants le bénéfice de la confisca ti on , d
’

aprè s
la clause du tra i té de Guérande que , survenan t l

’

ex tinction
de la famil le de Montfort , la s ienne de dro i t s ais is s ai tîle
duché . Or

,
di sa i t — el le , s i le crime de fél onie ,

sur lequel la
confiscat ion es t fondée , rend Montfort et s a pos tér i té i nha
biles à posséder le duché , c

’

es t comme s i la sentence les
anéan ti ssa i t . En ce cas , la Bretagne doi t reveni r aux miens
et non à la couronne. L e duc d ’

Anj ou , s o n gendre , appuya i t
s a préten ti on dans l ’espérance de voi r peut— être un j our ce
beau duché possédé par s es enfants .

Cette entrepri se j u ste en el le-même ,
fut une faute dont

s e sera i t promptement repenti Charles V , s i d
’

au tres préo c
cupations et la fin préma turée de s on règne ne l

’

eu s s ent

empêché d ’

en prévoir les conséquences .

Pendan t cette année 1 378 le roi de France éta i t fort o c
cupé de mener à bonne fin la campagne dirigée contre
Charles le Mauva i s et dont nous avons déj à parlé . De plus

,

i l s ’étai t fai t un devoir et une affa i re d ’Etat de bien recevoi r
l ’empereur Charles IV ,

qui ava i t voulu vi s i ter le sage ro i
dans s a bonne vi l le de Pari s . Chri stine de P i san nous a

transmis dans son hi stoi re de CharlesV les déta i l s de l ’entrée
et du séj our de l ’empereur dans la cap itale du royaume de
France. Son réci t nous offre des parti cu lari tés très curieuses
comme pei nture de mœurs , et à ce t i tre nous croyons devoi r
en reproduire quelques extra i ts .

L e qua trième j our de janvier 1377— 1378
,
di t Chri s tine

1 M ichelet , H i s to ire de F rance.
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de Pi san
,
l ’empereu r , devan t fa i re s o n entrée solennel le à

Pari s , s e rendi t à la bas i lique de Sa i n t— Deni s , où s e forma
le cortège et où i l vénéra les corps saints et les autres ré
liques . Quand ces dévotions furent accompl ies , l

’

empereur
demanda à voir les sépul tures des roys et par especia l du
roy Charles et de la royne Jehanne , s a femme ,

du roy
Phi l ippe et de la royne Jehanne ,

sa femme
,
à la cour des

quel s i l avoi t esté nourri , en s a jeunesse
,
et qu i moul t de

bien lu i avo ient fa i t ; i l voulu t voir auss i le sépulcre du roy
Jehan . I l pria a lors l ’abbé de vouloi r bien invi ter les rel i
g ieux à recommander à Dieu avec lu i les âmes de ces bons
seigneurs et bonnes dames qui là g is o ient ; laquel le chose
fut fa iete. Après cette cérémonie , l

’

empereur s ’étant rendu
à s es appartements

,
le s eigneur de la Rivière et Co lart de

Tanques , es cuyer de corps , vinrent dans la cour de l
’

abbaye
sou s les fenêtres de l ’empereur , et , de par le roy , lu i pré
sentèrent un beau des tryer et un cours ier moult ri chement
ensellé et à moul t bel harnoi s aux armes de France ,

dont
il remercia le roy grandement , et dist qu

’ i l montero it dessus
à son entrée à Paris . L e cortège parti t de Sa in t — Deni s , et

l ’empereur vint en l i tière j u sques à la Chapel le
, car grief

lu i esto i t le chevauchier . Au devant de lu i alèrent le prévo s t
de Pari s et celluy des marchants , les es chevins , les bour
geei s , tous ves tus de l ivrée et bien montez ; le prévo s t de
Pari s

,
fai sant la révérence ,

di t Nou s les officiers du roy
à Pari s , le prévo s t des marchants et les bourgeoi s de s a

bonne vi lle , vou s venons fai re la révérence et nous offri r à
faire vos bons plai s i rs ; c ar a ins i le veult le roy nostre sei
gneur et le nous a commandé . Et l ’empereur en mercia le
roy et eulx moult grac ieusement .

A la Chapel le descendi l ’empereur et fu monté sur le
destrier que le

'

roy lui avoi t envoyé , lequel es to it morel (ba i
brun foncé ) , et s emblablement fu montez son fi lz ; ce ne

fut pas sans rai son que l
’

o n avoi t choi s i pour les hôtes
"

de

Charles V des chevau lx de cellui poi l ; car les empereurs , de
leur droi t

,
quant i l s entrent ès bonnes vi l les de leur sei

gneurie ,
ont ac c ous tumé estre su s chevaulx blancs ; ce que

le roi de France ne voulu t pas tolérer en son royaume ,
affin

que l
’

empereur ne pus t noter aucun signe de dominac ion .

Charles V , au contra ire, vint au devant de s on oncle , monté
sur un grant palefroy blanc aux armes de France , riche
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hommes de France, dont tant y en avoi t et en s i bel arrey et
monteure, que grant noblece es to it à veo ir .

A près es to it le chancel ier de France et les consei l lers
la1ques du roy ; pui s es to yent de fron t , tout à pie, les portiers
et varlets de pos te ,

ves tus tou t un , has tens en leurs ma in s ;
après veno i t à cheva l le prévo s t de Pari s , pui s celluy des

marchants ; après , le maréchal de Blainvi l le ; après , plu
sieurs seigneurs , contes et barons ; et pu i s veno ient les es
cuyers du corps ; et au plus près de l

’

empereur et des deux
roys avoi t une rangée de cheval iers à pié , bas tons en leurs
ma ins

,
en tel manière que nulz ne les povo it appro chier ;

après veno ient les frères du roy et au mi lieu d ’

eulx es to it

le duc de Breban ,
frère de l ’empereur , et oncle du roy et le

leur ; après veno it l
’électeur de l ’empereur , le duc de Saxe ,

le duc de Bourbon ,
le duc de Bar et autres ducs a llemans ;

après ces baron s veno ient les gens d ’

armes du roy à pie,
qu i pour garde de son corps tou t temps es to ient es tablis

tous armés ; et devant eulx , vingt-cinq arbales triers serrez
ensemble et es pées en leurs mains et gardo ient que la foule
des gens

,
dont trop quanti té y avoi t

,
ne veni s t su s les

princes ; et après veno it s i grande quanti té de tou tes gens ,
ceulx de Pari s et autres , que c

’

es to it une grante mervei l le;
ma i s , pour la bel le et sage ordonnance , en peu de temps
et sanz encombrier fu l ’empereur et les roys au pallais ;

dont ma in tes gens moul t pris ièrent la prudence du roy ,
qu i

avoi t sçeu mettre en ordre s i grant quanti té de gens , en tel
manière qu ’ i l n ’y avoi t des roy de presse.

L e séj our de l ’empereur à Pari s ne fut qu ’une longue
série de fêtes et de réj oui s sances .

L e lendema in de son arrivée ,
Charles IV fut condui t par

le roy en s on pa la i s du L ouvre pour le dis ner . A la pointe
du pa la i s Saint -Paul

,
où l ’empereur fut porté en l i tière ,

a t tenda i t le bel batel du roy qui es to it fa i t et ordonné comme
une belle ma i son . A leur arrivée au L ouvre ,

le roy monstra
à l ’empereur les beaux murs et maçonnages qu

’ i l y avoi t
fa i t édifier .

A près dîner , par le commandement du roy ,
vint l ’uni

vers ité de Pari s
, fut présentée à l

’

empereur
,
et es to ient de

chas cune faculté douze et des anciens vingt - quatre ,
ves tus

en leurs chappes et habits
,
et la révérence vinrent fai re à

l ’empereur ; et la harangue notablement fi s t maître Jehan
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de la Chaleur , ma i s tre en théologie et chancel ier de Notre
Dame. L

’

empereur répondi t en latin ; en remerciant l
’

Uni

vers ité des honorables parol les qu ’ i l veno it d ’

en tendre
,
i l

aj ou ta qu ’ i l avoi t dési ré veni r en France d’

abord pour vê
né rer et voi r les rel iques à Sa i nt —Maur

,
mai s principalement

à :cause de l
’
amour qu ’ i l avoi t au roy , dont souvera inement

et en beau langage l oua et recommanda la prudence et s a

gece.

Ces réj ou i s sances ne furent troublées par aucune fâcheuse
nouvel le ,

n i même par aucune préoccupation venant des
affa i res de la guerre . En Normandie , tou tes les places fortes
enlevées au roi de Navarre par la confi scat ion de son duché
tomba ient su cces s ivement au pouvoir des troupes fran
çaises .

En même temps le ro i de Casti l le, al l ie de Charles V , s e

coudai t et complé ta i t cette conquête en s ’

emparant de tou te la
comté de Montpel l ier . Au nord

,
du cô té de Cala i s , les troupes

royales repoussaient sans coup féri r tou tes les tentat ives
des Angla i s . L es quelques avantages que ceux - c i rempo r
tè rent furent largement compensés par les conquêtes plu s
sérieuses et mieux gardées du côté des Françai s . L es affa ires
de Bretagne éta ien t encore dans cette période qu i au débu t
la i s se p lus de place aux espérances et aux projet s qu ’

aux
entrepri ses effectives et à l ’acti on . L es affai res rel igieuses s i
diffici les , s i tri s tes et s i douloureuses quelques années plu s
tard

,
pendant le grand s chi sme d ’

Occ ident , sembla ient eu
core marcher au gré de Charles V et su ivre l ’ influence de s a

pol i tique.

En effet , le voyage de l ’empereur Charles IV à Pari s
donne au ro i de France le rôle d ’

arbitre dans les ques t i ons
de haute pol i t ique entre la papau té et l ’empire. Charles IV
demanda i t au roi de France d ’user de tou te son influence
auprès du pape pour l ’élection du roi des Roma ins . L

’

em

pereur demandai t ce t i tre pour son fi l s et compta i t surtou t
sur l ’ interventi on de Charles V pour as surer le succès de
s es démarches et de ses in stances .

L
’

année 1 378 marque , i l es t vrai , le commencement du
grand schi sme , et la perspicaci té du sage ro i deva i t lu i la i s
ser entrevoi r , au moins en partie , les troubles et les mal

heurs qu ’une telle s i tuat i on al la i t attirer sur la chré tienté ;
mais sur cette ques tion même la pol i ti que royale semblai t

9
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prédominante ; el le ava i t son pape qu
’

ellè rendait acceptable
à s es al l iés , à l

’

l talie et à quelques pu issances voi s ines .

Nous ne rappel lerons que pour mémoire les principales
phases qu i marquent les débuts de ce grand schi sme.

L e l ong séj our des papes à Avignon ava i t favorisé l ’anar
chie à Rome et les prétentions de la pol i tique frança i se
contre l ’indépendance et les privi lèges de la papau té . L a

conséquence de cet exi l volonta i re et des tri stes événements
qu ’ i l entraîna i t après l u i fut d

’

ébranler la confiance gêné
rale dans le chef suprême de l’Eg lis e 1 De plus , con tinue
le même auteur , une foule d ’impôts arbi tra i res

,
connus

sous le nom de r és erva ti ons ,
de c ommendes

, de va cances ,

d
‘

anna tes , de dr o i ts de confirm a tion , la contribu tion pour
les croisades , changée en véritab le dîme , et enfin le tri s te
tableau que traça Pétrarque , témoin ocu laire des scandales
d

’

Avignon , firent perdre à la papauté presque tout crédi t et
toute autori té .

Pour remédier à cette s i tua tion , Urbai n V , fa i sant droi t
aux sol l i ci tat ions des Roma ins et cra ignant peut — ê tre au s s i
le danger de les voir él i re un an tipape afin d ’

avoir un
évêque , se rendi t dans la capitale dumonde chré tien . Mai s
les difficul tés et les déceptions qu ’ i l y rencontra le dé ci
dèrent , après un séj our de troi s ans , à revenir à Avignon .

Grégoire XI , son successeur , se fi t un devoir de résider à
Rome , et il y emmena b ientô t avec lu i le sacré Collège ,

à s ix cardinaux près qu ’ i l la i ssa à Avignon . !

A s a mort , di t Anquetil , les cardinaux se trouvèrent à
Rome au nonibrè de sei ze , dont onze Françai s , non compris
les s ix res tés à A vignon . Quand i l s entrèrent au conclave

,

la populace les environna en criant : Nous le voulons R o
ma in ; avi sez — vou s , seigneurs , disaient— i l s , et bai l lez - nous
un pape roma in ,

autrement nous vous ferons les têtes aussi
rouges que vos chapeaux . Cette menace les embarrassa .

Après avoir hési té quelques j ours , harcelés par le peuple ,

i l s pri rent un parti mitoyen ,
qu i fut d ’éli re Bartolomeo

Prinago , archevêque de Bari , I tal ien , qui n
’étai t pas c ar

dina l .
On a ttaqua su r - le — champ la l iberté de l ’é lecti on , ma i s

cette objection fut vivement combattue par les plus célèbres

1 Alzo g ,
H isto ir e un iver selle de l

’Ég li se.
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Tel étai t l ’état de la ques tion rel igieuse en France vers la
fin de l ’année 1378 . Dans un royaume comme la France ,

où la rel igion et ses minis tres ava ient un grand empire , où
s e trouva ient des ordres rel igieux très nombreux , déj à di
vi sé s sur des systèmes théologiques et en dissentiments
sur d ’

autres articles
,
des univers i tés

,
des corps s avants ar

dents à la dispu te, i l aurai t é té dangereux de lai sser à chacun
la l iberté de proclamer publ i quement s o n opinion parti
culiere.

L e roi fi t donc examiner , dans une assemblée com
posée de s ix archevêques , trente évêques , plu sieurs abbés
et docteurs , la ques tion qu i commençai t à agiter le monde
chrétien , auquel des deux papes on deva i t obéi ssance. Quoi

que l
’

affa ire occupât p lus ieurs s éances , en ne put se dé
cider . L e roi envoya en I tal ie fa i re de nouvel les informa
t ions .

L e résul tat en fut lu dans une seconde assemblée , à
laquel le as s istèrent , avec un choix de docteurs , les prin
c ipaux du clergé et de la nobles se. Charles les exhorta
à ne s uivre que la voix de leur conscience dans l ’avi s
qu’ i l s al laient donner . Il en fi t fai re serment et le j u ra lu i
même.

L a plural i té fut pour Clément . Quand ce jugement fut s i

gnifié à l
’univers i té , comme à la socié té dont l

’

exemple deva i t
entraîner les autres , el le demanda à dél ibérer encore. Enfin
el le se décida pour Clément , non pas à l

’unanimi té . Plu
s ieurs membres opinèrent à ne reconnaître n i l ’un ni l ’autre
pontife , et à a ttendre que leur droi t eût é té di scuté et établ i
dans un conci le général . Cependant les corps enseignants ,
prédicateurs et tribunaux ,

s e s oumirent , pour la pol ice ex

térieure , à l
’ordre qui fut donné de ne reconnaître pour

pape que Clément VII .

Cette décis i on favorisa i t avec trop d ’

évidence la pol i tique
françai se pour être regardée comme entièrement dictée par
la véri té et l’impartialité ; on s

’

en fi t donc une arme contre
les papes d ’

Avignon , on ra i l la Charles V et s a pol i tique ;
l’Euro pe même paraî t avoir admis que les cardinaux diss i
dents , sûrs d

’être appuyés par l
’

empereur , avaient offert la
t iare au roi de France.

Ains i , di t M . Dareste
,
le gouvernement rel igieux éprouva

à la fin du quatorz ième s i ècle une cri se terrible , dont il ne
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fut ti ré que par les conci les du s iècle su ivant . L e moyen
âge , loin d

’être pour la pu i ssance immatériel le des papes
un temps de triomphe absolu , a é té , peu t — être plu s encore
que l

’époque moderne , un temps de combats , de lu ttes et
d’épreuves , don t el le n

’

est sortie victorieu se qu ’

après des
vi ci s s i tudes infinies .



C HAP I T R E X

F in du règne de Charlè s V . Revers en B retagne. Jean de Montfo rt
rentre en F rance. Nég o c iations entre le duc et le ro i . S ituatio n
des deux partis . A ffaires du L anguedo c . R évo lte des Ganto is .

S ituation c ritique du c omte de F landre. Interventio n du duc de
B ourg o gne . Paix à deux vis ages . E xpéditio n de Buckingham .

Ta c tique des armées frança ises . L es A ng lais , dé fai ts s ans c ombat
,

s o nt o b ligé s de se reti rer en Bretagne. Ma ladie de Charles V . S a
mo rt. S a po litique devant l

’
h is to ire c o ntempo ra ine.

Du commencement de l ’année 1379 à la fin du règne de
Charles V , la pol i tique frança i se se concentre sur les affai res
de Bretagne. L a sévéri té du roi de France envers son vassa l
pouva i t rigoureusement être j u stifiée . Elle éta i t conforme
aux usages et aux cou tumes de cette époque ; el le n

’étai t s i
rigoureuse qu ’à cause des loi s de la cheva lerie ,

et le duc
de Bretagne n ’

eu t même pas la pensée de les nier . Dans un
mouvement de colère ,

s ’adressant à un envoyé de Charles V ,

i l récuse ses j uges , i l b lâme la forme du jugement qu i
l ’ava i t frappé ; ma i s i l reconnaî t l ’ inj ustice de s a cause .

Entre vous
,
s
’

é crie-t— i l
,
bo urdeurs et langageurs et ven

deurs de bourdes et de langages au pala i s , à Pari s , et en
la chambre de Monseigneur , vous mettez le royaume en

votre volonté et j ouez du roi à votre entente ,
et en fa i tes

bien et mal et quoi que vous voulez ; ni nuls hauts princes
de son s ang

,
lorsque vous l ’avez encharge en ha ine ,

ne

peut être ou i , et on en pendra tant de tel s gens que les
gibets en seront tous rempli s .

Mai s les événements commença ient à tourner contre
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l ’hi s torien de Bretagne , se pros terna ient devant lu i , le sup
pl iant de leur pardonner , reconnai s san t qu

’ i l s ava ient é té
sédui ts

, et maudi ssant l ’auteur de leur révol te.

En peu de temps ,
_

Mo ntfo rt se vi t à la tête d ’une armée
cons idérable. I l n ’

eu t pas de peine à reconquérir s on duché .

L es seigneurs s
’

empres s a ient de s e rendre auprès de lu i , et
les vi l les de lu i ouvrir leurs portes . L es França i s se renfer
mèrent dans les plu s importantes de cel les qu ’ i l s tenaient .

L e duc , di t encore M . Dares te, retrouva son ancienne po

pularité , et fut encouragé dans s a rés i s tance au roi par la
péninsule entière, même par les anciens servi teurs de Charles
de Bloi s et par Jeanne de Penthievre ,

la viei l le ennemie des
Montfort , la veuve de son rival de vingt ans . L e roi fut aban
donné par les cadets et les aventuriers bretons qu i é taient
à son service.

L es paysans embrassèrent la même cause que leurs sei

gneurs . L a Bretagne étai t demeurée fidèle aux tradi tions
patriarcales des temps cel tiques , bien que s a nob lesse eût

adopté les usages de la féodal i té françai se. On n ’y trouva i t
rien de semblable à cet antagoni sme tou t nouveau

,
qui

,

éclatant dans plus ieurs autres provinces entre les genti l s
hommes et les roturiers des campagnes , avai t pu produire la
j acquerie.

Du Gues c lin , placé entre le r0 1 et ses compatriotes , refusa ,
di t — on , de prendre part aux événements , et s

’

ab s tint . Une

chronique rimée lu i fai t dire que s
’il tou cha i t la Bretagne ,

l ’a igle perdra i t ses a i les , et ne pourra i t les retrouver qu
’

ai l
leurs . Suivant une tradition qu i n ’

es t pas prouvée ,
il aurai t

remi s au ro i l ’épée de connétable. Quoi qu ’ i l en soi t , ce fut
le duc de Bourbon , cous in de Charles V , qui conduis i t les
troupes frança i ses contre Jean de Montfort .
Pour chasser défini tivement les Anglai s , i l fal lai t à tou t

prix évi ter de leur rendre des a l l iés sur notre terri to ire.

L es consei l lers de Richard I I profitèrent hab ilement de la
faute de leur adversai re. A pei ne Montfort s ’

é tait — il décidé
à rentrer dans son duché , qu

’i l s prirent leurs di sposi tions
pour lu i envoyer des troupes et le soutenir efficacement
dans s on expédi tion .

Montfort , se sentant appuyé
,
s
’

o ccupa moins de recon
quérir son doma ine que d

’

inqu ié ter Charles V ; i l porta ,
su i

vant la coutume des Anglai s , tout l
’

effort de la guerre dans



le royaume de France. I l en tra en Normandie avec tou tes
s es troupes .

L e duc d ’

Anj ou , envoyé pour couvri r cette province , vin t
au-devant de lu i . Quand les armées furent en présence , les

deux ducs
,
sans grands prél imina i res , convinrent d

’une
su spension d ’

armes dont les condi tions , di t Anquetil, pa
raîtro nt s ingul ières . L a trêve éta i t pour un moi s . Pendan t
ce temps , l

’

affa i re du duc de Bretagne , c
’

es t — à— dire la con
fis cation de s a personne et de s on duché , deva i t ê tre remise
à l ’arbi trage du duc d ’

Anj ou lu i-même, du comte de F landre
et de quatre seigneurs bretons des deux parti s . L e duc
d

’

Anj ou promit de fa ire agréer au ro i ce que les arbi tres
décidera ient , et fi t garantir s a promesse par Charles , prince
de Navarre

,
qu i s e trouva i t dans son armée , par le duc de

Bourbon et par le connétable.

Tou t ce qu ’ i l y a d
’

é trange ,
au premier abord , dans ces

négocia ti ons s ’expl ique a i s ément par la su i te des fa i ts .

Charles V deva i t reconnaître qu ' i l s ’étai t trompé su r le ca

rac tère , l
’ importance et l ’ i ssue de la guerre qu ’ i l avai t

entrepri se contre Jean de Montfort ; i l se trouva i t donc na

turellement di sposé à un {compromi s . L e duc de Bretagne
avai t vu de s on cô té , s

’

évanouir les espérances qu ’i l fonda i t
su r le secours des Anglai s ; i l ne se trouva i t pas en mesure
de pou sser la guerre avec vigueur

,
et i l accepta i t avec em

pres sement toutes les proposi tions qu i pouva ient lu i per
mettre de gagner du temps , et peut— être d ’

arriver à un ac

commodement .

Bonnes gens , disai t le duc de Bretagne aux aventuriers
qui le pous sa ient à l ’action , je dois temprement avoi r con
fort d ’

Angleterre , car s ans l ’ai de des Ang lo is je ne me pu i s
bonnement défendre contre les Françoi s ; car i l s son t tr0p
forts contre nous , au cas que en ce pays nou s sommes dif
férens ensemble ; et quand ceux seront venu s que le ro i
d

’

Angleterre me doi t envoyer , s i on nous a fai t des torts
nous en ferons aussi .
Or le secours s i sûrement a ttendu

'

n
’

arriva pas . L e con
sei l d ’

Angleterre ava i t b ien , en effet , o rgani sé un secours
de deux cents hommes d’

armes et qua tre cents archers ;
mai s ces troupes ne purent effectuer la travers ée. L e pre

mier j our , di t Frois sart , le vent avai t é té assez bon ; sur le
s oir

,
i l tourna et leur fut tou t contrai re ; i l les jeta , bon gré

9
*
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mal gré , su r les cô tes de Co rno ua illes ; le vent é tai t s i fort ,
qu

’i l s ne po uvo ien t ni n
’

o s o ient ancrer . L e lendemai n ,
ce vent

contrai re les poussa dans la mer d ’

Irlande ,
où i ls coururen t

les plu s grands dangers , comme i l apparu t , car i l s a l lèrent
échouer sur les roches d ’

Irlande , où troi s de leurs bateaux
s e rompi rent . Ces navires éta ient montés par messi re Jean
d

’

A rondel , mes s ire Thomas Banes tre ,
mess ire Hue de Cau

relee ,
mess ire Gautier Paule et bien cent hommes d ’

armes .

De ce nombre , quatre— vingts périrent dans les flots , et parmi
eux s e trouva i t mess i re Jean d ’

A ro ndel
,
cap i tai ne de tous ,

dont ce fut dommage , car il é to it moul t va i l lant cheval ier ,
hardi , courtoi s et entreprenan t , messi re Thomas Banes tre ,

mess ire Gau tier Paule et plusieurs au tres . Messi re H ue de
Caurelée fut a lors en s i grand péri l , que oncques ne fut en pa
rei l n i s i près de la mort ; car tou s ceux qui en s a nef é to ient,

excep té sept mariniers et lu i , furent tou s noyé s ; mai s mes
s i re Hue et les autres qu i se sauvèrent se c ramponno ient aux
câbles et aux mâts , et le vent les jeta sur le sable. De ce

péri l échappèrent auss i messire Thomas Trivet et plusieurs
autres qu i en furent heureux . Aussi tôt qu ’ i l s le purent , les
survivants de cet te ma lheureuse expédi tion retournèrent
à Southampton , et s

’

en vinrent auprès du roi et de ses

oncles .

Ainsi
,
continue Froi s sart , se dé rompit cette chevauchée

et armée de Bretagne ; et ne pu t être le duc conforté des
A nglo i s , dont i l lu i vint à grand contraire ,

car toute cel le
s ai son et l ’hiver , les Françoi s lui firent g rand

’

guerre ,

Enfin
,
pour bien j uger la s i tua tion des deux parti s en

gagés dans les affai res de Bretagne , i l ne faut pas oublier
les troubles du L anguedoc , dont le duc d

’

Anj ou étai t gou
verneur , et l

’

agitati on qui a l la i t bientôt deveni r la révol te
des Flamands .

L es pouvoirs du duc d ’

Anj o u sur la bel le provi nce du
L anguedoc étaient i ll imités ; le gouvernement en usa i t sur
tou t pour lever des impôts , et , sous prétexte de guerre , i l
trouva i t touj ours quel que moyen de ne respecter aucun pri
vilège . D ’

après M . Dareste , dès l
’

année 1378
,
Nimes refusa

un impôt ; le duc chassa les consu ls et leur nomma lu i
même des succes seurs plu s doci les . En 1379 , i l é tabli t ,
de s a seule autori té

,
un fouage de cinq francs , qu i fut

su ivi d’un second de douze francs par feu . L
’

éno rmité de la
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bourgeoi s et le comte , ava i t acqui s grand
’

g râce de tou t le
pays ; mai s i l n ’

avo it guère obtenu d’

au tre succès , ce que
l
’

o n c ons idé ro it a lors comme un p iètre résu l tat
Ces guerres de Flandre , di t Froi ssart , furent dures et

cruel les , et g rand
’

fo is on de peuple en furent morts et ex iliés ,
et le pays de Flandre contourné en tel le manière , que on di
soi t ado ncques que en cent ans à venir i l ne sero it mie recou
vré au point où les guerres l

’

avo ient pri s .

C’étai t un proverbe commun du temps de Phi l ippe le Bel
et de Phi lippe de Valoi s , que Charlemagne ,

en mêlant les
Saxons avec la popu lation primi tive des Francs qui ava i t
gardé comme s a possession le terri toire de Flandre ,

d
’

un

diable en ava i t fa i t deum. Et
,
en effet , i l y avai t touj ours

quelque querel le à apa i ser dans cette ri che contrée , comme

s i deuæ diables se l
’

é ta ien t dispu tée.

L
’

Angleterre t ira i t un grand profi t de s es laines ; c etai t
surtou t la Flandre qui les lu i prenai t pour les fabriquer et
les répandre en draperies par tou s les pays . I l é tai t résulté
de là une al l iance i ntime d ’ i ntérêts entre l ’Ang leterre et la

Flandre ,
et des efforts cons tants de la part des roi s anglai s

pour s éparer les Flamands de la France ; d
’un autre côté ,

les roi s de France ava ient touj ours cherché à ra ttacher à
eux ce peuple ,

'

S i important par s a pos it i on et ses ri
chesses ‘.

L e comte de Flandre éta i t va ssal du roi de France ;
ce l ien féodal rattacha i t naturel lement les seigneurs à
leur suzera i n ma i s les vi l les , les célèbres communes pen
chaient vers l’Angleterre , qui favori sa i t davantage leur com
rnerce.

Imméd iatement après la Pentecô te , 1379 , L ou i s le Male
ou le Marle ,

comte de Flandre , fi t un voyage à Gand et y
donna des fêtes et des tournoi s . L es dépenses occas ionnées

par ces réj oui ssances deva ient être , comme touj ours , sup
portées par la vil le et couvertes par un impôt . Deux grandes
familles riva les exerça ient alors une influence prépondérante
sur les Ganto is . L

’une étai t a lors représentée par Jean L yon ,
doyen des navieur s ( commerçants par eau ) , et s i très bien
venu du comte que nul mieux de lui . L

’

autre é to it la famille
des Mahieux . Ceux — ci éto ient alors sept frères et les plu s

1 L avallée, H is to ire des F r ança is , t . II.
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riches de tou s les navieurs . Entre ces sept frères , il y en

avoi t un qu i s
’

appelo it Gisebres t Mah ieu , ri che homme et

sage ,
sub ti l et entreprenant . Ce G isebres t {nourris s o it une

haine mortel le contre Jean L yon , parce qu
’ i l le vo yo it s i

bien en faveur auprès du comte de Flandre. Nui t et j our
,

G isebres t chercho i t un moyen de perdre son riva l en lu i
enlevant les bonnes grâces du comte. P lus ieurs foi s même
i l forma le projet de le fa i re tuer par ses frères , ma i s i l
ne l ’osa jamai s , par la cra in te du comte ; ma i s tant enfin
subti l i sa

,
vi sa et imagina , qu

’ i l trouva le chemin pour ar
river à son but .

Un j our
,
le comte de Flandre s e trouvo it dans s a bonne

vi l le de Gand ; G isebres t vint trouver l
’un des plus procha ins

chambel lans du comte ,
l
’

acco s ta et lu i di t : Si monseigneur
de Flandre voulo it , i l auro i t tous les ans un grand profi t
sur les navieurs , dont i l n

’

a ma in tenan t rien ; et ce profi t ,
les étrangers navieur s pa iero ient , s i Jean Lyon

,
qui es t

doyen et maître des navieurs sevoulo it acqui t ter lo yaument
de s a charge. Ce chambel lan di t qu ’ i l parlero it de cette
affai re au comte , ce qu

’ i l fi t le j our même. L e comte , na tu
rellement encl in à embra sser tou t projet qu i pouvo it tourner
à son profi t , comme le sont du res te bon nombre de sei

gneurs , ne cons idérant j ama i s avec une entière impartial i té
la fin où les choses peuvent venir , ma i s s eulement les chances
de ga i n et de revenu répondit à son chambel lan Fa i tes
moi G iseb res t Mahieu veni r

,
et nou s entendrons quel le chose

i l veu t dire. L e chambel lan fit aus s itô t mander G is ebres t
,

qu i parla au comte , et lu i remons tra plus ieurs rai sons
apparemment j u s tes , pourquoi le comte répondi t : C ’

es t
bon ; a i ns i soi t , et que l

’on fas se veni r Jean L yon . Celu i -ci
fut à s on tour appelé en la chambre du comte , en présence
de G isebres t . Jean Lyon ne s avo it rien des i ntrigues de son
riva l . L e comte lui entama cet te mat i ère , et di t Jean

,
s i

vous voulez
,
no u s aurons grand profi t en cette chose . Jean

,

qu i é to it l oya l , cons idéra ce projet d
’ordonnance comme n ’é

tant pas une chose ra i sonnable ; ma i s , n
’osent et ne pouvan t

contredire ouvertement son seigneur
,
i l répondi t : Monsei

gneur , ce que vou s demandez et que G isebres t met avant , je
ne le pu i s pas fa i re tou t s eul , car dur s era à imposer aux
autonniers . Jean

,
répondi t le comte

, s i vo us vous en

voulez loyaument acqui tter, i l sera fai t . Monseigneur,
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répondi t Jean , j
’

en ferai mon plei n pouvoir ; Ainsi se dér
parti t leur entretien .

L a corpora tion des navieurs fut donc aussi tô t convoquée
pour discu ter le nouvel es ta tu t que le com te vo ulai t é lever su r
la n a e ie . L es frères de G isebres t favori sant l ’ intrigue que
celu i— ci ava i t ourdie ,

S
’

0 ppo s èrent a l
’

adoption de cet impôt ;
ce don t Jean L yon , qu i é to it le chef de la co rpora ti on et qu i
la vo ulo it à son loyal pouvoir mai ntenir dans ses anciennes
franchises , é to i t tou t j oyeux . Jean L yon rappo rte au comte
la réponse des navieurs et lui di t Monseigneur , c

’

es t une
chose qui nu llemen t ne s e peut fa i re , et dont un plus grand
mal pourro it advenir ; la i s sez les choses en leur état ancien
et

‘

ne fa i tes rien de nouvel .
G isebres t

,
au contra i re

,
dis o it au comte que Jean L yon

s
’

acqu itto it trop mol lement en cette besogne , et que S
’

il

avoit son office, il ag iro it tant et s i b ien auprès des navieurs ,
que le comte de Flandre auro it , o b tiendro it inévi tablement
ga in de cause ; d

’où i l advint que le comte ,
qui nevoyo i t mie

b ien clai r en cette affai re , c ar la convoi ti se des bénéfices l
’

a

veug lo it , de consei l et de lu i — même ,
ôta Jean L yon de son

office et y mit G isebres t Mahieu .

Cette riva l i té s
’

envenima de toutes les querel les des parti s
qu i s e partagea ient la vi lle. Chaque foi s que surgi ssa i t une
question d ’ intérêt , d

’honneur ou de franchise ,
en la rame

nai t touj ours à l’un ou l ’autre l ignage et on la discutait
au seu l poin t de vue de la prédominance exclus ive des uns
ou des autres .

Après les discuss i ons en en vint b ientô t aux voies de fa i t
L es parti sans de Jean Lyon prirent des blancs chap er ons

comme s igne de ral l iement , et se tinrent nui t et j ou r peurs
vus d ’

armes et sur leurs gardes L es partisans des Mah ieux
comptaient sur l ’appu i du comte et prena ient moins de pré
cauti ons . A ussi furent- i l s débordés par leurs adversai res , et
la révol te et la guerre civi le éclata pendant la nui t du 5 s ep
lembre 1379, dans la bonne vi l le de Gand . L es Mah ieux
furent obl igé s de prendre la fuite , leurs ma i son s furent
pi llées et brû lées , et le ba i l l i du comte de Flandre fut tué .

Après ce coup de main , les révol tés s e reti rèrent en leurs
ma i sons ; n i échevin ,

ni officier de par le comte ; ni en la
vi l le , qu i leur d it C ’

est mal fa i t ! c ar pour l ’heure per
so nne ne l

’

eût osé ; les blanc s chaperons é to ient déj à s i
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porté à Ardembourg . I l ne put al ler plus avant
,
et là mourut

,

dont ceux de Gand furent moul t courroucés et trop grande
ment des bareté s .

Ma i s les Ganto is ne perdirent pas courage . L es doy
_

ens des
métiers et les c inquanteniers choi s irent qua tre d

’

entre eux

pour capi taines , et ceux— ci inaugurèren t leur entrée en fo nc
tions par la pri se de Courtray et d

’

Ypres , où i l s entrèrent
presque sans coup férir pui s i l s se portèrent auss i tô t vers
Audenarde , vi l le occupée par une forte garnison de cheva
l iers , et en entreprirent le s iège.

Sur ces entrefai tes , le comte de Flandre , qui au vo ir

dire la guerre à s es gens le ho dait , ni oncques ne s
’

en

chargea volontiers , et qu i vena i t d
’être lu i -même obl igé de

soutenir un as saut dans Tenremonde ,
accepta avec une sorte

d
’

empres sement l
’ i ntervention de Phi l ippe de France , duc

de Bourgogne. L
’ i ni tia tive de ces négociations fut pri se par

la comtesse Margueri te d ’

A r to is
,
mère du comte de Flandre.

L e duc de Bourgogne vint d’

abord à Arras
,
où se tenai t la

comtesse Margueri te , pour s
’

entendre avec el le sur les con
ditions de la paix qu ’on a l la i t offri r aux bourgeoi s de Gand
et aux Flamands ; ensui te i l se rapprocha du théâtre de la
guerre et vi nt s ’ instal ler à Tournay . L es négociations s e

poursu ivi rent ensui te au pont de Rosne , et duro it le par

lement dès le mati n , j u sques au s o ir que le duc retourno it à
Tournay

,
le prévôt de Tournay en s a compagnie

,
qui l ’ame

neit et remeno it . Ces parlements durèrent qu inze j ours que
à peine y pouvo it — o n trouver moyen aucun ; car les F la

mands vouleient avoir Audenarde abattue , et le duc ni le
consei l ne s ’y pouvo ient assenti r . L es Flamands

,
qui s e te

noient grands , fiers et orguei l leux , par semblant ne fais o ient
nul compte de paix , c ar i l s mainteno ient que Audenarde et

ceux qu i dedans é to ient ne s ’

en pouveient partir fers que par
leur danger , et les teneient pour conqu is .

L e duc obtint a lors un sauf- condui t pour que son maré
chal pû t al ler consta ter la s i tuati on des ass iégés dans Aude
narde. Ceux — ci firent dire au due par s on ambassadeur
Sire , di tes de par nous à monseigneur de Bourgogne qu

’ i l
ne fasse pour nous nul s mauva i s tra i tés ; car , Dieu mercy ,
nous s ommes en bon point et nous n ’

avons garde de no s

ennem1s .

A vra i dire , les assiégeants craignaient les approches de
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l ’hiver , et de plu s il s commença ient à comprendre qu
’

i l s
obtiendra ient di ffici lement des condi tions aus s i avantageuses

que cel les que leur proposa i t le duc de Bourgogne , qui leur
offra i t d ’i n terveni r auprès du comte pour obteni r une am

h i s tie générale ,
l ’oubl i de tout ce qu i avai t é té entrepri s

contre son autori té , s on retour à Gand et s on séj our dans
cette capi tale ,

qu i redeviendra i t s a bonne vi l le. Ces paro les

amoll ire
'nt grandement ceux

‘

de Gand et les amenèrent à un

accommodement . L e duc de Bourgogne offri t un j our à dîner ,
au pon t de Rosne ,

moul t grandement aux capita ines de
Gand , de Bruges , d

’

Ypres et de Courtray . En ce j our , i l fut
conclu à l ’amiable que le s i ège de Gand sera i t levé , et que
benne pa ix commencerai t en Flandre entre le comte et ses

gens : le comte ,
pardonna i t tou t san s nulle réserve , ex cep

ti on ni di s s imulati on ,
promet ta i t de venir demeurer à Gand .

De leur cô té
,
la vi l le s

’

engagea i t à fa i re rebâti r le château
du comte à Andreghien , ce château que les Gautoi s avo ient
brûlé

,
dis eit— on , au commencement de la révol te.

Et dis eient les aucuns des pays v oi sins et lointai ns , que
c

’

é to it une paix à deux vi sages , et qu ’ i l s se rebellero ient

temprement , et que le comte ne s ’y é to it accordé , fers pour
ravoi r la grand

’

feis on de nobles cheva l iers et écuyers , qu i

gis eient en grand péri l en Audenarde.

Au fond
,
c ’é tai t le triomphe de la pol i ti que de Charles V ,

qu i ava i t besoin de mettre en sécuri té ses, frontières du N o rd
et de po rter tou te son a ttenti on et son activi té du cô té de la
Bretagne et de l’Ang leterre.

Charles V chercha i t à ménager les Breton s , sans t
‘

outefoi s
renoncer à exécuter la sentence de confisca ti on prononcée
contre leur duc . So n bu t é ta i t d’

arriver par ce moyen à
expul ser entièrement les Angla i s de la péninsule ; mai s , au
fond , i l s e réservai t de fai re s a paix avec le duc , s

’

il sur
vena i t une occas ion honnête. L es projets de réunion à la
couronne ava ient dû être abandonnés par su i te de la ré s is

tance des seigneurs . Malheureusement pour la France , les
Anglai s mirent tou t en œuvre pour s ’opposer à un accommo
dement , et réu ss irent au del à de leurs espérances .

Au printemps de 1380 , di t M . Dares te, le duc de Buc
kingham , un des oncles du jeune Richard I I , s o rtit de Cala i s
avec une no uvelle armée , et fi t dans le cœur de la France
une chevauchée parei l le à cel les de 1360 , de 1370 et de 1373 .
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Il pas sa la Seine à Troyes
,
tourna autour de F an s pil la

tout
“

sur s o n passage , et gagna la Bretagne avec une partie
de ses troupes pour y j oindre les parti sans de Montfort , pen
dan t que l

’

autre partie a tteignai t la Guyenne.

Pendant cette chevauchée les Angla i s demandèren t iré
quemment la bata i l le

‘

aux Françai s ; ma i s ceux - ci
,
retenus

par les ordres du roi de France ,
ne purent jamai s donner

rais o n à leurs adversa ires . Cha
‘

rles V dou tai t encore de s a

fortune et ne voula i t nul lement la compromettre ; i l ava i t
ordonné d ’évi ter les batai l les générales et de ne pas s

’

ex po

ser aux péri ls d ’une d éfa i te ; car i l gardo i t un tel souvenir
des pertes et dommages que les nobles de s on ro yaume
aveient eu s et reçu s du temps passé par les vi ctoi res des
Anglo is , q

‘

ue nullement i l ne vo ulo it que en les combattit ,

s i cen
’

é teit à Seri trop grand avantage.

Devant la c i té de Troyes ,
où s e trouva i t a lo rs le duc de

Bourgogne à la tête d ’une armée considérable ,
les Angla i s

provoquèrent les França i s avec une i nsolence que nous
avons peine à comprendre à notre époque.

I l fut o rdonné et arrêté
,
raco 'nte Fro i s sart , que tous sei

gneurs ,
barons , cheval iers à bannières et à pennons , armés

‘

de leurs armes , sur chevaux couverts de leurs armes , en

t roi s bata i l les rangées et ordonnées sur les champs , chevau
chero ient de

'

vant Troyes , et l à s
’

arrêtero ient e t enverro ient

leurs hérauts à Troyes aux seigneurs , et leur pré sentereient
la batai lle. Sur ce consei l , ils s oupèrent , s e ced ehèrent et

passèrent une nui t des plu s j oyeuses . Quand cé vint au fna
tin , vers sept heures , par un temps splendide , toutes les
trompettes so nnèrent dans le camp des Ang10iS ,

les hommes
s
’

armèrent de toutes pièces et se mirent en rangs et ordon
nance très co nvenable c omme pour donner ou accepter une

bata ille ; les s eigneurs é to ient montés sur leurs chevaux
couverts et parés de leurs harnois

'

,
dont les sambues et les

hous semens allo ient j u sques à terre. A i ns i é to ient- i l s vê tus
et houssés dessus leurs armures et tou t parés de leurs
plei nes armes . Chacun s ire é to it dessous s a banni ère ou Sen

pennon , n
’

ayant d’

autre pensée que d
’

entrer en batai l le le
plus honorable’ment et notablement poss ible ,

tant i l s é to ient
persuadés qu ’une affaire générale deveit tourner à leur
gloire ; et pour s

’

aj o liver et s
’

ac ceinter i l s aveien t th i s plu s
de s o ins 06 j 0ur-l à

,qu
’

aucun autre depui s qu
’i l s é to ient
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le désordre ; al ors quelques cheval iers et gens d ’

armes
auxquel s les hérauts parleient , leur d iseient Seigneurs

,

vous al lez en grand péri l , c ar il y a mauva i s commun en

cel le vi l le. Cette crain te et surtou t l ’ impossi bi l i t é où il s
é teient de passer fi t retourner les hérauts sans rien fai re.

On se contenta donc d ’

es carmoucher de part et d ’

au tre
et de chercher grandes et bel les apertises d

’

armes Frois
s art es t intari ssable sur ce chapi tre. L a marche du comte de
Beuquinghem à travers la France es t une de cel les qu i

lu i ont fourni la plu s ample matière à s es réci ts de bata i l les ;
l ’admira ti on du chroniqueur tant pour les Angla i s que pour
les Françai s va j usqu ’à l ’enthous iasme.

Comme résu l ta t , cette campagne fut aussi funes te aux ar

mées d
’

Angleterre qu
’

au royaume de France. I l es t même à
présumer qu ’

el le s e fût terminée par un véri table désastre
pour les Angla i s s i la mo rt du sage ro i ne fût venue tou t à
coup changer la face des événements .

Quand le duc de Buckingham eut fa i t assez de dégât en
Champagne pour tâcher d ’

a ttirer les França i s à une batai l le,
i l passa les rivières de Seine et d

’

Yonne , désola le Gatinoi s ,
traversa les plaines de Beauce ,

le Vendomoi s
,
et arriva sur

les bords de la Sarthe , qui traverse le Maine ,
touj ours s u ivi

par le duc d
’

Anj o u , don t l
’

armée , renforcée des noblesses
d

’

Anj ou ,
de Normandie, du Ma i ne et du Vendomois , deman

da i t à grands cri s la batai l le. L es Angla i s se trouva ient en
gagés dans des défi lés et des marai s dont il leur étai t diffici le
de se ti rer s ans combattre.

L eur armée s ’éta i t d ’

el le—même dégas tée comme disa i t
Charles V , et il y aura i t eu alors s i grand avantage pour

les armées royales à donner la ba tai l le , qu
’on espéra i t o bte

nir bientô t l ’autori sation de combattre.

On appri t presque en même temps , dans l
’

armée du duc
d
’
Anj ou ,

la mor t de du Gues clin et la maladie qu i devai t
amener tout procha inement la mort de Charles V .

En ce temps , raconte Frois sart , une maladie des plus
dangereuses menaça les j ours du roi de France , dont lu i
principalement et tous ceux qu i l’aimeient furent moul t éba
his et dé confo rté s ; on n

’y voyo it point de remède, et il appa
ro is s o i t malheureusement certa in que dedans briefs délais
il deveit pas ser outre et mourir . L e roi , s es chirurgiens et
ses médecins ne conservo ient aucun doute à ce s ujet ; je vou s
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dira i comment et pourquoi , le bru i t qu i co ureit : le ro i de
Navarre ,

du temps qu
’ i l se teneit en Normandie et que le

roi de France n
’

é teit encore que dauphin , avoi t voulu le
fai re empoisonner . L e ro i de France pri t le poi son et fut s i
avant mené que tous les cheveux de la tè te l u i churent , et
tou s les o ng les des pieds et des ma i n s , et devint auss i sec
qu ’un bâton et n ’y trouvo it - en po int de remède. S on o nc le ,

l ’empereur de R ome
,
entendit parler de cette ma ladie , et

envoya au dauphin sans dé la i un des maî tres médecin s , le
mei l leur et le p lu s grand en science qu i fût en ce temps au

monde. Quand ce médecin fut venu en France auprès du
jeune duc de Normandie , ce fut ce maî tre qu i déclara son
malade empoi sonné et en grand péri l de mort . Heureuse
ment po ur le royaume ces funestes présages restèren t sans
su i te , et le cé lèbre médecin fi t la plus bel le cure den t en
pû t entendre parler ; car i l amorti t en tout o u en partie le
venin que le dauphin avai t pri s et reçu , et i l lu i fi t recou

vrer et cheveux et ongles et santé , le remettan t en po int et
en fo rce d’homme ; c ar tou t peti t à peti t le venin lu i s erteit
et c o ulo it par une peti te fi stule qu

’i l avoi t au bras . Et à s on
départ , car on ne le put reteni r en France , le maître donna
une recet te dont on u sereit tant que le ro i vivro i t. Et bien
s i très tôt que cette peti te fi stu le ces sera le couler et sé

chera , vous mourrez sans point de remède , ma i s vous eu
rez quinze j ou rs au plu s de l oi s i r pour vous avi ser et penser
à l ’âme L e ro i de France n ’

avo it pei n t oubl ié ces paroles
i l po rta s a fistu le vingt-tro is ans . A vecques tout ce d ’

autres
maladies é teit le roi durement grevé et bless é , et par espe
c ial du mal des dents de ce mal avo i t-il s i grand grief que
mervei l les é teit . Et bien sento it le ro i par s es maladies que
i l ne peuveit longuement vivre ; et la cho s e du monde , sur
la fin de son temps et terme , qu i p lus le récenfo rto it et ré
j ouis s o it , ce é teit que D ieu lu i avoi t donné tro is beaux en

fants vivans , deux fi l s et une fi l le
,
Charles

,
Lou i s et Cathe

rine. Si que quand cette fi s tule commença à sécher et non

couler, les doutes de la mo rt lu i commencèrent à appro
cher .

Charles V s ’occupai t a lors surtou t des afiaires deBretagne,
auxquel les s e rattachaien t

,
comme nous l ’avons di t , cel les

d
’

Angleterre. I l y ava i t des négociation s entamées avec les
principales vi l les de la basse Bretagne , et entre au tres avec
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Nantes . Ce fut de l à que vinrent les dern ieres préoccupations
du sage roi . L e duc de Bretagne es t un cauteleux homme,
dis ei t- il à s es frères convoqués en tou te hâ te pou r ass i s ter
à ses derniers moments , i l a touj ours eu le courage plus
ang lei s que françoi s ; pourquo i tenez les nob les de Bretagne
et les bonnes vi l les en amour ; et par ce po int vou s lu i bri
serez s es ententes . Je me loue des Bretons , car i l s m

’

o nt

touj ours servi lo yaumen t et a idé à garder et défendre mon
royaume centre mes ennemis . Et fa i tes le seigneur de Cliçon
connétable car

,
to ut considéré , je n

’y voi s nul plu s propice
que lu i .
Cependant Charles V é ta i t aussi cruel lemen t tourmenté

par l
’

appréhen s ion que lu i causa i t la condu i te de s on frère ,

le duc d ’

Anj ou .

Celu i — ci ava i t é té adopté le 20 j u in par la fameuse
Jeanne ,

reine de Naples , qui lu i avai t fa i t donner par le
pape l ’ i nves ti ture de ce royaume et des comtés de Provence ,

Forcalqu ier et Piémont . Pour souteni r ces droi ts contre les
conc urrents qu i les lu i disputa ient il lu i fal la i t de l ’argent ,
et le duc d’

Anj ou n
’éta i t nu llemen t scrupuleux sur les moyens

de s
’

en procurer .

A cette ci rconstance se rapporte elo ignement du duc d
’

An

j ou de la cour et s o n séj our à A ngers pendant les derniers
temp s du règne de Charles V , qui chercha i t un moyen de
l
’

élo igner de la régence . En effet
,
le ton que le duc ava i t

pri s dans les affai res de Bretagne ,
ses remontrances hau

ta ines , surtou t les s ingu lières condi tions de la suspension
d ’

armes
,
comme s

’

il eû t prétendu fa ire la lo i à s on frère
ses vues ambit ieuses , qu

’ i l conna i s sai t , lui i nspira ient des
soupçons et des craintes ; ma is le duc d

’

A nj ou éta i t l ’a îné .

I l aura i t sans dou te éta i t imprudent de lu i fournir un sujet
de pla inte ,

d ’où aura ient pu naî tre des troubles . Charles lu i
la i s sa donc la régence . I l s e contenta de donner à ses deux
autres frères , au duc de Bourbon , s on beau— frère , et à
d ’

autres seigneurs qu ’ i l admi t en s a confidence ,
des avis

propres à fa ire échouer les projets dangereux du duc , s
’

il en

avai t .
Ce roi mourant

,
enlevé au mil ieu même de s es triomphes

et au moment où i l pouva i t consol ider s es premiers succès
ou mener à bonne fin ses dernières entrepri ses , prena i t ses
di spos i tions suprêmes avec le calme réfléchi et l ’at tention
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j our le j our , les moindres dé tai l s des arrangements projetés
contre lui .
On lu i ava i t ordonné , di t Anquetil , de res ter dans son

duché pour survei l ler de plu s près les Angla i s ré fugié s en

Bretagne ; mai s , i ns trui t des conférences du moribond avec
s es frères et cra ignant qu ’ i l n ’y fût pri s des résolu tions con
tra i res à ses intérêts , il parti t précipi tamment quand il sut
l ’extrémité du monarque , et arriva au moment où il rendai t
le dernier soupir .

Du Gues clin étai t mo rt le 13 j u i l let 1380 ; le ro i mouru t
le 16 sep tembre de la même année ,

à quarante- quatre ans .

Ce prince , di t M ichelet , éta i t mo rt jeune et n ’

ava i t rien
fini . Une minori té commença i t . L e schi sme ,

la guerre de
Bretagne , la révol te de L anguedoc à peine assoupie ,

la ré
voluti on de Flandre dans tou te s a force ,

c ’éta ient bien des
embarras pour un jeune roi de douze ans . Quoique Charles V
eût déclaré par une ordonnance, dès 1374 , que désorma i s les
roi s sera ient majeurs à qua torze ans , son fi l s deva i t res ter
l ongtemps mineur , et même tou te s a vie.

Charles V lai s sa i t deux choses , des places bien fo rtifiées
et de l ’argent . Après en avoi r tant donné aux Angla i s

,
aux

compagnies , i l ava i t trouvé moyen d
’

amasser dix— sept mi l
l ions . Il ava i t caché ce trésor à Vincennes , dans l

’épa i sseur
d ’un mur . Ma i s s on fi l s n ’

en profita pas .

L e roi se croya i t sûr des bourgeois . I l ava i t confirmé et
augmenté les privi lèges de tou tes les vi lles qu i qui t ta ient le
part i angla is . I l avai t défendu que les hôtel s de s es frères
s ervissent d ’

asi le aux criminel s et soumis ces hô tel s à la
j uridiction du prévôt . Conformément aux remontrances du
parlement de Pari s , i l l

’

autoris a à rendre ses arrêts s ans
délai , nonobstant tous lettr es r oyaumà ce c on tr a ir e. I l per
mi t aux bourgeoi s de Pari s d’

acquérir des fiefs au même
ti tre que les nob les et de po rter les mêmes ornements que
les cheval iers . L e ro i créai t ains i au centre du royaume une
noblesse roturière qui deva i t avi li r l ’autre en l ’ imi tant .
To utes les terres de l’Ile- de-France al laient peu à peu s e

tro uver entre des mains bourgeoi ses , c
’

es t— à-di re dans la dé
pendance plus immédia te du ro i .

Ces avantages lointains ne ba lança ient pas les maux pré
sents . L e peuple n

’

en pouva i t p lus . L es taxes é ta ient d ’

au

tant plus fortes que le roi , dè s le commencemen t de s on
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règne ,
s

’é ta i t sagement in terdi t tou te a l tération des mon
naies . Je ne sa i s s i cette dernière forme d’ impô t n’é ta i t même

pas regrettée ; à une époque où il y ava i t peu de commerce
et où les rentes féodales se paya ient généralement en na ture,
l ’al téra tion des monna ies frappai t peu de personnes , et seu
lement les gens qu i pouva ient perdre , par exemple , les
usuriers , j u ifs , caho rs ins , l ombards , ceux qu i fa i sa ient la
banque et les affa i res de Rome ou d ’

Avignon . L es taxes ,
au

c ontraire , ne touchaient pas ceux - ci
, el les tombaien t d’

a

plomb sur le pauvre.

Il y ava i t dans l ’ordre apparent qu
’

o n admira i t s ous

Charles V ,
cont inue M i chelet , et dans le système généra l

du x1v° s iècle
,
quelque chose de fa ib le et de faux . L a nou

vel le rel igi on ,
sur laquel le tou t reposa i t , la royau té se fon

dai t el le- même sur une équivoque. De s uzeraineté féodale ,

el le s
’étai t fa i te , sou s l

’ i nfluence des légi s tes , monarchie ,
romanie , impéria le. L es établ i ssements de F r ance et d

’

Or

léans éta ient devenu s les établ i ssements de la F r ance. L e

ro i avai t énervé la féodal i té , lui avai t ô té les armes des
main s ; pu i s , la guerre venant , il avai t voulu les lui rendre.

El le subsi s ta i t enco re , cette féodal i té pleine d
’

o rgueil et de

faibles se. C ’étai t comme une armure gigantesque qui tou te
vide qu ’

el le es t , menace et brandi t la lance. El le tomba dès
qu ’

o n la toucha à Crécy et à Poi tiers .

Il fal lu t b ien a lors empl oyer les mercenai res , les s oldats
de l ouage , c

’

est—à—dire fa ire la guerre avec de l ’argent . Ma i s
cet argent , où le prendre ? On n

’

o sait enco re dépou i l ler
l
’

Église , et l
’ i ndus trie n ’é tai t pas née. Charles V , avec tou te

s a sagesse pol i ti que, ne pouvai t rien faire à cela . Au dernier
moment tout lui manqua à la fo is . L es Anglai s , qu i traver
serent la France en 1380 , ne rencontrèrent pas plu s de ré

s i s tence qu ’

en 1370 ; le ro i
,
qui n ’

avai t p lu s les Bretons ,
se trouvai t plus fa ible encore.

Ains i donc
,
aprè s un règne de seize années et des succès

sans nombre contre les ennemi s du dehors et du dedans ,
la monarchie n ’

ava i t enc o re rien fa i t pour el le— même ; el le
s
’é tai t oubl iée volonta i rement pour ne s onger qu

’

au salu t de
la France , el le ava i t placé b ien avant ses propres i ntérê ts
ceux de la patrie ; la France é tai t rendue à el le - même ,

la

royauté n ’é ta i t soutenue que par un enfant et devai t tomber
aus s i tô t à la di scré tion des prin ces . On a cru que Charles V

1 0
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avai t beauco up entrep ri s en faveur de l
’

abs elutismc ; i l é tai t
à peine parvenu à s e défendre lu i —même contre l ’ambition
toujours avide et insatiable des prince du sang . L a sagesse
de ce ro i nes

’

est manifestée , pendant tout son règne , que

pour le salut , l
’ i ndépendance,

l’honneur et la gloire de la
France.
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au— dessu s des i ntérê ts et de tous les calcul s huma ins , de
manda à ins tru ire la cause du ro i

, en fi t soigneusement
é tudier l ’état et les cond i tions ; pui s , avec un courage dent
en ne croya i t malheureusement pas capables des papes dé
chus et exi lés , i l se prononça centre le divorce demandé
par le ro i . Sa réponse à Charles V ,

comme à tous les pe
tentats passés et à veni r , se résumai t dans ces deux mo ts
fameux : N on p o s sumus .

A ce message le ro i de France répondi t par de nouvel les
et pres santes sol l i ci tations ,

fai sant va loir des ra i sons qu i ,
après plus de dix ans de mariage ,

évei l laient tou t à coup
ses scrupules , et usant de tou te son habileté pour amener
Urbain V à sanctionner son projet .
Ce fut dans ces condi tions que le pape répondi t aux am

bas sadeurs de Charles V , et prenant , di sent les chroniques ,
un ton i nspiré , leur annonça et leur enjeignit de rap

po rter à leur souverai n que la reine donnera i t b ientô t le
j our à un fils qu i sera i t le Désiré du royaume et l ’hé ri tier
de la couronne.

Prophét i ser commeun bienfa i t la na i s sanced ’un CharlesVI ,
quel le amère déri s ion ! Si les chroniqueurs avaient écri t l’his
to ire au l ieu de parler de leurs espérances , peu t - être au

ra ient— i l s parlé de la nai s sance du second dauphin de France
dans des termes mo ins s olennel s et plus véridiques .

Du reste
,
dans une autre ci rconstance où i l s ’agi ssai t en

co re de s on fi l s et de l ’aveni r , Charles V semble avoir été
le j ouet d

’un génie malfai sant . L a sagesse de s a pol i tique
ne soupçonna i t même pas l

’

énermité des fautes qu ’

el le com
metta i t , uniquement peut — être parce qu

’ i l fal lai t préparer
la carrière de cet héri tier s i dési ré .

Sur s on lit demo rt , Charles V recommanda i t à s es frères
de rechercher pour s on fils une a l l iance en Allemagne afin

de prendre des garanties de ce côté de nos frontières , et la

Providence envoya i t à Charles V I , su ivant les vues du sage
roi , cette fameuse I sabeau de Bavière qui deva i t mettre le
comble à nos malheurs . Car ce que le roi mourant ne peu
va i t pas prévoir , mai s ce qui deva i t pourtant arriver , c

’

es t
que la perfide I sabeau déshéri tera i t son propre fils et don
nerait la couronne de France de Charles V , de Jean

_lI_

et de

Phil ippe V I , au roi d
’

Angleterre .

De même , les di spos i t ions pri ses par le ro i pour la mi
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no rité de son fi l s ne furent pas un seul ins tant respectées .

L es troi s frères de Charles V ,
di t Anquetil, L ou i s d

’

Anj ou ,

tige des ducs de ce nom ; Jean ,
duc de Berry ; et Phi l ippe

le Hardi
,
tige de la dernière ma i son de Bourgogne , au mo

ment de la mo r t de leur frère ,
regardèrent la France comme

une proie abandonnée à leur rapaci té . I l s fendirent sur el le
en vautours affamés . L eur riva l i té au sujet du gouvernemen t
rempl i t la cour de dis sensions et de cabales . L e duc d ’

Anj ou
vou la i t la régence et l ’au tori té sans partage . Ses deux frères
pré tenda ien t l imi ter son pouvoir par un consei l dont i l s se
ra ient les principaux membres , avec le duc de Bourbon ,

L oui s Il
,
di t le Bon , peti t - fi l s du premier duc de Bourbon ,

et oncle ma ternel du roi . Pour souteni r leur droi t , chacun
d ’

eux fa i sai t des levées , et les envi rons de Pari s s e rempli s
s aient de troupes .

Tout menaça i t d ’une guerre civi le
,
l orsque Jean Desma

rets , avoca t du roi
, que s es talents ava ient élevé à cette

fonction sou s un roi connai sseur en méri te , propo s a et fi t
agréer par les rivaux de s

’
en rapporter à des arbi tres . I l s

réglèrent provi soirement que le ro i mineur s era i t éman
c ipé l ors de son sacre , qu i deva i t avoir l ieu très pro chai
nement ; qu

’

al ors il prendra i t l ’admini s trat ion du royaume ,

qu i s era i t gouverné en s on nom par ses oncles , et que la
régence du duc d ’

Anj ou fini ra i t à la même époque. L e duc
y c onsenti t , et la sentence arbi tra le fut confirmée dans un
l i t de j u stice tenu au L ouvre quinze j ours après la mo r t
de Charles V .

L a famil le royale avai t perdu s on chef , et le désordre
rentra i t par el le dans tout le royaume. C ’étai t donc bien le
sage ro i qu i gouvernai t et qu i ma in tenai t seu l à ce haut de
gré de gloi re , que toutes les nation s admira ient , le pres tige
de la France. L ui di sparu ,

tou t retomba i t dans un régime
p lu s dép lorable encore que celu i des règnes de Jean If ou de
Phi l ippe V I .

On leva i t a lors des troupes , non pour fai re face aux An

glai s ou tou t au moins les harceler cel les qu i ava ient é té
dirigées contre eux étaient alo rs l icenciées ou

'

rappelées

pour être mises sou s la ma i n de l
’un des troi s pré tendants ,

qui s
’

attendaient bien plu s à commencer la guerre c ivi le
qu ’à partager la régence .

Et cependant , le j our même de la mort de Charles V ,
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l ’armée anglaise , commandée par le duc de Buckingham ,

pouva i t être surpri se au passage de la Sarthe et complète
ment anéantie.

Qua tre j ours plus tard
, au passage de la Mayenne

,
cette

même armée se trouvai t pri se entre deux mara i s
, et deva i t

défi ler deux et tro is hommes de front le plus du chemin ,

qui dura bien deux l ieues Or regardez
,
co n tinue l ro is

sart , s i les Françoi s s çus sent ce convenant et que ils eus

sent as sai l l i 1’avant garde ,
l
’
arrière garde ne les eût pu con

ferter , ni l
’

avant — garde l ’arrière garde , et s e doutèrent
moul t les Ang lo is de cette affa i re. Seconde et bel le occa
s io n deles anéan tir . Ma i s Charles V n ’éta i t plus là pour
vei l ler à la sécuri té du royaume. L es seigneurs et les barons
aveient derompu leurs propos i l s avaient quitté la ou 1

su i te des Angla i s et s ’

en éta ient venu s en France savoir
des no i1velles
A la mort de Charles V

,
les Anglai s ne possédaient plus

en France que les vi lles et les terri toi res de Calai s , de
Cherbourg et de Bordeaux

,
avec la Bretagne , où les entre

tenai t le duc . L es restes de leur armée fuya ient devant les
troupes royales , et leur s i tuati on devena i t de j our en j our
plus mauva i se. Quelques sema ines après la mort du roi

,

dè s les premiers j ours de novembre 1 380 ,
le comte de

Buckingham reprend l ’offensive et vient mettre le s iège
devant Nantes , q

u i tenai t pour le ro i de France .

Et cependan t i l y ava i t s i peu à fai re pour s e débarras ser
défini tivement des Anglai s
D’une part , le duc de Bretagne n

’é tai t pas éloigné d
’

aban
donnÏar encore une foi s s es a l l ié s et de s e tourner vers la
France. L a rancune et la haine que j

’

avei s au royaume de
France

,
disa it— il, pour la cause du ro i Charles , qu i es t mort ,

es t bien affo ibhe de la moit ié ; tel a hay le père qu l a lmera
le fi l s , et tel a guerroyé le père qui a idera au fil s .

D ’

autre part , les s eigneurs bretons di saient au duc ou lu i
faisaient dire par leurs messagers que bien s ’avisât , car
il avoi t été mal consei l l é lorsqu ’ i l avoi t mandé les Anglo is
et les avoi t mis au pays pour guerroyer et détruire s a terre,
et que s

’ i l alleit devant Nantes pour en fa ire le s i ège , a ins i
qu ’

en l
’

avo it di t
,
on lui dé truiro it toute s a terre de tous

côtés
,
et lu i donnero ient tant d ’

empêchement que i l ne s au
rei t auquel entendre ; ma is s i

,
au contra ire , il veuleit ren
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s e trouva i t i nvesti de la régence
,
avai t fermé deux projets

le premier , de s ’emparer de tou t le trésor amassé par le
défunt ro i ; le second ,

de se servir de l ’argent et des troupes
de la France pour s e mettre en possess ion des provi nces
que lu i ava i t données la fameu se Jeanne , reine de Naples ,
en l

’

adoptant et en lui fa i sant conférer par le pape l
’

inves ti

ture de ce royaume , ains i que des comtés de Provence , de
Forca lqu ier et de Piémont .
Dès les premiers j ours de s a régence ,

le duc d
’

Anjou
s

’étai t , en effet , emparé d ’une grande quanti té de bij oux ,

de meubles précieux et de l
’

argenterie de Charles V ; pui s ,
ayant appri s que ce roi ava i t caché un trésor

, que l
’

on eva

luait à plusieurs mil l i ons , dans le château de Melun , il ré
s olu t de le trouver et de s ’en emparer . Dans ce bu t , pen

dan t que la cour s
’

acheminait vers Reims , le duc d
’

Anj ou
s e rend à Melun , menant avec lu i Phi l ippe de Savo is i ,
chambel lan et confident du feu roi . Arrivé au château , il

lu i ordonne de lu i montrer le l ieu du dépôt . S avo is i hési te ,

élude , nie enfin de le savoir . L e régent fai t entrer des bour
reaux avec les i n s truments de torture. Savo is i , effrayé , in
dique une murai l le épa i s se dans laquel le le trésor é tai t
s cel lé . L e due la fai t démolir , charge le trésor sur des voi
tures qu ’ i l tena i t prêtes , les envoie dans un l ieu dépendant
uniquement de lui , et part pour Reims . Cet acte fut le
dernier de s a régence.

,
L a Cour , en effet , aj ou te Anquetil , s ongea i t s i peu à pro

fiter des ci rconstances favorables qu i aura ient pu a ider au
relèvement de la France, qu

’

en organi sant leur plan de gou
vernement i l fut décidé que les quatre princes , s avoir : les
duc d ’

Anj ou ,
de Berry ,

de Bourgogne et de Bourbon , déci
deraient en tre eux ;

“

et à la plural i té des voix , des affaires
majeures , tra i tés de paix , a l l iances , mariages et autres
s emblab les ; qu ’i l s nommeraient douze personnes pour cem
poser le consei l du roi ; que les officiers de tout ordre

,

s urtou t ceux des finances , seraient choi s i s par les princes
et de l ’avi s du cons ei l ; que pour les engagements du do

maine ou al iénations il faudra i t le consentement unanime
du consei l ; que la garde de la personne du roi , de L ouis ,
s on frère , di t monseigneur de V alo is , depui s duc de Tou
ra ine , et enfin d

’

Orlé ans
,
sera i t confiée aux ducs de Bour

gogne et de Bourbon , qui nommeraient les personnes em
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ployées auprès d ’

eux , avec l ’agrément des deux au tres
oncles ; et qu

’

enfin inventa i re sera i t fa i t en secret
, par les

quatre princes , des finances et j oyaux du roi , qui ne pourra i t
en di sposer qu ’à s a maj ori té . Cette clause en secr et paràît

ê tre enco re une condescendance pour le duc d
’

Anj ou ,
dont

un inventa ire publ ic aura i t trop manifes té les pi l lages .

Comme on le vo it , tou te affai re pol i tique deva i t ê tre trai tée
avec une lenteur inqu ié tante dans le seu l but étroi t

,
égoïste

et antipatri o tique de réserver à chacun des grands seigneurs
s a part exacte d ’ influence dans les i ntérêts du royaume.

Au sein même de la capitale ,
le consei l du jeune ro i se

trouva i t i ncapable de main tenir l ’ordre et la tranqui ll i té .

Ces bourgeoi s de Pari s , qui sembla ient fa i re cause com
mune avec Charles V ou qu i tou t au moins ne lu i marchan
daient pas leu r appu i , ne le viren t pas plus tô t dis paru
qu ’ i l s réclamèrent contre les impôts .

L a jeunesse de Charles VI , di t à ce sujet M . Dares te ,

l
’

impopularité du duc d
’

Anj o u , l
’éloignement de quelques

uns des anciens con s ei l lers , la désunion des princes exagérée
par l

’ i ncerti tude publique , encouragèrent la s éditien . On di
sa i t de divers cô té s que Charles V avai t exprimé au l i t de
mo rt la volonté de supprimer ces impôts . Déj à les habitants
de la P icardie refusa ient de les payer , quand le pet i t peuple
de Pari s obligea Jean Culde

‘

e, prévôt des marchands
,
à se

fai re l ’organe de s es pla i ntes auprès des princes .

Une assemblée popu la ire se réuni t dans le parloi r aux
bourgeoi s El le força le prévô t , malgré s a rés i s tance

,
à Se

rendre au palai s , où p lu s de tro i s cents hommes armés eu
trèrent avec lu i .
L e duc d ’

Anj ou et le chancel ier de Dermans
,
succes seur

de d
’

Orgement , é tant montés sur la table de marbre , re

çurent la requête qu i leur éta i t présentée et s
’

engagèrent à

la prendre en considération . Cette promesse ne s atisfit pas

les mécontents . L
’

ag itatien s
’

accrut ; l
’

émeute grenda de

plu sieurs côtés . L e consei l résolu t de céder . I l déclara
, par

lettres patentes du 1 6 novembre 1 380 , abol i s au nom du
roi les impôts directs et i ndi rects , les fouages , les ai des et
les gabel les , et ne la i ssa subsi s ter que les tra i tes ou douanes
des frontières . L es méconten ts demandèrent auss i qu ’on é lo i
gnât les Juifs , c ar c

’é ta ient eux qui portaient aux yeux du
peuple la responsabi l i té de toutes les vexat ions financières .

10
*
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Eternels objets des ha ines populai res , ils en devena ient in
fa illiblement victimes dans les moments de troubles . On cria
partou t : Aux Juifs ! aux Ju ifs ! Une troupe de gens ar
mé s ,

parmi lesquel s é ta ient des no bles ,
couru t pi ller leurs

ma i sons et brûler leurs ti tres de créances , pendant qu
’une

autre se jeta sur les bureaux des receveurs d ’impôts et y
mit le feu après avoi r déchiré les regis tres . L e duc de Bour
ben ré tabl i t l ’ordre ; i l fi t rentrer les Juifs dans leurs mai

sons
,
pu i s lê consei l déclara que le roi les prenai t sou s s a

s auvegarde et qu ’

en les i ndemni sera i t des pertes qu ’ i l s au :

ra ient éprouvées .

Tou t dans ce mouvement dénote l ’anarch ie la plus com

plète . L a France, ru inée par les charges de la guerre, deva i t
ten ter l ’ impossib le et trouver les ressources nécessai res pour
en finir avec les Anglai s , et le peuple s e révoltai t pour sup
primer tou t d ’

uun coup les revenus de la royauté et les sub
s ides extraordina i res . L es Ju ifs

,
maudits objets de haine et

d ’

exécrati on ,
acheta ient à tout prix l ’autori sati on de séj our

ner dans le royaume ; i l s paya ient régul ièrement leur capi
tatio ri depu is des années , c

’étai t un fa i t accompl i ; la to lé
rance mise à prix , comme el le l

’étai t alors , aura i t dû rentrer
dans les vues de ces révolu tionna ires qui ramena ient tou te
pol i tiqueà une ques tion d ’

argent . Il n
’

en fut pas a in s i ; le
peuple s

’

insurgea it pour préveni r une ruine généra le , et i l y
poussa i t avec une force i rrés i s tible ; i l prena i t s ous s a pro
tec tion , un peu tard i l es t vrai , le trésor du royaume , et la

première mesure pri se dans ce bu t en tari ssa i t les sources .
On pi l lai t les Juifs , qui posséda ient la plus importante partie
de la fortune nat iona le , qui repré senta ien t la porti on la plus
active du commerce , et , au l ieu d

’

en ti rer de l ’argen t
,
en

s
’

impo s ai t l
’ob l igati on de les indemni ser .

N ous ne prenons pas assurément la défense de la trai te
des Juifs ; mai s entre deux pol i tiques dont l ’une assura i t
l ’ordre et la sécuri té , dont l

’

autre amène le pi l lage
,
la vie

lence , les mauva i s tra i tements et le meurtre , dans l
’ intérêt

même des persécu tés , le choix n
’

es t pas diffici le à fa i re.

Même pour les persécuté s de s on règne , Charles V peu t
donc être à j uste ti tre considéré comme i nfiniment au-dessus
des cons ei l lers du jeune Charles VI .

Ceux—c i , déjà habitués à céder devant les Anglai s auxquels
ils lai ss èrent le champ libre , devant les séditieux auxquels
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Pendan t cette absence de la cour , Pari s se remuai t de
nouveau au tour d ’une ordonnance qui rétabl i ssa it les anciens
impô ts . C ’étai t enco re une ques tion d ’

argent qui ramenai t la
révolu tion . On s ’arma et en pi l la d ’

abord les collecteurs
d ’ impôts , et pui s les malheureux Juifs , touj ours victimes de
ces fureurs populai res .

Comme le roi n ’

ava i t pas lai s sé de troupes dans la vi l le ,

la bourgeoi s ie effrayée as s i s ta d ’

abord pass ivement à ces

s cènes . Cependant les c inquanteniers et les diza iniers con
voquèrent la mil i ce urba i ne , la réunirent au nombre de
dix mil le hommes et empêchèrent de plus grands excès .

L e duc d ’

Anj ou et le roi , di t M . Dareste ,
revinrent en

hâte à Vincennes ; i ls y reçurent des députations de l
’uni

vers ité et de la bourgeoi s ie ; les députés désavouèrent les
émeutiers , que l

’

on appela it ma i llo tins : i l s eurent soin de
les di stinguer du vr a i peup le et offri rent de payer une taxe
annuel le qui remplacerai t les a ides . L e consei l du roi accepta
l ’offre ,

tout en se réservant de punir ceux qu i ava ient com
mis des meurtres et bri sé les pertes des prisons . Seulement
l ’effervescence des espri ts é ta i t tel le, qu

’on cra igni t l ’effet que
pourra ient produire des châtiments publ ics . On aima it mieux
o rdonner des exécutions secrètes . On jeta i t les condamnés à
la rivière pendant la nui t , dans des sacs sur lesquel s étaient
écri ts ces mots : L a i s sez passer la j usti ce du ro i .
Pour détourner l ’a ttention publique de ces révoltes in

cessantes et détru ire d ’un seu l coup le foyer de cet espri t
d

’

insubo rdinatio n qui gagna i t de proche en pro che une

nouvel le expédi tion fut dirigée contre les Flamands . L a

ri chesse du pays étai t un pu i ssant a ttra i t pour les Bretons
qui

,
depui s du Gues c lin ,

fa i saient la principale force de

l ’armée. D ’

a i l leurs le ro i
,
qu i n ’

ava i t pas quinze ans , s ai s i t
l ’occasion de déplbyer l

’

o rifl amme et de prendre le puéri l
p la i s i r de la guerre , dont les princes se montrent d

’

autant
plus avides qu ’ i l s y sont moins expo sés . Toute la gendar
merie du centre de la France se reporta sur la Flandre
L a bata i l le de Resebecque , le pil lage et la destruction de

Courtray purent fa i re croire au jeune roi que s o n règne
s

’

inaugurait comme celu i de César et se continuerai t par
des victoires auss i éclatantes ; ma i s avant même de rentrer

Ph . L ebas .
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à Pari s i l pu t s ’apercevoir que cette campagne avai t épui sé
ses dernières res sources , et qu

’ i l lu i devena i t impos sible de
les remplacer .

L es seigneurs s etaient enrich i s par le pi l lage. L e duc
d

’

Anjou principalement ava i t profi té de l
’éloignement de la

cour pour con tinuer à augmenter son trésor ; mai s lu i seu l
s avai t tirer de l ’argen t de la communau té de Pari s : quand le
roi voulai t se fa ire dél ivrer quelque partie des impô ts , en

lu i rappelai t les termes de la convention qu ’ i l avai t fa i te avec
la bonne vi l le . L a vi l le de Pari s , en effet , s

’éta i t engagée à
payer au roi une somme de fl o rins toutes les sema ines . L es

fl o rins é taient payés à un certa i n receveur nommé par les
bourgeoi s , ma i s aucune de ces s ommes ne parvena i t j us
qu ’

au roi ; l
’

argent res ta i t en rou te ou ne sortai t pas de
Pari s ; les émis sa ires du duc d

’

Anjou trouva ient touj ours
quelque pré texte de tout accaparer . Or i l advint que le ro i

eut al ors grand besoin d ’

argent pour payer les gens d ’

armes
qu ’ i l envoya i t en Cast i l le ; car i l voula i t a ider le ro i Jean de
Casti l le , et il y é ta i t tenu par les a l l iances contractées sou s
le règne précédent .
Charles VI s ’

adres s a à ce receveur de Pari s , lui demandant
cent mi lle francs en deniers apparei l lés et lu i montrant elai
rement l ’emploi qu ’ i l en voula i t fai re. L e receveur répondi t
aux lettres du roi et aux mes sagers mou l t bel lement et di t
qu ’ i l avai t en réal i té toute la s omme demandée ,

mai s qu ’ i l
n

’

en pouva i t rien dél ivrer sans le consentement de la com
munauté de Pari s . Pour expli quer cette réponse , Froi ssart
continue : L e duc d ’

Anj ou suppo rto it des sous ses ai les ceux
de Pari s , parce qu

’ i l s aveient grand
’

finance et qu ’ i l pré
tendo it met tre leurs ressources à profi t pour son voyage et

son fai t ; car i l as s emblo it argent de tou s côtés et s i grandes
s ommes , qu

’on diseit qu ’ i l avoi t en trésor à Roquemore ,

près Avignon , largement deux mil l ions de fl o rins . C ’

es t
pourquoi il tra i ta par devers ceux de Pari s et fi t tant par
beau langage, a ins i qu

’ i l le s avo it fai re ,
c ar moul t bien é teit

enlangagé , qu
’ i l es t de cet te somme de fl o rins assemblés ,

en une seule dél ivrance , bien cent mi l le francs . Et le ro i
n

’

en pouveit rien avoi r , n i ses deux autres oncles , Berry et
Bourgogne.

Ains i donc , de tou s cô tés l
’œuvre de Charles V s ecreu

lai t faute d ’un homme capable de la conduire à bonne fin .
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L es princes , que la sagesse et la fermeté de Charles V ava ien t
touj ours contenus , en prenaient maintenant à leur a i se et

ruinaient la France pour enri chir leurs provinces . Plus de
finances , plu s d

’

armées , plu s d
’

allié s : tel é ta i t le résul tat
final de la pol i tique nouvelle après deux ans de règne . L es

finances s ?en a llaient en I tal ie avec le duc d ’

Anj o u les ar

mées s
’

é taient fondues d ’

el les-mêmes , ne recevant plus régu
liè rement leur solde ; les al l i és enfin , ces héroïques Casti l
lans , qui s ’éta ient montrés s i fidèles et s i dévoués à
Charles V ,

éta ient abandonnés à eux -mêmes et se défen

daient mal contre les Angla i s , revenu s venger leurs anciennes
défai tes .

L e règne de Charles V ava i t é té une époque remarquable

pour les sciences , les arts et le commerce ; avec les dé s o r
dres de la régence et du commencement du règne de

Charles V I tou t change subitement de face.

L a fol ie du roi Charles VI , a écri t M ichelet , n
’éta i t pas

cel le du roi seul , le royaume en avai t s a part . Dans la
pensée du célèbre hi storien

,
cette démence nati onale ava i t

commencé par se manifes ter à la cour . L
’

un des premiers
s ignes qu i

_

la caractéri se fut , su ivant Michelet , le luxe c i

fréné des courti sans . Charles V avai t publ ié sou s forme
d ’ordonnances de véri tables loi s somptuai res ; son exemple ,
plus enco re que s es prescriptions , ralenti t un moment cette
fureur de mascarade ; ma i s l ’effet de cette répression ne

pouva i t être de longue durée ,
la di spari tion du roi qu i en

avai t é té l ’au teur fut le s igna l de leur abol i tion .

Si le grave abbé Suger et s o n dévot ro i L oui s VI I
,
di t

Mi chelet , s
’étaient évei l l és du fond de leurs caveaux , au

bru it des é tranges fêtes que Charles V I donna dans l
’

abbaye
de Saint - Deni s , s

’ i ls éta ient revenus un moment pour voir
la nouvel le France ,

certes , i l s auraient été ébloui s , mais
auss i surpri s cruel lement ; ils se sera ient signés de la tête
aux pieds et bien volontiers recouchés dans leur l inceul .

Grand eût été leur scanda le quand la sa l le se serai t rem
pl ie des monstrueux costumes de ce temps

,
des immora les

et fantastiques parures qu ’on ne cra ignai t pas de porter .

D ’

abord des hommes - femmes , gracieusement att ifés , et

traînant mollement des robes de douze aunes ; d
’
au tres s e

dess inant dans leurs j aquettes de Bohême, avec des chaus ses
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le ro i devena i t feu , et i l fal lai t l
’

amuser à outrance ; la no
blesse é tai t tel lement déchue de son antique renommée ,

qu ’on ne trouva i t même plu s dans ses rangs un mai re du
pala i s , et le peuple mettai t à profi t tou t cet ensemb le de
fa i ts et de circonstances , s

’

insurgeai t à tout propos centre
le régime tyrannique sous lequel en l’é c ras ait.
Cette société françai se du x 1v° s iècle paraî t b ien étrange.

A son sommet la royauté veut être t ou t , et tombe entre les
mains d ’un imprudent comme Jean 11 , d

’un insensé comme
Charles VI o u d ’un efféminé comme Charles VII . Cette insti
tut ien

,
cent foi s menacée d ’une ruine complète , subs is te cc

pendant et prépare l ’avenir . Elle es t s ortie vigoureuse et

forte des i ns ti tu tion s de sa in t L oui s ; Phi l ippe le Bel et

Phi l ippe de Va l oi s lui ont mis le gla ive en ma in . Charles V
vient l ’a ider de sa sagesse pendant l ’une de s es plus redou
tables épreuves . L oui s XI enfin l ’arrache à tous les vieux
s ouvenirs du moyen âge et la place en tête du monde me
derne.

Sur les marches du trône s e pressai t la noblesse , parfoi s
dominée ,

quelquefoi s b ienvei l lante ,
rarement soumi se. Elle

avai t vu di sparaître s es antiques privi lèges sans pouvoir les
remplacer ; el le s

’étai t anéantie dans les désastres de la
France sans même pouvoir y sauvegarder son honneur ; el le
n ’éta i t déj à plus que l

’ombre d ’

el le— même devant la royau té
absolue ,

et , non contente d ’un maître souverai n , el le en

chercha i t et s ’

en donna i t à s a fanta i s ie. L es ducs pa i rs , les
princes du sang ,

les possesseurs de grands fiefs tenda ient à
se rendre indépendants du roi , dont ils relevaient en tant

que vassaux ; mai s i ls tomba ient auss i tôt entre les ma in s
d ’un a l l ié qui les menai t et les explo itai t à s a di scrétion .

Sous ce vassal en rupture de ban s e groupaient des sei

gneurs qui tena ien t p our lui tant qu
’ i ls y trouva ient leur

avantage , et qui s e tourna ient vers un autre quand la fo r
tune leur souria i t d ’un autre côté . L e dés i r du pi l lage ava i t
remplacé l ’amour des ba tai l les , et les vi ctoires ne s ’esti
maient plus qu ’

au prix des rançons que deva ient payer les
pri sonniers .

Au-dessous de la noblesse , on pourra i t déj a dire à côté
d’

elle et sur le même rang
, g randi ssa i t la bourgeoi s ie. L e

marchand de la ci té , actif , laborieux ,
s tudieux et hardi ,

s
’étai t fai t une place et s

’

é tai t créé un rôle s ocial là où l’on
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no voyai t d’

abord qu ’
un mé tier . Aux état s généraux , au

parlement , dans le consei l du ro i , l
’homme de la commu «

nau té ,
le clerc , le j uri s te s

’

impo s ait depui s longtemps par
son influence , par sa science des cou tumes et du droi t , par
l ’expérience qu ’ i l ava i t des hommes et des affai res . Vint le
jo ur où i l s trouvèrent une place dans les armées , comme
varlets et comme archers les transformati ons success ives de
l 'art de la guerre leur lai ss èrent b ientô t le premier rang
dans les batai l les .

Ma lheureusement , pendant tou te la période de son éman
c ipation ,

la bourgeoi s ie chercha s a fo rce et son piédes tal
dans les mas ses , qu

’

el le souleva i t à tou t prepo s et qu ’

el le
ne s ava i t pas conteni r . A la même époque , en Angleterre ,

de grands mouvements popula i res servaient auss i les pro
jet s de ceux qu i voulaient arriver au pouvoi r ; ma i s ces

i n surrections ne sorta ient pas des l imi tes qu i leur ava ient
é té tracées n i du plan généra l de la conspirati on .

En France ,
au contra i re ,

tou te révol te provoque fa tale
ment la guerre civi le ; toute i nsurrect ion amène le pi l lage ,

la ru ine et l ’anarchie. L es au teurs du mouvement ne savent
pas ou ne peuvent pas le diriger . L

’

impui s s ance , malgré
la volonté , se rencontre même plu s souvent que l

’ igno
rance. On voudra i t b ien dominer la s i tuation , on sa i t b ien
parfoi s ce qu ’ i l faudra i t fa i re pour gouverner cette force
aveugle et i rrés i s tible ; mai s i l sera i t nécessa i re de se s a

crifier soi-même à s a c au se ,
volontairement et avec gran

deur d ’âme ; l
’étroi t égoïsme ,

le dési r de fai re fortune et

d
’

en profi ter , ne lai ssent de place a aucune pensée magna
mme.

Dans la F landre , à Gand ,
le chef de l emeute s e montre

grand dans s on énergie ,
dans ses projets tyranniques et

dans s a cruau té ; i l sai t auss i combattre et braver la mort
au premier rang ; to ute s a vie en l

’

acc lame ; pendant tout
s o n règne , i l se fa i t obéi r sans rés i s tance.

En Angleterre , en se révol te c ontre l
’

abs o lutisme , en

s ’ i nsurge contre la royauté , quel que soi t celu i qu i gou
verne ; en se bat pour la l i berté contre tous les oppresseurs ;
ma i s ceux qu i s oulèvent le peuple ne lai ssent pas entrevoir
leurs ca lcul s intéressés

,
ils font cause commune avec l’in

s urrection
En France , au c ontraire , tou t chef de parti veu t res
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ter populaire
,
fa i re fortune et commander ; i l fla tte l

’opinion
publique pour couvri r s o n jeu ,

mai s il s e sépare com
piètemen t des ma sses . i l a ses a l l i és au dehors

,
s es res

sources à l ’intérieur , ses parti sans , s es créatures don t les
i ntérêts pas sent en première l igne et lai ssent bien lo in en

arrière la cause du peuple. Auss i le j eu insu rrectionnel dure
peu , l

’ intrigue es t bientôt découverte ,
dévoi lée ,

l ivrée à l ’ in
dignation de la foule, et le tyran

'

su
'
ccombe tantôt sous un

coup de hache , tantô t su r un gibet , quelquefoi s au milieu
de tourmen ts ou la rail lerie s e j o in t à la cruauté la

'

plus
a troce.

Au des sus de ces fluctuati on s de l ’ordre socia l , l
’Eglise

de France protège , sou tient et encourage les grandes insti
tutions rel igieuses dont el le s ’est entourée pendant le moyen
âge ; les sciences , les arts , lemouvement civi li sateur trouvent
dans les cloî tres tantôt unChamp de

'

di scuss ion
,
tantô t un

refuge, presque touj ours une vive impul sion en avant . Pour
l ’enfant du peuple , du serf ou du roturier , l

’étude é ta i t le
chemin le plu s sûr et le plu s court vers la l iberté et les

honneurs . Indépendamment de leur caractère essentiel le
ment rel igieux

, les popula ti ons d
’

alors , pauvres et maltrai

fées , ava ient encore to ut intérêt a se placer sous la protec tion
des égl ises . I l n ’y ava i t d’ école qu ’à l ’ombre des mona s tères
ou des clochers ; les moines seul s s e venaient à l

’éduca tion ,

à l ’ i nstruction et à l ’étude des hautes S ciences ; les moines
seul s cu l tiva ient les arts l ibéraux ; pour s e créer une carrière
l i bérale on commençai t par se fai re moine.

L es privi lèges des abbayes
,

'

le caractère s acré des rel i

g ieux ,
la sa inte terreur dont les entoura ient les croyances

popu la ires , tou t cet ensemble de droits et de faveurs ,
de

do ‘gmes et de supersti tions , consti tuait la sauvegarde des
cloî tres . De plus

,
les ro i s prena ient souvent les mona

s tères et leurs habitants sous leur protection ; les moines ,
de leur côté

,
ne ménageaient rien pour mériter cette haute

bienvei l lance ,
bien moins pour leur sécuri té personnel le

que pour l ’avantage des populations agglomérées autour
d

’

eux .

Autres temps , autres mœurs c eta i t souvent une bonne
fortune de n ’être vassal que d

’un co uvent .
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